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POURQUOI LA COLLECTION “ÉTUDES ET RfrLEXIONS SUR L’ENSEIGNENENT COLLÉGIALIT?

Depuis sa création en 1979, le Conseil des collèges a surtout publié des

avis, généralement en réponse aux demandes du ministre de l’Éducation.

Désormais, le Conseil veut mettre l’accent sur ses fonctions de recherche

et d’animation, sur son r6le de porte—parole de tous les publics intéressés

au développement de l’enseignement collégial au Québec.

C’est dans cet esprit que le Conseil des collèges a décidé de publier la

colleètion “Études et réflexions sur l’enseignement collégial”.

Par la publication de cette collection, le Conseil veut mettre à la disposi

tion des intéressés des textes sur des sujets qu’il juge vitaux pour le

développement de l’enseignement collégial.

Le lecteur ne doit donc pas considérer les documents de cette collection

comme des prises de position officielle du Conseil des collèges. Il doit

plutôt y voir la contribution du Conseil aux débats sur les grandes ques

tions qui préoccupent ceux et &elles qui, à différents titres, citoyens,

parexits, étudiants, enseignants, administrateurs, s’intéressent à l’ensei

gnement collégial.

Le texte intégral du document sera reproduit en un petit nombre d’exemplai

res. Nais, si le contenu le justifie, une version abrégée sera mise à la

disposition d’un public plus large.

Le Conseil des collèges



REMERCIEMENTS

Pocvt menejr. ~ bZen La pk€4ente ~tude, J ~L da compte~’r. ‘swt La coLLabo

~tatLon de nombkecueé p~jtéonneé. IL m’ -st pcvttLcaU~&emen~t agirlabLe

de éouLLgneA La coLtabon.atton ouvate, gOEn&tetue e-t a2wabLe que

m’ont accokdOEe Le-s )Lepk&Sentantô deé cottegeé, Les membn.es de La

V-L’tection g~n~ate de L’en4e-Lgneme~vt coLL~gLaL, Le-s kepnléervtavuts

de La F€dtitatton na-ttonaLe de-s enhe-Lgnants du Qut~ee e—t ceux de La

FOEdOE’uvtton de—s c~gepé. Je tLené à kemekc-Len. de ~Çaçon 4p~&aLe:

• Madame LLse Bketon et mon.6-Leu.’L Jean-Lue Roy, du Cen.tke de dacu

men-tcttLon de CÂVRE, powi. Leun. a-64-Lé-tance techn.-Lque,

• Moné-Lewr. Luc-Len LeLL&vLe, 4ec)u~taL%e du Con-seLf. des co-LUges,

e-t mon&Leun. Rene Lap-Lwte, pto1ÇeéLonneI au Conée&, pou,1. Lewt.

contx-LbutLon aux ent&evue-s de g-’toupe,

• Mon&Leun. Mmand G~Lngka4, anc-Len 4-ec~€~taL’Le de La Comm-s&Lon de

L’€vaLuatLon du Coasef. e~t rna-Ln~tenant aLtache au. m-LnL6t?)te de

La Ma-Ln-d’oeuuke et de La S&tvOt€ du )teuenu, poLUr. Oyz appo)tt

technLque au n-ù&eau de-s qaeUonna’teé d’enquête e-t~de4 en-tkeuue

de g-’toupe, abz&L que pou& e-s encou.’tagementé towt au Long du -t-ta-

• Madame Radtel Rowthen, de L’Un-LvenLte Lava-t, pou~. 6e4 du-Lé tou

chant La pkOEéentatLoh deL’OEtude, . .

• Mesdames Johanne Land~w, Lowtée M€tLv~Len. e-t Lue-Le Roy, qu-L ont

daatgLog-’taph%~ La ve-t-s-Lon pnJttrn-Lna-Ute de L’OE-tude,

• e-t madame MaLe-Ând~t€e Âyotte, qui en a dac~tqLogn.aph~LOE La ve-té-Lon

d~~LnL~tLv e.

Robest 1—sabette



5—

TABLE DES MATIERES

INTRODUCTION

17

18

la

19

19

19

20

22

INTRODUCTION 25

A. RAPPORT PARENT (1964)

1. Notion de service public

2. Responsabilité complémentaire et solidaire du
Ministère et de corporations autonomes

3. Conditions de fonctionnement efficace et démocra
tique du système

4. Composition du conseil d’administration

5. Relations entre I ‘Etat et les instituts

5.1 Affaires administratives

5.2 Affaires financières

5.3 Affaires pédagogiques

5.4 Affaires de relations de travail et de

15

A. SENS ET PORTEE DE L’ETUDE

B. METHODE DE L’ETUDE ET DEROULEMENT DES TRAVAUX

1. Composition et rôle du groupe-conseil

2. Documentation écrite

3. EnqUête

3.1 Collèges

3.2 Digec, F.N.E.Q., Fédération des cégeps

C. PLAN DE L’ETUDE

PREMIÈRE PARTIE: LES PERSPECTIVES DE DÈPART. . . . 23

27

27

29

31

33

33

33

34

35

ressources humaines.

36



J *.

-6-

5.5 Affaires étudiantes 37

5.6 ~ducation des adultes 38

6. Conclusions 41

B. R~GLEMENT NO 3 (1966) 42

I. ~laboration .43

1.1 COPEPP 43
1.2 Conseil supérieur de l’éducation 41;

1.3 Fédération des collèges classiques 44

2. Adoption du Règlement no 3 44

3. Conclusions 45

C. LOI DES COLL~GES D’ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL
(1967) 46

1. ~laboration de la loi 46

1.1 COPEPP . . 46

1.2 Conseil supérieur de l’éducation 46

1.3 Fédération des collèges classiques 47

1.4 Syndicats 47
1.5 Autres organismes 48

2. Adoption de la loi 48

2.1 Nature juridique du cégep 43
2.2 Structures administratives 49

2.3 Pouvoirs du cégep 50

2.3.1 Affaires administratives et finan
cières 51

2.3.2 Autres domaines 52

3. Conclusions 54

D. DOCUMENT D’ÉDUCATION NO 3 56

1. Nature juridique du,cégep 56

2. Pouvoirs du cégep 57

3. Conclusions 59

CONCLUS IONS DE LA PREMIÈRE PARTIE 61



—7—

DEUX!EME PARTIE: L’EVOLUTION DE L’AUTONOMIE LOCALE SOUS
LE REGLEMENT NO 3 ET LA LOI 21 (1967-1979) 63

INTRODUCTION 65

A. AFFAIRES ADMINISTRATIVES. . . 67

1. Partnership dans l’élaboration de la réglemen—
tat ion

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Interventions ministérielles

2.2 Pouvoirs des collèges

• 3. Autonomie exercée par les collèges.

4. Conclusions

B. AFFAIRES FINANCIÉRES ET MATÉRIELLES

1. Partnership dans l’élaboration dé la régl
tation

1.1 Historique

1.2 Conclusions

2. Autonomie dévolue aux collèges

2.1 Interventions gouvernementales

2.1.1 Budgets

2.1.2 Transactions immobilières

2.1.3 Projets de construction et de
gement

irs des collèges.

Pouvoirs au départ

Augmentation des pouvoirs

Elargissement souhaité par les
ges

2.3 Conclusions

3. Autonomie exercée par les collèges.

4. Conclusions

C. AFFAIRES PÉDAGOGIQUES (ENSEIGNEMENT RÉGULIER)

1. Partnership dans 1 ‘élaboration de la réglemen—
tat ion

67$7.6768707273

emen -

réaména

col 1 è -

2.2 Pouvo

2.2.1

2.2.2

2.2.3

73

73

75
76

76

76

77

77

78

78

79

80

82

82

84

85

85



-8

94

98

99
(30— -J

100

101

102

102

1 02

1 02

103

104

106

107

107

108

111.

111

111

112

112

114

115

115

120

122

122

86

• . 92

1.1 Régime pédagogique

1.1.1 Historique.

1.1.2 Conclusions

1.2 Répartition des programmes entre les collè—
ges

• 1.2.1 Historique

1.2.2 Conclusions .

1.3 Système d’éldboration et de révision des pro—
• grammes

1.3.1 Historique.

1.3.2 Conclusions

1.4 Autres éléments de réglementation

2. Autonomie dévolue aux collèges

2.1 Interventions du Ministère

2.2 Pouvoirs des collèges

2.2.1 Pouvoirs au départ

2.2.2 Pouvoirs acquis

2.2.3 Pouvoirs diminués ou perdus .

2.3 Conclusions

3. Autonomie •exercée par Les collèges

3.1 Dépassement de 1 ‘autonomie

3.2 Autonomie non ~,leinement exércée

4. Conclusions .

D. AFFAIRES DE RELATIONS DE TRAVAIL ET DE RESSOURCES HU
MAINES

Partnership dans l’élaboration de la réglemen—
tat ion

1.1 Personnels de direction

1.1.1 Historique

1.1.2 Conclusions

1.2 Personnels syndiqués •. .

1.2.1 Historique

1.2.2 Conclusions

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Interventions gouvernementales



-9-

2.1.2 Conventions collectives.

2.2 Pouvoirs des collèges

2.2.1 Personnels de direction

2.2.2 Personnels syndiqués.

2.3 conclusions

3. Autonomie exercée par les collèges.

3.1 Facteurs externes

3.2 Facteurs internes

Conclusions

AIRES ETUDIANTES

Partnership dans l’élaboration de la
tat ion

1.1 Historique

1.2 Conclusions

2. Autonomie dévolue aux collèges. . . -

2.1 Interventions du Ministère

2.2 Pouvoirs des collèges

2.2.1 Orientations et structure

2.2.2 Objectifs et activités des services

2.3 Conclusions

3. Autonomié exercée par les collèges

4. Conclusions

F.~ bUCATION DES ADULTES

1. Partnership dans l’élaboration des éléments de
la réglementation

1.1 Historique

1.2 Conclusions

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Contrôles

2.2 Pouvoirs des cégeps

2.2.1 Objectifs et structure d’organisa
t ion

122

122

in

IL124126127l27~127.128129

13Q

138

138

146

146

146

1 ~47

2.1.1 Réglementation concernant
nels de direction

les person—

4.

E. AFF

régl emen—

d o rgan i sa —

t ion

130

130

133

133.

133

1 34

134.

135

136

137

138

138

147



10 —

2.2.2 Affaires pédagogiques .

2.2.3 Affaires de relations de travail et
- de ressources humaines

2.2.4 Affaires financières et matérielles

2.3 Conclusions

3. Autonomie exercée par les collèges

4. Conclusions

CÔNCLUSIONS DE LA DEUXIEME PARTIE . . 157

A. PROJET DU GOUVERNEMENT A L’ENDROIT DES CEGEP.

1. Bilan gouvernemental

2. Grandes orientations:

3. Mesures concrètes -

3.1 Structures administratives du cégep.

3.1.1 Conseil d’administration.

3.1.2 Directeur général

3.1.3 Directeur des services pédagog

3.2 Modifications à la réglementation et
voirs des collèges et du gouvernement.

3.2.1:Affaires administratives....

3.2.2 Affaires financièreset matérielles

3.2.3 Affaires pédagogiques

3.2.4 Affaires de relations de travail et
de ressources humaines

3.2.5 Affaires étudiantes

3.2.6 Education des adultes . .

3.3 Conseil des-collèges . .

4. Conclusions

748

150

151
1 52

-153

15k

TR0ISI~ME PARTIE: LA REVISION DES RELATIONS ENTRE L’gTAT
ET LES CEGEP (1978—1979) . . 161

INTRODUCTION . . . 163

iques

aux pou-

167

167

168

163

169

169

170

170

170

170

170

171

173

173

17h

114

175



— 11 —

B. LOI SUR LE CONSEIL DES COLLEGES (22 juin 1979) 178

1. ~laboratton 178

2. Sanction de la Lôl 24 180

2.1 Composition 180

2.2 Commissions 180

2.3 Fonctions 181

3. Conclusions 181

C. LOI MODIFIANT LA LOI DES CEGEP (22 juin 1979) . . 182

1. Elaboration 182

1.1 Association des directeurs généraux des col— -

lèges 182

1.2 Fédération des associations de parents des
cégeps 183

1.3 Association nationale des étudiants du Québec 183

1.4 Conférence des présidents de conseil des -

cégeps 183

1.5 Centrale de l’enseignement du Québec 183

1.6 Conseil des universités 184-

1.7 Conseil supérieur de l’éducation 184

1.8 Fédération des cégeps 184

2. Sanction 185

2.1 Structures administratives 185

2.2 Interventions gouvernementales 186

2.3 Pouvoirs locaux 187

3. Conclusions 187

CONCLUSIONS DE LA TROISIÈME PARTIE loi

QUATRIÈME PARTIE: L’EVOLUTION DE L’AUTONOMIE LOCALE SOUS
LA LOI 25 (1979—1982) 93

INTRODUCTION lf)5

A. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 197



12 -

I. Partnership dans l’élaboration de la réglemen
tat ion

2. Interventions gouvernementales

3. Autonomie exercée par les collèges

4. Conclusions

B. AFFAIRES FINANCIÉRES ET MATÉRIELLES

1. Historique

2. Conclusions

C. AFFAIRES PÉDAGOGIQUES

I. Partnership dans lélaboration de la réglemen
tation

1.1 Régime pédagogique

1.2 Création et répartition des programmes

1.3 Elaboration et révision des programmes

1.4 Autres éléments

2. Autonomie dévolue aux collèges

3. Conclusions

P. AFFAIRES DE RELATIONS DE TRAVAIL ET DE RESSOURCES
HAINES

1. Partnership dans l’élaboration de la réglemen—
tat ion

.1 Personnel de cadre et de gérance

1.2 Personnels syndiqués

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Cadres et gérants

2.2 Enseignants

3. Autonomie exercée par les collèges

4. Conclusions

E. AFFAIRES ÉTUDIANTES

Partnership dans l’élaboration de la réglemen
tation

2. Autonomie dévolue aux cégeps

3. Conclusions

197197198

199

200200

202

203

H U -

203

203

204

204

205

205

206

207

207

207

209

210.

210.

211

211

211

212

212.

214

215



— 13.—

F. bUCATION DES ADULTES. 216

1. Partnership dans l’élaboration de la réglemen
tation 216

2. Autonomie dévolue aux cégeps 217

3. Conclusions 218

CONCLUSIONS DE LA QUATRI~ME PARTIE. 219

CINQUIEME PARTIE: LES PERSPECTIVES D’AVENIR 223

INTRODUCTION 225

A. RISQUE QUE LES CEGEP DEVIENNENT DES COLLEGES D’ÉTAT 227

B. REFUS DES COLLEGES D’~TAT . . . . 229

C. CONDITIONS D’UN REDRESSEMENT DE L’AUTONOMIE LOCALE. 230

CONCLUSIONS DE LA CINQUI~ME PARTIE . . 233

CONCLUSIONS 235

A. RELATIONS ENTRE L’hAT ET LES CEGEP: UN PROJET AVORTE 237

B. CHOIX URGENT ET DIFFICILE À FAIRE 243

C. QUELQUES GRANDES CONDITIONS D’UN RETOUR AU PROJET
INITIAL TOUCHANT LES RELATIONS DE L’ETAT ET DES CEGEP . 245

ANNEXE I: MODIFICATIONS AUX CONTRATS 257

ANNEXE II: QUESTIONNAIRES D’ENQUhES 257

LISTE DES SOURCES CONSULTEES 325





INTRODUCTION





— 17 —

A. SENS ET PORTEE DE L’ETUDE

En commandant la présente étude sur l’autonomie des cégeps, le Conseil

des collèges en a clairement explicité le sens et la portée.

Van Le cac&r.e d’une €tude 6 ec..ton2efle Z L ‘-Ln-t&r-Lec~.
d’une Wide ptws vctte 6 un. L~ coU~9e6 e-t Leun. rn-LtLeu,
U s’agLt de wLvn.e L’~uoLu,tLon du. pouvo-L& dOEvaLu aux
coff~ge?s bun. une pOEstode de 15 annee-s, de 1967 a 1982.

IL ‘agLt d’LUu-s.t’ten. Le-s mod-L1Ç~LcwtLons.6ub.Le6 pan. Le.
pouvo-Oi. Local de-s cotUg e-s en n.elcttton avec Le6 te.o-&s
awtke,s £n&tance-s pn2nc2pale de. pouvoiji. e-t de decL&Lon
qwL £n.~tek~ken-t avec Le-s ~Ln4Sance6 Locale-ô que 40n-t Le-ô
cofflge-s, a avoL’e. avec Le mLkLL&t&te de L’EduccutLon,
avec Les 6edOE.n.atton-s LynctLcaLe.ô e-t avec La F€d&e.atton
de-s c~gep4.

En pa&tLcuLLe-&, U 4 ‘agL’e.a de u~tL~ÇZe.k L’~voLutLon oeL
L’OEca-’ut po44-LbLe eivt’e.e d’une pan-t La LoZ des coî.Lègeh,
Le docwnen-t d’ €duca.tton num&e.o 3 e-t LeS-s aut&e,s “ciLs -

coe.t4ô o1ÇsÇLaLe&” conce’cnan.t Le-s collège-é, e-t, d’aut.n.e
pan-t, Le-s -tègLemen~ts, Le-s d1xectLves, Les en~ten,te-s de
-t&avtz-Ct, e-te. (1)

Plutôt d’ordre descriptif et analytique, l’étude indique la réai ité

vécue, les écarts entre les faits et les discours. Elle est desti

née à servir de base à un rapport sur l’état et les besoins de l’en

seignement collégial qui, lui, sera plutôt d’ordre fondamental et

“s’interrogera sur le bien fondé de l’autonomie des collèges... et

sur (ses) conditions optimales de réalisation.’’ (z)

DOCUMENTATION

(1) QUbEC (PROVINCE). CONSEIL DES COLLECES. (Procès—verbal de la réu
nion du 20 octobre 1981); annexe 81-26, p. 3. -

(2) Ibid., p, 2.
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B. METHODE DE L’ETUDE ET DEROULEMENT DES TRAVAUX

Commencée au début de novembre1981; l’étude a’ duré quelque huit

mo j s.

Dès le départ, un groupe—conseil fut mis sur pied.

Les matériaux nécessaires à l’étude furent rassemblés à partir de

documents écrits et à partir d’une enquête auprès des cégeps ainsi

qu’auprès d’organismes particulièrement concernés par l’étude,

c’est-à—dire, la Direction générale de l’enseignement collégial, la

FédérationnatiorÇale des’ enseignants du Qùébéc et la Fédération des

cégeps.

1. Composition et rôle du groupe-conseil

Le groupe—conseil comprenait quatre cadres de coll~ges différents,

ayant une bonne connaissance de l’histoire du réseau et représen

tant quatré grands domaines d’activités: les affaires pédagogiques,

les affaires de relations de travail et de ressources humaines,

l’éducation, des adultes, les, affaires financières et matérielles.

‘Tout en laissant à l’auteur de l’étude I ‘entière maîtrisé de son

dos~ier, ce’groupe de trtavail devait lui permettre de compléter son

information, de vérifier ses hypothèses’ et d’en’ troUver de nouvelles.

Le 4 décembre 1981, le groupe donna son avis sur le type d’enquête à

,-,~ retenir et le projet de questionnaire d’enquête. En même temps, il

suggéra une liste de répondants des collèges à partir des critères

« -.-~• ‘~Uivants: représentation des cégeps francophones et anglophones;

r~présentation de la plupart des régions; répondants bien au fait

de l’évolution du réseau; représentation majoritaire de directeurs

généraux.

- ‘. Par la suite,. tout au cours de la rédaction.de l’étude, les membres
du groupe furent invités à transmettre 1e~iFs ob~ervations ‘à’ l-~aûteur.



2. Documentation écrite

Entreprises dès le début de novembre 1981, la cueillette et l’ana

lyse de la documentation écrite se sont poursuivies jusqu’au moment

de la rédaction finale de l’étude.

Cette documentation se regroupait à l’intérieur de quatre catégories:

études générales sur le sujet; documents concernant les relations

entre l’Etat et les cégeps; réglementation gouvernementale et minis

térielle; documents particuliers touchant le sujet de l’étude. (1)

3. Enquête

L’enquête avait pour but de recueillir des données pertinentes et

objectives, illustrant [‘évolution de l’autonomie locale, telle

qu’elle a été vécue depuis 1967.

Le type d’enquête choisi fut celui d’une enquête par le biais d’en

trevues de groupe. Outre que cette façon de procéder représentait

une économie de temps, elle semblait mieux adaptée à la nature de

l’étude. En effet, par la dynamique qu’elle comporte, elle permet

aux participants de se rappeler nombre de faits pertinents, de mieux

les situer et de mieux faire la part des choses.

Des questionnaires détaillés et spécifiques à chacun des groupes à

rencontrer furent rédigés. (2)

3.1 Collèges

L’enquête au niveau des cégeps se fit en trois temps.

Dans un premier temps, il y eut cinq entrevues d’une journée avec

des groupes représentant les affaires de relations de travail et de

ressources humaines (7 janvier) , l’éducation des adultes (8 janvier),

(1) Pour plus de détails, se reporter à la liste des sources consultées.

(2) On trouvera ces questionnai res dans I ‘annexe 2.
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les affaires pédagogiques (12 ja.,vier), les affaires financières

et matérielles (13 janvier) et les affaires étudiantes (14 janvier).

Chaque groupe comprenait quatr•~ ou cinq cadres, et un directeur gé

néral. Les schémas d’entrevue spécifiques à chaqué groupe compor

ta’ient’deux bloc~ de questions. Le premier bloc pôrtait sur

la pértiàipation’des cn1lèq.:~s à l’élaboration de la réglementation,

ainsi que sur I ‘évolution de 1 ‘autohomie dévolue aux cégeps ‘dèpuis
1967. À ce dernier point de’iue, il s’agissait de ~réci’ser les

éléments suivants relativement aux responsabilités majeures des di

vers domaines d’activités: 1) le degré actuel d’autonomie qu’ont

les collèges par rapport à’ceiui qu’ils ont eu dans Je passé;

2) les faèteurs qui ‘ont influé suri ‘autonomie locale en termes

d’augmentation ou de diminution; 3) le-degré d’autonomie estimé

souhaitable par les collèges.: Le deuxième bloc concernait la façon

dont les collèges ont vécu 1 ‘autonomie locale et leurs prévisions de

même que leurs attentes touchant son évolution à venir.

Par la suite, fous les participants de ces groupes fi.irent invités à

réagir ~‘des documents de travail contenant les dônhées qu’ils avaient

fournies, en plus de données’pro~nant de l’analyse de la documentation

écrite; D’autres personnes du réseau firent également leurs- observa

tions sur certains de ces documents de travail.

Le 25 mars 1982, les cinq directeurs généraux ayant participé aux

rencontres de janvier prenaient part à une autre entrevue d’une jour

née visant deux objectifs: recueillir des données relatives à l’évo

lution de l’autonomie locale dans les affaires administratives-et

connaître leurs réactions aux documents de travail ci—haut mentionnés.

Pour I ‘essentiel, ces derniers leur parurent refléter fiØèlement la

réalité. -

3.2 Digec, F.N.E.Q. et Fédération des céaeas

À la mi-avril, l’~teur ~e l’étude rencontra individuellement la -

directrice générale de la Digec et tous les directeurs de service.
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Chaque rencontre dura au moins une heure et demie et se déroula

selon un schéma d’entrevue comprenant les cinq blocs de questions.

suivants:~ 1) les rôles de la Digec; 2) le rôle et l’influence

des collèges dans l’élaboration de la réglementation; 3) la nature

de cette réglementation et la façon dont la Digec en assure le

respect; 4) l’usage que les collèges ont fait de leur autonomie;

5) l’évolution prévisible et souhaitable de l’autonomie locale.

Au cours du mois de mai, il eut trois rencontres individuelles d’au

moins deux heures chacune avec deux représentants de la Fédération

nationale des enseignants du Québec. L’un est un enseignant qui a

été agent négociateur lors de négociations •de 1979—1980 et qui est

à rédiger une thèse de doctorat sur les négociations collectives au

niveau collégial. L’autre fait partie des cadres de la C.S.N. et,

de 1968 à 1979, a joué un rôle de premier plan au niveau des syn

dicats d’enseignants des collèges. Le schéma d’entrevue comprenait

quatre blocs de questions: 1) l’implication des collèges dans

l’élaboration dé la réglementation; 2) la centralisation des négo

ciations des ententes de travail; 3) l’usage qu’ont fait les collè

ges de leur autonomie; 4) 1 ‘évolution future de 1 ‘autonomie locale.

Toujours au mois de mai, il eut deux entrevues individuelles avec

des membres du service des relations de travail de la Fédération des

cégeps sur le rôle et l’influence des collèges et de la Fédération

dans 1 ‘élaboration et 1 ‘appl ication des conventions collectives. Il

eut une autre entrevue avec le Directeur général sur la restructura

tion de l’organisme, de même que sur le partnership des collèges et

de I ‘frtat dans l’élaboration de la réglementation.

Ces diverses entrevues avec des personnes représentatives de la

Digec, de la F.N.E.Q. et de la Fédération des cégeps permirent de

compléter ét de vérifier l’information recueillie antérieurement au

près des répondants des collèges et dans la documentation écrite.
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C. PLAN DE L’hUDE

L~étude obéit aux exigences d’une démarche historique et de ce qu’on

pourrait appeler une analyse qualitative. Elle comprend cinq par—

t i es.

Toi le de fond de l’étude, la première partie expose selon quel les

perspectives officielles, au moment de l’implantation de ces établis

sements inédits que sont les cégeps, on envisage les relations entre

l’Etat et eux ou, si on préfère, le partnership de 1 ‘Etat et des

collèges et leurs pouvoirs respeçtifs.

En regatd de ces p~rspectives, la deuxièmepartie décrit et analyse

l’évolution de l’autonomie locale de 1967 à 1979, c’est—à-dire jus

qu’au moment où là Loi des collègês d’enseignement général et pro

fessionnel est amendéè.

Toujours par rapport aux perspectives de départ et compte tenu de

l’important rapport sur l’état et les besoins de l’enseignement col

légial publié en 1975 par le Conseil supérieur de l’éducation (rap

port Nadeau), la troisième partie analyse la révision de ses rela

tions avec les collèges à laquelle procède le gouvernement en 1978

et en 1979, d’abord par la iublication de son Livre blanc sur l’en

seignement collégial, puis par la promulgation dé la Loi sur le

Conseil des coflèges et de la Loi modifiant la Loi des collèges d’en

seignement général et professionnel. - -

La quatrième partie décrit et analyse l’évolution de l1autonomie lo

cale entre 1979 et 1982, comparativement à ce qu’elle est devenue

en 1979.

La cinquième partie rend compte des perspectives d’avenir touchant
I ‘autonomie locale, telles qu’elles apparaissent aux répondants de

l’enquête.
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INTRODUCTION

Au départ, la façcn dont on entrevoit les relations entre I ‘Êtat et

les collèges ou, en d’autres termes, l’autonomie des cégeps, prend sa

source dans le rapport Parent, dont la publication se termine en 1961i.

Puis, elle s’exprime dans les trois documents gouvernementaux suivants:

• le Règlement numéro 3 relatif aux études pré-universitaires et pro

fessionnel les! (1966);

• la Loi des collèges d’enseignement général et professionnel (1967);

• le Document d’éducation numéro 3 (1967).
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A. RAPPORT PARENT (196k)

Les auteurs du rapport Parent font reposer~ la réforme dv système

• d’ensei9nement sur la notion de service publjc. Ils préconisent

que la responsabilité du système d’enseignement çollégial soit

assumée conjointement par 1 ‘~tat et des organismes distincts. Ils

décrivent les conditipns du fonctionnement efficace et démocratique

du système. Ils donnent des indications qoncernant la composition

du conseil d’administratiqn des institutions appelées à dispenser

l’enseignement tollégial ét les relations entre l’État et ces dernières.

1; Notion de service public (1)

Selon le juriste André de Laubadère, ‘‘une activité devient un servi

ce public lorsque les pouvoirs publics décident dç l’assurer pour

donnèr satisfaction à un besoin qui sans cela serait insatisfait,

mal satisfait ou insuffisamment satisfait.’’ (2) Si la notion tra

ditionnelle impli~uait la gestion directe de cette activité par les

pouvoirs publics, la notion moderne est différente. Pour celle-ci,

il y a service public dès lors qu’une activité est destinée à satis

faire un besoin d’intérêt général et que l’État en assure le contrôle

positif, fflt—elle gérée par un organisme public ou par un organisme

privé.

Voici en quels termes Patrice Garant définit la notion de contrôle

positif.

S-L .toute ctcLLuLt€ ahsum€e pa.& L’Adrn-Ln,Lstkajtbjn e6~t
en pn2nc-Lpe un 4e)w-Lce pubt.Lc, 4cw1Ç de &vte~ excep
.ttçn, au moÀiv~ dans Le con.texte qub~coLs, on ne
peu-t pas dL&e qu.e. .tou.te ac-tLvLt~ contzil.Œe pcvt. L’~u
.tonLt~ pubttque soU ~ga2emen-t Lut se-’w-Lce public.

(1) •Le paragraphe qui suit s’inspire directement de l’étude de Dominique
NOÇAUDIE intitulée ‘‘Conceptions administratives du rapport Parent et çon—
séquences juridiques générales’’, dans Etude administrative des CEGEP.
Québec, Direçtion générale de l’enseignenientcol14gi~l, juin 1969, 47 p.

(2) Cité par D. NOCAIJDIE, ibid., p. 4.
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Can. U ex.L&te dLUM4C4 40-tte4 de cont’zflLe4. V~apn.ù
Le but du con-tkâLe, U ~Çaat dLàtLnguvt. Le cont’rftLe
pufl.emeivt n€ga.tL~Ç, dwttne c2 y 4Len. L’ctppttcwtLon
de4 LoLs et ‘~gLemen-té, ~ po4ekdeà.LJanLteé a une
ac-tLvLt~ qui pouivutLt ~tte pkOEjud~LcJabLe au bZen
corhrnun; cette 3Ço”Lmé de contn.âLe ne aan4~Ço)u?1e pa4•
L ‘ac-tLvLtOE con &5L€e en 4 eA.v.Lce pubttc ReLèvent
de ce. cont’tâLe, W pottceà g&t~kaLe4 et 4p&.2aLe4,
qui couvkent Le champ dù acttvLtŒô 4JJnpLemekvt kOE
gLementOEes. IL ga, ~dSauJtke pat, Le contrilLe p0:
àLtL~, qui, Lui àeuL, est L’un deà U€rnentt, du ~ek
vLc~. pubttc. La éonjoncEbn d’uwbùtd’Litl&OEt
g&t&tat avec Le donttâLepo4JJi7Ç deL’Mjn,Lnistjtatton
t’tan’s1Çon.me une.aattvtt€ en Se.’w.Lca public... Le
dontjiâLe pcnsU2~Ç deptLée àn chcvtge est ceLa-L qui
,ÇaZt paticipen. L’okganLsrne contkâL€ à une &44Zon
de SUai~Lce public. (1)

Trois traits essentiels caractérisent le service public: la con

tinuité, parce qu’il est toujours indispensable aux citoyens;

l’adaptabilité, parce qu’il doit s’adapter à tout moment aux exi

.gences de l’i ntérêt.général ; l’égalité, parce que tous les citoyens

doivent être àmême.de s’en prévaloir. (2)

Or, telle est bien la façon dont les auteurs du rapport Parent con

sidèrent l’enseignement. Le besoind’intérêt général existe, affirment—

ils, et on ne peut cmpter sur l’initiative privée pour le satisfai—

•re. (3) Aussi font—ils.du ministère de l’~ducation le pivot de la

réforme du système d’enseignement.

Cl) GARANT, Patriçe. Essai sur le service public au Québec. Québec,
Université Laval, 1966, p. 26.

(2) NOÇAUDIE, D., op. cit., pp.26 et suivantes.

(3) QU~BEC (PROVINCÈ). GOUVERNEMENT. Rapport de la Commission ~oyaIe
d’enquête sùr l’enseignement dans la Province deQuébec~ Tomé 1, par.
l25.~ —Dans la suite du texte, 1e~ référencés au r&frport Pareht serént
identifiées par les initiales R.P.
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2. Responsabilité complémentaire et solidaire du Ministère et de

corporations autonomes

Pour les auteurs du rapport, le Ministère pourrait bien assurer

directement l’enseignement conçu comme service public. Ce. n’est

toutefois pas ce qu’ils recommandent: Ils proposent plutôt que

1 ‘enseignement soit dispensé par des organismes distincts et que

le Ministère en assume la direction et la coordination générales. (l.)

L’existence d’organismes dis~tincts du pouvoir central, soulignent—

ils, est une question secondaire en soi. Ils ne sont ‘‘qu’un ins

trument pour le bon fonctionnement du système... Aussi la mesure

d’autonomie locale et de décentralisation.. .auront-el les à être

dêtçrminées en dernière analyse par les nécessités nouvelles de

1 ‘enseignement.’’ (2)

Mais, ajoutent—ils aussitôt, diverses raisons font précisément que

l’autonomie locale s’impose “pour le bon fonctionnement du systèriie”.

Il s’agit là d’une longue tradition et de la base du système d’en

seignement dans l’ensemble de l’Amérique du Nord. Elle permet une

participation large et active de la population. Les établissements

autonomes constituent des !ntermédiaires entre les populations lo

cales et le pouvoir central qui leur paraît lointain et inaccessible.

Plus que ce dernier, ils sont au fait des conditions, des besoins et

des problèmes de leur milieu et susceptibles de prendre des initia

tives heureuses touchant la qualité de la formation. (3) Aussi

recommandent—ils que ‘‘les instituts.., soient confiés à des corpo

rations publiques constituées de façon à jouir d’une indépendance et

d’une liberté d’action suffisantes vis—à—vis de I ‘~tat.’’ (4) Dans

(1) R.P., tome III, par. 357 et 358; rec. 6h, 67 et 68

(2) Ibid., par. 36.

(3) Ibid., par. 37, 38, 39, 40.

(4) Ibid., par. 35.
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un autre endroit du rapport, ils s’expliquent en des termes encore

plus explicites sur la nature juridique et l’autonomie des insti

tuts:

On pat b-Len 4mag~Lnen. (Le M-Ln-L-st’te) c&&n,t Lu,L-m&ne
dL’~ee-temen-t Le-é -Lnt-L-tuté nOEceA6a-&Le6 comme ~itabfjé -

4ementé d’Ettvt. Ce 4e)ta-tt cependaat 6’engage.& dan.é
La voLe d’une centjuzflsatLon ~ Laquelle on n’a pa4
£tOE ha5Ltu~ -Le-L pan. tLadLtLon e-t qu% pa.fta-tt nLpu

& La popuLa..tLon... Nou-é éommeé ctLn.ts-L conduLté,
à kecommandejL que Le 4o-Ln d’okganLôen. e-t d’admLnLé-~
.tkeA L’-Ln4t&twt appcvc-tLenne dan4 chaque )t€g-Lon à
une con.ponatLon de ca.’caatèn.e public, con-tkOLOEe pwt
L ‘E-ta.t, maLi, constLtuan,t un on.ganLéme adm~btLéttatL~j
cLLétLnc-t, e-t danà La compa4JJtLon de Laquelle Le4
cO)Lp4 -Ln-telwiOEcUszn.e-s de La k€g-Lon 4€ttLen-t n.~guLL&
)Leïnen-t appet€4 à dijte Lenn. mot (I)

4-L L’btét~,twt doLt £‘appuqe-’t. à La ~ÇoLé Lun. Le
M-Ln-L&t&Le e-t 4u-’t. Le-s 4tJtucuke~s )Le9-Lonate2, La con.
poka.tLon qu~L L’admznLsae e-t Le d-&z-Lge doLt pan.
a~L&ewt4 4e enttn. LuULéammen.t tLbn.e de L’un e-t
de L’autte... ELLe deun.a 4e 4eivtL& a4ez tLbn.e
du MLn-L&t~e powtde~Çendn.e devawt Lu% de nouvelLe-s
pkopatLon4, p&en-te-’t de-é £nnovctttoju, )t&ILamen.
de--s augmen~tations budg~ta.iJLe,s; bn.e7Ç, eLLe ne doLt
pas agL’L comme une &bnpLe c2JLOEa.tufte ou comme un on.
gane du gouue’tnement (2)

Jusqu’à maintenant, font observer les auteurs du rapport, 1 ‘~tat

s’est associé ~ux institutions d’enseignement. Désormais, ce sont

les institutions qui sônt associées à 1 ‘~tat pour assurer de façon

durable à l’ensemble de la population un enseignement de qualité

répondant à ses besoins. Dès lors, il faut envisager la ‘‘décentra

lisation’’ autrement qu’on ne l’a fait dans le passé:

On ne peu.t pLu.ô... concevo-L’L Le-s adm-LnLétn.aLLon~s
LocaLeé de La me~me jjaçon qu’autJLe1ÇoLs: elLe-s àon-t
man~tenaitt a.é~soc-L~eé & L’ [La-t cent&aL e-t panLLe-L
pat en quelque 4otte -t&&s WtoLtemen~t à 4a jwtL
d-Lc-tton. On compn.end aloné qu.e La notLon de

(1) R.P., tome I, par. 287.

(z) Ibid., par. 288.
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d€centwLLéa~tLon en 4oLt pko~Çond€men~t mod-L~Ç-LOEe.
U. ne. L’agLt pLu en eUe~t de d€pa.’t-tage~’t deux n-L-
veaux d ‘au~ton2.t~ ne-ttemen~t d1,sttncté et £ndOEpen
dantÀ L’us de L’au-t’~e; U ~Çawt pLwtâ.t chen.dkex
çtn nouveL OEqwLUbn.e entn.c deux autoJtLtl4 compL€- ~‘

mentftdiLe.5 ~,t n€ce,34aLftemen~t 4otLdaJJLe4. (1)

3. Conditions du fonctionnement efficace et démocratique du système

En faisant du ministère de 1 ‘~ducation le maître.d’oeuvre du sys

tème d’enseignement, les auteurs du rapport Parent sont conscients

• de poser un problème délicat. Comment, demandent—ils, relier tout

le système ‘‘à une seule unité administrative sous l’autorité d’un

ministre responsable devant le Parlement et devant le peuple, tout

en sauvegardant l’autonomie légitime des corps publics et des ins—

• titutions privées?’’ (2) La solution qu’ils envisagent comporte

un double volet: la création d’un Conseil supérieur de l’éducation

et la répartition des grands champs de responsabilités entre le

Conseil, le Ministère et les institutions d’enseignement.

La création d’un Conseil s’impose, avancent—ils, pour neutraliser

la tendance naturellement centralisatrice et les préoccupations

électorales du Ministre. Organisme indépendant, le Conseil aura

pour rôle d’assister le Ministre et son autorité morale sera’ suffi—

sante pour qu’au besoin il puisse lui faire contrepoids. (3)

Par ailleurs, ils distinguent trois grands domaines de responsabi

lités, qtt’ils attribuent respectivement au Conseil, au Ministère

et aux institutions.

La. d-&tectton d’un 4~J4-t~Jne LcoLaLke compot-te tJLoL6
~tape4 qwL potvuta-Lent Wz.e d&vtLte4 comme 4uLt:

~Lctbo~’witLon de6 on~Levz.tatLon4 d’ en4 enibLe en
6on~.~tLon de,s be,so-Lnh linmectLa,tô ou ~Çu,twi.~s;
dLécws4~Lon de4 pkojets de Lo~L au couni, de

(1) R,P., tome III, par. 45.

(2) R.P., tome I, par. 145.

(3) Ibid., par. 134, 136, 137, 138, 140. Voir aussi chap. VII.
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LaqueLLe Le gouvejtnement ~vaLue £e4 pn.øj c-té
LcoLcu&te,s darti, une pM4peattve pottttque. e,t
&onorittque pLu4 gOEn&tae;
appttca.tLon de6 LoLs p&t Lc.é on.ganLémeh £nfl
)tg.44~i5.

La patiitLque 4coLcUAe deviw2t ~e p’tOEpcvr.e’r. en coL
LabokoLton avec Le~ g.’toupc4 4ac-&uz qwt on.t deh
)Le4ponhabLUtOEé en €ducatLan; Le.é ~gtLée4s, Le-ô
pcvten-té, Le-é con.p~ en.é e.Lgnanté, Le monde du t’ta
vaLt, c-te., avec Le-s pe.tsanne.é Le-é pLu ezpVLte4
dan4• ce genn.e de qcte4tton?s, avec Le-s c~Ltoyen4
~cLa.&tOEé qu2 kepk€4ekvten?t La 4oaLOEt€. Le Con4e2L
de-s nvLnLst&eà ci La .‘Le4ponsab-LUtOE de p’wpo4e&
de-s p-’Loje-th de Lat c-t La L€g-L.sftttwte cet-te de Le-s
dLécwten. e-t de Le-s vo-tek. Leun. m.Le en vZgueun.
)Leflve de-s 6oncttonna.0Le4 e~t de-é ca’tp.s pubttch•
ou p’L.Lv€3 qu2 ont jwt2d~LcLLon 4u)t L’en-s e-Lgne
ment... Chacune de ce-s ~tape-s e-st nŒce&éaL’te à
La. bonne mcvz.che d’un 4y&t~ine d’€ducatLon. (1)

Ainsi, il revient au Conseil supérieur de l’éducation de consulter

la population, de tenir le gouvernement au courant de ses atten

tes, (2) “de maintenir le système d’enseignement en contact avec

l’évolution de la société, d’indiquer les changements à opérer et

d’inspirer des plans à long terme.’’ (3)

Le Ministre a la responsabilité de planifier, de coordonner et de

proposer des projets de loi. Les fonctionnaires et les institutions

d’enseignement ont à appliquer les lois.

Le système d’enseignement donnera tous les résultats escomptés, sou

lignent les auteurs du rapport, s’il s’appuie sur un conseil consul

tatif, un ministère bien structuré et une direction ‘‘décentralisée’’. (4)

(I) R.P., tome 1, par. 132.

(2) Ibid., par. 178.

(3) Ibid., par. 176.

(4) Ibid., par. 136 à 143.
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4. Composition du conseil d’administration

Le conseil d’administration de la corporation doit avoir la confian

ce de I ‘État et être représentatif du milieu. En même temps, ‘‘il

doit se sentir suffisamment libre de l’un et de l’autre’’. Afin de

concilier tout ceci, les auteurs du rapport suggèrent qu’il

• 40)1 conhtLtLL€ de rnembae~s nornrnOE2 pan. Le mbvL&tke
de L’Educatton, 4uA. Ici p~top04-LtL0n de.s on.ganté
m€4 n~4Lonaax ~Ln-t&te64OE6... On powvtaLt ‘~en.—
u ~n. cia nv&VL?&tke de L’ Educaflo n La norstnattan
excLu~Lue d’un ou. deux membnch. Poux Wte e1Ç-
1Ç.Lcace, ce cort-seU d ‘adtn-LnL&t&atLon ne dewcatt
pa4 compten. pIu4 d’une douza.Lne de membn.e4 nom-

• m&, poux un rnctnda-t t~ntCt~ de cinq ctn4, )tenotwe
.tcibte ujie4eate ~ (1)

5. Relations entre l’État et les instituts

Le rapport Parent contient un certain nombre d’indications touchant

les relations du pouvoir central et des instituts, dans les domaines

suivants:

les affaires administratives;

• les affaires financières; -

• les affaires pédagogiques;

les affaires de relations de travail et de ressources humaines;

les affaires étudiantes;

• l’éducation des adultes.

5.1 Affaires administratives

La création et la répartition des instituts relèvent de I ‘État. (2)

Ne comprenant que des membres de l’extérieur, le Conseil nomme le

personnel de direction. Il négocie et signe les ententes avec les

(1) R.P., tome II, par. 288

(2) Ibid., par. 287 et 299
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diverses instit~atjons concernées lors de l’implantation d’un ins

titut. Il en planifie les développements futurs. Il l’administre

avec l’assistance du Ministère, (1) celui—ci se gardai~ ‘‘d’inter

venir trop directement, de crainte d’inhiber I initiative locale.’’ (2)

5.2 Affaires financières

Le financement des instituts ~est principalement assuré.par des sub

ventions gouvernementales, selon un.plan qui 1’devra être établi par

le Ministère en collaboration avec les instituts.’’ (3)

Les normes budgétaires sont elles aussi élaborées conjointement par

le Ministère et les instituts et elles laissent beauôoup de latitude

à ces derniers.

La co.’tpokwtton po44~de’La... Le6 poLwoiJt4 nOEce44ttL-
)te4 pawi. adm&vtàttvt. L’..Ln4tLtu~t en y £ntwduLsavtt
de4 £nnovatLan4, en y fict&san,t de.ô exp&t~Lenceé; Leé
nonme~s bcutg~.tcz~Ute6, tau,t en peJunettan~t un cont&6Le
~‘uW,onnabLe pan. Le ntLn24.t~&e de L’Educa..tzon, doL
uen.t La-L&SC.’L à chaque con.pon.oLLon une gn.ande rncutge
de manoeuun.e dan.s L’uLLUéatLon de4 )Le44oLVLce4 m.L
4CAS a ~a d~L-spo4LtLon pan. L’Etat. Ceb ncvuneé de
d~pen4 e.s, c,t Le4 non.rne~s ‘on.ganLéa.tton dez, 4 e)w,Lce.é
pOEdagog..Lque6 qu’e,Ue~s -&nptLqueat, devkont ~XAe
OEtabon.€e’~ conjo~Lpvtemen.t pou. Le M-LnL~flke e,t tou-te,s
£e~ con.pwtatLoriô d ‘-Ln4tLtwt de 1Çaç.on à Lu4wLen. La
coon.dinwttan £nd.L5penàabLe. (4)

Si le gouvernement est le premier bailleur de. fonds des instituts,

il n’est pas le seul. Doivent aussi contribuer à leur financement

les commissions scolaires régionales ou les conseils de développe

ment scolaire, selon ‘‘un certain pourcentage de l’impôt foncier

(1) R.P., tome II, par. 289, 290, 291, 297.

(z) Ibid., par. 299.

(3) R.P., tome III, par. 546.

(4) ~bid.
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perçu dans la région!’, (I) et les municipalités civiles bénéficiant

de leur apport. (2) De plus, les instituts sont fortement encou

ragés “à faire appel aux organismes industriels et commerciaux et

aux groupes sociaux susceptibles de contribuer à leur développe

ment,’’ (3)

5.3 Affair~syédagogiques

Pour assurer la cohérence du réseau, le Ministère doit exercer la

direction de l’enseignement collégial et décider de la répartition

des programmes entre les instituts.

/ 11 ~t n&LeLLaLke qu’une d-Utec-tLon pOEdctgog-Lque un-t-
f 1Ç-L€e e-t dofle de pouuo-iJr~é n~eL4 exe)tee Lon awton2t€
‘Y . LLULL’en4e-Lgnemen-t du £nLWu-t6. On. ne peu-t La-L.s
/ . en. chaque £a&tLtwt ~laboken. La pkop-te potOttque e~t

,s’onen-te pan. Lu-L-même: Le manque d’unLtOE e-t de
eoo-’z.d.Lna-tton ~e 1Çe.’taLt uLte Lent&t. Ve même, une
awtonLte -‘tec.onnue deun.a pn.é4.Lden. a L’wnOEnagemen-t
twi2ton2ol e-t a La plan L1Ç-tca..tton du dOEvetoppemen-t
du tn4.&tttté. Nou4s citoyoni~ que c’wt dan4 Letn-L
nL.&têke de L’ Educa.tton que devnzt L e LLtueA. ce-tte
awto-’zLt€ pOEdagog-tque e-t adntLn~Létta-tLve. (4)

Notamment, le Ministère fixe les programmes—cadres avec la collabo

ration des enseignants, édicte les normes d’admission des étudiants,

/ assume “la responsabilité des examens comptant pour le diplôme” ou,
f comme pour les établissements secondaires, assure la mise sur pied

d’un système d’accréditation éliminant l’abus des contrôles centra—

usés et garantissant une qualité de formation sensiblement égale

partout.

(I) R.P., tome III, par. 547.

(z) Ibid., par. 548.

(3) Ibid., par. 537, 549, 550.

(4) R.P., tome II, par. 297.
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Les €caLe.6 k€ponctant a de4 exZgence4 pn.€cLée6 con
ce.’Lnant La quaLL~LcatLon du pe4honncX, La quafLtOE
de La. b-LbttotJteque, de.s Labo.’tata.Ote,s, deÀ au-t~eb
-LvL6taL&Uonh et 4eJwLce4 n.eqwLé 4ont tLb&r12 de
L’obtLga.tLon de 4oumettke Leau OEUve.é & c~au~t’Le4.
examen4 que ceux qu’ ette6 OEabon.ent eJXe.s -même.~.
L’&tabtts4ement .‘te&te tenu de 4owne,ttke a qu1. de
djwLt, 4uk demande, 4e4 que4ttonnaL’r.e4 et Leh ca
p-Les de,s ~tud-Lant.5... Leô OEta6LL&ôement,s qu~L ne
nhpondent ptu aux ex.Lgence6 de L’ acc.kOEdLta.ttôn de—
mewtent ‘sownL6 a deh examen4 et a de~s cona6Le~
(ex-te&ne4). (1)

II revient au principal, en collaboration avec ses assistants, les

chefs de département et des enseignants élus par leurs collègues,

de faire en sorte que l’enseignement sôit dispensé en conformité

avec les normes ministérielles (2), de préparer et faire approuver

des projets de nouveaux enseignements. (3)

5.4 Affaires de relations de travail et de ressources humaines

Leà no)uiieh p)Lov.Lnciole4 de .‘temun&uvtton du pe’L
4onn~1. en4e%gnctyrt et non en4e-Lgnant deé., ~Ln4tttut6
et, Le ecu ~chOEant, L~ OEche,Ue.s p’Lov~Lnc2aLe4 de
tka1tement5 poux ce pe~t4annet 4e&ovtt dL~scuteeé
ent&e Le rn,LnL~tèite de 1’ Educa.tLon, Le4 a.~s4oe~LaL

ou 4yncttca-tL, gkoupant ce peJz4onnel et Les
cofl.pokatLon6 d’bvstttuté. (4)

Formés à l’université ou à I école normale supérieure technique,

les enseignants posséderont le diplôme d’études supérieures ou

la scolarité de ce diplôme, en plus d’une licence spécialisée,

d’une licence d’enseignement secondaire ou d’une licence d’ensei

gnement technique. (5)

(I) R.P., tome II, par. 298 et 1123; rec. 108.

(2) Ibid., par. 294.

(3) Ibid., par 1038.

(4) R.P. , tome III, par. 545.

(5) R.P., tome II, rec. 156 et par. 1040.
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La certification des maîtres sera confiée à un comité du Ministère

compr&nant des représentants du Ministère, des centres de formation

p~dagogique et des associations professionnelles de maîtres. (1)

Assurée par les instituts, la probation des jeunes maîtres sera

consacrée à “I ‘apprentissage dirigé de l’enseignement et à des ses

sions intensives d’étudés pendant l’été”. (2)

5.5 Affaires étudiantes

Pour les auteurs du rapport Parent, les étudiants du niveau post—

secondaire possèdent un degré de maturité que professeurs et direc

tions ne reconnaissent pas suffisamment.

~e plus, ils constituent une ‘‘véritable société’.

• On pewt4an4 dowte aa&tmen. que La vwtLon d’un
“,gue~ e-tuçua~vt”.,. 4’ e&t £mpLan~te~e au pçZnt

• de £a-LQ mu2ntenan~t patte de La u4e de pke’S que
tow&6 Le.6 .Ln6tLtuttoné d’enntgnemen-t. On en-tend
pan. M que Le4 OE.tucttan-ts d’un même OEtabW4eJllent
£o4ment unq. vattabee 4oc2~tOE et qu’LLs ont en
commun dei -tntOEn.éts et dei. pn.~occctpatLon.s, pan.
LuLte de Leun. £ta-t de v-Le; Lt4 con&tttcLent une
cornrnunawte~ qwL doLt 4e )teconnatt&e et 4 ‘okgakvt

• 4CM.. Cette expMÀ4-ton 4uggèke. L’~LdOEe que Le4 OEtu
• d.Lantô £o.krnent une 40a.tOEt€ qui a be4so-Ln de ~e

donnen. deé 4t&uc-tcvte.s et de4 ww-Lce4... (3)

En plus de prévoir des résidences facilitant aux étudiants l’accès

aux études postsecondaires, (4) les instituts associeront leurs re

présentants ‘‘à la direction et à la bonne marche’’ des établisse

ments, (5) favoriseront la formation de regroupements d’enseignants

(1) R.P., Tome II, rec. 163.

(2) Ibid., rec. 167.

(~) R.P., tome III, par. 745.

(4) R.P., tome II, rec. 97.

(5) Ibid., rec. 100; par. 295.
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et d’étudiants (I) et encourageront le dévelo~Spement des associa

tions générales d’étudiants ainsi que du syndical isme~.étudiant. (2)

5.6 Education des adultes

Les pages consacrées à l’éducation des adultes par lesauteurs du

rapport Parent ne sont pas tellement nombreuses. Mais elles sont

denses et d’une étonnante actualité.

À titré de philosophie de base, ils proposent la no~ion d’éducation

permanente.

Now~ pk€jÇ&LoPvô L’appellwtton “OEducwtton penmanen
te” a L’appeila.tLon “educatLøn deé adutte.é” pafl.ce.
que noué eJLogoné que, en 1ÇaLt, ce que noué pkopo
éoné e&t vka4h1en~t nouveau. EducatLon de-s aduLte-s
4-L9n-L~Le dani, L’e,spnLt de-é gen~S: .k€ponée, de
tempé en temp4, a cata-Lné beéo.Ln4 e-t cata-Lné
gotttô pan..tLcuLtaé. Noué en-tendoné pwr. t’ ~duca
tLon peiunaneate un beéo.Lvi e-t un gottt p-tué g~nOE’utt
de pei~eàLLonnernen-t e-t de cuttuke; noué -ta con&
vOn4 comme un 4e’w-Lce gen~itat de .t’enée-Lgncmen-t
qttt, non -seuvnen-t oWte d La poputatLon aduLte
.towte La ùcaLOE.tOE n~ce&-saijte de cou)u) e-t d’ occa
4-LovM de pvqjectLonnernen..t e-t de cuttwte, ma-Lé aué
4-L -LncLte cette poputatLon c~ en pko1Ç-L-te-’r. e-t v~L-se
cZgP.n&tatLée.& La pn.OEoccupatton e-t L’hab-Ltude de
L’OEtude chez Le-s aduLte-s. C’e&t L~ une .&OEaUtOE
nouvelle co-’ULe6pondan~t a de-s tempé nouveaux, a
une époque can.ae-t&L.LsOEe pcvt .t’expoé-Lon de La
connaé-sance, pan. La mob-Lttte p&oijesé-Lonnete,
pan. L’J~npoittance du Lo-LWt, pan. L’~voLuLLon de
La v-Le d€mocn.atLque, €conontLque e-t éocJate. (3)

Cetteperspective étant dégagée, les auteurs du rapport illustrent

les exigences de I ‘éducation des adultes et identifient quelques—

unes des responsabilités qui incombent au Ministère et aux instituts

dans ce domaine.

(I) R.P., tome II, par. 294. Voir aussi tome III, par. 244.

(2) R.P., tome III, par. 747 et 748

(3) R.P., tome II, par. 467.
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Il est urgent de préparer des programmes pour répondre aux besoins

immØdiats qui sont considérables au niveau de la formation générale

et surtout à celui de la formation professionnelle. (1)

On prendra soin de ne pas négliger pour autant les. besoins en ma

tière de culture populaire. “À certaines conditi-ons bien d~finies,

(les citoyens) doivent pouvoir compter sur l’aide de I ‘~tat lors

qu’il s’agit de culture populaire.’’ (2)

Le rôle des instituts relativement à l’éducation permanente est de

première importance.

I.t y a an be2atn pkeh4aJ’vt de techn~tc1.en4, de gOE
)tan~t3, d’ adnvLj’vL&t’uz~tewtô ~t L ‘~Lhétttwt cx. un
champ b-Len d~tMm.Lne a cocwML’c... pwL6qLLe nO)unCL
Lement .te4 v.n-LveMLt~6 4e )tetULe,Wn~t de -touX
L’en6e~LgneJnen-t aux adulte.é qttt 4e 4Uue a w-’.
J’VLUCULL £n1ÇaLeWL a La 14e anne~e. (3)

Pour bien remplir ce rôle, les instituts comprendront “que l’un des

premiers gestes à poser, c’est de prévoir I ‘utHisation par la po

pulation adulte des services de leurs conseillers d’orientation.” (4)

En outre, ils feront en sorte que les adultes bénéficient d’une pé

dagogie qui leur soit adaptée.

Nou4s oJx.oyon.~s -Ûnpon.tan.t d’attULeItL’a~ttentLon
4u)L La n~ce.&6Lt~ d’OElabonea une pedagog.4.s ap
p1’x.opn-i€e a L’€ducwtLon pekmanente. L’en4edt-
gnernen~t 4coLa2ke, quand £L 4’adke44e a de’s
aduLtei,, ne. doLt pais €tke une 4.impLe ~‘tepOE~tL&on
de4 coan~s dLs,pen4OE-5 aux... adoLe4cen~t6. C’e4t
4oLLveJvt ce qu’on a 1ÇaLt ju.~squ’a ina2n-tenan~t...

(1) R.P., tome II, par. 468.

(z) Ibid., par. 469.

(3) Ibid., par. 471.

(4) Ibid.~ par. 477.



L. 4~ -

L’OEducatton pvwianen~ doLt ~tabt&t Leh p-w
gkammeà e-t .ôe~ mOEthode.é en ~ÇonatLon de La
péycholog-Le de6 aduttez ~t en jÇoncLton de La
pn.OEpan.atton e-t de L’ exp&r2ence an-t&t-Leun.e,s de
chacun. C’est Là une. exigence .tout à
noinna.f e. deà aduLte~ô envenÀ... Le4 -intLtu-t6. (I)

Un train de réformes s’imposent, en particulier une “codrdination

des programmes et des initiatives”, “si on veut réellement offrir

les incomparables bienfaits de l’éducation aux persdnnes de tout

âge et de toutes conditions.” (2)

En conséquence, les auteurs recommandent que le Kinistè~é:

— crée un Service de l’éducation permanente ayant notamment pour

fonctions d’élaborer les programmes d’études et d’organiser d&

l’enseignement à distance avec les. instituts; .(3)

— nomme un directeur de I ‘éducation permanente; (4)

- coordonne les efforts dans le domaine de 1 ‘éducation permanen

te; (5)

— fasse faire des recherches en pédagogie de l’éducation perma

nente et organise la formation des enseignants oeuvrant à ce

niveau. (6)

Par ailleurs, ils recommandent que les instituts:

— aient la responsabilité de 1 ‘éducation permanénte au niveau de

l’enseignement pré—universitaire et professionnel; (7)

(1) R.P., tome II, par. 478.

(2) Ibid., par. 480.

(3) Ibid., rec. 173.

(4) Ibid., rec. 174.

(5) Ibid., rec. 180.

(6) Ibid., rec. 180.

(7) Ibid., rec. 176.
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mettent à la disposition des adultes qui en ont besoin les ser

vices de leurs conseillers en orientation; (1)

— “recrutent ou préparent un personnel enseignant et des animateurs

spécialisés, afin de répondre progressivement à tous les besoins

dans ce secteur.” (2)

6.. Conclus ions

Comme le fait observer Dominique Nocaudie dans son étude sur les

• conceptions administratives du rapport Parent et leurs conséquen

ces juridiques, la corporation d’institut préconisée par le rap—

• port ne constitue pas un véritable organisme décentralisé:

La CornrnLs4~Lon o.... ~vLtOE de. ~ÇLge.k dan4 une ca.
tOEgon%e jw’t-LcUque anchenne et pn.€cLse. de-s .Ln4-
WutLosvs k~eô powt. .te 4~Av-Lce pubUc: e,Ues
ne peuvent êtke totalement awtonorne~ pai4qu’Lt
ne peut g avo~Ln. un dLnt~kEt g€n~&aL 4pe~cial a
chaque ~Ln4t~L-twtLon e-t que La notton m&nie de
4~Au~Lce pubUc £mpUque. un cont%ôLe pO4LtL1Ç
de L’Eta-t; on ne. Laun.aLt donc. q~Len. c€.4
tkuatwLe de v~’tLttzbLe d€centka.UsatLon. (3)

Pour les auteurs du rapport Parent, l’institut n’est ni un éta

blissement décentralisé, ni un établissement d’~tat. Il constitue

un organisme distinct, qui partage de façon complémentaire et so

lidaire avec 1 ‘Etat la responsabilité d’organiser et de dispenser

l’enseignement pré-universitaire et professionnel. En conséquence,

il contribuera à élaborer la réglementation le concernant et joui

ra d’une large autonomie dans tous les grands domaines de son ac

tivité.

(1) R.P., tome II, rec. 179.

(2) R.P., tome III, par. 543.

(3) NOCAUDIE, D. “Conceptions administratives du rapport Parent et con
séquences juridiques générales’’, dans Etude administrative des CEGEP,
p. 15.
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L’institut,.estiment—jls, doit être dirigé par un conseil peu

nombreux d’au plus douze membres, fortement représentatifs du

• milieu régional et •suffisamment libres-aussi bierrpar rapport

à celûi’ci que par rapport au Ministère.

• Il leur apparaît que le système fonctionnera de façàb efficace

et démocratique à deux conditions: que soit créé un Conseil

consultatif; que Ministère, instituts et Conseil jouent pleine

ment leur raie propre.

B. R~GLEÀENT NUMÊRO 3 (1966) -

Les recommandations du rapport Parent concernant I ‘enseignement pré-

universitaire et professionnel sont- publiées en hovèmbre 1964. (1)

En janvier 1965, est mis sur pied le comité de planification de l’en

seignement pré—universitaire et professionnel (COPEPP). En plus d’un

fonctionnaire du Ministère, il comprend 30 membres provenant des uni

-versités, des associations d’éducateurs, des associations d’adminis

trateurs scolaires, des associations d’étudiants et.du Conseil supérieur

de 1 ‘éducation. Le mandat du comité est le- suivant:

Recomrnct~td~ ta MLn~L~t&e un pkog-~ctrnrne d’ oir.gctn~L- -

Loet-Lon de L’ en~ e~Lgnemen~t pk€-unLua<sLtcJJLe e,t -

- pn.o~Çe44~LonngL éeLon fa. 1jo~’unu2e de L’-Ln&tttwt
pn.opo~ ~ pa~ Le kappo~ Pan.ent da.n~ L ‘ hqpath~ e
oa Le goaveAnemen~t adop.te’wLt Le~ necornmanda
tLOkt6 de La cornrnLé4.-Lon & ce .atj€,t. (2)

Effectivement, le gouvernement donnera une première suite aux recom

mandations de la Commission royale d’enquête en adoptant, le 30mars

1966, le Règlement numéro 3 relatif aux études pré—universitaires et

(I) R.P., tome II, vol. II, pages 155 à 189.

(2) Cf. Dominique NOCAUDIE;- ‘L’élaboratiôn du Règlement nù 3-•:~~et de; la
Loi des CEGEP’’, dans Etude administrative des CEGEP, p. 4. -
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professionnelles. Ce document définit le niveau d’enseignement

pré-universitaire et professionnel.

I. ~laboration

Le COPEPP, la Fédération des collèges classiques et le Conseil su

périeur de l’éducation prendront une part active à l’élaboration

du Règlement no 3.

Au printemps de 1965, le Ministère rédige un projet de règlement

comprenant huit articles. Les trois premiers traitent de la poly

valence et de la promotion par matière. Les articles k et 6 pré

voient la consultation des universités et des associations profes

sionnelles pour déterminer les programmes d’enseignement. Les ar

ticles 5 et 7 instituent deux comités de régie des examens, le pre

mier pour l’enseignement pré—universitaire, le second pour I ‘ensei

gnement professionnel. L’article 8 stipule que pourront dispenser

l’enseignement collégial les établissements autorisés par le Ministre,

aux conditions fixées par celui—ci.

• 1 COPEPP

Au COPEPP, des réticences se manifestent relativement au projet gou

vernemental. Les universités voudraient déterminer leurs critères

d’admission pour les diplômés des nouvelles institutions. On exprime

la crainte que les comités de régie des examens n’entravent 1 ‘autono

mie des instituts. L’évaluation des étudiants, affirmera le comité

dans un document de février 1966, est une responsabilité propre aux

instituts, le Ministère devant se limiter è s’assurer que les insti

tutions évaluent bien leurs étudiants et à exercer son pouvoir de

réglementation générale sur les examens. (1) Fondamentalement, com

me le souligne Dominique Nocaudie,

(1) ‘‘ivaluation des étudiants de l’enseignement et des institutions’’, dans
L’enseignement collégial et les collèges d’enseignement général et profes
sionnel, Québec, Ministère de l’Education, octobre 1967, annexeS, pp. 89,
91 et 92.



- 44 -

cetta~Lné membn.e4, bZen que pan-U6aiu de La .‘~-

1Çonme, 4aîvt un peu £nqwLctô de,!, c0n4€quence6
d’une n.egLementatLon dønnctn~t Le kâLe pk-Lnc~LpaL
au ntbvLétte de L’Educa.tijjn: -U e&t en e~e,t
b-Len &Lden-t qu’un n~ègLetnent, dOEU6&€rnen.t vouLu
auhhL Lcvtge e-t hOupte, aiS~Ln de ne pca flgg~j~lI
une )LOE1Çokme en 4oL ~bnpon.tante, ne pn.end.’za -toute
4a. vaLewt que ptvt L’apptLcatLon qu’en: 6eÂa Le
MbvLstte. (1)

1.2 Conseil supérieur de l’éducation

Le Conseil supérieur de l’éducation est peu favorable à un r6le trop

centralisateur du Ministre. Entre autres, H s’objecte aux comités

de régie des examens et recommande la mise sur pied d’un système

d’accréditation. Il préconise la consultation obligatoire des or

ganismes provinciaux représentatifs pour 1 ‘élaboration des programmes

professionnels. Il demande que les conditions pour être autorisé à

dispenser 1 ‘enseignement collégial soient déterminées par règlement.

.3 Fédération des collèges £l~îiau.~.s

Favorable à la réforme, la Fédération des collèges classiques s’oppose

à la centralisation des pouvoirs dans les mains du Ministre. Comme le

Conseil supérieur, elle propose la création d’un organisme d’accrédi

tation qui fixerait les normes des programmes, évaluerait les institu

tions et ferait des •recommandations au Ministre au sujet des institu

tions aptes à dispenser l’enseignement collégial.

2. Adoption du Règlement numéro 3

Au moment où le Règlement no 3 est adopté par le Conseil des ministres,

les comités de régie des examens ont été supprimés, mais “les examens

(1) ‘‘L’élaboration du Règlement no 3 et de la Loi des CEGEP’’, dans Étude
administrative des CEGEP, p. 12.



finals de chaque matière sont administrés sous l’autorité du Minis

tre conformément aux règlements édictés à cette fin” (art. 6). La

consultation est obligatoire avant que le Ministre ne détermine les

programmes par règlement (art. 5). L’autorisation d’offrir l’ensei

gnement collégial s’obtient aux conditions que le Ministre “détermine

par règlement’’ (art. 7). C’est aussi le Ministre qui fixe par rè

glement les normes d’admission aux études collégiales (art. 2).

3. Conclusions

Le règlement tient compte de certains avis du COPEPP, du Conseil

supérieur et de la Fédération des collèges classiques visant à

•protéger l’autonomie des institutions d’enseignement collégial.

Il donne le contrôle de l’enseignement au mi’nistre de 1 ‘Education

plutôt qu’à un organisme d’accréditation, comme l’avaient recom

mandé le Conseil supérieur de l’éducation et la Fédération des

collèges classiques. Cela peut s’expliquer par la crainte que

les collèges classiques n’exercent trop d’influence au niveau d’un

organisme d’accréditation et ne compromettent ainsi la réforme en

partie. (1)

Dans sa généralité et indépendamment des applications que peut en

faire le Ministre, le Règlement no 3 est fidèle aux recommanda

tions du rapport Parent.

(I) À ce sujet, il faut se rappeler deux faits de première importance. I)
La formation préconisée par le rapport Parent est radicalement différente
de celle dispensée par les collèges classiques et elle fait une très large
place à 1 ‘enseignement professionnel. 2) Parmi tous les établissements
appelés à se regrouper pour donner naissance aux cégeps, les collèges clas
siques occupent une position de force, par le nombre d’étudiants qu’ils re
présentent, les ressources humaines et matérielles dont ils disposent, le
prestige dont ils jouissent.
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C. LOI DES COLLEGES D’ENSEIGNEMENT G~N~RAL ET PROFESSIONNEL (1967)

La deuxième suite donnée aux recommandations du rapport Parent con

cernant la création du niveau d’enseignement pré-universitaire et

professionnel est la promulgation, le 29 juin 1967, de la Loi 21,

c’est—à-dire la Loi des collèges d’enseignement général.et profes

f sionnel. Alors que le Règlement no 3 du 30 mars 1966 définissait
le niveau d’enseignement pré—universitaire et professionnel, la loi

de juin 1967 définit la structure administrative et légale dispensant

cet enseignement.

1. Elaboration de la loi

Outre le COPEPP, le Conseil supérieur de l’éducation et la Fédération

des collèges classiques, d’autres organismes prennent part à 1 ‘élabo—

ration de la loi.

1.1 COPEPP

Le COPEPP préconise l’adoption d’une loi—cadre régissant tous les

collèges et possédant assez de souplesse pour permettre au Ministère

d’adapter les règlements d’appl ication aux circonstances.. Le comité

recommande un conseil d’administration comprenant une représentation

sensiblement égale de personnes de 1 ‘intérieur et de personnes de

l’extérieur. Il est à noter que la firme légale appelée à collaborer

avec le COPEPP estime que le conseil d’administration devrait compren

dre un nombre de personnes de I ‘extérieur supérieur à celui des per-

sonnes de l’intérieur. Le comité propose également un comité exécu

tif facultatif et un conseil des études consultatif.

1.2 Conseil supérieur de l’éducation

Pour le Conseil supérieur, la loi devrait préciser la composition,

les fonctions et le quorum du comité exécutif. Elle •devrait garantir

la gratuité scolaire. Conformément à l’article 28 de la Loi sur le
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Conseil supérieur de l’éducation, elle devrait spécifier que les

règlements généraux faits par le lieutenant-gouverneur ont à lui

être soumis pour avis. Une autre importante recommandation du Con

seil veut que la création des corporations se fasse selon des normes

établies au sujet desquelles il aura été consulté. À ce propos,

Dominique Nocaudie écrit: “On peut regretter, et l’avenir le con

firmera, que la création des collèges ne se fasse pas selon des

normes réglementaires pré—établies.’’ (1)

.3 Fédération des collèges £1~.sIiau~P

La Fédération des collèges classiques est d’accord avec la création

de collèges publics parallèles, complétant le réseau privé. Au con

traire du rapport Parent, elle part du principe que I ‘Etat s’associe

à l’initiative privée pour assurer l’enseignement collégial. Elle

préconise la gratuité scolaire. Elle désire que les institutions

puissent demander d’obtenir le statut confessionnel catho] ique ou

protestant. Dans une perspective de décentralisation administrative

et de large autonomie locale, elle recommande que le contrôle du Mi

nistre se limite à assurer le respect des grandes politiques d’éduca

tion dans les institutions reconnues par l’organisme d’accréditation

dont elle a proposé la mise sur pied.

1.4 Syndicats

Du côté syndical (C.S.N., F.T.Q., S.P.E.Q., S.P.E.), on craint que la

composition du conseil d’administration ne favorise trop les adminis

trateurs locaux à cause de la cooptation. On déplore 1 ‘absence de

dispositions assurant les droits acquis des enseignants et les droits

syndicaux. Sans s’opposer aux règlements d’application, on exprime le

souhait que les matières essentielles concernées par ces règlements

soient inscrites dans la loi

(I) ‘‘Elaboration du Règlement no 3 et de la Loi des CECEP’’, dans Etude
administrative des CEGEP, p. 38.
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1.5 Autres organismes

Un certain nombre d’autres organismes (I) font valoir leurs points de

vue: maintien des institutions privées au nom de la liberté de choix;

subventions égales pour les institutions publ iqués et privées; garan

tie pour les institutions de pouvoir se faire reconnattre comme catho

liques ou protestantes; augmentation du nombre des parents siégeant

au conseil d’administration.

2. Adoption de la loi

Aux termes de la loi adoptée le 29 juin 1967, quelle est la nature

juridique des cégeps, quelles sont leurs structures administratives

et quels sont leurs pouvoirs?

2.1 Nature juridique du cégep

Selon l’article G de la Loi 21, le collège d’enseignement général et

professionnel est une corporation au sens du Code civil: “Un collège

est une corporation au sens du Code civil et il peut en exercer tous

les pouvoirs en outre des pouvoirs spéciaux que lui confère la pré

sente loi . T -

Sa mission correspondant à un service public d’intérêt général, il

constitue une corporation publique. L’article 2 dit en effet ce qui

suit:

Le tLewtenaat-goaven.neuit en con4e-tt peut, 4LVL

ta n.ecornrnandaLton du M.Ln-L-stte, £n4tLtuen....
de.é coUe~ges aqan~t pocvr. 1Ç-Ln4 de d-Lépen4 en. L’en
4e-Lgneinen.t gOEnOEnnL et pn.ofrét,—Lonnd de i~vLveau
caLtOEg.LaL au éen4 de~é )Lègtement6 vLééé c~ L’an.
UcLe 28 de La Loi., du Conz~J1 4upOEsLeun. de
L’ edueatLon.

(1) Entre autres, 1 ‘Association des religieuses enseignantes du Québec,
la Fédération des associations de parents d’élèves des collèges classi
ques, l’Association pour le maintien des institutions privées d’enseigne
ment, les associations de parents.
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Cette corporation publique jouit de pouvoirs propres pour remplir

Isa mission, notamment ceux qu’énumère l’article 6. Elle jouit

donc d’autonomie. Entité juridique distincte, elle n’est pas un

simple agent de l’État. (I)

U’ Mais elle ne constitue pas pour autant une entité décentralisée,
celle—ci possédant des pouvoirs de taxation ainsi que de législa

tion et de gouvernement à 1 ‘encontre des tiers et ses administra—
t

teurs étant élus.

Elle est une corporation de type nouveau, ayant pour mission de

gérer un service public, dont 1 ‘Etat a la responsabilité.

Dès lors, -

Le cOiVtPLOLe 4’exe)Lçant 4LV(. Le4 c€gep4 n’e~&t v& -

nLtabLe.men~t ju&tL~Ç~LOE que .ô ‘U ~ ‘agLt dez~ 1Ç~Ln.~s
d’-LntOE.at g€n&taL. La po&ttque gouve1’rnemevutole
~tan~t pcvt dOE4LnLUon d ‘.Ln~t&t~t g€n~&aL, U en
n.OEéaUe que Le can~t’L6Le ne doLt 4 ‘exe)tce)t que
daru, Le. bu-t d’ctppttqaur. La. potOtLque du gouvek
nement e-t donc de. veLUen. au ke4pec-t de~s n.egLe.4
de jjond du 4e)w~Lce public: La con,ttnuLtOE, L’adap
tatton du 4vwLce public aux beha-Ln4 nouveaux e-t
L’egaUt~ de.4 tuagen4 devant Le .-se~’w-Lce public. (2)

2.2 Structures administratives

L’administration du cégep est la responsabilité d’un conseil de dix—

neuf membres. La prédominance numérique effective va aux membres de

l’k~t~ieur. Il y a cinq pe 6~iié~rSommées pour trois ans par le

lieutenant—gouverneur en conseil après consultation du milieu éduca—

tif, social et économique de la région. Douze personnes représentent

(I) En vérité, sur le plan juridique, la nature du cégep est ambigu~. À
la limite, il semble qu’il puisse être considéré comme un agent de la Cou
ronne. Là—dessus, se reporter à la thèse de doctorat que Dominique NOCAUDI~
a consacrée aux cégeps, Les collèges d’enseignement général et professionnel
au Québec. Paris, Université de Droit d’économie et de sciences sociales d~
Paris, 1972. 432 p.

(z) NOCAUDIE, D. ‘‘La nature juridique du CEGEP’’, dans Étude administra
tive du CEGEP, pp. 57 et 58.
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le milieu même du collège, c’est-à—dire quatre enseignants, quatre

parents, deux étudiants, le directeur général et le directeur de.s

services pédagogiques. Deux personnes sont cooptées (art. 8).

“L’administration courante du collège relève d’un comité exécutif

qui exercé en outre les autres pouvoirs qui lui sont conférés par

règlement du collège” (art. l6).~

Le conseil d’administration établit une commission pédagogique con

sultative qui I ‘avise sur l’organisation et le développement de

l’enseignement, les nominations aux fonctions de direction pédago

gique, la nomination et le renouvellement de mandat du directeur

général et du directeurdes services pédagogiques (art. 17 et 20).

Le directeur général veille à l’exécution des décisions du conseil

d’administration et du comité exécutif (art. 20).

Sous l’autorité de ce dernier, le directeur des services pédagogi

ques est responsable des questions d’ordre pédagogique (art. 20).

Nommés pour une période ne pouvant excéder trois ans, le directeur

général et le directeur des services pédagogiques peuvent être -

renommés par le Conseil, après consultation de la commission péda

gogique. (1)

2.3 Pouvoirs du cégep

S’agissant des pouvoirs dévolus au cégep p~r la Loi~l, il faut

distinguer les ~ffaires administratives et financières, pour les

quelles l’autonomie locale est fort limitée, et les autres domainès,

où elle est plus grande.

(1) Une des raisons expliquant cettedisposition de la loi des cégeps res
sort avec une certaine évidence d’une stipulation non retenue du projet de
loi: limité à trois ansau maximum, le mandat du directeur général et du
directeur des services pédagogiques ne_peut être renouvelé plus d’une fois
sans l’autorisation du ministère de 1 ‘Education. Cette stipulation, écrit
Dominique NOCAUDIE, avait pour but de “(préserver) l’avenir en donnant la
possibilité au gouvernement de se séparer discrètement des anciens états—
majors des collèges classiques utilisés dans-les nouvelles institutions pu
bliques, s’ils s’implantent trop solidement.’’ Cf. Les collèges d’enseigne
ment général et professionnel au Q.uébec, p. 123.
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2.3.1 ÂjÇ~jaL’Le4 czdm~LnL6tjLa,tLve4 e,t nanc-L~ke4

Les dispositions de la loi touchant les affaires administratives

et financières soumettent le cégep à la tutelle gouvernementale.

Cette tutelle s’exerce de trois façons: l’intervention du lieu

tenant—gouverneur; l’intervention du Ministre; les sanctions.

Un collège est institué par le lieutenant—gouverneur en conseil

sur recommandation du Ministre (art. 2). Pour tout ce qui concerne

les acquisitions et les transactions immobilières, l’autorisation

du lieutenant-gouverneur est requise (art. 6 et 7). La même per

sonne ‘‘peut, sur la recommandation du Ministre, faire des règle

ments généraux concernant les règlements qu’un collège doit adopter,

la comptabilité, la vérification, les registres à tenir ainsi que

les rapports et les statistiques à fournir au Ministre’’ (art. 18).

Â l’exception du directeur général et du directeur des services

pédagogiques, c’est le lieutenant—gouverneur qui nomme les membres

du conseil d’administration (art. 8), en plus de nommer le premier

président (art. 14). Â la rêquête du conseil d’administration et

sur recommandation du Ministre, il peut annuler la charte d’un col

lège (art. 29).

Pour la plupart, les pouvoirs spéciaux que l’article 6 accorde au

collège ne peuvent s’exercer sans l’autorisation du Ministre. Ces

pouvoirs sont les suivants: conclure avec d’autres organismes des

conyentions relatives à l’enseignement, faire des emprunts sur son

crédit, hypothéquer ou nantir ses immeubles, donner en gage ou gre

ver d’une autre charge ses bien meubles, émettre des obligations ou

autres titres ou valeurs et les vendre, échanger ou mettre en gage.

Les règlements que le cégep peut faire requièrent l’approbation du

Ministre (art. 19). Celui—ci doit également approuver les prévi

sions budgétaires annuelles du collège (art. 25) et recevoir ses

états financiers dans les soixante jours qui suivent la fin de 1 ‘an

née financière (art. 25). Ainsi, le Ministre exerce un double con

trôle en cette matière.
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Advenant le cas où ces interventions du lieutenant—gouverneur et du

Ministre ne sont pas respectées, le cégep est passible .de. sanctions.

Un contrat signé sans autorisation est nul (art. 6).. Le gouvernement

peut suspendre les pouvoirs d’un collège et nommer un administrateur

qui les exerce à sa place si le collège a encouru une dépense non

prévue au budget approuvé ou non autorisée de façon spéciale. Il

peut aussi “destituer toute personne qui fait partie du collège et

qui a autorisé ou approuvé une telle dépense” (art. 26).

Les pouvoirs que le collège peut exercer par lui-même dans les affai

res administratives et financières se limitent à relativement peu de

choses: nommer le directeur général, le directeur.des services péda

•gogiques (art. 20) et le président du conseil. d’administration (art. 14);

présenter une requête en vue de faire reconnaître le collège comme

institution catholique ou protestante, conformément à 1 ‘article 22 de

la Loi du Conseil supérieur de l’éducation (art. 16); choisir les

membres du comité exécutif (art. 16); nommer les membres de la com

mission pédagogique (art. 17); “placer ses fonds de toute manière

appropriée, soit en son nom, soit au nom de fiduciaires” .(art. 6);

“accepter tout don, legs ou autre libéralité” (art. 6); gérer le

budget approuvé.

2.3.2 ÂWtLe,s domaJiwi~

En ce qui concerne les autres domaines importants de l’activité du

cégep,.c’est—à—dire les affaires pédagogiques, les affairés de rela

tions de travail et de ressources humaines, les affaires étudiantes

et l’éducation desadultes, la loi descollèges est plutôt laconique.

Ce fait paraîtbien indiquer que les cégeps y jouissent d’une bonne

marge de manoeuvre. . . . . .. .

Relativement aux a frt.ke~ pédagog.tqup~é, la loi dote le collège

d’un officier majeur spécifiquement responsable de l’enseignement,

le directeur des services çédagogiques ~art. 20). Elle prévoit un

organisme consultatif au conseil d’administration pour les questions
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d’organisation et de développement de l’enseignement, ainsi que

pour les nominations aux fonctions de direction pédagogique.

C’est la commission pédagogique (art. 17).

Deux articles parlent de ~Jg.fjoji~ de. tuwaLt e_t de. )te440un.ce.4

hwwttne,s. Le premier impose aux collèges de donner préférence,

dans le recrutement de leur personnel , ‘aux personnes à 1 ‘emploi

des institutions auxquelles il succède, compte tenu des besoins

du collège ainsi que de 1 ‘expérience et de la compétence du per

sonnel dont il s’agit’’ (art. 22). Le second fait du cégep et

de 1 ‘hat les co-employeurs des employés du collège (art. 23).

Il stipule que l’institution et le gouvernement négocient et si

gnent conjointement les conventions collectives, sans quoi elles

ne sont pas valides. Par ailleurs,

En £.‘ab4ence. d~une. conventLon c.otte.c-t.Lve., .teh
condLtton4 de. t&czvaU du. peA4onneL e.-Lgnan~t
4an_t €tabtLe4s pan. U ccn4 cil e_t appkauv€e4 pan.
U MZnL-st’i.e, e-t W autke~ mernbn.e_s du pek4onneL
4ott.t mun&LOE4 ~eton .t’OEche.tXe de. ta&ternen-t~
~ttbae pan. U coaécLt e_t appn.ouuOEe. pan. te. M-L
n-té-tn.e..

Il faut donc distinguer le cas des enseignants et celui des autres

personnels. Pour les enseignants, le gouvernement fixe leur rému

nération et approuve les conditions de travail déterminées par le

collège. Pour les autres personnels, le gouvernement approuve les

échelles de traitements établ tes par le collège, mais ce dernier

défihit leurs conditions de travail de façon autonome.

Au sujet des aUaiJL~ Œtui&n-teé, la loi se contente de préciser

ce qui suit:

un cot&ge. ne pe.wt e.x-Lgen. aucune aufte kOE.t~_Lbu
t_ton n-i. U pa.Lerne.n-t d’awt’tes, 19taL~ àL ce. n’eôt
en uatu de. n.~g.tvnen-tô qu’il adopte ~ cette ~n
e_t qwt .ôont appn.ouuOE~s pan. te M~&-Ls,tte. (art. 211).

Enfin, ce n’est qu’indirectement, à l’article 21+, que la Loi 21

parle des €tudijtnfl adultes,, en précisant que l’enseignement est
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gratuit pour 1 étudiant. “dont. 1 ‘occupation principale est de

(le) recevoir en personne”. Implicitement aussi, elle laisse

entendre que, tous les étudiants du niveau collégial- sont ins

crits aux mêmes cours ou aux mêmes programmes. Les seules dif

férences qu’~lle voit entre les deux catégories d’étudiants sont

le fait que les uns ont comme occupation principale d’étudier,

les autres non, et le fait que les premiers bénéficient de la

gratuité scolaire, les deuxièmes non. La loi “ne (prévoit) pas

les structures de 1 ‘éducation permanente dans les cégeps comme

telle.” (1) . -.

3. Conclusions

Sur le plan de sa nature juridique, le cégep correspond assez

fidèlement à la corporation d’institut préconisée par le rapport

Parent, c1est—à—dire un organisme doué d’autonomie, distinct de

l’hat, màis contrôlé par ce dernier et associé par lui, de façon

complémentaire et solidaire, à sa responsabilité d’assurer le

service public de l’enseignement postsecondaire. (2) Corporation

de type nouveau, analogue aux corporations publiques actuelles, il

pose le délicat problè~ne de l’équilib~e entre les pouvoirs du Mi-

nistère ~t ceux dont il dispose.

C’est de •deux façons que le conseil d’administration établi par la

Loi 21 constitue un écart relativement aux recommandations de la

Commission royale d’enquête. Premièrement, des raisons d’effica

cité avaient amené les auteurs du rapport Parent à recommander un

conseil d’au plus douze membres. Deuxièmement, ils avaient opté

pour un conseil uniquement, ou du moins très majoritairement, com

posé de membres de 1 ‘extérieur, de façon’ que l’institution

(1) Cf. BELANGER, Paul et PAQUET, Pierre. “Problématique de l’éducation
des adultes dans les cégeps’’, dans Prospeçtives, vol. 6, no 2, avril 1.970,
p. 106’. . . . - ‘ - -

(2) R.P., tome I, par. 287 et 288.
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‘‘appartienne à la région où il se situe, soit la chose de la

population régionale, épouse en quelque sorte les structures

socio—économiques de la région.’’ (I) Risquant d’être ineffi

cace à cause de sa lourdeur, le conseil d’administration se ca

ractérise également par la prépondérance de la représentation de

l’intérieur. (2) De plus, la généralité de l’alinéa de 1 ‘ar

ticle 8 parlant de la représentation de l’extérieur et l’absence

de procédures définies pour la consultation des organismes ré

gionaux assurent mal la représentation du milieu au conseil et

donnent une assez grande latitude au choix discrétionnaire du

Ministre. L’alinéa en question se lit ainsi:

ci) c-Lnq pexéonne2 nornrnee4 poun. tkoLs an4 pan.
Le 4Lewtenan~t-goavvtnewz. -en covc.s ~Lt czpn.~ con
4LLtta-tton de.,ô £n4tLtutLoju d’eaéeignemen.t p04-t-
4econdcWLe et 4LLp&t-LeWL ~,t des gn.oupe~s 4oC..Lo-
&ionorivtquei, du. ~twrLtoL’te ptLnc~Lpa.terncn-t de4 -

4ekv2 pan. Le coL&ge., de,s cornrn~&54-Lon4 6cC-
LcWLe6 LocczLe.6 de ce tenLtoiM.

La tutelle gouvernementale qu’instaure latoLdans lesaffaires----

administratiyes_etdans les affaires financ±ères constitue égale

ment un écart relativement à ce qu’avaient préconisé le rapport

Parent, le Conseil supérieur de l’éducation et la Fédération des

collèges classiques.

Une corporation publique comme un cégep peut être autonome de

deux façons. Il peut être un organisme distinct exerçant

(1) R.P., tome II, par. 288.

(2) Selon D. NOCAUDIE, cela peut “compromettre l’un des objectifs de la
réforme, la participation du milieu, qui, sans influence réelle sur les
décisions du conseil d’administration, sans le pouvoir d’orienter par son
aide financière l’adaptation des enseignements aux nécessités locales, se
désintéressera peu à peu de la gestion de l’enseignement collégial’’. Voir
Les collèges d’enseignement général et professionnel au Québec, p. 130.
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tous les pouvoirs à l’exception de ceux que la loi réserve

exclusivement à l’État. Il peut être un organisme distinct.~

exerçanties seuls pouvoirs que lui accorde la loi. L’analyse

de la Loi 21 amène à conclure que le cégep appartient plutôt

à ce deuxième type d’organisme.

D. DOCUMENT D’EDIJCATION NO 3

Au mois d’octobre 1967, leMinistère publie le troisième numéro des

documents d’éducation. IntitLilé L’enseignement collégial et les col

lèges d’enseignement général et professionnel et se basant sur la

Loi 21, ce texte explicite la nature juridique du cégep et apporte

des éléments de réponse au problème des pouvoirs respectifs de

l’État et •du collège. En d’autres termes, il tenté de faire le point

sur l’autonomie locale.

1; Nature juridique du cégep

Tout d’abord, les auteurs du document soulignent I ‘originalité du

cégep qui, tout à la fois, ressemble aux commissions scolaires ain

si qu’aux institutions privées et sè distingue des unes et des au

tres.

Un coU~ge d’en4e~Lgnemeat gen&taL e-t pfl.o1Çe.6-
.6-Lonne -tel que de~Ln~L pwt £e pkoj e-t de £o-L
con.é-tLtue une cokpaftatLon de -type nouveau
dan4 notte d&oLt 4co.&Wte et mime dan4 notke
d’toLt admLnL6t&a,tL1Ç. Comme £e4 eommL64~Lon.4
4 coLWte~, an coU~g e e~ôt une co-’tpota~t~.o n
puhtLqaè; contfta-t’z.ement aux commLé4-Lon4 4cc-
ta-UL€~, cependant, ~son coni~e-LL d’admbt-tstta
tLon n’ e4t pa4 au d.&Lec~tement pan Zeé panen-t6
e-t Le-5 coyttt-Lbuab.te-s. Comme Le4 £n4tLtuLton4
p’utvOEes, Leco-tUge 3 ouLt d’une neLa~t-Lve
auto nom-Le; co ntLoJJLvne?-vt aux £n4tLtwt-Lo n4
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p~Lv€e~5, Lan conz,eLt d’adjn.LvU.éttatLon a44u.ke
une Lan.ge paiutLc-LpaLtan d’un ei’v~embLe d’OEtOE.
menté )Lep~L6en~tatL1Ç4 du. mLLLeu. (1)

Après avoir indiqué la caractéristique essentielle du cégep, qui

est d’être une corporation publ ique ayant pour mission un service

public, ils en dégagent deux traits dominants..

Le premier, c’est que le collège appartient à son milieu, tant par

la composition du conseil d’àdministration que par~a vocation de

répondre aux besoins socio—économiques et aux perspectives de déve

loppement de la région.

Le deuxième, c’est que le collège est un partenaire d~ l’Etat. Dès

lors, font—ils observer, .

towte La quwtLon e&t... de d~cEIe-’z. d’un ~qwL
LLbke enfiLe L’ awtonom-Le qu ‘U 1Çawt ahLuJLek aux
coflèges e,t L’unLt€ de cWtectLon qu’.Lt jÇawt
con4e)weÂ pocvt. ahLuWt de.à ~sekv~Lceé €qu%vaLen.té
dan-s -toute La p’wv.Lnce. (2)

2. Pouvoirs du cégep

A ce problème du partage des pouvoirs entre I ‘hat et les collèges,

les auteurs du document apportent une triple réponse.

La première réponse consiste dans un énoncé de principe: “tout ce

qui n’est pas dévolu explicitement à l’action du gouvernement,

affirment—ils, relève de l’action autonome du conseil d’administra

tion.’’ (3)

(1) QUEBEC (PROVINCE). MINISTÈRE DE L’frDIJCATION. L’enseignement cdllégial
et les collèges d’enseignement général et professionnel. Québec, octobre
1967, p. 42. (Document d’éducation, 3).

(2) Ibid., p. 46.

(3) Ibid., p. 46.
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Puis, sans prétendre faire une énumfration complète, ils établis

sent une liste de responsabilités qûi reviennent aux collèges:

• la décision de choisir, parmi toutes les possibilités qu’offre
le programme polyvalent du.collégial, les enseignements les
mieux adaptés aux besoins du milieu;

• la nomination du directeur général, du directeur pédagogique
et des autres offidiers du collège;

• l’engagement du personnel enseignant;.

• toute la régie interne de l’institution, y compris la création
et l’organisation de départements, conseils, comités ou autres
structures exerçant une autorité en matière pédagogique;

• le choix des manuels utilisés pour 1 ‘enseignement;

• . la liberté de demander la reconnaissance comme institution ca
tholique ou protestante, selon le cas, au comité compétent du
Conseil supérieur de l’éducation. (1)

Touchant le financement, le document précise ce qui suit:

8.Len q&Lt àoLt po~s&LbLe pouA un cott~ge. d’ab
.tenL’r. deys 1Çond.à dé cLLueue6 40u)cce4 pkLvŒe4, il
n’ en demeuAe pa4 mon4 qu’a -tOwteh 1ÇLn4 p’uttL
qae4, Le4 )Le44oukce6 nanc-L~kc4 de4 coUêge~
Leiuz. 4eJLon.t ~ÇauaLe4 pa& Le. gauue.’rnemen-t.
C’eht pow’tquoL La La-L 4tLpuLe L’obtLga.tLon
powt. Le2 coU~geé de. 4awnettke annuelLemen,t
Leu,u budgeté a L’appkaba~tLon du. m-LnL6ae de
L’Educa,tLon. (2)

Générale et fondamentale, la troisième réponse définit l’esprit et

la tendance qui, passéè “la période de mise en place du réseau des

collèges (exigeant) du gouvernement une attention et une participa

tion soutenues’’, (3) présideront aux relations entre I ‘~tat et les

collèges.

Â p’topas de cette vaste que&tLon des ‘te2a~tLans
des coLLèges e,t de L’Etat, Lt sekaLt .L&asoLke
de voLLtoLk ~num&te,’t tous Les pOLLVO~JL4 de cha
cun ou de pt€vo~Ln. tau-tes Les st&uctwtes. IL

(1) Document d’éducation no 3, p. 46.

(2) Ibid., p. 47.

(3) Ibid., p. 46.
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é’agLt ptwt6-t d’-Lnd-Lqaen. un ehpn.tt e-t de dOEga
gen. une -tendance. L’ehpflLt dan-6 Lequel Le
goaue’tnement uewt constttue’t Le-s coffège.s d’en-
4agflerflen-t gOEn~kat e-t pfl.o~e44-LonneL et d’en.
1Ça2n.e de-s pcvttencWtes auxqueli Lt pou.vuz d~.Œ

~ gue-’i. Le pLu po64.LbLe de ‘e-spon4abLUt~. La.
-tendance e-st donc ne-tte~nen~t veu L’OE&vLg-L-54e-
mea-t pfl.ogke&L1Ç de L’awtonorn-Le de £ntttu
tton. Le,~ cotUge, cokpo-’taLton d-L4tLnc-te
e-t pan.tenaLk.eà de L’Eta-t, 4eJt0n-t daLn,6 une 4-L-
.tuo..tLon qu2 jÇauo.izLs e Le 4 en de L ‘,4LnLt-LatLue,
L’engagenien.t pnn~Çond de .tou-t Le pejt-sonnet, un
n.€eL dynanvt-sme £n,ten.ne e-t un awthen.ttque. en
-‘utc-Lnemen-t dan Le m-c-U.

Hoae 4oc-LOEt~ e4-t pLac~e deuant L’obttga.tton
-LnOEtuc.tabLe de ~ÇouknL’L d de--s maeé con-s-Ld&
-tabLes de jeune-s e-t d’aduLtes un en4e~LgnenIeJ’Vt
coU€g~Lal de quaîdfl. C’es-t M que 4e LLtue
La u&tiitabLe que’~tLon de-s n.etatLon.s entiz.e Le-s
coLLèges e-t Le gouve’rneînen-t... La )L€aLtt~
v~Lvan-te e, cha.&ge&a, dan une bonne meufl.e,
de dOE~Ç-LnVz. pkogke.sz,.Luement Les modes de coL
Lctboka.tton en-t’te Les coLLège-s e-t Le gouue&
nemen,t. (1)

3. Conclusions

Le Document d’éducation no 3 voit la question des relations entre

l’hat et les collèges sensiblement de la même façon que le rap

port Parent. Ils sont des partenaires dans la responsabilité

d’assurer un service public de qualité adapté aux besoins et aux

possibilités spécifiques des régions. C’est pourquoi le conseil

d’administration comprendra une forte représentation régionale et

jouira d’une bonne marge de manoeuvre.

Sans le dire explicitement, le document ministériel suggère l’idée

que la Loi 21 est assez étroitement fidèle aux recommandations du

rapport Parent. CejjiL_ex&ct en ce qui concerne la nature juri

dique du cégep. Mais cela ne l’est pas en ce qui a trait au conseil

(1) Ibid., pp. 47 et 48. C’est nous qui soulignons.
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d’administration. Affirmer que “tout ce~ qui n’est pas dévolu

4 explicitement à 1 ‘action du gouvernement relève de 1 ‘action au
tonome du cor~seiÏ d’administration” par~aît bien aller à 1 ‘encon—

tre de la-lettre de la loi. Diré qu’aux -t~rihes dé la loi le
financement des cégeps sera exclusiv~ment jodve~nemental s’éloigne

des recommandations formel les du rapport Parent-et revient à sé
rieusement compromettre leur autonomie administrative et finan

cière. Enfin, en illustrant les pouvoirs des c~~éps, le document

omet de rappeler que les règlements de régie interne des collèges

“n’ont effet qu’à compter de leur apprdbation par le Ministre”

(art. 19). Bref, le Document no 3 prête à la Loi 21 une dimension
d’autonomie locale que l’analyse serrée du coritenu de celle—ci

ne permet guère de lui reconnaître. - -

Il est vrai -que cette loi est une loi—cadre et que l’autonomie

locale dépendra des applications qùi en seront Faites. Or, par—

delà la lettre de la loi, dit le Document no 3, il. faut surtout

savoir selon quel esprit et quelle tendance le kinistère envisage

la question de ses relations avec ses partenaires les collèges.

Et, assure—t—il, le Ministère entend leur laisser prôgressivement

plus d’autonomie. Car l’autonomie locale est la condition de la

qualité de- la Formation et de I ‘enracinement des institutions dans

leur milieu



CONCLUS IONS DE LA PREiI I ERE PARI I

Au moment où sont implantés les premiers cégeps, (1) on se retrou

ve face à deux “discours” gouvernementaux, assez éloignés I ‘un de

l’autre, sur l’autonomie locale. Discours administratif et légal,

li~Femier est contenu dans le Règlement no 3 et la Loi des collèges

d’enseignement général et professionnel: il assure le contrôle du

pouvoir central sur l’enseignement collégial et insiste sur les

pouvoirs de ce dernie?_Qli&gjJrs d’intentions, le deuxième est

contenu dans le Document d’éducation no 3 et il met l’accent sur les

pouvoirs des collèges, partenaires de l’Êtat.

Par ailleurs, on plonge dans une situation inédite au Québec dans

le monde de l’enseignement. Elle est caractérisée par la création

de corporations d’un type nouveau, sorte de moyen terme entre des

organismes décentralisés et des organismes d’Etat, et par des rela

tions encore jamais expérimentées entre le gouvernement et des ins

titutions d’enseignement. Comme le souligne le Document d’éducation

~no 3: “la réalité vivante se chargera, dans une bonne mesure, de

définir progressivement les modes de collaboration entre les collè

ges et le gouvernement.’’ (2)

(1) Au nombre de douze, les premiers cégeps ouvrent leurs portes en sep
tembre 1967.

(z) Cf. p. 48.
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Quelle sera l’évolution de l’autonomie locale de 1967 à 1979,

c’est—à—dire, jusqu’au moment où la Loi 21 sera amendée pour

devenir la Loi 25?



DEUXIEME PARTIE

L’~VOLUTION DE L’AUTONOMIE LOCALE

SOUS LE REGLEMENT NO 3 ET LA LOI 21:

1967 Â 1979





INTRODUCTION

Pour bien cerner l’évolution que l’autonomie locale connaît entre 1967

et 1979 par rapport à la double perspective de départ, I ‘étudé tient

compte des six grands domàines de responsabilité des cégeps:

• lés affairés administrativés, r

• les affaires finabcières et matérielles,

• les affaires Ødagôgiques’,

• les affaires de relations de travail et de ressources humaines,

• les affaires étudiantes,

• l’éducation des adultes.

Pour chacun de cês domaines, elle distingue trois points de vue:

le partnership de l’État et des collèges dans I ‘élaboration de la

réglementation, (1)

• l’autonomie qui est dévolue aux collèges,

1 ‘autonomie que ceux—ci exercent effectivement.

(I) La réglementation ici s’entend d’une façon générale. Elle vise l’en
semble des mesures d’encadrement propres au niveau collégial, ~‘est-à-dire
les lois, les règlements, les politiques, les règles, les normes, les pro
grammes, les directives. u • r
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Relativement au partnership dans l’élaboration de la réglementation,

elle dégage quatre éléments:

• la nature et I importance de la réglementation,

• les structures de partnership,

• le rôle des collèges,

• l’influence des collèges.

En ce qui concerne l’autonomie dévolue aux collèges, elle met en relief

trois éléments:

la nature et 1 ‘importance des interventions du gouvernement, du Mi

nistère, de la Digec et d’autres -organismes,

l’augmentation ou la-diminution des pouvoirs des collè9es, -

-. les attentes des collèges. (1) - - - - --

En même temps, elle analyse les facteurs qui expliquent l’évolution du

partnership de 1 ‘Etat et- des cégeps dans l-’é!aboration de> la réglementa

tion, celle de l’autonomie dévolue aux collèges et celle de l’autonomie

exercée de: fait par ces derniers. -

(1) Selon les cas, l’étude fera étatdes attentes des ~ollèges séparément
ou elle les intégrera à la description de l’évolution de leurs pouvoirs.
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A. AFFAIRES ADMINISTRATIVES

I. Partnership dans l’élaboration de la réglementation

Entre 1967 et 1979, on ne relève qu’une pièce dé réglementation

concernant les affaires administratives.

Le 7avril 1971, l’arrêté en conseil 1331 prévoit que “pour des

raisons graves, le comité exécutif du collège peut ordonner une

réinscription en cours de session.’’ Cette stipulation légale

fait suite aux perturbations sérieusés qu’ont subies certains col

lèges. .

Si elle n’est pas le résultat d’une demande des cégeps ou si elle

ne fait pas suite à une consultation formelle auprès d’eux, elle

rencontre leur accord.

Par ailleurs, elle démontre assez clairement que le cégep est vu

comnie•une corporation ne possédant que les pouvoirs qui lui sont

explicitement dévolu~.

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Interventions ministérielles

•Dans l~s affaires administratives, les interventions du Ministère

sont de tréis sortes. Il y a les contrôles, les enquêtes et les

tutelles, les interventions ad hoc.

Les contrôles exercés par le Ministère concernent les règlements

de régie interne que les collèges se donnent. En vertu de 1 ‘arti

cle 19 de la Loi 21, pour être val tdes,~ces règlements doivent être

approuvés par le Ministré. Très généralement, celui—ci se contente

d’aôcuser réception etde relever les difficultés légales que ces

règlements peu~ent poser; - -

Entre 1967 et 1979, le Ministre impose stx enquêtes et trois tutelles

à cinq établissements. Une intervention a trait à l’état de la



pédagogie, une deuxième à des déficib budgétaires. Les autres tou

chent l’administration et le fonctionnement des collèges. Au témoi

gnage des représentants des collèges, ces mesures d’exception n’ont

d’efficacité réelle que par la remise en question et la réflexion

qu’elles suscitent dans les institutions concernées. On souligne

que le collège mis en tutelle pour raison de déficits budgétaires

encourt ironiquement, sous la tutelle, des déficits supérieurs à

ceux qui l’ont amenée.

À leur demande, la Direction générale de l’enseignement collégial

(Digec) fait des interventions ad hoc dans certains collèges pour,

entre autres, aider à assainir les relations entre la direction et

les re~ponsables d’un ancien institut de technologie provincial. Le

Ministre et la Digec en font également de leur propre initiative

qui, généralement, sont jugées illégitimes par les collè9es. Une

compagnie à but--lucratif créée dans un collège à des fins pédagogi

ques est dénoncée par le Ministre sous- les pressions d’une centrale

syndicale. La Digec interdit l’utilisation d’une boisson fermentée

pour certaines expériences dans un autre collège. Le Ministre expri

me sa confusion devant l’Assemblée nationale pour une bouteille de

liqueur spiritueuse figurant dans les états financiers d’un cégep.

A une autre occasion, embarrassé par une question en Chambre sur

des irrégularités qui se produiraient dans un cégep, il fait deman—

der, de toute urgence, les renseignements requis au directeur géné

ral de la Digec.

2.2 Pouvoirs des collèges

-Les pouvoirs dévolus aux collèges par la Loi 21 dans les affaires ad—

ministçatives demeurent en gros les mêmes entre les années 1967 et

1979.. Les collèges peuvent détermincr leurs orientations, leurs ob

jectifs et leurs structures internes, choisir le président du conseil

d’administration,nomrner le directeur général et le directeur des
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services pédagogiques, fixer la composition et les pouvoirs de la

commission pédagogique...

Toutel%is, les conventions collectives des enseignants de 1969 éta

blissent les modalités du choix des chef~ de département (1) et dé

finissent la compositiop, de ~nêm~ que le rØJe de la commission pé—

dagogiqtie. (2) Celle-ci comprend le directeur des services péda—

gôgiques, les personnes désignées par le collège, un enseignant par

département désigné par 1 ‘assemblée générale des enseignants et au

moins trois étudiants. SU1 est exclusivement consultatif, le rôle

de la çommission n’en est pas moins cônsidérable puisque, notamment,

ell~ doit être consultée sur toute question concernant l’améliora

tion de l’enseignement. -

Le fait que le statut de la commission pédagogique soit fixé par les

conventions collectives de~ enseignants entraîne une pçrle d’autçno

mie loçale importanle. De plus, il transforme cette structure en

tribune syndicale. Les ensçignants qi.ii y ~ont nommés ont plus ten

dance à défendre les intérêts de leurs pairs qu’à chercher 1 ‘am~lio

ration proprement dite de 1 ‘enseignement. De la sorte, les directions

des collèges estiment ne pâs pouvoir donner de pouvoirs décisionnels

à la çommission pédagogique. Sans pouvoirs de décision, cette der

nière devient drgane de contestation et durcit encqre le refus des

adminis;rateurs locaux de lui en octroyer. Ouvert ou latent, 1 ‘af

frontement s’installe en permanence entre I ‘administr~tion et la com

mission pédagogique. On comprend dès lors sans peine que directeurs

généraux et directeurs des services pédagôgiques demandent l’abroga

tion d~ l’article 20 de la Loi 21, stipulant que la commission péda

gogique donne son avis pour Jeur renouvellement de mandat.

(1) Cf. Convention collective de travail entre les syndicats de profes
seurs affiljés au secteur C E G E P (C S N ) et les C E G E P , art 20

(2) Ibid., art. 10.



Par ailleurs, ‘toUt en demeurant d’accord avec le fait quê le Mi

nistre choisisse et nomme les membres du conseil d’administration

représentant le rni.l jeu socio—économique, les directions des col

lèges aimeraient lui, faire des suggestions formelies à partir de

critères nettement définis. . En effet, il leur paraît assez évident

que, les considérations d’ordre administratif n’entrent pas beaucoup

en ligne, de compte,dans ces nominations. De plus, elles estiment

que certains,..de ,ces membres sont en situation de conflits d’inté

rêt. Fi.palement, la présence de. personnes provenant de la Fonction

publique ou d’o,r9anismes parapublics ne leur ,semb!,e pas tout à fait

conforme aux exigences d’une institution ayant entre autres fins

celle de répondre aux besoins et aux perspectives d~ développement

socio—économiques de la région où elle est implantée.

3’. Autonomie ex~rcée par les collèges

Deux causes para,issent expliquer que, la structure de, participation

prévue par la loi des cégeps, .c’est—à—dire la commission pédagogique,

se retrouve dans les conventions collectives des enseignants et se

transforme en structure d’affrontement. La première est l’alliance

des enseignants et des étudiants ,en vue de partager le pouvoir. La

seconde est le refus des administrations locales de le partager. Les

enseignants veulent valoriser leur état professionnel par divers

moyens, dont la participation aux décisions touchant la vie de 1 ‘éta

blissement, plus particulièrement dans le domaine de leur compétence

propre, I ‘enseignement. Emportés dans le raz de marée qui accompagne

les événements de mai 1968 en France,, les étudiants se jettent dans

la recherche fiévreuse d’un ordre nouveau à tous les niveaux et sur

tous les plans. En s’associant à certaines revendications de ces

derniers qui rejoignent les leurs, les enseignants s’en font des al

liés. De leur côté, soit qu’elles se réclament de l’ordre ancien où

elles rêtrouve’nt leurs val~è’urs fami’lière’s et aussi leurs intérêts,

soit qu”elles” craignent de libérer des forces qu’elles ne pourront

pas endiguer, I ‘ensemble des directions locales n’usent pas de
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l’autonomie dont elles disposent pour faire de la commission péda

gogique une structure de participation satisfaisante aux yeux des

enseignants et des étudiants, en lui 4éléguant une partie de leurs

pouvoirs concernant 1 ‘en~e~gnement. Pourtant, si la loi des cégeps

a prévu cette structure de participation, c’est que les relations

entre lês enseignants et les administrateurs étaient devenues diffi

ciles depuis plusieurs années et qu’elle confiait tout le pouvoir

décisionnel au personnel de direction t aq comité exécutif, Par

ailleurs, comme lè souligne DominiqueNocaudie, “l’autonomie çiu

collè9e n’aurait aucune portée si elle ne signifiait pas une parti

cipation de ceux qui sont directement concernés par l’enseignement

donné aux collèges, c’est—à—dire les en~çigqants et les étudiants.’’ (1)

Il est certain que ces deux causes sont en corrélation. Mais il

est l~[en difficile de déterminer l~quelle a amené l’autre.

Parçe que le budget affecté à l’informatique est limité et qu’il

doit être respecte r~gidem~nt, les collège~ de petite taille ne peu

vent pas se doter d’un système informatique répondant à leurs be— -

soins. Ils doivent se contenter d’utiliser le système central du

Ministère.

Dans beaucoup de collèges, on procède à des évaluations selon les

besoins du moment, surtout à partir de 1977, sous l’effet des res

trictions budgétair~s. Mais l’évaluation locale systématique et

pontinue se pratique très peu, en raison de la résistance active ou

passive du milieu et, allègue—t-on, de la pénurie des ressources

humaines et financières.

(1) Cf. Les collèges d’enseignement général.et professionnel au Québec,
p. 270. — A ce sujet, voir a~is~i R.P., tome II, ~5ar. z~34 295, 1038,
rec. 100; tome III, par. 747 et 748.



4. Conclusions

Les relations éntré l’Efatétles’~cégbp~dànslesàffaires ac~mi—

nistrative~ n~ s”instrivent i5a~ dàns’1a’per~péêtk’édégagée par

le Document d’éduc’ation numéio’ 3 -

— De 1967 à 1979, une s’élabore qu’un élément de réglementa
tion, l’arrêté en conseil au sujet de la réinscription en

cours de session. Or, cette initiative gouvernemei~tale va à

l’encontre du principe énoncé dans le Document no 3, selon
‘‘H -‘,‘.

lequel”toutce qui n’est pas’ dévolu explicitement à l’action

du gouvernement (dans l~ Loi 21) relève de I ‘actf~,n autonome

du conseil d’administration.’’ (1) Par ai11eurs~ au moins

deux autres éléments de réglementation auraient besoin d’être

révisés aux yeux des administrations locales les critères

- et les modalités du choix des membres du conseil ‘représentant

lé milieu socib—étonomique;la situation précairé dudirecteur

~éné?al et du di~ectèur des service~ pédagàgi~ùes •étant donné

la cômposition du ~ohseii d’administrat[àn et l’intervention

‘de la commission pédagogique dans leur rènouvellement de man

dat triennal —, qui leur rend difficile d’assumer toutes leurs

• responsabi!ités et bien spuvent les contraint à agir de façon

• politique. (2) Ces deux-éléments de réglementationsont d’au—

• -. --. tant motns révisés qu’il n’existe aucune.structure f~rmel1e de

partnership dans •les affaires administratives.

— Le MinRtre et la Digec ont’fortemen’t tendance à réa~ir comme

s’ils avaient la responsabilité immédiate des cégeps et comme

s’ils avaient à en répondre directement et jusque dans le dé

tail face au Parlement.

(1) Cf. p. 46.

-(2) 1 ce propo&,:il• faut nô.tei- qu’aveè les. annéés’- le ris~ue de :voir les
-dirigeants des anciens établissements sfl~ipiànter à la tête des cégeps et
compromettre en partie la réforme-deviènt~ansdbute prèsqù’in~xistai~t.

—
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— Les pouvoirs des collèges ne sont pas à la hauteur de leurs

attentes et, loin de connaîtreun élargissêrnent, connaissent

un rétréci~sement.

Pour des raisons qui tiennent à eux ét d’autres qui sont indépen

dantes de lepr volonté, les çégeps n’utilisent pas toyte l’auto

nomie dont ils disposent.

B. AFFAIRES FINANCIERES ET MAT~BIELLES

• Pèrtnership dans l’élaboration de la réglementation

1.1 Historique

1967-7910

De 1967 à J970, les règles finanqières et budgétaires s’élaborent

sut 1a base d’une consultatiqn informelle auprès d’interlocuteurs

privilégiés du réseau. Les collèges présentent leurs budgets au

moyen de documepts inspirés de ceqx qu’utilisent les comi~sions

scolaires. Les dépens~ doivent respecter les budgets approuvés.

197 1—1914

En 1971 et en 1972, toujours sur la base de consultations informel

les, la Digec met au point le régjme budgétaire et financier des

cégçps. Entre autres, elle instaure les groupes bpdgétaires. (I)

(1) Le budget comprend 10 groqpes. Les groupes normalisés (c’est—à-dire
couvrant les dépenses qu’il faut faire chaque année et pour lesquels exis
tent des normes) sont les suivants: I (administration générale, adminis
tration pédadogique, aide pédagogique Individuelle); llb (soutien à l’en
seignement); 111 (services des laboratoires); .1V (services auxiliaires de
l’enseignement); V (service aux étudiants); VI (service de lI informatique);
lXab (services de I ‘~quipement) . - Le groupe lia (rémunération des en
seignants) relève entièrement du Ministère. — Dépendent de budgets spé
ciaux les groupes Vil (transport scolaire), lXc et lXçI (dépenses d’équi
pement non recurrentes) e~ X (sçrvice de la dette à court terme).
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Elle construit également des grflles homogènes de présentation

dés’budgets de fonctiônnement et d’investissement. Dans les deux

cas, il y a consultations informelles et accord des collèges.

En 1973, en même te?nps que la Digec prôcèdé à des consultations

informelles dans le réseau, deUx comités Digêc — Fédération des

cégeps sont mis sur pied à des fins de consultation. Il s’agit du

comité des finances et du comité des équipements. Les deux parte

naires éprouvent des difficultés à s’entendre. En privilégiant le

point de vue des besoins et attentes locaux, les collèges ont, ten

dance à reléguer au second plan les exigences du réseau. Inverse

ment, en tenant surtout compte de ces dernières, la Digec accorde

moins d’importance à la dimension locale.

Pour les collèges, même s’ils représentent un net progrès compara

tivement à ce qu’ils ont connu jusqu’à maintenant, ces comités

constituent bien plus’’de& lieux’d’informat’ion iùe des: lieux de con—

• sûltation. 1ïs né leur ap~araissént pa~ susceptibles de contribuer

de façôn significative à améliorêr’ la situation: . normes: nombreuses,

• strictes et’ èhàngêantes,’ souven t imposées. aux col 1 èges trop tardive

ment pour ~u’il leur soit possible de planifier leurs activités con—

venab 1 ement.

1974

En l37~4, dans un dôssier présenté au comité d’étude du Conseil supé—

rieur de I ‘éducation ‘sur les besoins de 1 ‘enseignement collégial, la

Fédération des cégeps dénonce cet état de choses et affirme que

-~ Ltkuc.tulLe ac-tueffe (du. budget de 6onctLc~nne-
men-t) n’.e&t pah 4cLt12~Çct.L6cLkvte ccvt eUe ne donne
pa~ 4LLaL4anirnen~t de tLbat~ d’actton aux cottê
geé daw. Le d~pLacvnen-t d’ e~o-’tté ‘~Ç.Lnçznc~Le4é
d’un gnnupe a L’awt&e, en vue de ~‘tOEcttLéek un oh
j ec-tL~Ç £den-tL6-LOE, comme p)t-Lo)tLta<Ute. (1) •

Cl) FEDERATION DES CEGEP. Six facettes du développement des cégeps,
Montréal, 1974, p. 126.
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En conséquence, elle recommande le passage progressif à une struc

ture bpdgé~aire globalç ne cômprenant que depx groupes~ la rémuné

ration des er~sçignants et le fonctionnement. (1) Elle souligne

av~c insistance les effets négatifs engeqdrés par les règles trop

nombrçuses et ~trop rigides touchant llimmobiiisation, les transac

t ions immobilières et les projets de constructiqn.

197~-1976.

L’année 1975 voit la restructuration du comité mixte des finances

Digçc - Fédération. Les collèges y sont consultés s’,ir l’ensemble

d~s règles du régime budgétaire et financier.

La même ann~e, le Ministère établit sa poli~[quç des déficits en

y associant tous les collèges individuellement ainsi que la Fédé

ration. Dans la logique de cette politiqye, les collèges peuvent

maintenant disposer des surplus du budgçt de fonctionnement à 100*

et non plus seulement à 25*, comme c’ést le cas depuis 1972. La

trânsf~rabilité ~eviçnt;possible entre tous les groupes budgétaires

norma) isés, à l’exception du groupe VI (informatique).

En 1976, le régime budgétaire et financier copnaît un autrè assou

plissement: l’instauration de la règle supplémentaire. De plus;

après consultation des ~o1lèges et avec leur accQrd, la base du fi

nancement est modifiée pour limiter les effets négatifs de la baisse

des çffectifs étudiants prévus par le Ministère pour I ‘année 1977.

1.2 Conclusions

Pour ce qui est des affaires financières et matérielles, il n’y

a pas de règlement. Le régime budgéçaire et finanqier qui en

tient lieu émane de la Digec. Celle—ci modifie ses normes quand

elle le Jupe nécessaire ou opportun. Or, si la Loi 21 “prévoit

(1) SU~ facettes du développement des cégeps, p. 127.
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un strict respect du budget, une fois qu’il est en vigueur, et un

contrôle “à posteriori’ de cel~ii-ci , (elle) n’impose enaucune

manière un bUdget type et des normes’ unifârmès pourtou~ les col

lèges.” ~I) D’autre pai~t, le fait qué la réglementatibn soit

établie par la Digec va ~ l’encontre d~sconditions prescrites

par le rapport Parent pour un fonctionnèment efficacé et démocra

tique du système d’enseignement. Pour le rapport, cette respon

sabilité est celle du Ministre.

Ce n’est qu’en 1973 que les collèges sont associés formellement

à l’élaboration du régime budgétaire et financier, d’abord au seul

niveau de l’information, puis à titre purement consultatif.

Les collèges obtiennent que des changements ayant pour effet d’aug

menter leur autonomie soient apportés au régime budgétaire et fi

nancier. Mais ces changements demeurent mineurs et fortement en

deça de ce qu’ils souhaitent.

2. Autonomie dévolue auxcollèges

2.1 Interventions gouvernementales

Dans les affaires financières et matérielles, les contrôles gouverne

mentaux concernent les budgets, les transactions immobilières et les

projets de construction ainsi que de réaménagement. (2)

2.1.1 Eadg~té

Le Ministre approuve chaque année le budget de fonctionnement et le

budget d’investissement préparés selon les règles et les directives

de la Digec.

(1) NOCAUDIE, D. Les collèges d’enseignement général et professionnel
au Québec, p. 332.

(z) QUEBEC (PROVINCE). DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT COLLEGIAL.
Lois, règlements, politiques et procédure de l’enseignement collégial,
Québec, 1981, RMF: 007, 008 et 009.
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La Di~ec autorise le remboursement des dépenses d’investissement

et, préalablement au besoin, les emprunts que les collèges doivent

contraçter pour les encourir.

Présentés selon les directives de la Digec, les états financiers

contiennent de nombreuses données qui, sont vérifiées dans le détail

après leur approbation par le conseil d’adniinistration.

~. I .2 Tflttfl4cLC~ttOfl6 JjrnnqbLLL~)r.~j,

La location d’espaces à d’autres organismes ou d’at~tres organismes

est autorisée par le lieutenant—gouverneur en conseil. La demande

d’autorisation émane du conseil d’administration et est acheminée

~ la Digec, qui décide de son bien—fondé. Le projet de bail entre

les deux’ parties doit également être autorisé par arrêté en conseil.

Pour vendre un bien immeuble excédentaire, l’autorisation du t1ini~tre

~st requise. Les conditions ~t les mçdalitésde cession doivent être

approuvées par le Conseil du trésor.

La cession, la vente ou I ‘acquisition de terrain exigent l’autorisa

tion du gouverneur en conseil.

L’achat d’un bien immeuble excédentaire d’un ministère, d’un organis

me gouvernemental ou parapublic, de même que l’achat d’un immeuble

d’une personne physique ou morale ne peuvent se faire sans. une auto

risation de la Digec concernant leur bien-fondé et sans une autori

s~tion du lieutenant—gouverneur en conseil.

Il n’est pas possible de conclure un contrat de servitude sans une

autorisation du lieutenant-gouverneur en conseil.

2.1.3 Pkoje,ts de. con4te.uctLon e-t de it&menagemen-t

Les projets de çonstruction ou de réaménagement comprennent vingt—

deux (22) étapes. La Digec intervient à chaque étape pour, fournir
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des instruments.de travail aux collèges, encadrer, autqrlser et

contrôler leurs démarches. (1)

2.2 Pouvoirs des collèges

H Quels sont les»pouvoi:rs des cégeps au départ? Dans quel sens évoluent-

ils? Q.iel,les sont 1e~attentes des collèges relativement à cette évo

lut ion?

2.2.1 PoLWoL’L.s au. cWpa’ut

Au départ, les collèges iou.issent d’une latitude entière en ce qui

regarde la création desources de financement ‘autres que gouverne—

mentales ét l’acceptation de fonds non gouvernementau,t, (2) les sou—

missions,- la politique d’achat,.le processus interne d’approbation

des dépenses et d’émission de chèques, l’ensemble des gestes finan—

- ciers (emprunts,, placements, choix des institutions bancaires, choix

des vérificateurs...) et, lors de projets de construction ou de réa

ménagement, le choix des architectes, des ingénieurs, des entrepre—

heurs.

Comparativement et même limitée à 1 ‘essentiel , la liste des pouvoirs

qué les collèges n’ont pas est beaucoup plus’ impdrtan’te.’ En plus de

la tute1’l~ à laquelle ils sont soûrfiis relativement aux budgets, aux

transac~i’ons immobilières et a~.& projets de construâion et de réamé—
- nag’ement, il y a d’~ûtres gestes qu’ils ne péuv’ent pas poser.

(1) Cf. annexe 1. On y trouvera le contenu, de la 19e étape. Portant sur
les modifications aux cohtrats et’ comprenant 13 démarches; elle’ illustre bien
le rôle de la Digec à ce, niveau. , ..

(2) Même si, aux’ termes de. la’ loi, l’a liberté des ‘cobl-èges se limite à 1 ‘ac
ceptation de fonds non gouvernementaux, il semble qu’en pratique ils puissent
en disposer à leur gré au niveau du budget de fonctionnement. S’agissant
d’investissement, l’autorisation ministérielle est strictement requise.
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Les budgets d’investissement immobilier, d’amélioration et de trans

formation ne sont pas transférables.

Les collèges ne ~euvent disposer des surplus du budget d’investisse

ment, non plus que des intérêts des surplus du budget de fonctionne

ment ou des services auxiliaires et communautaires. Par contre, il

faut dire que le Ministère paye le service de leur dçtte.

Lorsqu’il y a vente de biens excédentaires, les collèges doivent

faire un rapport détaillé à la Digec et. le Ministère récupère le pro

duit de la vente.

La gestion du groupe budgétaire lia (traitement des enseignants) re—

lève du seul Ministère, les collèges ne faisant qu’assumer la comp

tabilité de cette enveloppe, qui représente la plus grande partie

du budget de fonctionnement.

Il est interdit aux coll~ges d’utiliser des sommes du budget de fonc

tjonnement pour payer des dépenses prévues au budget d’investisse

ment et vice versa. .

2.2.2 ÂugrnevutatLon de~s pouvoL&6

C’est principalement au niveau du budget de fonctionnement que, au

fil des années, les collèges obtiennent plus de pouvoirs.

De 1967 à 197b, la Digec exige que les collèges défendent leur bud

get poste par poste et jusque dans le détail. Par exemple, on deman

de de justifier un poste d’employé de soutien et on discute du salairç

qui est prévu.

En 1971, on. abandonne ces pratiques et on implante des groupes bud

gétaires. Il n’y a pas de transférabilité entre lesgroupes, mais

elle est totale à l’intérieur d’un même groupe.

~ partir de l97Z, les collèges peuvent disposer des surplus de leur

budget de fonctionnement jusqu’à concurrence de 25~≤, Trois ans plus

iard, les collèges sont autorisés à disposer des surplus du budget

de fonctionnement à 100%. .
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L’année, suivante, la règle-supplémentaire fait,son apparition.

Cette règle augmente 1 autonomie des collèges. E11e consjste dans

un montant de base et dans un montant per capita déterminé par la

Digec, que les collèges peuvent répartir libreme~ ent’re certains

groupes ‘budgétaires. -

En 1978, ily a transférab.i 1 ité complète entre tous les groupes

budgétaires dits normalisés, à l’exception du groupe VI (service

de l’informatique). ‘

Par rapport au budget d’investissement, l’élargis.sement.de,s pouvoirs

est minime. Â partir de 1977 et avec l’autorisation de la Digec,

la transférabilité devient possible en cours d’année entre le mobi

lier et 1 appareillage—outillage’. En même tamps, en’ ce’qui concerne

les achats, l~obligation de transmettre toutes les pièces Justifica

tives à la Digec et les contrôles à postériori sont’abolis, la signa—

ture du direc[teui’- des servi6es ad~inistVafif&~’uffjsant-. ‘Dans le

cas des dépens~s miteui-es ‘detransfo’i~matiôn, l’a Di’geccontlnue à

exiger la signature du contrôleur et touteS les pièces justificati—

ves mais laisse tomber les contrôles à postériori.

2.2.3 EtwtgL-~4en1eat 4oukaLt~ pOJI. .te4 C~9C~4 - ‘ - -

Les m’~sures ~ont il vient’d’être fait état répondent faiblement aux

attentes des collèges. - , - .. --• -

Ainsi,’ ils estiment qu’ils devrâieàt pouvoir-conserver le produit

de la vente’ de biens excé’dentaire’s,pr’océder--à deslocâtions plus

librement (1) et plus rapidement, utiliser le budget de fonctionne—

ment pour effe~~~tuer des dépçnses d!investissement en cas de néces

sité, etc. Au demeurant, peu de collèges observent la s-églementation

ministérielle dans ces matières.. Touchant la~ ,lo;cation d’immeubles,

(I)’ On cite lé cas d’ûtrcollège à:qui ‘le Mi~-istère• ~impose de louer un Centre
de loisirs menacé de disparition et dont il n’a besoin qu’en partie.
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par exemplç, on soul igne qu’attendre les autorisatTons prévues

entraîne 1 ‘impossibilité d’assumer ses responsabilités.

La source majeure de problèmes causés aux collèges •par leur manque

d’autonomie est la tutelle dont ils sont I ~objet •dans les projets

de construction et de réaménagement.

• Les ennui~ commencent dès la phase d’élaboration des projets:

• S’agir-iI d’une cçnstruction, la Digec intervient çians l~ choiN du

site, imposant des vues qui, à l’occasion, paraissent discutables

ou manquent de suite. Puis il faut consacrer beaucoup dé temps et

d’énergie à justifier le montant du projet. Même si le collège

• doit préparer un devis pédagogique basé, èntre autres; sur le~ ef

• fectifs étudiants qu’il prévoit, la décision finale à ce sujet est

- celle de la Digec. Or, dans bien des cas, les prévisions qu’elle

établit s’avèrent en deça de la réalité. La Digec impôse un devis

• technique comportant des locaux dont le besoin n’existe plus, comme

• upe. chapelle, et une allocation de pieds carrés qui est la même

depuis des années.

Au niveau de la phase de réalisation, l’administration centrale in

tervient à toutes les étapes. Les émissions d’obligations, garanties

par le gouvernement et servant à financer les projets, sont entière—

• ment sous le contrôle du ministère des Finançes, même si, officiel

lement, ce sont les collèges qui effectuent les émissions. Les dé

marches d’autorisation sont longues et complexes. Le processus

d’autorisation des paiements est lourd et ralentit le transfert des

fonds du fiduciaire au bénéficiaire. La Digec exige de faire la vé

rification des plans çt devis. Il arrive qu’elle ne le fasse pas.

D’ailleurs, elle ne fait pas toujours la preuve qu’elle possède 1 ‘ex

pertise voulue pour le faire. Comment par exemple, demande—t—on,

1 ‘arcI~itecte en poste à la Digec peut-il connaître les besoins d’un

collè~e aussi bien que l’architecte de celui—ci?

Selon le~ collè9es, leur manque d’autonomie touchant les projets

de construction et de réaménagement entraîne trois conséquences
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particulièremênt importantes et né~afives. La réalisation des pro

jets conhaît des ~tards d’autant ~lùssérieux qu~il fa(it’respecter

des échéances d’ouverture des locaux assez contraignantes. Leur

responsabilité de.gestionnaires setrouve niée, de mêmeque la com

pétence des professionnels qu’i1s.engagent~pour .réaliser.Jes :projets.

Cette tutelle, dont le bien—fondé est loin de leur être évident,

oblige les collèges à agir dans l’illégalité pour permettre la meil

leure réalisation possible des projets.

Compte tenu de la maturit~ etde l’expØrience acquisesau long. des

années par les responsables locaux, avancent-ils,, le è&inistère aurait

dO leur accorder graduellement plus de pouvoirs, au: lieu de continuer

à centraliser la gestion dçs affaires financières et matérielles.

2.3 Conclusions

Les ebntrôles dé l’État soht nombreux dah~ le~”àffâi~es’ financières

• ét matérielle~. ~bah~-~~le cds de ~flusieurs activités, on se’’retrouve

avec des contrôles à priori et à posteriori. Ces càhtrôl’~i s’ac

compagnent. fréqpemmept de procédures longues et complexes:. Aux

yeux.des collèges, leur bienrfondé. est Loin d’être évident.dans

bien des cas. .•

• Très limités: au départ, les pouvairs des collèges connaissènt uné

légère augmentation, particulièrement au niveau du budget de fonc

tionnement. Mais cet élar~issement reste fàrt en deçade léurs at—

téntes.

3. Autonomie exercée par lés collèges U •

Au cours de leurs douze premières années d’existence, les collèges

estim~nt avoir faIt usage de toute l’autonomie possible dans les af

faires finahcières et matérielles, allant même jusqu’à contourner et

à ne pas respecter certaines exigences injustifiées ou imnossibles à

satisfaire du Ministère.
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C’est d’une façon limitée, il est vrai, que les collèges ont re—

• cours à des sources de financement autres que celles provenant

• du ministère de l’~ducation. Mais, expliquent—ils, il est diffi—

• cile d’intéresser la population et les entreprises à des initiativès

• comme les fondations. La population considère que les subyentions

• gouvernementales suffisent. Quant auxentreprises, il ne se fait

guère, au niveau collégial, de recherches représentant un intérêt

marquant pour ellçs. Malgré tout, certains collèges se dotent de

fondations et plusieurs obtiennent des subventions d’autres minis~r

• tères québécois que le ministère de 1 ‘Education.

Par ailleurs, certains facteurs viennent, année après année, limiter

leur marge de. manoeuvre relativement aux responsabilités pour les

quelles. ils sont autonomes.

C’est ainsi que les avantages sociau,ç des employés de soutien des

services auxiliaires et communautaires (cafétérias, résidences, cen

tres sportifs...) ne sont pàs financés par le gouvernement, ces ser—

• vices devant s’autofinancer. Les collèges doivent donc en assumer

les coûts, soit en augmentant les frais des usagers, par exemple le

prix des repas, ce qui leur est très difficile, soit en effectuant

des transferts de budget.

Les salaires représentent la plus grande partie du budget de fonc

tionnement et, ils augmentent constamment. Ajoutés aux dépenses

• incompressibles, ils diminuent progressivement l’a part du budget

que les collèges peuvent affecter librement.

• À partir de 1977, les collèges sont soumis’ à des compressions bud

gétaires. Conséquemment, ils commencent à utiliser leurs surplus

• avec grande modération, étant donné que le Ministère en récupère

les intérêts.

Certaines pratiques de la Digec limitent indirectement l’autonomie

locale. L’indexatipn’des salaires autres que ceu~ des enseignants

est calculée sur une base provinçiale;.si le colièg~ se situe
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au-dessus de la moyenne, ii doit payer la différènce. Il arrive

..:que les •effectffs étudiants’réels du 20 septembre he soieht pas.

pleinement, financés parce que la Digec doit faire face’~à dés dé

~‘pens~s’imprévuès et ne’dis’pose pas’~é.l’envelopp~ suffisante.

- Lès sùb’véntions’ne. couvrent pas’ toujours tous les frais encourus

‘pour ~éaliser des’prbjêts:~utôrisés.. La nômbreùx:r~tards dans les

‘paiements ont pour conséquence la réductiùn de la Ïnargéde crédit

des collèges. ‘.‘ . . . . u’ . H ~u. .

4. Conclusions u.’. -. .‘~.. . .

./-L’évolùti’om de i~au’tonomié -loàale dans les affaires financières

/ et m’atérielle’s:entre 196.7 et’ 1979 ne correspond pas ‘à l’esprit

/ et à la tendance devant caractériser ‘les rapports entre 1 ‘hat

j et les,~pllèges selon.Je rapport Parent,et le Document,d’éduca

- ..

j tion numéro 3 ... ~. . ..‘ . ‘

teupartne’rship e~t très limité’~ Eh l’absence’ ‘d’uh règlement,.

la Digec édicte~ des règles changeantes’ au sujet desquelles

le~ collèges ne sont que’ ta.rdivemènt’consultés: de fàçon for—

:‘..mêlle . . . ‘ . •:‘ ‘‘.-‘‘ ‘ ‘

- Au lieu de se voir déléguer de plus en pltis de pouvoirs, les

collèges:sont soûmis:à’descontrolésnombrèux, et rigides, à

des ‘procédures sôuvent -lohgués ét cohiplexes’: L’élargissement

‘apportéà leurs pouvtirs’estliinitéet ii’~èst’ loin-de répondre

à leurs attentes’. Cette ~ituatioh contraint lèscolièges à

l’immobilisme ou les force à agir dans l’illégalité. Dans

les deux cas,.eile,leur occasionne.des pertes de temps, d’éner

gies et d’argent. .. .. .- ‘ ‘ ‘ «

Les perspectives esquissées par le Document d’éducation numéro 3

se réalisent d’autant moins que l’exercice de l’aptonom!e dont

disposent le~ cégeps est entravée.par les exigences;desconven—

tions collectives, les compressions budgétaires et certaines pra

tiques de la Digec. Par ailleurs, en dépit des recommandations
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très nettes du rapport Parent à l’égard dç sourçes de finance

ment autres que gouvernementales et de l’autonomie dont ils

disposent à ce point de vue, les collèges y ont peu recours.

Diverses raisons peuvent expl [quer cette ~ttitude: la ~g€néro—

sité des budgets gouvernementaux Jusqu’en 1977; I ‘abèence de

traditions québécoises à ce sujet; le peu d’intérat que l’en

treprise éprouve pour la rècherche quise fait- dans les éégeps

et les soupçons qu’elle entretient sur la qualité de la forma—

tian qu’on y dispense; le fatble enracinement ~escollèges

dans leur milie,,, et leur caractère de “service gouvernemental”:

déjà financ~ par les t~xes des citoyens.

C. AFFAIRES PEDAGOGIQUES (enseignement régulier)

Partnership dans l’élaboration de la rég.1~mentation

Au sujet du rôle’et de l’influençe 4es cégeps dans l’élaboration 1~

de la réglementation’ concernant les affaires p~dagogiques, il con

vient de considérer séparément

• la, pièce maîtresse de cette réglementation qu’est le régime pé

dagogiqu~,

• l’él~ment majeur que constituent les modalités de répartition

des programmes entre les collèges,

cet autre élément particul ièrement important qu’est le système

d’élaboration et de révision des programmes,

l’ensemblç des autres éléments, c’est—à-dire les’politiques, les

règles, les normes, les directives.
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1.1 Régirnejaédagogf que

1.1.1 HL&t&tLque

1967

Rédigée par trqis fonctionnaires du ininistèrede 1 ‘~duçation et

• quelque sept cadres des premiers collèges ,..la.prernière version du

• régime pédagog[que est publiée e.n septembre1967 dans l’Annuaire

de 1 ‘enseignement collégial 1967—1968...

Uné note précisequé le régime pédagogique doitêtre considéré

comme expérinienta;1. et prov:Fsôire. (1). En effet,il a. été convenu

• qu’a:vant deprésenter un projet dé règlement dés études collégiales

au Conseil supérieur del!éducation.pour un-avis ét de le faire adop

ter par le lieutenant—gouverneur en conseil, il serait expérimenté

pendant deux ou trois ans.

/ Cette première_version du régimè péd~gogiqué n’est pas’ dom~lètenïent

/ fidèle au modèle théorique d’organisation des études proposé par le

rapport Parent. ‘L’équiiibreentre-lêsmatières~d& fàrmation• générale
•et celles de formation spécial Rée est respecté.. Hais la langue se

conde n’est pas matière obligatpire, la philosophie est obligatoire

à raison de trois heures par semaine, pendant deux ans plutôt que qua

tre heures par semaine pendant un an, les étudiants des collèges fran

cophones se voient imposer des cours de langue maternelle et de phi—

j losophie spécifiques et uniformes, tandis que ceux des”coIlèges an
glophones ont le choix:entre plusieurs cours de ~aague~:maternelle et

plusieurs cours jugés équivalents à la philosoghie.

Comment s’explique••cett~ déviation, de la première version du régime

pédagogique relativement au modèle du rapport Parent? Sans doute

par la nouveauté du modèle e,t par le fait que les premiers collèges

doivent se mettre sur pied en tenant compte des ressources existantes

et en composant avec les traditions des institutions qu’ils remplacent

en les intégrant, principalement celles des collèges classiques, dont

les anciens dirigeants se retrouvent massivement à la tête des nou

veaux collèges.

(1) QU~BEC (PRoVINCE). MINISTERE DE L’EDUCATION. DIRECTION G~N~RALE DE
L’ENSEIGNEMENT COLLEGIAL. Annuaire de l’enseignement collégial 1967—1968,
Québec, 1967, vol. I, p. Il.
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1968

En 1968, il est question que les collèges francophones, à l’instar

des collèges anglophones, offrent des cours jugés é’~juivalents aux

cours de philosophie.

Au mois de mars, les directeurs des services péd~gogiques des, cégeps

francophones demandent au Ministre que “les 4 cours obligatoires de

philosophie soient bien des cours de philosophie au sens où on l’en

tend dans la tradition culturelle francophone.” Dans sa réponse, le

Ministre maintient le principe de la possibilité de cours équivalents

à la philosophie pour les étudiants francophones et ajoute que le réL

gime pédagogique en fera état quand ces cours auront ~té identifiés,

•leur valeur. contrôlée et leur mise en application prévue.

1969

Un’~vénement important marque l’année 1969. C’est la session d’étûdes

des directeurs des serviàes pédagogiques et de fonctionnaires du mi.

nistère de I ‘~du&ation tenue à Fort—Prével . Â cette occasion, les

collèges et le Service des programmes de la Digec font une entente

touchant le çontrôle.du Ministère sur l’enseignement. Par ailleurs,

on précise la structure et l’étendue du partnership des.collèges con

cernant l’élaboration de la réglementation dans les affaires pédago

giques.

Comme c’est le cas depuis le COPEPP, (1) une des questions les plus

vivement discutées est celle des examens ministériels. Partant du

principe que le Ministre sanctionne les études et que, par conséquent,

il doit exercer un contrôle sur ces dernières, les représentants du

Ministère soutiennent que des examens ministériels s’imposent. Les

directeurs des services pédagogiques reconnaissent la nécessité d’un

contrôle de la qualité des étUdes. Mais ils font valoir que les

(1) Le comité de planification de l’enseignement pré—universitaire çt
professionnel créé en 1965 pour donner suite aux recommandations du rap
port Parent.
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examens communs ne sont pas le seul -ni le meilleur instrument de con

trôle. Il çxiste ~ soulignent—ils, le contrôle exeçcé par le

Ministère au moyen des plans d’études cadres qu’il définit dans les

Cahiers de l’enseignement collégial et celui quiest assuré par les

collèges eux—mêmes, les universités et le marché du travail. De plus,
ils “s~ngag~nt collé~ialement à faire res~ecter le r~ginie ~dagogi—

que.” (I) Sui- la foi de cette assurance il eit convenu d1abandon—

ner l’idée d’e~am~ns cdmmun~ pro~inciaux.

Voici en quels termes le compte renduj ~e la se~sion précisela- struc

ture et L’étendue du Rartnership des collèges touchant l’élaboration

de la réglementation dans les affai res pédagogiques: 2

VepuLs La cn.~atLon de6 cOEgep4, Le.~ -d-&tecteu.u. - -

deà 4 vw.Lceé pOEdagog-Lque4 jÇa)unevtt une 044 embUe
pkOE&Ldee pan. Le cUMateevt du Sen.uLce de4 pko
gn.amme,s. ILs con&tLtuen.t Le c0kp4 consuLtat21j

- - p~Lv~OEg~& de ce: dan~~ S~on Le 4tyLe d-e
• - - .~on~Lonnetnent ~ p~ L~ ~eç~eu~ dU

- s~,~cc-e dès pog.kavrinies, L’op-Lhi.on unan-bne ôu
rnajon%taVte de L’~assehibUe: dev.Lent, en n~gLe •

- g&t&uzte, une dea&.s4on du dLkecteu?L potin. toutes - - - -

W ma~tWtes qu-L sovvt de 40. comp€tence. Ce. qu%
- - pn.€c~de ne vaut que LonÀ que Les d-L cteuns des

Lgn.v.-Lceé p€dagog~Lques 4ont n.€uvd4soasLa pn.~ -

~Ldence du dLL’tec,teuk du Se.’w4ce des pn.ogn.amrnes. (2) - -

Ce court texte contient quelques éléments importants et significatifs.

. Il existe une structure de partnership nettement identifiée.

-, C’est l’assemblée des directeurs des servic~s pédagogiques (D.S.P.)
présidée par le directeur du. Service des programmes de la Qigec.

L’-assemblée des D.S.P. a un rôle de consultation bien défini.

(1) Cf QIJEBEC (PROVINCE) DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT COLCE—
GIAL. SERVICE DES PROGRAMPIES. Ses~iorj d’études de~ dire~tebrs d~s ser
vices pédagogiques. Fort Prével, 23—27 juin 1969; rapport provisoire.
Québec, juillet 1969. 51 p. -

(z) Ib,d , p 33
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Sur le plan de l~ concertation, le texte est beaucoup moins

• transparent. L’opinion unanime ou majoritaire des D.S.P. devient

celle du directeur du Service des programmes, mais cela EN R~GLE

• GENÉRALE. On ne précise pas les cas d’excepti:on. De plus, le

texte péut donner à entendre qu’il s’agit là d’une règle du jeu

simplement liée au directeur en poste à ce moment.

1970—1971

L’année suivante, le temps est venu d’évaluer le régime pédagogique.

D’autant plus qu’il a soulevé maintes critiques. Mandatés par le

Ministère, les auteurs du rapport Roquet (1) en suggèrent une réfor

me propre, selon eux, à le rendre plus conforme à 1 ‘esprit du rap—
1/ port Parent. Les D.S.P.- n’acceptent pas le rapport et il demeure

lettre morte.

Lors de la session d’étude des directeurs des services pédagogiques

et du Service des programmes de juin 1971 , les D.S.P. demandent

d’inclure dans le régime pédagogique des stipulations concernant les

plans d’étude. Ces dernières, estiment—ils, leur permettront ou du

moins leur faciliteront le contrôle de l’enseignement. (2)

À l’assemblée des D.S.P. s’ajoute le comité conseil du directeur des

programmes. Il est constitué des membres de 1 ‘exécutif de la Commis

sion des D.S.P. de la Fédération des cégeps et de deux D.S.P. de

l’exécutif de la Commission des D.S.P. de l’Association des collèges

privés. On y prépare les réunions de l’assemblée des D.S.P. et on y

discute de toute question jugée opportune par les D.S.P.

(1) QLIEBEC (PROVINCE). DIRECTION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT COLLEGIAL.
• Rapport du comité d’étude des cours communs à tous les étudiants du CEGEP.

Québec, décembre 1970. 70 p.

• (2) Cf. QUÉBEC (PROVINCE). DIRECTION GÉNÉRALE DE L’ENSEIGNEMENT COLLE—
GIAL. SERVICE DES PROGRAMMES ET EXAMENS. Session d’études des directeurs
des services pédagogiques et du service des programmes et examens; North
Hatley, 21-25 juin 1971. Québec, juin 1971. 58 p. et 4 annexes.
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Dans son rapport annuel 1970—1971 , le Conseil supérieur de 1 ‘éduca

tion constate que le Ministère accorde des diplômes aux étudiants des

• cégeps sans jamais, les avoir évalués. En conséquence, il recommande

• l’instauration d’un système d’accréditation analogue à celui qui exis—

•te aux Etats—Unis. Il définit l’accréditation comme suit: “la re—

connaissançe officielle, par un organisme compétent, après évaluation,

de la valeur des objectifs d’une institution et des moyens qu’elle

prend pour les atteindre.” (1) Grâce à ce système, estime le Con-

• s~il,

Le ciont’tdLe du M~Ln-~Ltê’z.e 4e)ut de La-bi me~U
Lewt. . ., L’OEc.oLe e~Ue-m&~ie 4ekDL 4tbflf€e pcvt.
40n awto€uoluatLon pe’tmaneivt , L’un-LveM-L
t~ et Le monde du -tn.avaLt 4a~wLon,t nvLeux queL
p~odu~~ de ~elLe~ OEcoLe4. (2)

En septembr~~2 la Digec soumet ~ la consultation du milibu collé

gial un pro”j~ de règlement des études devant être sanc~ionn~ au prin

temps de 1973. Entre autres changements proposés, on note le rempla

cement de deux cours obhgatoires de philosophie par deux cours de

sciences humaines, des mesures pour éliminer les étudiants jugés in—

• désirables, telle la réinscriptiôn en cours de session, une organisa—

tiod et une gestion pédagogiques plus centralisées. Voyant leur auto

nomie menacée-, les ~ollège~ joignent lès rangs des enseignants et des

étudiants contestataires. L’agitation quisecoue le réseau est telle

• que le Ministre retire le projet et, le 15 février- 1973, dèmande au

Conseil supérieur de I ‘éducàtion de lui remettre un rap~3ort sur l’état

et les besoins de l’enseignement collégial.

1973

La version 1973-74 du régime pédagogique comporte quelques modifica

tions. Ainsi, elle prévoit la réinscription ~n cours de session..

(1) QUEBEC (PROVINCE). CONSEIL SUPERIEUR DE L’EDUCAT!ON. Rapport annuel
1970—1971, Québec, 1972, p 138 L

-(2) Ibtd.,p~ l3~.-. • - . ••. - • .-~ -
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Elle stipule que les D.S.P. verront à ce que les plans d’étude soient

préparés par tous les enseignants pour tous les cours.

1975

Le rapport du Conseil supérieur de l’éducation demandé par le Hini~tre

en 1973 (rapport Nadeau) paraît à l’été de 1975. (1)

S’appuyant sur une vaste consultation qui a mis en relief la rigidité

des programmes, le caractère trop conservateur et trop normatif du

régime pédagogique, (z) il préconise un régime pédagogique très forte

ment décentralisé.

Selon les auteurs du rapport, il revient au Ministère de fixer les

objectifs généraux des programmes (3) provinciaux et de mettre au

point leurs instruments d’évaluation. (4) Cela fait, les collèges

et les étudiants prennent leurs responsabilités.

Une ~ÇoL6 que .t’OEtuctLan,t e,t Le cotUge ont
convenu de.4 o bj ectLf~ ~ pow~su2vke dan-s un
pn.og.kamme, L’ asen-tLeL demetvte, powt chacun,
de £LWLe enwLte La pn.euve que ces objec.tL~54
oj’vt OEt€ cvtte,Ln~ts. Le k€g-btie pedagog.tque de
v-Levt~t aUod..ae de cheinLneïnent £nd1.u-Ldue.t c,t de
cL1ÇLca.tLon pan. L’.&vstt.tutton de L’a±&Ln.te
des objecLL1Çs. (5)

C’est dans le module, précise le rapport, que se vit le programme. Le

module est le regroupement des étudiants inscrits à un même programme,

(1) QIJÉBEC (PROVINCE). CONSEIL SUPERIEUR DE L’ÉDUCATION. Le collège:
rapport sur l’état et les besoins de l’enseignement collégial. Québec, 1975,
185 p.

(2) QUÉBEC (PROVINCE). CONSEIL SUPERIEUR DE L’bUCATION. Le collège:
synthèse de la consultation sur l’état et les besoins de l’enseignement col
légial, Québec, 1975, pp. 152-160.

(3) Le rapport définit le programme en ces termes: ‘un ensemble d’éléments,
reliés fonctionnel lement les uns aux autres, pour produire des résultats pré
déterminés par la nature des besoins auxquels on veut répondre” (p. 55).

(4) Le collège, p. 86.

(~) Ibid., p. 85.
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des enseignants, des représentants du milieu socio—économiqueet des

membres des services. administratifs et pédagogiques. (I)

Dans la logique de 1 ‘autonomie locale préconisée par le rapport, la

garantie de la qualité de la formation dispensée par les collèges re

poserait sur l’accréditation qu’ils recevraient d’un -organisme neutre,

le Conseil des collèges. (2)

Les centrales syndicales et le patronat s’opposent à cette “décentra—

li sat idn’’ du régime pédagogique. Pour les premières, -~ elle, aurai t pour

effet d’asservir la formation aux intérêts du capital et, de compro

mettre 1 ‘existence du département, assise du pouvoir des enseignants

et de leur sécurité d’emploi. Pour lè second, ellé n’assurerait pas

que lâ formation soit assez centrée sur lês ‘e~dgences du mondé du

travail. (3)

Les collèges, qui ont pourtant revendiqué une plus large autonomie pé

dagogique au cours de la consultation, disent n~ pas se sentir prêts

à entreprendre •un changementaussi important- si tôt dans leur histoire

et compte tenu des crises qui ont secoué le réseau dès 1968. (4)

Du côté du Ministère, on, ne note aucune réaction.

1.1.2 Concluii.Loné

Les études collégiales ne sont pas- régies par un règlement, mais par

un régime, c’est—à—dire un ensemble de dispositions que les collèges

conviennent de respecter, moyennant l’absence d’examens d’hat com

muns. À l’encontre des suggestions du rapport Parent, cet élément

- - de réglementation est la responsabilité de la Digec. -

(1) Le collège, p 65. , -

(2) Ibid., p. 97. ~- - -

(3) GINGRAS, Paul-Emile. Les réactionsau rapport Le collège. Québec,
Conse,l supérieur de 1 ‘éducat,on, ju,llet 1978, pp 21—27

(4) Ibid., pp. 28—31
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Concernant l’élaboration du régime pédagogique, I existe deux

structures de partnership nettement identifiées, .1 ‘assemblée des

D.S.P. et le comité conseil du directeur du Service des program

mes.

Ces structures sont clairement des structures de consultation et

non pas seulement d’information. Elles sont aussi des structures

de concertation, •mais dans la mesure où le directeur du Service

des programmes le juge opportun et en 1 ‘absence de règles définies.

À l’occasion, ce dernier prend des initiatives impôrtantes et uni

latérales.

L’ i nfl uQflçe e_scoJtèges~dans~JJélabarat[on~du régime pédagogique

est considérable etalle s’exerce selon deu≥ orientations: le

/ conservatisme culturel et pédagogique, ainsi que la tendance à
faire du régime un instrument de contrôle interne de l’enseigne

ment. Les cégeps adoptent une structure de programme qui se rap—

prQche plus de celle des anciens collèges classiques que de celle

préconisée par le rapport Parent. Ils empêchent que le Ministre

introduise dans le régime des cours jugés équivalents aux cours de

philosophie et qu’il soit modifié dans le sens suggéré par le rap

port Roqùet. Ils s’opposent avec succès au projet de règlement des

études collégiales de 1972. Par ailleurs, ils acceptent bien que

le régime confère au comité exécutif le pouvoir d’ordonner une ré—

inscription en cours de session (art. 16) et obtiennent qu’il pré

cise l’intervention de la direction des servicçs pédagogiques au

niveau des plans d’études. Enfin, ils ne réagissent pas de façon

positive aux divers moyens suggérés par le Conseil supérieur en

vue d’accroître leur autonomie, notamment la mise sur pied d’un

système d’accréditation et la tidécentralisationil poussée du régime

pédagogique.

L’influence exercée par les collèges explique sans doute en partie

la volonté du Ministère de garder le contrôle de 1 ‘enseignement

collégial pour ne pas en compromettre la réforme. En même temps,
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elié illustre la difficultépour les administrations lôcales d’exer

cer pleinemeht léurs responsabilités, enraison de ‘la doniposition

du donseil d’admtnistrati6n, delà situation du directeur général

et du directeur des services pédagogiques ainsi que de l’évolution

de la commission pédagogique. -

1.2 Répartition des programmes entre les collèges

1.2.1 HL&totLque

1969

Dès 1969, la question de la répartition des programmes entre les col—

lèges pose problème.

Dans le compte rendu de.la sessidn d’étude des direçteurs. des services

• pédagogiques tenue à Fort—Prével , on. lit ce _c~ui suit:

• La V.G.E.C~ dev.’tc.Lt mè,tt’te ~wt ~-Led, dan~ô
• Le4.p&u bn.e~Ç4 d~La-L6 pa4&Lb~.cé, un pLan

pkou.Ln&aL d’J~npLantaLLan deb opt20n4 pka
• ~ÇeLov~neiie~. En attendan-t qu’Lt 60-ttp06-

à.LbLe de ée pnOEvaLo~Ut de.é avan~tage.s a~es&~
pa& Le BLU 49, La pLan~L1ÇLccLLon de L’1.mpfan
ta,tLon de4 optLon4 p’w~enLonne1Les devkaLt

• r a tawt Le ma-Ln.& .ten,&t. cornp.te de4 OEtude-s de ma.L~
d’oeuwte GWJ~ eUec-tu~e~ pair. Le’~, comLtOEé con4uL-
tcutL~4 exL&tan-t6 e-t de4 necamrnandatLonS qu.L en
decouLepvt. (1)

Cette recommandation témoigne du développèment rapide et quelque peu

• sauvage du ré~eau. E] le témoigne aussi de la r~écessité què le Minis—

• tère en planifie et en coordonne le développèment, comme 1 ‘avait de-

• mandé le rapport Parent. -

1970—1971 •

En juin 1970, la Digec fait connaître les éléments d’une ébauche de

politique concernant la répartition dès programmés entre les collèges.

CF) Se~sion d’étude~td~s directeursdes services pédd~ogniques, Fôrt—Prével,
23-27 juin 1969, p. 13.
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Ils sont les suivants:

• assurer à chaque région le plus grand éventail possible.de pro

grammes, les collèges de la région se concertant entre eux pour

leur répartition;

• autoriser tous les collèges à offrir des programmes dans chacun

des secteurs de l’enseignement professionnel;

• reconsidérer le contingentement;

• mettre l’accent sur l’établissement de troncs communs dans une

famille de programmes et permettre à tous les collèges d’offrir

ces troncs communs;

• n’autoriser à implanter que la première année d’un programme, le

collège devant faire des demandes expresses pour l’obtention des

2e et 3e années.

Là—dessus se vit une expérience de régionalisation et de répartition

régionale des programmes. Elle se révèle négative et amène les gens

du Ministère à se demander s’il n’y a pas que deux solutions possi

bles: des choix faits par le Ministère ou le jeu de la libre con

currence. Or, celle—ci est exclue en vertu de l’objectif fondamental

d’assurer l’accessibilité et la même qualité des programmes dans tou

tes les régions du Québec.

1972

En 1972, un comité mixte de directeurs généraux et de directeurs des

services pédagogiques réagit aux éléments de politique de répartition

des programmes préconisés par la Digec et à 1 ‘expérience de la répar

tition régionale. (I)

Le comité constate la complexité et le caractère fortement politique

de la régionalisation des programmes. Il souligne que

(1) FEDÉRATION DES CECEP, COMITE MIXTE D.G.—D.S.P. Les spécialités profes
sionnelles au niveau collégial public. Montréal, 1972. 32 p.
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.teé V.G. e~t £e.& V.S.P. deé cot&geé Lan-t
ma! ptaeOEé potin. à’oppo~e& ~ £‘oatta~L d’une
optLon ft un coRL~ge, potin. -‘tecornrnanden. £‘oer
.tttoL d’une optLon ~ un autke cot&ge que Le
Leun. e,t même potin. jugen. de L’oppon..tun-&te de
d€veloppe-t une optLan dctnh tet collège don
n~. (1)

Il s’oppose au contingentement des étudiants qui , dit—il, dci t faire

place à une solide information sur les possibilités d’emploi. Il se

prononce en faveur des troncs communs à certaines tonditions et refu

se que l’autorisation d’implanter un programme se limite à la première

année. Il suggère la création d’un comité d’exploration des nouveaux

programmes permettant à la Digec de faire des suggestions aux collèges

et aux régions. (2)

En l’absence d’une.pol itique complète du développement de.

ment professionnel, il se demande par quels moyens. les col

“s’assurer une participation significative à l’élaboration

en application d’une telle politique.’’ (3) Notant que la

et que la Digec accorde ou refuse des autorisations, il se

également quels moyens les collèges doivent se donner “pour

prises les meilleures décisions.., dans les circonstances.’’

1974

1 ‘enseigne—

lèges peuvent

et à la mise

vie continue

demande

que soient

(4)

Dans un dossier d’études présenté au comité d’étùde du Conseil supé

rieur de l’éducation sur les besoins de l’enseignement collégial en

1974, la Fédération des cégeps souligne les aléas auxquels s’expose

le collège qui s’aventure dans la création d’un progran~me.

(1) Cf. p. 25

(2) Cf. p. 21

(3) Cf. p. 3.

(4) Cf. p. 3.
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On 4 ‘ape.ftç.oU que pouA Le coflège qu% a.c
cepte de “~~s ‘emba’tquen.” datu Le dOEveLoppe
men-t de flOLLV~LULX pkogkammeô, L’L64ue e&t
poun. Le rnois’s pn.obl€matLque. Leô decL&Lorus
~Ç.LnaLe4 n.eLàven.t d’une £n.ô.tance qui. n’a. pa~
-toujowt,s. a coeun. de jÇcWte conna2tte Leé M-L
Qitei, ,selon Le2 queLs eLfe dOE&de. e.t a pLu-s
jÇwute kod.2,on de jÇa.Ùte connaWte 1e4 )utL60n4
qu-L jaétL~Len-t dan4 Le .temp4 Le.é d24s~Lopu
pnLse. (1)

La même étude souligne les sérieuses lacunes qui affectent le processus

d’attribution des programmes aux collèges. En conséquence, elle conclut

ceci:

Le.é cégep ouhaLtevl.t de pofLtLque2.
pLu-s cfa-Lkeé quan~t au d€ueloppe.men.t de
L’en-se~Lgnemen~t pko6e44~LonneL... iJe pfu.s,
Le4 c€gepà veuLent Wte dLkec,temen-t 0.440-

~ L’OElabon.a.ton de poLL~tLquee, .tou
•chan-t Le deueLoppeme*vt de L’enegnemei’vt
p’La1Çe44~LonneL. (2)

1975

Les 2 et 3 octobre 1975, la Digec consulte les directeurs généraux et

les directeurs des services pédagogiques sur les “éléments d’une politi

que de développement de l’enseignement collégial et des cégeps” (3)

qu’elle a précisés en s’appuyant sur le rapport Parent, le rapport

Faure, le rapport de la Fédération des cégeps au Conseil supérieur, le

régime pédagogique et sur le “modèle qui se dégage dans le réseay col

légial depuis quelques années.’’ (4)

(I) COTE, G. (et al ii). ‘‘Le développement professionnel’’, dans Six facettes
du développement des cégeps, Montréal , 1974, pages 66 et 67.

(z) Ibid., p. 64.

(3) QUÈBEC (PROVINCE). DIRECTION G~NÊRALE DE L’ENSEIGNEMENT COLLÊGIAL.
Journées d’étude Cégep, 2 et 3 octobre 1975. Québec, 1975, p. 3.

(4) Ibid., pages 3 et 4.
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Selon ce document, la répartition des programmes ‘efltre’ les collèges

obéira aux critères suivants: (I) -.

• les besoins quantitatifs en main—d’oeuvre;~

• le stade de déveiôppe’n~ent de l’enseignement p’rofess’iqnnel dans

chaque collège; . -

• la complémentarité -des enseigne~nen’ts dans chaque collège;

• la complémentarité des collèges dans les régions;

- l~cce~’s’ibil’ité; ‘ ‘‘ . -

- Effectiveni~nt, la Digec prendra en considération deux autrès critères

dans l’attribution des programmes: les données sur le placement des

finissants et les pàlitiques gouvernementâles. De plus, elle déter—

• minera les modalités, de développement: des nouveaux programmes. Entre

autres, elle se réservera de décider si des suites doivent être don

nées aux projets de ~ouv,eaux programmes et du lieu dtimp,lantation des

programmes approuvés. (2)

1.2.2 CovwJuz»Lon4

En dØpit des demandes répétées-des collèges, il ne’s~éiabore pas

de véritable politique n.i de plan provincial de répartition des

• programmes, entre les collèges.. .. - -

En lie’ifet place d’une tellepolitique, la Digecétablit des cri

• tères’ et des règles concernant la création et’ I ‘implantation des

programmes, sans un véritable pàrtnership dêscollèges.

En cette matière, on sort de la voie tracée par le rapport Parent. (3)

La Digec joue, en plus du sien (exécution), les rôles qui çlevraient

être joués par le Conseil supérieur (consultation et conseil) et jtiar

le gouvernement (législation)

(1) Ibid., pp. 25, 26, 27, 28 et 3i. •

(2) Lois, règlements, politiques èt prodédurè de l’enseignement :colïé~ial
D.G.E.C., 1981, RDE, 007, pages 1/2 et 2/2. • • , • -

(~) R.P., tome I, par. 132, 133. 134.
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1.3 Système d’ €1 aborat ion etde .Lé~i si ondes_programmes

1.3.1 !-LU~totLque

Au cours des deux premières années des collèges, les enseignants

sont fortement impliqués dans 1 ‘élaboration et la révision des pro

grammes et des cours, comme l’avait recommandé le rapport Parent.

Leur influence est prépondérante.

En 1969, la direction du Service des programmes,, avec l’aide des

directeurs des services pédagogiques, met au point le système de la

coordination provinciale des programmes. Ce système repose princi

palement sur le comité consultatif provincial et le comité provincial

de revision des programmes. (1) Le gç~er fait l’inventaire de la

main-d’oeLiv~e et en prévoit les flùctuations, analyse les fonctions

de travail , fai t des recommandations toUchant •l ‘implantation des pro

grammes dans les collèges et les structures générales des programmes,

compte tenu des fonctions de travail et de leur évolution. •Le deuxiè

me, dont font partie les enseignants des collèges, remet ses recomman

dations àla direction du Service des programmes. Les professionnels

de la Digec jouent un important rôle de personnes—ressources au sein

de ces comités. -

En 1972, alors qu’on a créé des comités de coordination pour les dis

ciplines et les programmes, de même que des comités consultatifs pour

les programmes, les professionnels du Service des programmes assument

le leadership des réunions et contrôlent la consultation. À partir

de 1974, ils prennent beaucoup de décisions. Entretemp~, le directeur

du Service des programmes s’est doté d’un autre comité consultatif où

les directions pédagogiques des collèges sont représentées. C’est le

comitépermanen~ des programmes. Il est principalement consulté sur

les conséquences administratives des décisions touchant les programmes.

(1) Cf. Session d’études des directeurs des services pédagogiques, Fort—
Prével, 23-27 juin 1969.
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Dans une des études qu’elle présente au Çonseil supérieur de 1 ‘éduca

tion en 1974, lors de la consultation faite en vue du rapport Nadeau,

la Fédération des cégeps souligne certaines lacunes de fond des pro

gr~mmes et du processus ~e coordination provinciale. Les progr~mmês

professionnels, affirme—t-elle, sont trop rigides et trop chargés; la

coordination des programmes est basée, non sur les programmes, mars

sur les disciplines. Elle fait part de ja position de; collèges façe

à cette situation:

Saiu k~c~tame~% pLu d’ awtbnont&, £eé eaU~g C4
~souhaLten,t... une ~uL&Lon en pko~ondewLdeÀ
mOEcapvt~5me4 de cowtcttviwtton de.cs optton-s et de~
p’LO9)Lctmme4. (I)

Cinq ans plus tard, aucune modification significativen’a été apportée

au système de coordination des programmes.

1.3.2 Cc’ncLu&Lon,s

Relativement à l’élaboration et à la révision des programmes, il

existe des structures de consultation nettement définies.

0e 1969 à 1979, le rôle et l’influence des collèges diminuent de

façon importante à ce chapitre.

Aux yeux des collèges, le processus de coordination provinciale

laisse fortement à désirer.

Ici encore, on s’éloigne des rôles attribués par le rapport Parent

au Ministre, au Conseil supérieur, aqx fonctionnaires et aux col

lèges. (2)

(1) COTL G. (et autres). ‘‘Le développement professionnel’’, dans Six facet
tes du développement des cégeps, p. 64.

(z) R.P., tome I, par. 185 et 186.
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1.4 Autres éléments de réglementation

Parmi les autres éléments particulièrement significatifs de la régle

mentation dans les affaires pédagogiques, on relève les structures

d’accueil universitaires c’est-à—dire, les exigences auxquelles doit

satisfaire l’étudiant du niveau collégial en vue de son admission

aux universités,\la politique des stages et les modalités de contin

gehtement de~ étudiants dans les programmes professionnels.

Les structures d’accueil universitaires ne peuvent être modifiées

sans cju esoiiconstiïtélecomité de liaison enseignement supérieur—

enseignement collégial (CLESEC) . Ce comité comprend des représentants

des universités, de la Digec et des collèges.

Touchant la politique des stages, les collèges sont consultés par le

biais du Comitï~~nent des programmes. D’accord avec les princi

pes de la politique, les collèges s’objectent à certaines modalités

d’application, entre autres, celles qui ont trait au transport des

étudiants.

A la suite de représentations insistantes, les collèges obtiennent,

en 1977, d’êl~re consultés en ce qui regarde les modalités de contin

gentement et son bien—fondé dans certains programmes.

Outre ces éléments de réglementation, la Digec met sur pied deux pro

grammes d’aide au développement des affaires pédagogiques dans les

collèges: le programmé de subventions pour les projets de dévelop

pement de programmes professionnels et le programme de subventions

à l’innovation pédagogique. De ces deux programmes, seul le programme

de subventions à 1 ‘innovation pédagogique fait l’objet de consultations

auprès des collèges, au sein de la Commission permanente de la recher

che.

À tout prendre, le rôle et l’influence des collèges sont limités dans

1 ‘élaboration de ces éléments de réglementation.
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2. Autonomie dévolue aux collèges -

2.7 Interventions du Ministère

Les contrôles exercés par le Ministère dans les affaires pédagogiques

concernent principalement, sinon uniquement, la reconnaissance des

études, les programmes offerts, le respect du contingentement.

Touchant la reconnaissance des études, le seul contrôle régulier ét

rigoureux est celui des bulletins cumulatifs uniformes. Avant de dé

cerner une reconnaissance d’études collégiales, le Ministère s’assure

que les préalables et le contenu des programmes ont été respectés.

Très épisodiquement, il procède à l’examen des plans d’études.

Dans le cas des programmes qui ont perdu leur raison d’être, il arrive

que la Digec intervienne de façon autoritairè pour les abolir. Géné

ralement, son rôle se limite à adresser des conseils et des suggestions

aux collèges concernés. En 1977, sur une- base volontaire,-elle invite

les collèges qui ont été autorisés à implanter des programmés depuis

quelques années et qui ne l’ont pas fait à renoncer à césprogrammes.

Vers le même temps, elle régularise la situation des programmes qui

ont été implantés sans autorisation et qui ont été financés.

Les collèges admettant plus d’étudiants que le nombre autorisé dans

certains programmes ne reçoivent pas de subsides pour les étudiants

exçédentaires. -

2.2 Pouvoirs des collèges

De 1967 à 1979, quels sont les pouvoirs dont les collèges disposent

au départ? Quels sont ceux -qu’ils acquièrent? Quels sont ceux qu’ils

perdent partiellement ou totalement? - -

2.2.1 PaauoL’i4 au. d4cut~t - -

Au moment de leur création, les collèges peuvent déterminer leurs ob

jectifs propres de formation et de développement pédagçgique, ainsi

que les moyens qui leur paraissent indiqués popr -les atteindre, tant
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sur le plan de l’apprentissage (méthodes d’apprentissage, modes

d’évaluation, instruments didactiques) que sur celui de l’organisa

tion pédagogique (services pédagogiques, départements, regràupements

autour des programmes, horaire des cours, cours d’été, locaux d’en

seignement, etc.)

Ils aménagent et adaptent les programmes selon leurs objectifs,

leurs ressources et les besoins locaux.

Il leur revient de faire l’évaluation de leurs programmes de forma

tion et, le cas échéant, de se départir de certains enseignements.

Ils admettent les étudiants, leur accordent des équivalences s’il y

a lieu, ne les réadmettent pas dans certains cas et recommandent au

Ministre de leur octroyer le diplôme d’études collégiales.

Ils prévoient l’utilisation des périodes de disponibilité des ensei

gnants et se donnent les moyens qu’ils jugent appropriés pour con

trôler l’enseignement.

Ils se donnent des politiques en ce qui concerne la recherche et

l’innovation pédagogiques.

2.2.2 Poavo-Uus acqwté

Les pouvoirs les pl~s importants acquis par les collèges concernent

les structures d’accueil universitaires, les cours complémentaires et

le calendrier scolaire.

À l’avènement des cégeps, les universités du Québec imposent des con

ditions d’admission nombreuses et différentes, assez souvent contesta

bles, aux détenteurs du diplôme d’études collégiales. Grâce au comité

de liaison enseignement supérieur-enseignement collégial Ï(EiÏ~CJ, créé

~ il s’accomplit un important travail de simpjjficationetd’ujji

fication des exigences d’admission au niveau du premier cycle univer

sitf~. En conséquence, les collèges ont une plus grande latitude

pour élaborer des programmes pré—universitaires qui leur paraissent

mieux adaptés à leurs ressources et aux exigences de la formation col

légiale.
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En 1976, les collèges sont autorisés à créer et à dispenser des cours

complémentaires maison. La Digec les reconnaît dès lors qu’ils ont

fait l’objet d’une résolution du conseil d’administration.

À partir de 1977, l’élaboration et l’àpprobation du calendrier sco

laire sont du ressort exclusif des collèges. Les calendriers locaux

sont transmis à la Digec, qui se contente de les publier, à l’adresse

du réseau, du monde du travail et des universités.

2.2.3 PotwoL4.4 cUinLna€é ou pe~du4

L’affaiblissement ou la perte des pouvoirs des collèges touchent sur

tout l’adaptation locale des programmes professionnels, la création

et l’implantation des programmes et le contrôle interne de l’ensei

gnement.

Le rapport Parent avait recommandé que le Ministère élabore des

programmes-cadres, avec le concours des compétences concernées du monde

du travail, des corporations et associations professionnelles, ainsi que

des collèges. Assez tôt, on se retrouve devant des programmes rigides

( et lourds, ne permettant pratiquement pas d’adaptations locales. Dans

plusieurs cas, on doit même laisser tomber les cours complémentaires.

Divers facteurs expi iquent ce fait. Entre autres, il y a l’influence

exercée par le monde du travail et les corporations ou associations

professionnelles, la préoccupation des enseignants de protéger leur

emploi, l’absence d’objectifs clairs concernant la formation spécifique

au niveau collégial, le tout résultant dans la multiplication des cours.

Dans les premières années d’existence du réseau, les collèges obtien

nent d’implanter les programmes qui leur paraissent appropriés-de façon

relativement facile et rapide. Puis, la situatioh change. Il faut

préparer des dossiers détaillés tout en ne disposant pas des ressources

financièreset humaines requises. Les autorisations sont accordées ou

refusées sans que les critères soient clairement connus et sans qu’elles

s’inscrivent dans le cadre d’une véritable politique de développement

du réseau et des collèges. Quand les critères dont s’inspire la Digec
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sont portés à la connaissance des collèges, la situation ne s’améliore

pas de façon sensible. Tenir compte des critères, suivre les directi

ves officielles et officieuses à la lettre, présenter des dossiers

bien étoffés explorant des avenues prometteuses n’apportent pas, peu

s’en faut, l’assurance d’arriver aux résultats visés. La Digec décide

du lieu d’implantation des programmes, quels que soient les collèges

qui les ont conçus. Tel collège développe deux programmes à grands

frais; ils se donnent ailleurs, y compris dans des collèges privés,

sans qué luHmême puisse les offrir. Au témoignage des collègés, les

cas de ce genre sont assez nombreux. À 1 ‘occasion, des collèges se

concertent et réussissent à obtenir gain de cause. Rare, cette con

certation est également difficile en raison des moyens qu’elle exige

et parce qu’elle doit se faire en l’absence d’un plan d’ensemble ainsi

que des, donnéeséconomiques requises. Résultats? L’action des collè

ges dans ce domaine vital est fortement réduite et le défaitisme rem

pJace facilement le dynamisme. -

La convention collective des enseignants de~76 ch~nge le statut du

chefÇ~~artement. Ce dernier devient simplement le responsable de

la coordination départementale. C’est le département lui-même qui de

vient l’interlocuteur du collège. Et l’article 4—k.08 confie au dé

partement des responsabilités de taille, les unes sous l’autorité du

collège, les autres en dehors de celle—ci:

ct) en ahhembfle d€pcvtteme~vta.te, 40u4 £‘awto
.Lt~ du. coflège:

1) 4~paft-tU~ €,t pondOEAen. £e~é actLvUOEé p~dago
g-Lqe.teô à t-Ln-tatewr. de4 noflrne4 1ÇLx~e4
pwt La conventton coLLecLtve e,t poiL Le
coU~ge;

2) dOE~Ç,LnL’t Les objec~tL1Ç4, appttque’t Les m~
~thode4 p~dagog~Lqaes e-t OEtabtOL Le6 mode_f,
ci’ ~ua2uatLon 4p LjÇtqueô à chacun des
cocas don~t Lt est ‘cesponsctbfe e,t en a~u
)uVz. La qu.aUt€ et Le contenu.;
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b) en cz<54 embUe d~patemen~taLe:

3) cL44WtQJi. £‘a44L6&nce pkO1Çe44~LOnneLte O.LLXL
nouveaux pko~Çe44eL~4;

10) 1Ça’une.’t un cornLtOE de. n.evL&Lon de ttoLs (3)
pejtàonne6 doat Le jno7Çe44eLvL concekne,
kU-tt~eé a mod4Len., 4 ‘U y a. lieu, Le.é
notei, ~ÇLnaLe.4 d’un ~tudZan~t.

De la sorte, même s’il continue à attester de la valeur des études,

le collège voit sa responsabilité de contrôler l’enseignement dimi

nuée de façon notable.

2.3 Conclusions

• Lés contrôles du Ministère dans les affaires pédagogiques~ se dis—

• tinguent de ceux qu’il exerce dans les affaires financières par

leur importance et ils s’en rapprochent par leur nature. D’une

/ part, ils ne sont pas nombreux. Il n’y a pratiquement aucun con—
trôle direct de. la qualité de l’enseignement, donc de la valeur des

‘‘/ 5 diplômes. D’autre part, Fis sont essentiellement centrés sur les
normes, les activités et les ressources.

• Bien qu’ils connaissent certains élargissements (structures d’ac

cueil universitaires, cours complémentaires, calendrier scolaire),

les pouvoirs des collàges subissent des rétrécissements somme tou

te plus considérables, compte tenu des responsabilités en cause

(adaptation locale des programmes professionnels, création et im

plantation des programmes, contrôle interne de l’enseignement).

Cette évolution s’explique en grande partie par les facteurs sui

vants: l’absence d’objectifs définis de la formation profession—

4 nelle collégiale; les exigences des enseignants ainsi que des
corporations et associations professionnelles; l’absence d’une

y véritable politique du développement du réseau et des collèges,
voire de règles de jeu nettes et clairement respectées; le statut

et le rôle du responsable départemental ainsi que du département

définis par la convention collective des enseignants.
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En plus de déplorer la diminution de ces pouvoirs,les collèges

estiment devoir jouir de plus de latitude dans.l’élaboration

f locale des programmes pré—universitaires de sciences. où, en dépit

des progrès réai isés grâce au CLESEC, presque tous les cours de

concentration sont des préalables universitaires.

3. Autonomie exercée par les collèges

Par rapport à l’autonomie qui leur est dévolue dans les affaires pé

dagogiques entre 1967 et 1979, les collèges se comportent globalement

de deux façons: dans certains cas, ils la dépassent; dans 1 ensemble,

ils ne l’exercent pas pleinement.

3.1 Dépassement aeJ ~utonomie

En mai 1974, paraît un rapport préparé à l’initiative des directeurs

des services pédagogiques et intitulé Bilan sur l’application du ré

gime pédagogique de l’enseignement collégial. (1)

Tout en montrant que, pour l’essentiel, les collèges respectent le

régime pédagogique comme ils s’y sont engagés en 1969, le rapport

montre aussi qu’ils s’en écartent sur de nombreux points. Générale

ment, les écarts vont dans le sens de 1 ‘assouplissement des normes. (2)

Â I ‘occasion, ils vont dans le sens d’un durci ssement de celles—ci

Ainsi, alors que selon l’article 24 la note minimale de réussite d’un

cours est 60%, deux collèges exigent 75% comme •note de réussite des

cours de concentration. Pour un autre collège, la note de réussite

des cours ‘‘préalables relatifs’’ est 50%. (3)

(1) PARENT, Richard (et autres). Bilan sur l’application du régime pédago
gique de l’enseignement collégial. Montréal, Fédération des cégeps, 1974.
249 p.

(z) C’est le cas pour l’art ï de 5 (cours obligatoires) , l’article 14 (admis
sion) , l’article 20 (plans d’études), l’article 23 (examen final) et 1 ‘arti
cle 24 (pas de reprise de l’examen final).

(3) Cf. p. 157. C’est le cas aussi pour l’article 2 (exemption des cours
d’éducation physique pour les adultes) et l’article 11 (étudiant régulier à
temps complet).
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D’après un autre document, “des collèges ont exigé une note minimale

de 60% pour chacune des composantes (stages et théorie) de la note

d’un cours.’’ (1)

Face à la camisole de force que représente le processus de création

et d’implantation des programmes, des collèges en développent par

le biais de l’éducation des adultes. Quelques-uns mettent des pro

grammes sur pied sans autorisation de la Digec.

Pour contourner l’obstacle de la rigidité des programmes et faire

les adaptations locales qui paraissent s’imposer, il arrive que des

collèges créditent des activités de formation non reconnues par la

Digec sous le couvert de cours officiels.

3.2 Autonomie non R1 ci nement exercée

Les premières années des cégeps se caractérisent par un dynamisme re

marquable et une assez forte couleur locale dans les affaires pédago

giques. On expérimente et on innove considérablement aux niveaux des

méthodes d’enseignement et d’apprentissage, des modes d’évaluation de

l’apprentissage, des instruments didactiques. On se rappelle l’essor

que connaissent, par exemple, les moyens audio-visuels. Certains cé

geps se définissent et s’organisent selon un modèle pédagogique rela

tivement précis. Bon nombre structurent leurs services pédagogiques

selon leurs priorités, de sorte que, de l’un à l’autre, ils prennent

plusieurs physionomies différentes.

Ce dynamisme et cette couleur locale ne disparaissent pas totalement

entre 1967 et 1979. Par exemple, quand la possibilité leur en est of

ferte, •en 1976, la plupart des collèges créent des cours complémentaires

maison. Mais il est un fait: sous l’action conjuguée de plusieurs fac

teurs, externes et internes, ils diminuent et, en certains cas, de fa

çon sensible.

(1) LAPERRI~RE, Jean—Jacques. Propos et commentaires sur le régime pédago
gique de l’enseignement collégial .~ Lévis—Lauzon, collège de Lévis—Lauzon,
1978, p. 58.
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Quelque peu inquiet de ce qui se passe dans les collèges, poussé en

même temps par le désir de rassurer le monde du travail, les univer

sités de même que l’opinion publique et en accord avec les adminis

trations locales, le Ministère renforce le caractère normatif du ré

gime pédagogique. (1) En même temps, il limite ce qui peut être

entrepris par le moyen des normes touchant les affaires financières

et matérielles. Ainsi, un collège met sur pied des regroupements

d’éducateurs et d’étudiants autour de programmes. L’expérience donne

satisfaction à l’ensemble du milieu. Elle coupe court quand la Digec

n’autorise pas les budgets requis. Faute de disposer des ressources

voulues, les collèges n’assurent pas tout le rayonnement souhaitable

à certains programmes. En créant un programme centralisé de subven

tions à l’innovation pédagogique, le Ministère contrôle en partie ce

qui se fait dans ce domaine et en garantit la qualité jusqu’à un cer

tain point. Mais en imposant les lourdeurs du processus bureaucrati

que et en privilégiant les innovations ‘‘exportables’’ dans le réseau,

il diminue le dynamisrne local et le développement de particularités

locales.

Au témoignage des représentants des collèges, le Ministère et la

Digec ne valorisent pas l’initiative dans le réseau. Ils valorisent

plutôt la docilité et le fait d’éviter les déficits. En conséquence,

il n’est pas rare de voir des administrateurs créateurs se démotiver

et céder la place à des gestionnaires respectueux du statu quo et peu

enclins à s’opposer aux visées centralisatrices du Ministère.

Voyant dans l’échec du partnership entre les enseignants et les admi—

ni strateurs 1 illustration que le col lège reproduit les structures de

pouvoir et d’aliénation caractéristiques de la société capitaliste, les

(1) Réinscription en cours de session, plans d’études obligatoires, évalua—
tion officiel le des travaux des étudiants excluant la co—évaluation et 1 ‘auto—
évaluation. Ces stipulations apparaissent dan~je ré me édagogique ou
l’accompagnent à titre de commentaires à partir de l’année scolaire 1973—1374.
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centrales syndicales développent l’idéologie du contre—pouvoir ensei

gnant. Pour supprimer les écarts dans la tâche des enseignants, on

en arrive à la taylorisat ion de cette dernière. Le département de

vient l’assise du pouvoir et de la sécurité d’emploi des enseignants.

Chez un nombre peut—être limité d’enseignants mais dont l’influence

est prépondérante, les préoccupations de pouvoir et de conditions de

travail prennent le pas sur les préoccupations professionnelles.

Dans de nombreux collèges, I ‘opposition à 1 ‘administration devient

/ pratiquement systématique. Des expériences de regroupements d’édu—
cateurs et d’étudiants autour des programmes avortent, non pas cette

fois pour une raison de budgets, mais parce que les enseignants esti—

ment que de tels regroupements menacent la survie des départements.

Dans des cas comme les regroupements autour des programmes et 1 ‘aban

don de programmes qui ne se justifient plus, les administrateurs lo

caux peuvent toujours agir mais ils doivent s’atte~,dre à des diffi

cultés considérables. Aussi, font—ils bien souvent marche arrière.

En ce qui concerne des responsabilités comme le contrôle de 1 ‘ensei

gnement et l’utilisation des périodes de disponibilité des enseignants,

ils ont souvent tendance à s’appuyer sur les pressions des étudiants

- et à avoir recours aux mesures incitatives. Leur leadership est d’au

tant plus limité qu’ils n’ont pas toujours la préparation et 1 ‘-expé

rience voulues et que les directeurs généraux ainsi que les directeurs

des services pédagogiques occupent des postes délicats et menacés. En

1975, la durée de vie des directeurs généraux est de 1,8 année. Celle

des directeurs des services pédagogiques n’est guère plus longue. Par

ailleurs, étant donné sa composition, le conseil d’administration devient

facilement une arène où se vivent les luttes internes, sans que la

représentation de l’extérieur puisse jouer un rôle d’arbitre et déter

miner le cours des choses.



— 111 —

14 Conclusions

Dans les affaires pédagogiques, l’idéal dU Document d’éducàtion

numéro 3 touchant les relations’ entre 1 ‘Etat et les cégeps ne se

réalise pas. Exception faite du régime pédagogique, les collèges

sont contraints de jouer un rôle de succursales dela Digec plutôt

que de partenaires de I ‘~tat dans l’élaboration de la réglementa

tion. Leurs pouvoirs connaissent des élargissements et des rétré

cissements, mais les premiers ont moins de poids que les seconds

et demeurent en deça de leurs attentes.

Pour des raisons qui tiennent au Ministère, à la Digec, aux syndi

cats des enseignants, à la Loi 21 et à eux—mêmes, les collèges~

n’occupent pas pleinement l’aire d’autonomie dont ils disposent.

• Compte tenu des recommandations du rapport Parent en vue du. fonc

tionnement efficace et démocratique du système, dans tous les do

maines majeurs des affaires pédagogiques, la Digec joue les rôles

que le Conseil supérieur et le gouvernement devraient jouer,.en

plus du sien propre, qui est d’être ‘‘le bras exécutif’’ du Ministre.

• Dans 1 ‘ensemble, les administrations locales défendent des orienta

tions pédagogiques conservatrices, cherchent à affermir leurs pou

voirs de gestionnaires et ne réagissent pas avec une volonté poli

tique très ferme à la centralisation pratiquée par la Digec. Ils

ne paraissent guère intéressés par’ une autonomie de grand làrge

comme celle que préconise le Conseil supérieur de 1 ‘éducation.

D. AFFAIRES DE RELATIONS DE TRAVAIL ET DE RESSOURCES HUMAINES

1. Partnership dans l’élaboration de la réglementation

En ce qui concerne 1 ‘influence des collèges dans l’élaboration de

la réglementation des affaires de relations de travail et de res

sources humaines entre 1967 et 1979, il faut distinguer deux cas net

tement différents: celui des personnels de direction (directeurs
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généraux, cadres, gérants) et celui des personnels syndiqués (ensei

gnants, professionnels non enseignants, employés de soutien). Il

n’y a pas lieu de considérer le cas des agents de la gestion du per

sonnel , des secrétaires des directeurs généraux et des directeurs du

personnel, puisque ces employés ne font l’objet d’aucune réglementa

tion gouvernementale. De plus, pour garder à cette partie de l’étude

des proportions raisonnables, l’analyse se limite très généralement

au personnel syndiqué le plus important, le personnel enseignant.

1.1 Personnels de direction

I . I HLéton..Lque

1967—19 70

Au cours des premières années de leur existence, en gros de 1967 à

1970, les cégeps jouissent d’une autonomie pratiquement entière quant

à la détermination des conditions d’emploi des personnels de direction.

Centré sur d’autres priorités et n’ayant pas de titulaire pour ce dos

sier, le Ministère se limite à venir en aide aux collèges en lui sug

gérant des procédures d’engagement, des modèles d’organigrammes, des

descriptions de tâches, etc. Lors de l’engagement de cadres, des col

lèges ont recours à lui afin de fixer le salaire. Généralement, la

réponse est de donner un salaire équivalent à celui que la personne

recevait dans son emploi précédent, tout en respectant le minimum et

le maximum des échelles qu’il a établies. En 1968, l’échelle proposée

pour le secrétaire général, le contrôleurs, le directeur de l’équipe

ment et le directeur des services aux étudiants se situe entre 11 000 $
et 14 000 $. Il est recommandé aux collèges d’engager les cadres au

minimum des échelles. Une autre démarche consiste à s’inspirer de ce

qui se fait dans les autres collèges, dans l’entreprise privée ou

dans la fonction publique québécoise.
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1970—1971

En 1970—1971, le Ministère publie une Politique administrative et

salariale pour les personnels de direction. Elle est calquée sur

ce qu’on retrouve dans les commissions scolaires et elle porte uni

quement sur la classification et la rémunération.

Tendant à corriger les écarts de traitement qui se constatent d’un

collège à l’autre, elle occasionne des problèmes dans plusieurs cégeps

parce que le maximum des échelles et des augmentations qu’elle prévoit

est inférieur à ce que des cadres ont obtenu. Mais, globalement, elle

ne suscite pas d’opposition. On trouve normal que le Ministère inter

vienne comme il le fait dans ce domaine.

1972—1975

L’anné(j~33jvoit la création de I ‘Association des cadres et des gé

rants des collèges.

La même année, le Ministère publie une nouvelle édition de sa Politi

que administrative et salariale, qui, cette fois, touche les conditions

d’emploi des personnels de direction. Dàns les collèges, on commence

à s’interroger sur le contenu de cette réglementation et sur le fait

qu’elle soit élaborée par le seul Ministère.

Aussi, procède—t—on à la mise sur pied de deux comités conjoints

Ministère-Fédération des cégeps, ayant pour mandat d’élaborer la ré

glementation relative aux conditions d’emploi des personnels de direc

tion. Le premier se préoccupe des conditions d’emploi des directeurs

généraux. Le second, le comité directeur des cadres, détermine les

projets de modifications aux conditions d’emploi des cadrès et des gé

rants à être soumis à ces derniers pour consultation. Ce comité ren

contre les représentants de I ‘association une ou deux fois 1 ‘an, moins

pour les consulter que pour leur expliquer l’économie de la politique

et les changements qui 1 a 1 ‘intention de lui apporter.

À toutes fins utiles, la Politique administrative et salariale n’est

qu’indicative. Elle laisse une large autonomie aux collèges dans la

détermination des conditions d’emploi des personnels de direction.
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Selon l’expression d’un cadre d’un collège: “Elle lie le collège

dans la mesure où c’est la volonté du directeur général

Ainsi, d’un collège à l’autre, voit—on toujours des écarts sensibles

et choquants entre les traitements et les conditions de travail des

directeurs généraux, des cadres ainsi que des gérants. En plus, les

crises et les tensions qui secouent régulièrement les collèges de

puis 1968 ont fait des postes de directions, particulièrement ceux

de directeur général et de directeur des services pédagogiques, des

postes exigeants et exposés.

1976—1977

En 1976, le Ministère va unilatéralement à l’encontre d’un consensus

établi avec la Fédération touchant la rémunération des cadres et des

gérants. La Fédération se retire du comité directeur des cadres et

le Ministère continue à discuter seul de leurs conditions d’emploi

avec les cadres et les gérants.

L’année suivante, il édicte le Règlement relatif aux conditions d’em

ploi des directeurs généraux des collèges d’enseignement général et

professionnel et le Règlement relatif aux conditions d’emploi du per

sonnel de cadre et de gérance des collèges d’enseignement général et

professionnel. Il modifie celui-ci le 6 novembre 1978, par l’arrêté

en conseil 3380.

1.1.2 Conetcu-Lon4

Jusqu’à un certain point, c’est àla demande des collèges que le

Ministère promulgue une Politique administrative et salariale.

Mais, dans un premier temps, il n’associe même. pas ses partenaires

à son élaboration. Une fois les. structures de partnership en

place, il se comporte de façon unilatérale. Pour finir, c’est lui

seul qui élabore le règlement relatif aux conditions d’emploi des

cadres et des gérants, à l’encontre de l’esprit et de la lettre de

l’article 23 de la Loi 21:
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En L’abéence d’une conuenLton cottec.tLve...,
Leb c.ohd-LtLon4 de .t’uzuaJj du. pQJLhonnQl en4a-
gnan~t 6okvt OE.tabUe4 pan. Le cons,e)1 et appn.ou.
v€eé pan. Le M-LnL&tn.e, et Leé awtke,6 membn.eé
du. pehhonnet 4ont )i.OErnun&t~ 4Q20n L’echeUe
de ttaLtemen~ts OEtabtLe pan. Le con4e)1 e~t ap
p.’wtw€e pan. Le M-LnL5.t&e.

N’assumant pas pleinement ni de. façon satisfaisante leurs responsa

bilités dans ce domaine, les collèges ouvrent la porte à l’ingérence

du Ministère.

.2 Personnels synd iaués

1.2.1 HL&toniqae

1968

En 1968, les enseignants des cégeps négocient leur première convention

collective. Du côté des collèges affiliés à la CSN, la négociation

est surtout provinciale. Dans les collèges rattachés à la CEQ, elle

est locale. Les collèges jouent un rôle de premier pla~, dans la dé

termination des conditions de travail, des enseignants pour les années

1969 à 1972, y compris les assurances. Le gouvernement négocie les

salaires et les régimes de retraLte. De plus, à partir du principe

que les ressources doivent être les mêmes partout, il impose la norme

locale d’un enseignant pour quinze étudiants (norme 1/15).

1969—1970

En 1969—1970, la classification des enseignants échappe aux collèges.

Désormais, elle relève d’un comité provincial, formé de représentants

du gouvernement et des syndicats. -

197 1—1972

La deuxième négociation de la convention collective des enseignants

a lieu en 1971-1972.

C’est le Bili 46, c’est—à—dire la Loi du régime de négociations col—

lectives dans le secteur de 1 ‘éducation et des hôpitaux (31 juin 1971),
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qui définit le cadre juridique de la négociation. Il désigne les

agents négociateurs, impose la négociation collective provinciale,

rend la concertation obligatoire entre les part~naires des deux

côtés et fait en sorte que les ententes locales doi’.~ent avoir été

prévues au niveau de la table sectorielle. La partie patronale est

formée du ministère de l’Êducation et de l’ensemble des collèges.

Les trois centrales syndicales constituent la partie syndicale.

L’enjeu •de la négociation est de taille. La partie syndicale vise

la prise du pouvoir, particulièrement dans le domaine pédagogique.

j Cet èibjectif 1 ‘amène à revendiquer que la convention rende la com
mission pédagogique presque décisionnelle, multiplie les droits des

enseignants ainsi que les obligations et les limites d’int~rventibn

des collèges. Ceux-ci veulent raffermir leurs droits de gérance et

négocier une convention suffisamment ouverte pour permettre son

adaptatiàn au contexte particulier de chaque collège.

Sur la scène publique, la partie patronale présente les signes d’un

front uni . En coulisses, toutefois, le partnershi p entre le gouver

nement et les collèges connaît d’importantes difficultés.

Le partage des responsabilités respectives des partenaires est confus.

Leurs intérêts divergent. Ceux du gouvernement sont surtout d’ordre

monétaire et administratif. Céux des collèges sont d’abord centrés

sur des questions pédagogiques. Les positions gouvernementales sont

des positions d’ensemble, s’appliquant à tout le secteur public et

parapublic.

La concertation entre les collèges eux-mêmes est laborieuse. Leurs

expériences administratives et pédagogiques sont différentes. Ils ne

disposent pas des ressources humaines et financières requises pour

jouer pleinement leur rôle. Les mécanismes à travers lesèjuéls se

fait cette concertation sont lourds et complexes. -

Par ailleurs, les partenaires ne sont pas de force égalé. Le gouverne

ment ‘‘sait ce-qu’il veut’’ plus rapidemént que les collèges. De plus,
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à cause de l’importance des questions à incidence monétaire, c’est

lui qui exerce le leadership véritable.

Ponctuée d’affrontements très durs entre les parties négociantes et

de 1 ‘emprisonnement, en (liai l9~2, des chefs syndicaux~ la négocia

tion avec les enseignants aboutit, en décembre de la même année, à

la promulgation d’un décret gouvernemental tenant lieu de convention

collective.

CoU~ge-~ e~t ~synd~Lca~t~,, con.-stcuten~t deux aa-teak4 -

de La n~go&cJ&on, n’ont pak.tLcipOE a L’aaboka
-tLon de4 cond-ttLon-s de tuzvaLt qu’a titaven-é deh
-Lnte,’Lm~d~LaM&,6... A-Ln&L, de pan.t e-t d’aat’te,
-iLs .‘tegcvtden~t Le dOEcite-t comme Le .‘LOE6atta.t d’une
d€mcve.ehe & LaqueLLe -iLS bon-t OE.tLangets. (1)

Quel est le bilan des gains et des pertes des collèges? Malgré leur

conviction que la rn j/15~ose sérieusement problème, le gouverne

ment la maintient. Mais il n’y a pas de commission pédagogique déci

sionnelle. De plus, les collèges obtiennent que le gouvernement n’ac

corde pas la sécurité d’emploi intersèctorielle aux enseignants.

1973

Voulant contrôler la rémunération des enseignants et, pour ce faire,

devant contrôler leur classification, le gouvernement impose en 1973

l’application de Son manuel de classification. - Nombre d’enseignants

sont déclà~sifiés et la crise éclate. Après son dénou~ment, les col

lèges participent aux travaux des comités de révision, de classement

et d’évaluation de la scol~rité.

1975—1976

En 1975—1976, lors des négociations pour les conventions collectives

de 1976 à 1979, les malaises touchant le partnership entre le gouver

nement et les collèges s’aggravent.

Cl) GAGNI~RE, Yves et GAUDET, Hélène. “Pouvoirs réels et autonomie des
cégeps en matière de relations-de travail”,, dans Six facettes du~ développe
ment des cégeps, p. ll6~ ..
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Les agents négociateurs du Ministère remettent ce partnership en

question.

Une n.~jÇLex-Lon un peu pLuh 4owtenue 4ufl. Le )tÔLe
deé £ed&w~.tLon.Ô, ~ck-Lven-t-LLs dan~s Lewr. utppon.t
de La nOEgoc-LcutLon, ne nou4 ame~ne pa4 ft concZun.e
den.eche1ç qu’ iatle,s da~Lven.t c.on4 e)we)t un &ta,tu~t
de patena-L&e du MEQ â La negac.LatLon coLtec
-ttve. L’ambZg&ttOE de LCWL kOLe 1çondamenat
nou.é £ncLte dcwawtctge à imag.Lnen. de nouveaux
rnode6 de. conceAtcttLon e~t à 4LtueA. Le<s n.e~spon

aux Lieux d’c.hàornptton de4 obUga
.tLon4. (1)

De son côté, la Fédération des cégeps constate l’échec du partnership

dans cette négociation et suggère une nouvelle approche pour la pro-

chai ne.

Que s’est—il passé?

Aux termes de la Loi 25~ (Loi sur les conventions collectives dans les

secteurs de 1 ‘éd~catio~, des affaires sociales-,%t des organismes gou

vernementaux), qui a remplacé le Bill ~ ery”l97)~ la partie patronale

négociante était constituée du Ministère et~-de-~la Fédération des cégeps.

Il y a bien eu concertation sur certains objets de négociation entre

les partenaires. Mais le partnership n’a pas été assorti des conditions

requises pour être viable. Le manque de clarification des objectifs

propres è chaque partenaire et d’identification des domaines de juridic

tion respectifs a entraîné la multiplicité et la confusion des rôles

joués par chacun. Au contraire des syndicats qui ont disposé d’agents

négociateurs libérés è temps complet grâce aux subsides gouvernementaux,

les collèges n’ont pas bénéficié des ressources humaines et matérielles

suffisantes. Négociant en même temps à plusieurs autres tables du sec

teur de l’éducation et des affaires sociales, le gouvernement a adopté

(I) QUÉBEC (PRouINcE) . SERVICE G~N~RAL DES PERSONNELS DES ORGANISMES D’EN
SEIGNEMENT. Evaluation de la négociation collective 1975-1979. Québec, mai
1971, p. 165.
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des positions caractérisées par une uniformité contestable aux yeux

des collèges. En phase finale, les impératifs politiques ont pris

le dessus sur les autres préoccupations et des règlements sont inter

venus à l’encontre de la volonté des collèges. (1) Certaines enten

tesont été conclues avec leur accord réticent, tels le comité de sé

lection des enseignants composé majoritairement d’enseignants et la

deuxième réunion obligatoire du comité des relations de travail en cas

de non entente.

Par ailleurs, en vertu de leurs particularités parfois jalousement

protégées, les collèges ont eu du mal à se concertei~, tout comme en

1971—1972. N’ayant pas I ‘assui~ance de pouvoir compter sur l’appui

de leurs conseils d’administration où siègent les enseignants, les di

recteurs généraux se sont limités à élaborer des mandats de contenu,

souvent généraux, sans oser confier des mandats de stratégie à la Fé

dération. Une fois la négociation terminée,plutôt que d’affronter

à la fois le gouvernement et les syndicats, les collèges ont préféré

signer une convention leur convenant mal. En effet, si les résultats

ont été satisfaisants pour les syndicats, ils ne l’ont pas été pour

les collèges. Ces derniers ont obtenu que la participation des ensei

gnants aux décisions soit limitée. Mais, entre autres, ils ont perdu

le plein contrôle de la sélection des enseignants, de la répartition

des enseignants entre les départements et des activités départementales.

Face à ce partnership brisé, la Fédération suggère que désormais, à

partir du principe que le pouvoir de décision doit être lié aux respon

sabilités dévolues, le Ministère négocie seul les salàires, les assu

rances ainsi que les’ régimes de retraite et que les collèges négocient

seuls les autres objets de la convention collective, toute intervention

de désaveu gouvernemental dévant êtré écarté. Elle insiste également

(1) FEDERATION DES CEGEP. Rapport du groupe inter—commissions sur le cadre
actuel des négociations des conventions collectives et le rédime des relations
de travail. Montréal, 1977. 39 p.
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pour que lui soient acccrdées les ~essources humaineset financières

lui permettant de jouer son rôle pleinement

1977

Le 20 décembre 1377, face à la Commission d’étude et de consultation

sur la révision du régime de négôciations. collectives dans-les sec—

téurs public et parapublic (Commission. Hartin—Bouchard) , la Fédération

des cégeps a 1 ‘occasion d’expliciter sa pensée quant au partnership

entre Je gouvernement et les collèges. S’agissant des clauses à in

cidence monétaire qu’elle voudrait négocier avec une autorité exclu

sive, elle précise que cela se ferait à partir d’une enveloppe fermée,

déterminée à 1 ‘ayance par le gouvernement, des dépenses extraordinai

res et imprévues étant ainsi hors de question. Au passage, elle sou

ligne qu’elle ne fera!t pas pire que le gouvernement à ce chapitre.

Un,comrnissaire,fai,t observer qu’aux yeux de la partie syndicale, le

gouvernement est le véritab!e inter!ocuteur. La Fédération rétorque

qu’il s’agit précisément là du noeud du problème. Ou, avance-t-elle,

les cégeps sont vraiment des corporations autonomes et alors on leur

donne de réels pouvoirs, ou on en fait clairement des collèges d’État.

Dans la conjoncture présente, sans faire ni 1 ‘un.ni 1 autre de manière

explicite, on jette les bases d’un système pédagogique sur lequel, les

cégeps n’ont pas de.prise. O)

1.2.2 ConclusLon4’ .

Ayant force de loi et contenant une foule de dispositions (y compris

des dispositions fixant des structures administratives comme le

N département), le~c~y~tions collectives constituent les documents

juridiques les plus importants d~Ens les collèges, tant pour les

administrateurs que pour les syndiqués. Comme le souligne Dominique

(1) Cf QU~BEC (PROVINCE) COMMISSION DtTUDE ET DE CONSULTATION SUR LA
REVIS~ON DU RÉGIME DE~ NEGOCIAÎ[mTS ‘tOLLECTIVES’ DANS LES.SECTEUMS PUBLIC “ET
PARAPUBLIC. Séance du 2f) décembre 1977, àvant-midi. Québec, 1977. 75 p.
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Nocaudie, ce type de réglementation vient en contradiction avec la

nature juridique du cégep:

On ne saukaLt nZe~’t qLL’LLn tel sys.tê)ne, en assu
)tajvt des condLtLons de tkavaLt e-t des k€munOEQa
ttons ~LdentLques aux 6aLatL~3 occupant Les in~
mes 1Çonc.tton’s dans Les d ~kent.5 C.E.Q.E.P.,
~ÇavonLsen.t (4~Lc) Le pen.éonnel non ou. peu quaU~.LOE
des C.E.G.E.P. de-s -t€g.Lons d€1Çavon%6OEe’i. MaL,
dan.é Le m&ie temps, LE 1Çawt bLen -se )tend&e. cornp
te que L’un2~Ço~’uîvLte des saLcWtes dans La p-w
v-Lnce n’-LncLte pas Les ense~i..gnavtts & ve.nL’e.
4 ~Ln4taLLe4 dans Les -‘t€g-Lons dOE~Çava.’L-L6€e.6. Ce
qu-L est pILLé gkave enco)Le, c’est qu’un teL 4~4-
t~me va a L’encontte de L’awtonorrvLe statutaL%e
acco-’td€e pcv~. La Lo~L aux C.E.G.E.P. e-t de L’-LdOEe
sous-jacente ~ caLe aatonom,Le: cette de L’~Ln
tegn.a.tLon du coLLège au ntttLeu .‘Le4Lonctt. (I)

À l’exception des normes de classification édictées unilatérale

ment par le gouvernement en 1973, les collèges sont impliqués dans

la détermination des conditions d’emploi et de travail des ensei

gnants. À partir de 1971, les structure~ de partnership entre

l’hat et les collèges sont définies par des lois spéciales.

Le rôle des collèges à l’intérieur de ces structures n’est pas pré

cisé de façon claire et satisfaisante.

L’influence des collèges diminue progressivement de 1968 à 1976.

Cela tient à divers facteurs:

- les syndicats considèrent que le véritable interlocuteur est le

gouvernement et que, pour négocier avec lui de façon avantageu

se, ils doivent faire front commun;

- celui-ci obéit à une logique d’ensemble et à une logique politi..—

que, de sorte qu’il ne peut pas tenir compte des particularités

locales et que, le cas échéant, il fait bon marché des positions

défendues par les collèges;

(1) Les collèges d’enseignement général et professionnel au Québec, op. cit.,
pp. 353—35k.
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— les administrateurs locaux manquent de moyens, ne sont pas suf

fisamment bien organisés, se concertent.difficilement et, compte

tenu de la composition du conseil d’administration, n’osent pas

poser des gestes stratégiques;

- la Fédération n’a pas un rôle précis face au partenaire gouver—

nementalet, or~anisme de services plus qu’organisme patronal,

estime devoir adopter une approche modérée.

2. Autonomie dévolue aux cégeps.

2.1 Interventions gouvernementales.

Le gouvernement est le maître d’oeuvre de la réglementation relative

aux conditions d’emploi des personnels de direction ef des conventions

collectives. Il. s’ensuit qu’il intervient dans leur interprétation

et leur mise en application.

2. 1 . 1 R€g.temen~ta~&an eance)tnan~t £e2 p€khOnvLetà de d-&te.ctton..

La Politique administrative et salariale est à toutes fins utiles pu

rement indicative. Quant •aux règlements relatifs aux conditions d’em

ploi des directeurs généraux, des cadres et des gérants, le Ministère

a tendance à les considérer plus indicatifs qu’impératifs. Le contrôle

s’effectue essentiellement par le financement, qui est refusé dans cer

tains cas.

2.1.2 Conves’vtLon4 coflec-&ve.s

Dans le cas des conventions collectives, l’interventidn gouvernementale
A est importante. .

Le gouvernement traite directement avec les syndicats, soit dans les

comités paritaires prévus aux conventions collectives, soit en dehors

de ceux—ci

Conjointement avec le Service des relations de travail de la Fédération

des cégeps, laDirèction.des relations .professiorinelles.du secteur



— 123 —

postsecondaire du Ministère (D.R.P.) interprète les clauses des con

ventions. À titre de deuxième instânce, il existe un pomité mixte

Ministère—Fédération des cégeps où, sur une base de concertation, se

décident les questions d’applicatioj, des clauses des conventions qui

n’ont pas trouvé de solutions au niveau du premier comité.

La Digéc (1) définit et contrôle les règles budgétaires applicables

aux conventions collectives. Elle autorise le financ~ment des enten

tes hors cours suite à des griefs, des sentences arbitrales et d’au

tres dépenses entraînées par l’application des conventions collectives.

Elle alloue les enseignants à chaque collège selon les exigences des

conventions.

Le versement des subventions touchant les griefs et les arbitrages

obéit à certaines normes.

• En principe, les honoraires d’avocat ne sont pas financés par la

Digec. Les collèges sont invités à recourir aux avocats dè la

Fédération des cégeps. Par ailleurs, le Ministère représebte les.

collèges pour toutes les questions de droit soulevées par les rela

tions de travail. .

• Les ententes hors cours sont financées si elles ont fait l’objet

d’une étude particulière et d’une recommandation conjointe de la Di

rection des relations professionnelles et du S.R.T. de la Fédéra-

t t on.

Les montants d’argent qu’ont à verser les collages par suite de

décisions du Tribunal d’arbitrage sont remboursés pour autant que

ces collèges ont respecté les interprétations définies par le co

mité mixte Ministère-Fédération, de même que la procédure et les

délais prévus aux conventions collectives.

(1) Cf. Lois, règlements, politiques et procédure de 1 ‘enseignement collé—
gial, RHU, 004. . .
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Pour ce qui a trait à l’allocation des enseignants, le ~ollè~e qui

ne traiismet pas tôutes les inscriptions aux cou~ servant à étéblir

lenombre d’è~,seignahts aïiiuel il à droit et qùi, en conséquence, en

perd au Ørofi t désautrés cdl lègês, doit déf~-ayer à mémese~ ~bùdgets

le coûtdes ensei9hants nonallouésqu’il peut avoir à ehga~er. À
l’inverse, Je collège qui transmet plus d’inscriptions aux.cours que

celles qu’il a et, de ce fait, obtient plus d’enseignants qu’il ne

devrait au détriment des autres collèges s’expose à se voir imposer

des pénal i.tés.~quivalentes au tort causé. u

De niêmé, lê côllègequine rèspecte pas les mécanismes dé sécuHté

• d’emploi risque d’encourir des pénalités correspondant au financement

additionnel consenti par la pigec. . j

2.2 Pouvoirs des collèges

De .1967 à 197.9, les cégeps conservent de larges pouvoirs ence qui con—

• ceçne les conditions ~‘ernploi des agents de la gestion du: personnel,

• des secrétaires non syndiqués du directeur.général et du directeur du

personnel. Aux termes de la Loi 21, la seule limite, imposée aux col

lèges est de faire approuver le traitement de ces employés par le Mi

ni stre.

Par contre, dans I ‘admi.nistration.des personnels de direction et des

personnels syndiqués, leurs pouvoirs diminuent.

2.2.1 Pensonnets de cWLectLon

Les principaux pouvoirs perdus par les cégeps dans la gestion des per

sonnels. de direction touchent à la classification et à la rémunération.

L’une et I autre sont rigidement déterminées dans les deux règlements

de 1977.

Ceux qui ont diminué concernent les règles d’effectifs du personnel de

cadre, la politique locale de gestion et les modifications à l’emploi.

Les effectifs du personnel de cadre ne doivent .pas ~dépasser le maximum

fixé par le gouvernement. Chaque collège doit se donner une pôlitique
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locale de gestion en tenant compte des spécifications gouvernementales

et en associant son personnel à son élaboration. S’il y a mésentente

entre une personne et un collège relativement à I ‘application de ces

règlements, diverses modalités de recours sont prévues.

Relativement à tous ces points, hormis sans doute l’obligation de se

doter d’une politique de gestion, les collèges estiment qu’ils de

vraient avoir plus de pouvoirs. Dans l’état actuel des choses, ils

ne peuvent offrir aux cadres des traitements dépassant suffisamment

ceux des professionnels non enseignants pour attirer les candidats et

vraiment tenir compte des différences dans le poids des responsabili

tés. On note des anomalies de taille dans la réglementation actuelle:

un rèsponsable de cafétéri~ qui dirige une vingtaine d’employés et

gère Un budgetde plus d’un million de dollars par année voit son sa

laire plafonné à quelque 22 000 $.

Il faut dire qu’en pratique, les pouvoirs des collèges sont plus

grands que ce qui est prévu par les règlements. Des collèges versent

des traitements supérieurs aux maxima des échelles du Ministère.

Moyennant une autorisation spéciale de ce dernier, il est possible

d’engager plus de cadres que le maximum prescrit. Dans ce cas-ci,

le collège assume seul le coût des avantages sociaux. Il semble que

souvent les seules véritables limites à 1 ‘autonomie des collèges soient

celles des fonds dont il dispose. Voilà comment, dans une phrase la

pidaire, un directeur de personnel résume la situation: “Tu fais ce

que tu veux pourvu que tu aies l’argent pour le faire.”

Pour toutes les autresresponsabilités de la gestion des personnels de

direction, l’autonomie des collèges est pratiquement totale: règles

d’effectifs du personnel de gérance, engagements et nominations, pro—

bation, évaluation, perfectionnement, avantages de l’emploi, etc.
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2.2.2 Pekéonn€t4 4ynd-Lqué~2

Â travers les négociations collectives et certaines interventions.

gouvernementales depuis 1970, les collèges se voient déposséder,

complètement ou en partie, de plusieurs responsabilités importantes

en ce qui concerne les personnels syndiqués.

Entre autres, leur échappent entièrement les responsabilités de fixer

les effectifs de personnel enseignant, la classification des ensei

gnants, les échelles de traitement des professionnels non enseignants

et des employés de soutien, les bénéfices de l’emploi (assurances,

vacances, congés...)

Concernant de nombreuses autres responsabilités, leur autQnomie de

vient bien relative. Le Minstère subventionne les.. griefs perdus

par un collège à la condition que ce dernier s’en soit tenu à l’in

terprétation des conventions collectives arrêtée par le comité mixte

Ministère-Fédé~ation, au sein duquel le Ministère a plus de poids

que la Fédération. Un collège ne peut engager un enseignant sans la

\) jrecommandation d’un comité majoritairement composé d’er~seignants.

L’engagement des personnels doit obéir aux mécanismes d’une sécurité

d’emploi basée sur l’ancienneté avant tout. Les modifications aux

horaires de travail des professionnels et des employés de soutien doi

vent faire 1 ‘obtetd’ententes locales. Une par~tie des responsabilités

des départements et des responsables de la coordination départementale

sont soustraites à l’autorité du collège. La politique de ~erfection—

nement des enseignants est établie par un cômité bipartite et est con

ditionnée en partie ~5ar le budget qu’y alloue la convention collective.

Le plan de classificati.onet la description des têches des ehiployés de

soutien et des piofessionnels hon enseignants constituént des carcans.

En dépit de tout ceci, il y a un certain nombre de responsabilités ma

jeures pour lesquelles l’autonomie locale demeure entière. Entre au

tres, il importe de souligner les suivantes: les politiques maison

d’administration des personnels, les plans d’effectifs du personnel de

soutien et de personnel professionnel, la probation, l’évaluation, le
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congédiement, le règlement des conflits de travail (grèves, débraya

ges, occupations). Les conventions collectjves prévoient également

un certain nombre d’arrangements locaux.

À l’exception des questions à incidences monétaires directes (échelles

de traitement, assurances, régi.mes de pension) et sans aller jusqu’à

réclamer une autonomie complète touchant tous les autres points où

leur autonomie est rétrécie, les collèges aspirçnt à une bien plus

grande màrge de manoeuvre.

2.3 Conclusions -

Si le Ministère intervient plutôt légèrement dans l’application des

règlements touchant les conditions d’emploi des personnels de direc

tion, il intervient lourdement dans l’interprétation et 1 ‘applica

tion des conventions collectives, Au moyen de sanctions financiè

res, il contrôle le respect par les collèges des e~igences des

conventions au sujet des délais et de la procédure, ainsi que des

consensus établis au sein des comités conjoints Ministère—Fédération

des cêgeps~ Sur ce plan, les collèges ne sont à toutes fins prati

ques que des relais d’exécution des décisions prises au sommet.

Bien que connaissant des rétrécissements considérables pour toutes

les catégories de personnel, l’aire d’autonomie des collèges demeu

re non négligeable.

3. Autonomie exercée par les collèges

Avec le temps, les collèges exercent de moins en moins les pouvoirs

qui leur restent. Ce phénomène s’explique par des facteurs externes

et internes.

3.1 Facteurs externes

Un premier facteur externe est celui du manque de ressources financiè

res consenties aux collèges, allié à la rigidité des normes budgétaires.
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On peut 1 ‘illustrer par I ‘exemple du perfectionnement des directeurs

généraux, des cadres et des gérants. Dans ce domaine, carte blanche

est laissée aux collèges. Toutefois, ils ne disposent pas de~ moyens

financiers requis peur entreprendre des activités de perfectionnement

adaptées à leurs besoins propres. Ce n’est Pas que le Minjstère ne

consacre pas de fonds à upe dimension aussi importante du développe

ment’ des collèges.. Mais il a préféré créer un service centralisé qui

a pour mission d’offrir des activités de perfectionnement complémen

taires à celles qu’organisent les collèges et de subventionner des

projets que ces derniers lui présentent. Or, dans ce cas—ci, outre

que les subventions ne couvrent pas forcément tous les frais, les

exigences bureaucratiques viennent à bout des “meilleures bonnes vo

lontés”. Un autre exemple est celui de l’annualité pour les mêmes

personnels. La masse monétaire qu’y affecte le Ministère et les rè—

g les d’ut il i sat ion 4u’il impose sont tel les que 1 ‘octroyer aux uns

exige qu’on pénalise les autres.

Touchant des responsabilités comme la réduction des effectifs, 1’ im

plantation et la retouche de politiques de gestion, le règlement de

conflits de travail, l’évaluation des enseignants, un facteur externe

qui limite considérablement l’exercice de l’autonomie locale est la

force de résistance des syndicats. L’autonomie ne s’exerce librement

et entièrement que lorsqu’elle sert à faire des concessions, à aug

menter les droits et les privilèges des personnels.

À l’occasion, c’est le Ministère lui-même qui décourage les collèges

d’aller jusqu’au bout de leur autonomie, soit en refusant de soutenir

leurs initiatives, soit en exerçant des pressions pour qu’ils les

abandonnent.

3.2 Facteurs internes

Certains collèges ont des réflexes autonomistes plutôt faibles. Aussi

ne se préoccupent—ils guère d’occuper le champ d’autonomie dont ils

disposent.
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D’autres cèdent trop souvent à la tendance de recourir au Ministère

ou à la Fédération lorsqu’ils sont confrontés à des problèmes qu’ils

peuvent régler eux—mêmes, remettant ainsi à des tiérs I ‘exercice de

leurs pouvoirs. -

Plusieurs n’exercent leurs pouvoirs qu’avec poids nombre et mesure,

en vertu de la politique du moindre mal et parce que le prix à payer’

peut être élevé, y compris la perte d’un poste. Selon l’expression

d’un cadre, “il faut être fou pour exercer nos droits de gérance!”

De fait, la composition di~i conseil d’administration et les disposi

tions de la’Loi 21 au sujet des postes de directeur, général et de di

recteur des services pédagogiques (mandat limité à trois ans et re

nouvellement après consultation du milieu) ne facilitent pas 1 ‘exer

cice de certaines responsabilités administratives mal acceptées par

le personnel.

• Dans l’ensemble, les collèges ne se concertent pas assez et n’ont pas

- .• suffisamment consdience qu’en formant un front commun, fût—ce au

risque de sacrifier quelques particularités locales, ils s’assure

raient u~ exercice plus soutenu et plus large de leur autonomie.

4. Conclusions

Dans les affaires de relations de travail et de ressources humaines,

il y a un écart considérable entre les visées du Document d’éduca

tion no 3 au sujet des relations entre 1 ‘Etat et les collèges et la

réalité vécue de 1967 à l979.7~our ce qui a trait à l’élaboration

de la réglementation relative aux conditions d’emploi des personnels

de direction, le Ministère prend des initiatives qui ne respectent

• pas des dispositions expresses de la Loi 21 et il laisse son parte

naire en plan.\~Dans le cas de l’élaboration des conventions collec—

tives, Ninist~re et Fédération concluent à l’échec du partnership.

La Fédération joue un rôle imprécis et exerce une influence à tout

• prendre fort limitée. Dans ce qu’on peut considérer comme les qua

tre dossiers majeurs des négociations, c’est—à—dire lè rapport
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enseignant—étudiants, la classification, la sécurité d’emploi et

la participation aux décisions, ce n’est. que dans ce dernier qu,e

le point,de vue de la Fédération prévaut.

• Loin de s’élargir, les pouvoirs dévolus aux collèges~e rétrécis

sent de, façon’.substantiçïle. Au, point de vue. de’l’interprétation

et del ‘appl ication des conventions collectives, les collèges de—

viennent de simples relais d’exécution des décisions ~.prisespar

• le Ministère et leur Fédération. ‘ - H

• Quatre grands facteurs expliquent 1 ‘éôart ‘éntre la situation en—

• trevuepar’ le Dôcument d’éducatiori”no 3 ét l:a situation el~f~ctive—

m~ntvécue: -

le comportement interventionniste et centralisateur du Ministère;

— la centralisation des négociations collectives, voulue à.la fois

par les centrales syndicales et le gouvernement;

•~i.alourdeyr et l’a complexité des conventions collectives, ‘ainsi

que la bureapcratie et la technocratie qui s’ensuivent;

les difficultés qu’éprouvent les co’l’lège~ à défendre’et à exer

cer pleinement leur autonomie.

E. AFFAIRES ETUDIANTES ‘ . •

• Partnership dans l’élaboration de la réglementation’’

.1 Historiquê’ ‘ • . ‘

1967-1974 ‘ ‘

Lors ~Je leur création,~ les seules règles auxquelles se trouvent as

treints les collèges dans ledomaine’ des: affaires étudiantes sont les

règles budgétaires. Cés règles allouent il 00 $ par étudiant• à la

R~$~Prale et impose~t l’autofinancement desautres services. Réplique
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de ce qui existe au secondaire, le budget de la pastorale est une dé

cision unilatérale du Ministère qui répond à une exigence des évêques

duQuébec et qui ne suscite pas d’objections majeures de la part des

collèges.

Cette réglementation fort limitée s’explique par différentes raisons.

Assez peu développés, à l’exception de la pastorale et du sport, dans

les établissements qui ont précédé les cégeps, les services aux étu

diants ne constituent pas une préoccupation de premier plan pour le

Ministère. D’autant plus que presque toutes les énergies y sont

consacrées à la mise sur pied du réseau et de 1 ‘enseignement.

En se concertant, les responsables des services obtiennent que la

Digec établisse certaines règles qui leur paraissent nécessaires, tel

le la règle concernant les frais spéciaux. Celle—ci ehtre en vigueur

le 16 octobre 1968. Ils empêchent égalemeht la Digec d’imposer des

règles contraires aux besoins des ~ervicès. C’est ainsi que cette

dernière doit revenir sur sa décision de rapatrier les sommes non uti

lisées par les services.

Bientôt, les services aux étudiants se développent dê façon apprécia

ble. Suite aux contestatidns étudiantes, onengage souvent des anima

teurs dont la fonction première est d’aider les associations étudian

tes. Les activités socio—culturelles et •les associations étudiantes

s’imposent au même titre que les actiQités de sport et de loisir, sou

vent plus que les activités de la pastorale. Le budget de ce dernier

servic~ ne fait guère problème, les collèges pouvant assez facilement

l’utiliser selon leurs priorités.

En 1971—1972, on consacre un budget spécifique aux services aux étu

diants. Il comprend un montant de base de 45 000 $ et un per capita

de 55 $.

Jusqu’en 1974, les contestations et les crises diverses qui agitent

le milieu étudiant ont pour effet de limiter la réglementation dans

les affaires étudiantes, Digec, Fédération des cégeps et collèges eux—

mêmes étant quelque peu dépassés par ces phénomènes.
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1974-1.979

À partir de’ 1974, le Ministère encadre davantage le domaine des af

faires étudiantes, qui inclut maintenant de nombreux services: pas

torale, aide financière, information scolaire et professionnelle,

orientation, psychologie, animation socio—culturelle, sports, trans

port, aide pédagogique individuelle, accueil, placement, santé, ré

sidence,. cafétéria, centre culturel , secrétariat aux étudiants~

service communautaire d’activités physiques. Pour ce faire, il aug

mente les. effectifs .de la Direction des affaires étudiantes (D.A.E.)

de la .Digec.

Dans bien des, cas, les collèges sont associés par la D.A.E. à 1 ‘éla

boration de politiques et de guides, qui ne seront qu’indicatifs et

qui constitueront des instruments d’animation et de travail. Le

partnership.des collègesne s’inscrit pas dans des structures stables

et définies. Il est assuré par l.a consultation auprès de directeurs

des services aux étudiants, de directeurs des services pédagogiques et

de directeurs généraux.

Un do,ssier qui illustre assez bien les relations entre les collèges et

la D.A.E. est çelui du projet de règlement sur les, conditions de vie

étudiante. ,En 1974,, à la suite de plaintes d’étudiants, le, Protecteur

du citoyen,recommande.que les collèges - qui en ont le pouvoir — se

dotent de règlements de vie,étudiante. Cette recommandation rejoint

la préoccupation de certains administrateurs locaux. En 1,977, un co—

‘mité comprenant des représentants de la D.A.E., des directeurs de ser

vices aux étudiants, des directeurs des services pédagogiques et un di

recteur général élabore un projet de règlement distinguant les devoirs

des étudiants et les conditions d’admission liant les collèges. L’an

née suiÇ’ante, soumis à la consultation de la Fédération des cégeps et

de la Fédération des associations de parents des cégeps, le projet ren

contre un accord assez’général. H n’a pas desuites immédiates étant

‘donné .1’ importance prise par le projet de ‘règlement des études collé—

giales. . .
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D’autres éléments de réglementation, émanant du gouvernement, s’éla

borent en dehors de tout partnership avec les collèges et sont impé

ratifs. Entre autres; c’est le cas de la politique de l’aide finan—

cière et de la politique au sujet des frâis de scolarité des étudiants

étrangers.

Il arrive aussi qu’on demande à la Digec de réglementer. Ainsi, en

1977, le Comité catholique du Conseil supérieur de 1 ‘éducation et

les animateurs de pastorale des collèges demandent à la Digec de ren

dre publ ique sa position touchant le sèrvice de pastorale, celui-ci

paraissant menacé dans plusieurscollèges à la suite des re~trictions

budgétaires. La Digec intervient en affirmant que le maintien ou

l’abolition de ce service relève de l’autonomie locale. Les anima

teurs concernés réagissent vivement au texte.

1.2 Conclusions

• La réglementation touchant les affaires étudiantes est relativement

limitée au cours des douze premières années des cégeps. Générale

ment, elle n’est.qu’indicative. -

Les collèges ne sont pas toujours impliqués dans I ‘élaboration de

cette régiementatidn. C’est le cas pour les éléments de réglemen

tation impératifs émanant du gouvernement.

Quand ils le sont, leur rôle est essentiellement consultatif et

ils le jouent en dehors de structures de consultation perm~nentes

et définies.

L’influence qu’exercent les collèges est restreinte. Avec les an

nées, le leadership passe à la Digec et au gouvernement.

2. Autonomie dévolue aux collèges

2.1 Interventions du Ministère

Le Ministère approuve les règlements locaux concernant les frais spé

ciaux et les frais d’admission demandés aux étudiants.
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Il fixe les conditions d’admission des étudiants étrangers et les

frais de scolarité qu’ils.doivent acquitter. Il contrôle la.percep—

tion de ces derniers par les collèges et les déduit, du montant de

leur subvention d’équilibre budgétaire.

2.2 Pouvoirs des collèges

De’ 1967 à 1979, quelle, est l’évolution des pouvoirs des collèges

par rapport à ces responsabilités majeures que, sont la détermination

des orientations et de la structure d’organisation des services aux

étudiants, ainsi qua la détermination des objectifs et des activités

des divers services?

2.2. 1 On.Leatatioa~s e.t &t’LLLC-tLVLC cV cvtganLécutton

En ce qui concerne la détermination des orientations et de la structure

des services aux étudiants, les collèges passent d’une autonomie prés-

que totale à une autonomie relative. .. ‘ -

Dans l.es premières années., les services sont souvent à l’image du mi

lieu et, surtout, du responsable local. Celui—ci est—il prêtre, 1 ‘ac

cent est mis sur la pastorale. Est—il,conseiller en orientation,

c’est I ‘information scolaire et professionnel le qui prend de 1 ‘ impor

tance. Le personnel est constitué d’enseignants. (par exemple, ce sont

des professeurs d’éducation physique qui s’occupent des sports), de

prêtres, d’étudiants. L’a~parition de l’aide pédagogique individuel —

fonction propre’aux collèges du Québec - est un si~ne particulièrement

parlant du pouvoir créateur des collèges. Cette forte autonomie est

f,rincipa-lèment fondée sur la règle de 1 ‘autofinancement.

À partir de 1971—1972, la radicalisation syndicale des enseignants

les confine à leurs fonctions pédagogiques et contribue à amener les

services aux étudiants à se doter de spécialistes. Les services pren

nent une physionomie assez semblable à travers le réseau mais conser

vent une grande autonomie pendant quelques’ autres années. Cela tient

à ce que leur personnel se syndicalise tardivement et au fait que les
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affaires étudiantes ne sont pas devenues une préoccupation importante

pour la Digec.

Douze ans après le début des cégeps, les services aux étudiants peu

vent encore se fixer des priorités locales et ils ne sont soumis à

aucune réglementation restrictive sur ce plan. Ils doivent cependant

composer avec des contraintes importantes.

Les modifications aux tâches sont difficiles à envisager et à faire à

cause de la résistance des syndicats à de tels changements.

Les dispositions prévues dans les conventions collectives font en sor

te que les abolitions de postes découlant des coupures budgétaires

affectent d’abord le personnel de soutien et les professionnels non

enseignants. Dans ce dernier cas, les services aux étudiants sont

alors très touchés.

Le “bumping” permet que des postes soient occupés sans que les titu

laires soient vraiment prêts à les assumer.

2.2.2 ObjextL≤4 et aa.tLvLt~4 de.é 4e)w~Lce4

En 1979, dépendamment des services et compte tenu de divers facteurs,

l’autonomie des collèges concernant la détermination des objectifs et

des activités des différents services aux étudiants a diminué de fa

çon assez importante ou se réduit à pratiquement rien.

Pour le personnel des résidences comme pour celui des cafétérias et

des autres services communautaires et auxiliaires, les çontraintes

des conventions collectives alliées à la règle de l’autofinancement

grèvent lourdement l’autonomie locale. Les collèges doivent engager

polir 365 jours des employés dont les services ne sont effectivement

requis que durant 150 jours.

Relativement aux services de l’aide financière., de la santé, de l’ac

cueil aux étudiants étrangers et du placement, l’autonomie des col

lèges est inexistante.
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L~s collèges n’ont aucune prise sur les règles gouvernementales des

prêts et bourses qui changent fréquemment et sans aucune consultation

des collèges. Les responsables locaux de l’aide financière voient

leur tâche être définie par le Ministère. Ce dernier les convoque à

de~ réunions directemént comme s’ils n’étaierit pas des employés des

collèges.

Le personnel professionnel du service de santé provient du ministère

des Àffa[rés sôciàles et est payé par ce dernier grâce à une entente

M.E.Q.— M.A.S. Ce sont les Départements de santé communautaire qui

déterminent les objectifs et les acttvités du service. Or, ces objec

tifs ét ces activité-s sont conçus en fonction des-niveaux d’enSeigne

ment primaire et secondaire.

- Le service québécois d’àccueil aux étudiants étrangers interfèr~ avec

les collèges qui les reçoivent. L’absence de concertation en cette

matière provoque des situations humaines pénibles, dont les collèges

doivent supporter les inconvénients concrets.

Quant aux services de placement, les collèges n’en choisissent pas les

responsables et n’ont pas de prise ~ur leurs objectifs.

2.3 Conclusions - - -.

Limftées au départ, les interventions du Ministère dans les affai

res étudiantes -prennent une large place avec les annééjs.
. S’agissant des orientatiôn~, de la ~tructure d’organisation, des

objeètifs et des activités des services aux étudiants, les pouvoirs
- Jes cégeps subis~eht une diminution importante. Dans certains cas,

i1~ ~1isparaLssent complètement. - - -

Les principaux facteurs de cette évolution. spnt les exigences des

conventions collectives, les restrictions budgétaires et la dépen—

dance directe de certains services par rapport au Ministère et à

- d’autres or~anismes gouvernementaux. -
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3. Autonômie exercée par les co1i~ges

Au témoignage du mil jeu collégial, ç’est Reut—être, avec l’éducation

des adultes, dans Jes.affalresétudiantes que les cégeps ~ïntl~~

plus leur autonomié et leurs capacités d’innover. Pour s’.en convain—

cr?, il suffit de penser,souligne—t—il, à la création de la fonction

d’aide pédagogique individuel, à l’animation socio—culturelle très

développ~e, à la mise en place d’activjtés d’apprentissage parallèles

aux cours et fort valables, à l’animation pédagogique d’enseignants

et de départements, aux ententes avec les muniçjpalités, aux activir

tésd’accueil~ aux manifestations çulturelle~, au développement du

sport..

Pourtant, les collèges n’assument pas complètemçnt l’autonomie dont

ils disposent dans ce dopiqine. Surtout en ce qui concerne les acti—

~ités de gestion.et les questions d’ordre disciplinaire - encore plus

en période de cri~e dans ce cas—ci ~— ils recourent assez soyvent à la

Digec pour 4e l’encadrement, des directivçs, du support. Ils ont fa—~

çilement tendance à interpréter des suggestions comme des directives.

C’est ainsi que le modèle d’entente entre le collège et l’association

des Øtudiants proposé par la D.A.E. (1) est suivi à la lettre dans

bieçi des cégeps. Cette attitude de dépendance peut être un effet de

l’évolution des relations entre 1’~tat et les collèges depuis 1967.

Ellp peut tenir ~q fait que, dans les affairesétudlantes, il n’y a
pas de réglementation de base analogue ay régime pédagogique. Elle

peut aussi s’expliquer par la situatiop quelque peu fragile des af

faires étudiantes dans les collèges. Pèyt—être tous ces facteurs

Jouent—ils à la fois?

(1) QUEBEC (PROVINCE). DIRECTION GEN~RALEDE L’E11SEIGN~MENT COLLÉGIAL. Les
frais afférents au collégial: renseignements généraux, directives. Québe~7
4eédition,l~8g. ~agir~ationmulti~le. ~
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4. Conclusions

Les re1ation~ entre i’~tat et le~.collèges.dans les.affaires étu—

diàntês;ne correspondent ~asàce qu’en dit. le Document.d’éducation

numéro 3. Le p.artnership dans 1 ‘élaboration de la réglementation

est très limité-ou inexistant~ Les pouvoirs desôoilèges diminuent

.dé~façon iflortante .

Les collèges né mahifestent ~as des réflexesautono~histes particu—

1 ièren~ient vi~oureux. En mat~~•ière de régleiiientatioh,~ ils lai~sent

le leadêrship au Ministère et à là Digec etne s’ébjectent i5as de

fàçoh si~hificàtive àêelieqùi leùr ôohvient mal. Il ri’e~t pas

rare qu’ils demandent l’intervention et l’appui de la Digec ou

qui ls. interprètent comme impérat[f ce qui n’est.qu’ indicatFf.

F. EDUCATIONDESADULTES

~artnership ddns 1 ‘élaboratioi~ des éléments de r~g1emental~ion

1.1 Histori.que .

19Ø7—1910 . .. .

- En 1967, le.texte d’àccompagnement de la première version du régime

pédagogique-prévoit “des besoins i Il mutés en ce qui ~regarde:l ‘en

seignement collégial auxadultes. liais cette version est rédigée en

fonction des seùls étudiants jeunes de .1 ‘enseignement.régulier. Elle

ne mentionne même pas les étudiants adultes. -

Dès cette première année, les nouveaux collèges mettent sur pied des

services dits d’éducation permanente, non pas à partir d’objectifs

précis, mais simplement dans le but de continuer à dispenser les cours

du soir aux adultes, principalement des enseignants, qui sontàconr

pléterun baccalauréat ès art ou .un brevet .d ‘enseignement. ~ :~ ‘~agi t

essentiellement.d’une”extênsion” de l’enseignement rêgulier.



— 139 —

Des responsables de 1 ‘éducation permanente voient à I ‘organisation de

çes cours, autq,iels sont inscrits 4 000 ét~idiants à temps cpmplet et

à temps part~e1 Le r~gime financier est celui d~ l’autofinancement,

Ce n’e~t qu’en 1969 cjue le terme adulte apparaît dans le rØgime péda~

gog~quç,. plu~ précis6pient dans le commentaire de l’article 2, où il

est spécifié que l!étudiant adulte peut ~tredispens~ des cours d’6du—

çation physique.

1970

L’annéeÇl97ô)~ar~ue un toyrnan~ dans la vie d~s services d’éducation

perqianente-—~ Ils se ≥émarqyent de l’enseignement régulier et affi rmeht

leur spécificité.

Le~ r~pport Roquet fait une rpcommandation révélatrice au sujet des étu

diants adultes;

Motu keconirnandonh que. de4 £vzhtuLmqYvt6 4OELent
ntL6 au poZnt pouA. ~vatue.’ ~‘exp~k~L~nce e’t £e.ô
eonnaL&~ctnce.s deÂs 4du.tte.ô e~t £e4 exemptek,
€uen-tueLtement~ de 4u2v4e un ou deà coau dont
Zeh obj ectL≤4 ‘son-t de frtrna~tLon g~n~&a.tc. (1)

Les directeurs de I ‘édtication permanente défendent l’idée d’yn régime

pédagogique spécifique aux adultes et adoptent la formation profes

slonnçlle sur mesure comme “processus éducatif” caractéristique de

l’éducation des adultes. (2)

Cç double fait tfroi~ne tout cl’abprd d’un accroissement important des

effectifs ~tudianls, 1i~ en partie à l’économie de recrutement imposée

par 1 ‘autofinapcement de l’éducation perm~nente. Effectivement,

13 400 étudiants à temps complet et à temps partiel y sont maintenant

inscrits. Ensuite, il témoigne d’une Øiminytipn rapide des cqurs de

(7) Cf. Rappqrtdu Comité d~4tude des cours communs à tous les étudiants
du cégep, p. 4$.

(2) FED~ATION ~ CEGEP. SOUS-~Ot41jI~SION.DES DIREtTEURS D~ ~‘~PUCATI0N
PERf1Ar~IENTE. Bilan des activités pour 1 ‘anhée l969~i97O. Liontréal, (s.d.).
î#4p. I
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formationgénérale au profit des cours de formation professionnelle

et de formation socio~culturelle, ainsi que d’un manque d’adaptation

des cours et de la pédagogie de 1 ‘ehseignement régulier aux besoins,

aux contraintes et à la psychologie des étudiants adultes.

La même année, àpartir des fonds qu’elle reçoit du ministère de la

Main—d’oeuvre et ~1e l’Immigratibn du gouvern&iient féd€ral,. la Direc

tion générale de l’éducation permanente (Digep) commence à subven

tionner des cours de formation professionnelle visant la formation

initiale, le recyclage et le perfectionnement. Par ailleurs, la Di

rection générale de I ‘en~èignd~ent collégi~ ,‘qui ~ccor~de déjà des

L reconnaissances d’études, entreprend de subventionner les étudiants
t.7 qui sont inscrits à un minimum de 180 heures de cours. De la sorte,

l’éducation permanente relève maintenant de deux d[rèct ions générales

du Ministère.

La première de celles-ci s’intéresse; as~ez peu auxcoll.èges, ses

préoccupations niajeur.es allant aux conrnissions. scolai.r~es, où 1 ‘éduca

tion des adultes connaît un important développement. En effet, au

début des années 1960, le Québec a convenu d’affecter les sommes re

- .-çues -du-fédéral pour l’éducation des adultes au niveau secondaire.

1971—1972

Le développement galopant de l’éducation des adultes se poursuit en

1971 , en l’absence cependant de toute politique.

Assez souvent, elle sert 4e .1 ieu d’expérimentation pour I ‘enseignement

r~gul ier.

Surtout en milieu urbain, les services se livrent à une véritable com—

pétit:ion avec ceux des. autres.cpl-lèges, ~Je~- commissions scolaires et

des universités. Un peu partout, ils ont tendance à toucher à tout

•et à devenir enyahissants. Les commissions scolaires,iesçorpora

tidns profes~ionne1 les, les èommissi~n~ d~ formationprofe~sionnei le.

commencent à r€agir et se plaignent au Ministère.
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La Digep (1) entreprend de financer le salaire et les frais de voya~e

de re~ponsa~les de la formation profe~sionneile. De son côté, l~

Digec nomme des officiers de liaison qui ont pour mandat çiê vojr ~u

développement cohérçnt des services d’éducation permanente. Mais

ils n’ont guè~é de poMvoirs, c~pngent souvent et ne constitiient pas

des interlocuteurs valables pour les collèges. De plus, la Digec

décide de ne reconnaître que les programmas et les cours déjà donnés

à l’qnseignenient régulier, qialyré ltintérêt et la qualité de la fqr—

m~ti.on originale dispensée par certains collèges et sanctiçpnée par

eux. Â titre d’exemple, on peut citer le cas d’un programme en ad

ministration hospitalière créé et dispqnsé par pn ççllège. LaDigec

établit é9alement des règles au sujet de l’évaluation des acquis de

formation des étudiants, de la codification des cours, etc.

Une enquête de 1272 révèle quç le nombre de~ étudiants à temps complet

et à temps partiel de l’éducation permanente s’élève maintenant à

28 000 pour 30 collèges sur 38. Quelque 26% sont inscrits à des cours

de formation personnelle, de formation populaire, de recyclage ou à

des activités élaborées conjointement par les collèges et des organis

mes. Quelque 29% suivent 4es cours menant à des attestations locales

et destinés à répondre à des besoins immédiats et précis de groupes ou

d’individus d’une région. (2)

L’éduc~tion des adultes se démarque donc encore plus de l’enseignement

régulier ~t qlle se développe selon trois axes: celui de l’extension

de l’enseignement régulier (cours çrédltés et programmes certifiés);

celui du recyclage et du perfectionnement professionnels; celui des

cours maison de formation socio-culturelle ou populaire.

(1) Direction 9én~rale de 1 ‘éduçation permanente.

(z) GAUDET—CHANQLER, H. ~ intégration de l’éducation permanenta aux struc
tures de l’enseignement régulier: Montréal Fédération des cé~e~s, mars 1972.
lSp.
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Au mois de mars, un document émanant de la Digec suggère I ‘adaptation

de différents articles du régime pédigogique aux adultes, en particu

lier des conditions d’admission souples, un certificat d’études collé

giales, des programmes derecyclage et de perfectionnement spéèifiques

et sanctionnés par des reconnaissances ministérielles. (I) Ce docu

ment a été élaboré à la suite de consultations informelles auprès de

certains coordonnateurs de l’éducation permanente et il répond à cer

taines des demandes de l’ensemble des coordonnateurs.

Le 25 août, la Digep publie un Projet de régime de formation des adul

tes. Il s’agit de l’esquisse d’un régime pédagogique propre aux adul

tes. Selon le document, il faut offrir à I adulte une formation qui

tienne compte de ses acquis, soit centrée sur ses besoins et ses ob

jectifs, fasse appel à l’auto—évaluation, à une plus grande diversité

deressources éducatives, à des structures nouvelles, à la régional isa—

t ion.

Ces deux textes illustrent les perspectives différentes touchant

l’éducation des adultes qui prévalent à la Digec et à la Digep. Celle

de la Digec, centrée sur les structures de 1 ‘enseignement régulier, est

une perspective de scolarisation. Celle de la Digep est une perspec

tive d’éducation permanente.

1973—1974

L’année 1973-1974 est une année marquante relativement au rôle et à

l’influence des collèges quant à la réglementation au sujet de I ‘édu

cation des adultes. -

Alors que le nombre des étudiants adultes à temps complet et à temps

partiel atteint le plateau des 45 000, des modifications de taille

les concernant sont apportées au régime pédagogique: certificat d’étu

des collégiales en formation professionnelle (art. 35); attestation

d’études collégiales en formation professionnel le (art. 36) ; attestation

(1) LAMY, Georges. Dossier sur l’éducation permanebte au collégial. Québec,
Direction générale de l’enseignement collégial, mars 1972. 52 p.



— 143 —

d’études collégiales post-scolaires en formation professionnelle

(art. 38); attestation d’études collégiales de perfec;lonnçment çn

formation professionnelle (art. 39). Les d~ux pr~miêres reconnais

sances d’études se rattachent à des parties de programmes ~je 1 ‘en

seignement régulier. Les deux autres se rattachent à des programmes~

sp~c!fiquement conçus à l’intention des adultes. Ces modifications

font suite awç recommançL~tions du rappQrt Lamy de 1972.

I~a Direction générale de l’éducation des adultes (ançiennement la

Digep) publie une version vylgarisée de son Projet de régime de for—

ruation des adultes.

En 1974, la Commission de~ coordonnateurs de l’éducation permanente

présente un mémoire choc ~u Comité d’etude du Conseil supérieur de

l’éducation sur les besoins de l’enseign~ment collégial (Comité Nadeau)

Intitulé Vers l’éducation permanente en passant par l’éducation des

adultes. (1)

Selon les coordonnateurs, l’absence d’une politique claire en éduca

tion des adulte~ et le système de financement qui y prévautçntral’nent

plusieurs conséquences négatives. Les plus importantes dont les sui

vantes:

le grand nombre et l’incohérence des objectifs poursuivis;

la très forte prédominance de la formatiçn professionnelle sur les

autres types de formation;

la multiple dépendance des sçrviçes d’éducation permanenter dont la

principale est relative aux politiques de majn—d’oeuvre du gouver

nement fédéral

(I) F~P~RATION DES CEGEP. Vers l’éducation permanente en passant par l’édu
cation des adultes; mémoire de la Commission 4es càordonnateurs de l’éducation
permanente au Con~ei 1 supérieur. 4e l’éducation. tlontréal janvier 1974. 75 p.
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la.difficulté de développer, l’andragogie, c’est—à-dire la pédago

gie. adaptée aux, adultes;

1 ‘èntrave à la-fôrmàt ion professionnel le sur mesure que représente

le régime pédagogiqué;

le manque d’interlocuteur valable au Ministère;

• la tehdance de la Digec à intégrer l’éducation des adultes à l’en

seignement régulier;

la nécessite de financer l’administration et l’encadrement pédago

gique à même les revenus des cours; -

les inégalités régionales;

la fr~gi lité de 1 ‘éducdt ion permanente dans les côl lèges.

En cbnséquence, ils précoi~isent un certain nombre d’éiéments majeurs

d’une politique dê l’éducation permanente au niveau càllégial~ com

pétence exclusive du Québec en cette matière; financemer~t pârtiel des
• z.: tours de--form&tiongénérale et-des activitésde formation soc[é

• culturel le; financement de I ‘administration et de l’encadrement péda—

gogique; mise en oeuvre -àcourf ternie d’un régimè pédagogique spécifi

que à l’adulte. (1)

1976

En 1976, la Digéa édicte de nouvellés règlès de financement selon les

quelles on distingue frais de formation et frais de gestion. Pour

• ceux-ci , •une subvention de base est accordée selon la demande que les

coordonnateurs de 1 ‘éducation permanente ont faite en 1974.

Du côté de la Digec, on modifie également le mode de financement pour

empêcher que soient subventionnés comme des étudiants à temps complet

(1) Cf Vers l’éducation permanente en passant par 1 ‘education des adultes,
pp. 64, 75 et 76.
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des étudiants qui sont effectivement inscrits à temps partiel. Dé~or—

mais, les étudiants ~ temps cpmplet,c’est—è’-dire ceux qui sont inscrits

~ 180 ‘het~ires de cours et plus, sont financés, par ~ession et non plus

par année.

7974-1917

De l97~t à 1977, le développement de l’éducation des adultes ne s’ins

pire d’aucune idée directrice. Les objectifs sont essentiellement

d~terminés en fonction de la fo,~mation professionnelle. Celle—ci

fait l’objet de décisions prises par d’autres instances que les çol—

lèges, sans qu’ils y soient impliqués de façon significative: gouver

nement fédéral ,‘ commis’sions de formation professionnelle, Digéa, etc.

En J ‘absence de politiques claires, les •modific~tions aux règles bud

gétaires se font nombreuses et sont soùvent imposées en cours de route.

/977 .‘

gn juin 1977, les coordonnateurs de l’éducation des adultes réitèrent

leurs prises de position de 1974: régime pédagogique spécifique aux

adultes; reconnaissance des açquis de formatiqn non—scolaire; dévelop

pement de 1 ‘andragqgie; adoption de la perspective c4e l’éducation per

manente; obligation faite par la loi aux collèges “d’assumer... l’édu

cation aux adultes au même titre et avec les mêmes ressçiurces finan

cières, matérielles et hymaines que celles consacrées ~ la formation

initiale”; gratuité scplaire po~ir les adultes; compétence exclusive

du Québec en éduc~tion d?s adultes; responsabilité excl’ijsive de çe do

maine conviée au ministère de 1’~ducation; dirçction unique de l’édu

cation des adul tes au Ministère... (1)

(1) FbÊRATION DES CEGEP. COMMISSIQN DES COQRDONNATEURS DE ~‘EDUCATIoN PER
MANENTE. A~semblée gépérale d~ juin 1977: cahier des résolutions. Mpntréal,
1977. 11 p. ‘r
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1.2 Conclusions

Pour la période allant de .1967.à 1977, il est difficile de parier

de partnership entre les collèges et le Ministère en ce qui a

/ trait à l’éducation des adultes. Ce dernier ne se donne ~~de

/ politique de base dans ce domaine, en dépit des recominandaùons

poûrtant très explicites du rapport Parent et des demandes des

collèges.

Les normes et règles édictées par la Digéa et la Digec le sont en

dehors de structures fonctionnelles de consultation et de concer

tation. La première est plutôt tournée vers le secondaire et ad

ministre des fonds qu’elle reçoit principalement du fédéral. La

deuxième, plutôt préoccupée par l’enseignement régulier, n’a pas de

répondants stables et ayant un mandat défini.

Les quelques résultats obtenus en ce quj concerne une politique de

base sur l’éducation des adultes touchent principalement le régime

pédagogique et lefinancement. En toute r]gueur de termes, ils

proviennent du rôle actif joué, non pas tant par les collèges eux—

mêmes, que ~ar les responsablés de l’éducation des adultes.

2. Autonomie dévolue aux cégeps

2.1 Contrôles

Les contrôles habituels effectués par le Ministère en ce qui touche

1 ‘éducation des adultes sont, à peu de chpses près, les mêmes qu’il

effectue au niveau de l’enseignement régulier. Ils portent essentiel

lement sur le bud9et et les états financiers, de même que sur les ef

fectifs étudiants.

Dans les programmes de formation sur mesure, il arrive assez fréquem

ment que les entreprises ou les organismes concernés exercent un droit

de regard sur les activités.
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Pour la formatioq professionnelle à temps complet dont le financement

provient du 9ouvernement fédéral, l~ prêsenpe quotidiçno~ des. étudiants

et le calendrier des cours font I ‘objet de contrôles réguliers, et ri-’

• goureùx. Comme c’est le qas po~ir ~‘ens~ignement régulier, cert~ines

corporations et certains organis~es contrôlent l~ formation dispensée

ayx étudiants par des examens supplémentaires.

.2 Pouvoirsdescég!p.

- I,’éduçation ~es adultes constituant qn en-soi analogye à l’enseignement

régulier, il conv!ent d’ç~aminer 1 ‘évolution de 1 ‘autonbmie locale aux

poiqts de vue des ob,jectifs et de la structure d’organisation, des af

faires pédagogiques, des affaires de relation2 de travail et de res

sources humaines, ainsi que des affaires fipancières et matérielles.

24,1 Objec.tL~s e-t 1c~take~ d’o~’tgctn~&sa%Lon

Dans les première~ années des collèges, leur ~utonomie est presque en—

tièpe en ce qui regarde les objectif-s--et les structures d’or~ànisation

de l’éducation des adultes. A(r~s 1970 ~ependant, elle connaît une

importante diminution. Princjpai~m6r[t ~ cause des sources et des modes

de financement, la détermination des objectifs ne peut plus se faire de

façon vraiment libre et selon les exigences dç 1 ‘éducation permanente.

La formation professionnelle prend le pas sur les autres types de for—

mat’ï&J la formation sur mesure a tendance à~se cêh~frers’jir les objeç—

ti~ des entreprises, et des organismes plus que sur ceux de~ 4tudiants.

Lqrsqu’un service entreprend la mise sur pied d’activités de formation,

il doit s’assyrer qu’elles répon4ent aux exigences de divers interve

nants. Les centre~ de fqrmation professionnçlle identifient les be—

spins de formation. Le gouvernement fédéral impose ses politiques de

main—d’oeuvre. L~ Digéa s’oppose à la specialisatlçn des coll~ges et

préfère que. le plus de collèges possibles offrent les cours, tandis

que l~ Qi9ec favorise leur sp~cia1isation.
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Les contraintes des conventions collêctives èt -des -normes budgétaires
rendent difficiles :lé ii1bdifi~catibns’auxi èftèc±if~ et au5< -tachés né—

ces~itéeS par Ùr~ restructur~atibn, - u. -

2.2.2~ ÂUa~&t~ ~~dagdgLqae4 - -. ..

Dans les affaires p~dagogiques, entre 1967 et 1979, il y une perte

d’autonomie locale considérable. - -

L’absence de politique et même de critères connus en ce qui regarde

la ‘~pcvt.tctton cte.4 pkogkamme6 (1) rend difficile la planification du

développement Elle laisse aussi l’impression aux collèges que les

décisions sont prises de façon arbitraire. Un directeur général rap

porte le fait suivant: aumqment où on exigeait l’élaboration de

dossiers fouillés de la part d’un collège désirant offrir de nouveaux

programmes, on accordait plus d’une dizaine d’autorisations à un autre

collège, sans que ce dernier ait préparé de dossiers.

L’adrnL~4~Lon d&é~tud.Lanté représente une situation complexe. Pour les

cours maison, I ‘autonomie est comj,lète. Pour les cours subventionnés

parla Digec, c’est la même chose. Pour les cours subventionné~ par

la Digéa, l’autonomie est nulle. Dans le cas des cours de formation

professionnelle à temps complet, l’admission est la responsabilité ex

clusive du fédéral et se fait sur la base du principe ‘‘premi~r arrivé,

premÏer servi”. Dans le cas des cours de formation professionnelle à

temps partiel, les normes d’admission obéissent aux priorités arrê—
tées par une table régionale, sans consultation des cbllèges. Cette

tablé regrdupe des teprésentants de la Commission de formation profes

• sionnelle, du burea(iY-égi-dnal du ministère- dé 1 ‘~dùcation ~ de- la

Digéa. Plûssouvent-ciu’autrement; cés ~prioritéS sont d’ordre économi

que et ne- soht pas annàhcées officiellement. En’ certaines occasions,

leur~biedt~fondé est cdntestable. •-~Par exérriple, la pridrité petitêtre

(1) À ce sujet, voir BEAUDET, André (et •~utres). La étudiants adultes et
les programmes de l’enseignement collégial. Québec, Direction générale de
l’enseignement collégial , mai 1981, pp. 28—35.
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dpnnée aqx chômeurs de 25 à 40 ans alors que l~ majorité des nombreux

• chômeurs d’une localité donnée se situent en dêhors •de cette éçhelle.

Ou bien, on décide que les fonctionnaires de telle région ne spnt pas
• admissibles...

L~ ~teaonnaL64ance de,s tc.quLs de. 1Ço*matLon lion 4C0f0JJtQ. n’est ep prin

cipe pas pos~ible.

ToucF!ant les ~)uzL5 d’.Ln4c~LptLon, ils sont facultatifs et ne doivent
pas dépasser 5.00 $ du 15 heures pour les cpurs subventionnés par l~

Digec et les cours de formation profçssiônnelle ~ temps partiel sub—.

ventionn4s par la Qigéa.’ Pour ce qyi est dçs cours d~ formation pro

fessionnelle à temp~ pompiet, les çollèges ne peuvent exiger de frais

en vertu d’une entente fédérale-provinciale. Il n’y a que les cours

maison pour lesquels ils pçuvent percevoir ce qu’ils veulent.

Sauf pour les çours de formation professionnellç à temps complet, les

collèges sont autonomes dans l’établissement du çç2e.nct&4e.’t de4 cw,,Uvi,—
.tOEs de 1Çonniatton. Les cours subventionnés par le fédéral sont en• effet

obligatoirement limités à 52 semaines. Les jours de congé sont fixés

par ce gouvernement. Il arrive, que son calendrier rigide ne correspon

de pas aux besoins psycho-pédagogiques des étudiants. Mais s’il y a

prolon9ement, les collèges doivent en assumer les frais.

Dans les p~qg~ani~ne~ et U4 couk4 )Leeonnuh par la Digec; sauf pour ce

q’ùi rçgarde le recyclage et le perfectionnement, 1 ‘4duàatipp des adul

tes doit s’en tenir à ce qui existe pour l’enseignement ré9ulier. La

marge de mahoeuvre dont jouissent collèges et formateurs dans ce dpmai—

ne ne leurparaît passuffisante. Pour les coûrs subventionnés par

le fédéral, les corporations pu les associations profpssipnnelles 91,t

souvent des exigences — te}s de~ examens supplémentaires — qui condi—

tionnenî le type de formation dlspçnsée.

L’autonorpie des collèges dans la )Leeh.e4che. e~t £‘-Lnnouatton pedagogJL
que4 est limitée par le manq~.1e ‘de fonds. Le fait que les gollèges

n’ont pas l’exclusivité des programmes qu’ijs préent n~ ponstituent

pas un stimulant pour développer ce domaine.
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Les collèges n’ont pas les moyens d1offi.ir aux adultes Tes 4e’w.Lceé
d’a..L&~&td.Zu~LdaetS. et eaUe ticS dont ilsont be’soi.n’(accueii, in-.

• formationscblai’re et professionneliè, orientation,: etc.). Présente

ment, l’accueil se fait au niveau des commissions de formation. pro-

• fessionnelleet des centres de. main—d’oeuvre. En conséquence, il y

a dispersion des énergies et des fonds ainsi qu’insatisfaction chez

les étudiants. Les collèges estiment qu’ils devraient jouir d’une

i~leir~e aiitonôniiè dans èe doniàine:

2.2.3 A&.aè4 de keLàtLoh~’ dei tjtauaLt e,t da )Leô4oukce6 hwifa..Lne4

•~Au chapitre des affaires de relations de travail et de res$ources hu

maines, l’autonomie des col lèges demeure passablement grande.

La sélection des formateurs enseignants se fai.tavec une liberté

presqu’entière.. Elle n)est pas soumise aux exigences de la convention

collective des enseignants. Étant dQnné lp grand nombre qu’il faut

engager chaque semestre,, le recrutement et la séleçtion sont la res

ponsabilité des professionnels. du services .

Il’y a moins d’autonomie en ce qui regarde la rémunération~ Pour les

cours reconnus par la Digec, il faut~ obéir aux prescriptions de la

convention collective... Cela entraîne un: double problème. À l’occa

sion, i.e taux horaire prévu ne.permet pas de rémunérer un profession

nel (psychiatre, architecte....) au taux qu’il exige. Dans d’autres

cas., ,ce même taux excède le taux hpraire subventionné par la Digéa.

Pour les autres cours, les collèges fixent le taux horaire.

Généralement, le personnel. non enseignant est plus évalué: que celui

de l’enseignement ‘régu~’ier. En! ce,qu4 regarde le personnel ènsei—

•gn’ant, il faut dist.i~rzguer celui des cours crédités~et celui:des~ cours

non crédités. À cause des .y:ndicats.’locaux, L’évaluation des ensei—

.gnants, donnant de~ cours crédités est difficile, m~me d~ns ~e casoù

un~ enseignant de. l’extérieur~ L’~valu~tion des

enseigflants donnant des cours non crédités ne pose~~ pas problème.
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Pour ce qui est dii nombre et de la nature des pçstes du .persànnel

non enseignant, l’autonomie des collèges existe depyi.s qu’il y

des subveniiçnis statutai res pQur 1 ‘encadrement de la formation. Mais

elle dépend de çeiles-ci.

Quant au personnel epseignant, la Digec n’autorise 9u’tin nombre limité

~‘en~çignants perrnanent~ dans le résçau, La Digéa .~‘opppse à ce qu’il

y en ait et elle ne suL~ventic1nne lçs~ ensei9pants que ‘sur la, base du

taux horaire.’ C’est le collège qui doit payer la différence s’il en

gage un formateur permanent. Cela entraîne un roulement.des forma

teurs, particulièrement éprouvant dans le cas Øes programrn~s stables.

Par càntre, cela laisse aux collèges une latitude d’action qu’ils ap~

préçlent beaucoup. Hais elle est de plus en plus contestée par les

syndicats. Ceux—qi revendiquent qu’on engage des permanents à temps

qomplet, jouissant dela sécurité d’emploi, plutôt que d’avoir recours

à ~Iu personnel engagé à forfait.

Par rapport au perfectionnement., l’autonomie des collèges est entière,

mais les moyens financiers sont inexistants. -

2.2.4 AUe~Lke4 ~nanc~L~’Le4 «‘t in~z~t&t,LeUes

pans les affaires financières et matérielles, l’autonomie des collèges

est de plus en-plus limitée, -.

Pour ce qui est du fonctionnement, elle he s’exerce qye sur le~ sommes

qui ne sont pas aff~ctées aux traitemen;s et quj diminuent progressi—

vemen ~ - - -

Il n’ya pas de budgçt d’inimobi.lisa~içn. ~xcçptionnelle~ent, on peut

faire des dépenses çl’investissement mobilier, avec une autorisation

ad hQc du Ministère.

Les normes budgétaires sont fréquemment commuifiquées ~n retard et

elles subissent de hombreuses modifications.

~l y a transférabilité du budget d’encadrement de la formation ap

b~idgetdç la formation, mais pas dans le sens inverse.
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2.3 Conclusions

Dans l~s affaires pédagogiques, les control-es auxquels l’éducation

• des adultes est a’s~ujèttie sont relativement hombreux’et ‘provien

nent de diverses sources.

Dans tous lés domaines d’activités,~ -les pouvoirs des cégeps

• ne tonnaissent aucun éiargissemeht. ‘Ils demeurent fort -réduits dans

les affaires financières et a~sez’grands dans les affàirês de rela

tions ‘de travail et de ressources humaines. Potfr ce cjuiest des af

faires pédagogiques et de la ‘déterminàtiàn dés ‘ob’jectifs~ ils dimi—

nuetit d& façon sénsible.

Cette diminution de l’autonomie ldcale est liée à un facteur se—

condaire, les conventions collectives, et à deux facteurs ‘princi

pau~, l’absence d’une politique de base ainsi que les modes de fi

nancement. Au cours des premières années, l’absence de politique

et le régime de I ‘autofinancement permettent que I ‘éducation des

adultes se développe rapidement-et de façon considérable, -dispense

des types de formation adaptés aux besoins des adulte~ et dès ré

gions et devienne en quelque sorte le lieu privilégié des relations

entre le collège et le milieu. D’autre part, ces deux facteurs en-

• traînent aussi un développement quelque peu sauvage de l’éducation

permanente et la laissent dans un état de fragflité. Puis, toujours

en l’absence d’une politique de base, l’éducation des adultes com

mence à être subventionnée. Du coup, elle passe d’une autonomie
totale mais sans moyens, d’une autonomia pour ainsi dire par dé

faut, à une dépendance multiple. Désormais, elle se développe dans
• - • toutes sort~s de directions, en ‘fonctidn des forces diverses qui

s’exercent~ sur elle: la Digec et sa perspective de scolarisation;

la Digéa et sa perspective de formation, de recyciagè ètde perfec

tionnement de t~ main-d’oeuvre dictée par son grand bailleur de

fonds, le gouvernement fédéral.; les collèges eux-mêmes et leur

perspective de rentabilité financière; les milieux populaires et’

‘leur perspective de formation ~ocio—culturelle.



3, Autonomie exercée par les collèges

~n çe qui r~g~rde l’éducation des adul.tps, deux rnçrnen~s se distingqent
• H. .. .••

: ~ssez nettement dans la période qui va dç 1967 •à 1979: celui d’une

• ~./ autonomie à peu près totale mais sans moyens (l~67 à 1970) et ceIu~ de
la dépendance multiple (1970 à lS79). Au cøurs de ce deu?(ième moment,

- l’autonomie dévolue aux collèges diminue mais demeure tout de même re-

7 latfvement importante. . .

Une constatation paraît bien s’imposer: les coi~èg~s ne foht pas qn
plifin usage de l’àutonomie 4ont ils disposçnt. À que1q~iesexceptions

près, ils nese çipnnçnt pàs dç politique ~t de plaq de développement,

• gn 1976, l~ gouvernement exclut les collèges de la formation en Indus—

triq au profit des commissions scolaires. Les collèges rie réagissent

pas à cette décision. Jamais n’y a—t—il d’action commune de la part

des çollèges pour défendre l’éducation des ~diiltes.

Diverses raisons expliquent ce fait. *

~ la ci’éatioh des cégeps, toutes les énergies, tant au Ministère qq’ap

niveau des col l~ges sont consacrées à l’enseignement régylier. Et ce

la d’autant plus que le réseau çonnaît un développement beaucoup plus

rapide et cdnsidérable que ce qui a été prévu,

Par ail]eurs, l’éducation des adultes demeure une réalité marginale

pour le Ministère et pour les collèg~s.

Les budgets de l’éducation des pdultes proviènnent princip~lement du

gouvernement fédéral et, pour upe très large part, ce~ derniers vont

aux çommissions scolaires.

En 1972-73, avu un budgetta-tulde-66 $ m.Lf
tLrnu à-fa V.G.E.À., 53 $ inLU4on4 paou~Lennent
(44 9o1weAnemeat ~zL poui~ L’on.ganL*ttt~Lon de
Lc~ ~Çokmat2on pko~Çeh4-LonneUe.; 62 .00 090 $ qn~t
~ d,st~2buOE.4 poun. L’on.gait~satLon e-t Le dive
Loppement de L’&iucatton d~ zdçtttej.,-aca eorn
nt44.L0n4 4eoLctLne6, aux c€gep4 e-t ~
o)tgCLflL6tne4; maZn~ d’un mLtLLon cc ~ dc-Lbue
à d’~zu.t&e-s on9cznLsme4; ce. qwL-PJLL64Ç. plu-s de.
6~ .$ m41_f_Lop,s à pcvc-tccge& ehtkc LeA . eommZô4ZQn4
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.SCØÎJLOLeÀ e-t Leh c~ge.p4. En 1971-1972, La
V.G.E.A. ci uen≠éOE aux cegeph La 4omme. de
~
50 $ rni.LUoné aux cammL&s.L0n4 LCOLLtLke4. (1)

À la Digec, il n’y a pas vraiment de responsable de 1 ‘éducation des

adultes. La Dig.éa s’intéresse tardivement à l’éducation des adultes

de niveau coll.égial.~ Quand elle le fait, elle le -fait selon une orien

tation qui rejoint celle des coordonnateurs. Hais elle pèse moins

lourd que la Digec et c’est presqu’uniquement avec la seconde que les

collèges traitent. ,

Sur le’plan local~ l,’~éducation des adultes est vue au départ pomme une

.simpi:e”extension”de. l’enseignement régulier.. D’abord responsable

de .1 ‘organisation des cours, le coo.rdonnateur devient un adjoint au

directeur des Services pédagogiques.., Or, la. plupart du temps,. les

préoccupations de; fond-de celui-ci vont â l’enseignement régulier.

Et comme le coordonnateur n’est pas présent au niveau des centres de

décision, il lui est difficile d’amener le collège â accorder â l’édu

,on’dè~ adultes a’ùtant’ d’importânce qu’à l’enseignernent’ré~ulier.

Une deuxième constatation s’impose. Les responsables de 1 ‘éducation

des adultes, quant â eux, ont généralement assumé toute l’autonomie

locale possible.

4. Conclusions .. , . .

Force’ est de constater que, dans le domaine ‘de 1 ‘éducation des

adultes, l’esprit et la tendance définis dans’ le Document d’édu

cation no 3 touchant les relations entre l’Etat et lés collèges ne

~se vérifient pas. Il n’y a pas de véritable partnership entre

u J l’hat québécois et lescollèges. En grande partie, ces derniers

J sont même des succursales du gouvernement fédéral. Les pouvoirs
qui leur sont’ dévolus ne cdnnaissent pas d’élargissement ou se

rétrécissent. ‘

(I) Vers l’éducation permanente en .passant par 1 ‘éducation des adultes,
pp. 73 et 74.
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Les trois raisons fondamentales de cet état de fait paraissent

être les suiv~ntes~

l’absence d’une politique de bas~du ministère de 1’~ducption

en matière d’éducat!on des adultes et la multiple dépendance

/ qui s’ensuit pour cette dernièrç, très spéçialement par rap
port au finançement du gouvernement fédéral et.à ses politi—

j ques de main-d’oeuvre;

la faibl@ préoccupation des collèges quant à cette dirqension

de leur mission, pdurtant clairement définTe par le rapport

Parent;

— le mutisme de la Loi 21 concernant l’éducation des adultçs.





CONCLUSIONS DE 1A DEUXI~M~ PARTIE

• En ge qqi concerne les relations çntre I ‘Êtat et les coll~ges de,

1967 à 1979, la réalité vécue ~‘éloigne sensiblement de la perspec

tive contenue dans le Doçument d’éducation guméro 3:

L’e~spn~Lt dan4 LequeL Le 9ouve)tnenient veut e0n4-
tLtue.~. Le4 coU~ge4 d’en~Lgnemen~t g&t&taL et
p~Q~e44~.Or~neL e~t d’en £cWr.c de’~ pa~’çtena&Le6 a(Lx
qu.eL4 U po~~iv~a 4&~gtte~ La. pLu6 pG44~L~4 de xeà
pon~bLfLt~. (I)

Au long de. ces douze années, les cégeps deviennent plus des succur

sales que dqs partenaires de 1 ‘Etat. Il~ prennent plus figures de

collèges d’~tat cjue d’~tablissements autonomes~ assum~nt de façon’

solidaire et complémentaire avec 1 ‘Etat la prest.atipn d’un service

pflliç d’intérêt général.

Pour ce qt~i touche ~ l’~1aboration de la ré9lementatlon, les cas

où il y a qn véritable partnership sont des cas d’exception. Le

plus patent et le plus important est sans doute celui du régime

pédago9ique. Dans 1 ‘ensembi~, ~e rôle et l’influence des collèges

ne sqnt pas cqu~ 9ui qonviennent ~ tjn partenaire digne de ce nom,

sans parler de structures de partnership jual définies, restricti—

ves~ qlfltqires op tout simplement ine~istantes.

/7

(1) Cf. p. t~7.
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Au point de vue de l’autonomie dévolue aux collèges, on note un

certain élargissement dans quelques domaines. Hais il touche

des responsabilités relativement mineures et demeure fort en de-

ça des attentes des collèges. Globalement, les pouvoirs des col

lèges diminuent de façon notable.

Les collèges ne manifestent pas des réflexes autonomistes parti

culièrement vigoureux et n’assument pas toute l’autonomie - sou

vent non négl igeable — dont ils continuent de disposer.

L’évolution de l’autonomie locale s’explique par de nombreux facteurs,

qui se conjuguent entre eux dans des proportions Variables. Ils sont

tel iés~ à’la Loi 21, ~u gouvernem~etft; ad Ministère; à~ la Digîec, aux

syndicats, à la Fédération des cég~s èt aù* èoliè~es &ix—mêûles.

La Loi 21 prév&it unco?iseil ~1’adhiinistration de dix—neuf m~mbres,

alors que le rapport P~rent considérait douze membres comme un maxi

mum. Elle accprde la~ prépondérance tà la représentatiop de 1’ inté

rieur siîr dèlfe~de r’ex~érieùr, àlorsque~le ra~po’rtfarent voulait

faire du conseil un organisme régional. Touchant le choix des re—

ç~résentants :du milieu socio—économiqûe, lês :dispo&ition~ de la loi
- so~nt floues. ‘Pâr sa lourdeur et sa tômpo~ition, ~le Conseil devient

à la limité une assemb~&e délib&ra~te ~pprouvànt lés pôsi~ibns qui

prévalent ~ l’ihtérieùr du collège. Par ailleurs, •en :éxi•geant que

la commission pédagogique donne son av~S’au sujet de la homination

• et~:•~du renouvel lementdu--rnapdat ti ennal du di r~ctew général et du

d4reçt~ur des Services p~dagog-iques, la loi des collèges rend diffi

• • • Q.~:l~ àces.derniers d’assumer pleinei~ent toutes leurs responsabili—

• . tés.. -Enfin, elle oublie presqi4e- complètement Péduca-tion des adul—

• tes~ •: . •

Le gbuvernement cehtral i-se la négociation des èÎ-~tent~S de travail et

réglemente dè f~aç~n uhi latérale dans des niatièrés ~ui toûchent les

collèges. •
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Le Ministère cpte polJr une pplitique centralisée de perfeptionne—

ment des personnels 4e çiirection, détermine d’autorité la classi

fic9tion 4es enseignants, réglemente unilatéralement les cçnditlons

d’emploi des cadres et des gérants.~onjointement avec I? Fédéra

tion descégeps, il interprèçe les conventions collectives.. Par

pilleurs, Il élabore peu de règlements de base, en dépit de l’irn—

portançe capitale de tels règlements et des demandes parfois insis

tantes d~s• collè9es. Il arrive que le Ministre réagisse pomme s’il

avait à répondrç directement au Parlement de la gestion locale ~es

çollèges et qu’il s’jngère danscellç—ci.

En plus de voir à j’application de la réglementation gouvernemen»

taie, l~ où une telle réglementation n’existe pas, laDigec hérite

de presque tous les raies que le rapport Parent avait partagés

entre trois:composantes, afin d’assurgr lé fonctionnement efficace

et démocratique du système d’eps~ignem~nt collégial: çonsuttation

du milieu, avis au Mipistre, élaboration des plans et de la régler

C—’ mentation, coordination, direction et contrôle. Étant un corps

de fonctionnaires, le seul rôle qu’elle fl’assume pas est éelui de

s’opposer, le cas échéant, aux préoccupations éiectoralçs ou parti

sanes du Ministre. La Digec prâtique dans 1 ‘ensem~,le une gestion

• centralisée, plus axée sur les normes, 1es ressqurceset 1e~ acti

vités que sur les résultats, plus ~ttentive à l~ dimensiop réseau

• qu’à la dimension locale, plus sensible â la situation de l’ensei

• 9nèment régulier qu’à pelle de l’éducation des adultes.

Joyant ~ fond le jçu des négociations des ententes de travail cen

tralisées, 1~s syn4icats des epseignants obtiennent du gouvernement

des avantâges 9ui rencontrent les r~ticençes, vçire la nette oppo

sition des çolièges,l’uriiformisation des conditions de travajj

dans tous les cégeps et la détermination de strp~tvres administra—

tiyes relevant dç l’autonâmie lQcale aux termçs d~ la Loi 21. Les

élém~n~s radicaux du corps enseignant occupent ~ouvept les postes

stratégiques et y défendent des positions corporatistes, de m~me

que cjçs positions ipspi rées par une idéologie de contre—pouvoir.
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La Fédération des .cégeps •est.difficil,ement en mesure ~ie, jouer un

rôle politiçue vigoureux.face.au gouvernement, au Minj.stère, àla

Digec -et aux syndicats.. Elle, est avant tout un orga i~me de con-

- -certati.on entre plusieurs composantes .des collèges, et de services

~ Les derniers.. Elle estime préférable de -s’associer au Ministère

dans la-gestion centralisée et technocratique .des çonv~ntions col—

l,ectives, plutôt que de- demeuret complètement hors circuit.
r For€e~frent centré~ sûr leui~s’ propres intérêts, les collèges se con—

(,J t . ce’rte’ht’pau entre”èux’et trai~eht indi”.~’iduéllement avec le Minis

tère. Dans I ‘ensemble, les ‘administrateurs’ sont réticents à par—

tager leurs: pouvoirs, sçnt heureux de les voir affirmés dans des

- textes ayant autorité et se rallient à des, orieptatioqs culturelles

r’- et pédagogiques plutôt traditionnel-les. - Un~certain, nombre ont une

attitude de dépendance paç rapport au Ministère çt à. l,aDigec.

Au ço.urs des -trois premières années d’existence des: cégeps.4 c’est-à—

d-ire de .1967 à 1970,. l’éducation des -adultes est, un des domaines où

leur autonomie est la plus grande. - Or, pendant ce ‘bref laps de temps,

-la majorité des services d’éducation des pdultes rejoint les grandes

• . - orientations préconisées parle rapport- Parent dans la perspective

• de l’éducation permanente. De plus, c’est à travers I ‘éduçation des

adultes que les collèges vivent le plus leur appartenance •a,u milieu et

leur rôle de .développemen.t loca,l et régional , comme 1’,avaiept préconisé

la Commission royale d’enquête et le Document d’éducation numéro 3. (1)

(I) Cf pp 44-146



TROISIEME PARTIE

LA RÉVISION DES RELATIONS

ENTRE L’ETAT ET LES CEGEP





INTRODUCTION

Dès/1972,3/à l’occasion de la crise suscitée par le projet de règlemènt des

ét~ijdeszÉollégiales du Ministère, il devient évident que tes relations en

tre 1 ‘Êtat çt les cégeps fçnt problème.

Mandaté par le m1ni~tre de i’~ducation pour faire 1g point sur I ‘ét~t et

les besoins de l’enseignement collégial, le Conseil supérieur de l’éduca

tion insiste particulièrement sûr ces relations dans le rapport Le collège

(rapport Nadêau), publié en 1975.

Le Consefl part de l’étudiant considéré comme~un adulte et de ses besoins

~5our préciser les conditions qui lui assureront :vne formation de qualité.

Du coup, il situe Ie~ responsabllïtés respectives de l’~tat et des collè

ges,

~près avoir défini quelle doi; être la formation spécifique du niveau col

légial, c’est—à-dire une formation fondap1ent~le,orientée vers unè carrière,

centréè sur 1 ‘éti~,dIant et située dans la perspective de 1 ~éducation perma

nente, il met de l’avant une conception de programme adaptée ~ux exigences

de cette formation. Un tel programme demande une structure d’encadrement
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et d’administration. C’est le module. En même temps, il implique un

régime pédagogique très décentralisé. Cl)

Pour le Conseil, non seulement le cégep doit-il demeurer une corporation

publique autonome, mais ses structures administratives ont à être modi

fiées pour qu’il puisse assumer une autonomie beaucoup plus grande que

celle qui lui a été dévolue jusqu’à maintenant.

Conseillé par une commission pédagogicjûe sur tout ce qui relève de lui,

le Conseil d’administration nomme le directeur général, approuve et con

trôle les budgets, détermine les objectifs du collège, contrôle l’évalua

tion institutionnelle et décide des structures internes.. Il est composé

de 9 à 15 membres, élus par les composantes du collège. Les employés du

collège ne sont pas éligibles au conseil. :.J0ui5s.~t d’un mandat dont la

durée est fixée par le conseil, le directeur général voit à l’administra

tion interne et est présent au conseil avec voi~c délibérative.

Le collège élabore et évalue ses programmes selon les objectifs provin

ciaux communs et les instruments d’évaluation que le Ministèrea fixés,

après consultation auprès des personnes et des organismes compétents.

Il établit sa politique d’évaluation de l’apprentissage et accorde les

reconnaissances d’études. Global, le budget en provenance du Ministère

est alloué sur la base des programmes que le collège dispense. Celui-ci

a également recours à des sources de financement autres que gouvernementa

les.

Que devient le rôle du Ministère dans cette optique? D’après le Conseil

supérieur.: . . .:

Le kOLe du. nvLnL&t&te de. L’tdacœtLon deuka-&t ‘s ~.LdentL
jÇ.Le~ dauctn~tctge en te.’nne’s de ‘se.’w.Lce.s au. mLUeu, p~’Lo
£enLonne& e~t -teehn-Lqae.’s; L’admbd.’stwfion pan. Le’s

(1) ‘loir 2ème PARTIE, AFFAIRES PÉDAGOr1Ifl.UES, Régime pédagogique, Histo
rique, 1975.
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no~’wîe6 çat Le eo’vt’tôZe ~tvt&wc.’tçztLqu~ de4 ac~t~LvLt~4
• e~t de-ô 4?44pWc.ee~5 doLt c&ipz. Le. 73CZ4 4 une ge3tLcrn

pak ‘pfl,ôg.ftafnme.ô et 4 an çc~vtkâLe cen-tkOE 4LVK. Le-ô ni
4uLta*ô cp ~ÇonetLon de4 obje.ctL~4, Le. 4’biipø4e
une ni,Ço~ma p~o~Çcnde de L~ ph2~o4oph4~. de L~adm.L
nétjtçvtton publique aZn4L que de a*~Ltude-s et
de.à corhpon~tcment8~ de-s n6&tka.tewL. (1)

Une telle autQnomle locple Implique un contrôle interne et un contrôle

qxjçrne véritables. Le collège assure l~contrØle interne par l’analyse

çt 1 ‘évaluàtlon Institutionnelles çt il rend des comptes au Mjnistère et

à la socléte. Il r~çoit l’accréditation duConseil de~ collê9es.

Organisme indépendant, le Conseil des collèges a pour autres fonctions

d’aviser le Ministre sur le partage des ressôurc~s et l’implantation des

programmes, ainsi que de faire en sorte que soient fournis aux collèges

les instruments nécessaires à l’évaluatiàn institutionnelle.

Véritable charte de l’autonomie locale, fondée sur le rappprt Parent et

les réacti&ns du milieu collégial aux malaises des relations entre l’Etat

~z’ et les cégeps, le rapport Nadeau se heurte à l’opposition des syndicats

~insi que du monde du travail. .,es collèges lui accordent un accueil

tiède. Le Ministère ne lui donne pas de suites immé4iat~s.

liais ~ l’automne de 1978, çe dernier publie un Livre blanc sur l’ensffigne

ment collégial. Quelque dix ans après la création de~ collèges, le gQu—

vernemenî entend

non 4euLemen-t pkocdde.’t au frttan de. L’eflhe-Lgnemen-t
coLUg-La-~, ma-Lé, 4 ‘appuyant 4(Vt. Leh nomtyLeux ou
vkageh ou. Jvippqfl~té qwt ont t’aLt. ce-t ene-LgnçMekvt,
de m&ne que 4L4fl. 4Ov~ pn.opke jugement de. £4 4Uuattcnq

(I) ~.p Collège, p. l?l,
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pko po-3 en. un nouveau dOEpatt et deé ct~ÇL6 ‘Lenouveza
~ une £n~étLtuflon quL en ci. d~ja M1ev~ ptuà d’un. (1)

Un des points majeurs sur lesquels s’arrête le document gouvernémental

est celui des relatipns entre 1 ‘hat et les collèged.

À ce point de vue, il connaîtra deux suites importantes dès 1979: la créa—

tibn du Conseil des collè~és par lâ Loi 24 et le r~mpiacèment de la Loi 21

~arta Loi 25 :.

(1) QU~BEC (PROVINCE). MINISTERE DE L’EDUCATION. Les collèges du
Québec; nouvelle étape; projet du gouvernement à l’endroit des CEGEP,
Québec, 1978, p. 5. -~ H
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A. PROJET D~ GOUVERNEMENT À L’ENDROIT DES CEGEP

Le Livre blanc sur l’enseignement collégial comprend trois parties.

La première trace pn bilan des dix premières apnées des.cégeps, la

deusième expose les grande~ orientations devant présider au renou

veau des çollèges et la troisième annonce certaines mesures ‘concr~tes

• traduisant c~s orientations. Qu’en est-il en ce qui concerne les re

lations, entre 1 ‘Etat çt les collèges?

‘1. Bilan gouvernemental

Le Livre b!anc sou’igne tout d’abord qu’en “1 ‘absence de q*canisrnes

capables de mesurer avec qqelque précision la qqalité des établisse

ments et de l’enseignement qui y est dispensé... I ‘Etat ne çpnnaît

pas la yaleur exacte des diplômes qu’il oçtroie.”’ (1)

Ensuite! affirmant qu’entre 19Ø7 et l~77 la décentralisation estS

réelle, il reconnaît “qu’on n’a pas encore trquvé l’équilibre néces

saire entre cet;e autonçmie, relativement étendve, des institutions’

locales et les impératifs qui découlent de l’existence même d’un ré

seau national de collèges publics.” (2)

Sans les préciser, il identifie deux causes du problème: l~ délimi—

tatlon.irnpréci’se’et l’articulation défiçi~ntedes compétences respec

tives. (3)

(1) Les collèges du Qyébec; noqvellç étape; projet du gouvernement à
l’endroit d~ CEGEP, j). 24.’

(2) ‘Ibid.,’ p. 25..

(3) Ibid., p. 25.
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2. Grandes orientations

Le principe de base qui inspire le gouvernement dans le renouveau.des

• cégêps est “la continuité dans le changement.” (1) Dans te sens, il

n’ést pas question de remettre en causé la nature jûridique des collê—

ges, c’est—à—dire celle de corporations publiques et autonomes, asso

ciées à l’hat dans la prestation d’un servide public. Bien au con—

traire. “De l’avis du gduvernement, les bénéfices de la décentralisa

tion l’emportent nettement sur ses écueils.. .“ (2) Aussi, la deuxième

priorité du renouveau sera—t—elle le “renforcement des responsabilités

locales.’’ (3)

En conséquence, le gouvernement enténd “préciser le régime administra

t~f et financier des collèges, ainsi que l’organisation générale du
rréseau (4), de façon que dévienne plus efficace le fonctionnement

dés établissements et que soient mieux conciliés les besoins d’autono

mie et les exigences de la collectivité.” (5)

3. Mesures concrètes •• .

Les mesures concrètes envisagées par le gouverWement pour traduire ces

grandes orientations touchent les structure~ administratives du cégep,

la réglementation, les pouvoirs respectifs des collèges et du gouverne

ment, la création et le rôle du Conseil des collèges.

(1) Les collèges du Québec; nouvelle étape; projet du gouvernement à l’en
droit des CEGEP, p. 35.

(z) Ibid., p. 41.

(3)~ ibid., ~ • . •

(1+) C’est—à—dire ce qui concerne les affaires pédagogiques, les affàires
de relations de travail et de ressources humaines, les affaires étudiantes,
l’éducation des adultes et le Conseil des collèges.

(s) Ibid., p. 41.
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3.1 Structures administratives du cégep

3.1.) Ccn-se%t d’adinLnL~aatLmv

Le conseil d’.adniin.i~tration conserve les fonctions qu’il. a depuis

1967. “La principale nouveauté consiste en I ‘obligati~on de répondre

plus formellement devant l’Etat et la çollectivité de l’administra

tion du collège.” (1) De plus, deux taches particulièrement impor

tantes sont l’établissement et le contrôle de politiques d!évaluation

4e 1 ‘apprentissageet d’évaluation institutionnelle.

Sa compésition est modifiée de façon à augmenter la représentation des

V membres provenant du collège lui—même. (2) Il n’y aplus dernembres

cooptés, Les dix—neuf membres se répartissent comme suit: trois en

seignants et un professionnel non enseignant élus au scrutin secret;

trois étudiants, dont un inscrit ~ l’éducation des adultes, élus p~r

leurs pairs; le dlr~cteur général, le directeur 4çs serviçes pédago—

giques et le dirécteùr des services aux: étudiants; quatre parents

élu~ par l’assemblée des parents; cinq représentants du milieu socio—

économique, nommés pâr le Ministre après consultatiom des organismes

régionaux représentatifs. Ce choix se fonde sur “le programme du

parti que (le gouvernement) représente, (lequel) entend assurer la

participation paritaire des enseignants, des étudiants et des adminis—

trat~urs à l~ géstion administrative du C~QEP.” En le faisant, le

gouvernen~ent est conscient qu’il donne préséance à “l’equilibre des

infiuénèes au siin du CEGEP”sur “l’ins&tion ducollège dans la commu

nauté.’’ (3)

(P Projet dug6u~,erhemeht ~l ‘èhdroit des CEGEP, p. 71,

(2) Ibid., p. .72.

(3) Ibid., p. 72.
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l-e manda; des membres continue d’être de1trois ans et est renduvela—

ble. Les parents peuvent terminçr leur mandat même si leurs enfants

qyittent le collège ~vant qu’il nhe*pi:ie. H: .1

Lé i~rés’ident5du conseildèvient aqtomatFqûem:ent~prés1dent de la qor—

pôratlàn; .. ,.

1,2 V4kebtewt~ ;. ..

Ahn de limiter les changements trop fréquents

mandat dii direateLr g’énér~l est pdr~é de trois

3. I ;3 VJJLtateuA de4 4e4vZce4 p~dagogi4cLe4

Pour les mêmes raisons, le mandat du directeyr

giques n’est plus limité à trois ans

dans ce’ poste-clé, le

à ci!iq ans.

dè~ services pédago—

• 3.2 Modifications à la r~leme~tatio~ et aux_youvoirs des aollèges et du
-r..

gou vç r n emen t

tion. (2)

3.2.2 A aLws ~planeU’~eh e-t ma~t&t.&Ue~

Pour les locations onéreuses par bail de moins de cinq ans, il

plus besoin d’arrêté en conseil; il suffit que les sommes requ

soient Incluses dans Je budget approuvé parle Miqistre.

(I) Ibid., p. 71.

3.2. 1 ÂUcWt~ adrn&i-L.st&a-ttueé

:Les collèges à campus rnultipi~s ou dotés d’un çeptre spécialisé peu

vent “déléguer à un comité le. soin de veiller de plus près à la ge~—

tion d’une composante à vocation particulière.? Cela ~ie doit pas

arnen~r la balkanisation du réseau. (1) Dans le ca~ des centres spé—

.cialisés,.c’est le Ministèr~ qui en détermine les conditions de créa-

n ‘est

i ses

(2) II?id., p. 66



Le~ transformations mineures aux immeubles peuvent être décîdées par

les collèges eux-mêmes pourvu que les sommes soient inScrites au bud

get approuvé par le Ministre. C’est le Ministère qui; pøriçdlquenjent,

définit ce qui constitue une telle transformation.

Un nouveau mode de financemenupar programrpe est mis sur pied, quI

exige “l’établissement d’un plan riennal du développement du réseau

et de chaque çollège élaboré en étroite collaboration avec les çollè—

aeS.~ (1)

Avant d’imposer la mesure extrême de la tutelle pour raisons financières,

le gpuvernement a recours à 1 ‘intervention d’un contrôleur des finances.

3.2,3 Â4~jaL&e.~ pedctgogrLquQÀ

Le gouvernement fait du régime pédagogique un règlement des études col

légiales. “Simple voie commune que le gpuvernemçnt, con~cient ~e la

responsabilité qui est la sienne de définir pour chaque 9rouped’8ge

un certain nombre d’objectifs, juge souhaitable pour l’ensemble du ni—

veau coll~gial”, (2) ce règlement c~omporte les dispositions qui sui

vent.

“En vertu d’qq rè9lement approuvé par le Miniflre”, les collèges peu

vent fixer dçs conditions d’admission particulières, exigées par la

nature de certains programmes.

Moyennant une approbation minjstérielle, les pollèges p~uvçnt insti—

tyçr des programmes locaux poqr répondre à des besoins particuliers

dans des domaines o~i il n’existe pas de programmes officiels. Ces

programmes cônduisent à une attestation locale. (3)

(I) Projet du gouvernement, pp. 67 et 74.

(2) Ibid,, p. 47.

(3) Ibid., pp. 49 et 56.
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Portés de quatre à six et, dans certains cas, à sept, les cours com

muns obligatoires réduisent les cours complémentaires choisis parle

collège à deux du à un seul.

En collaboration avec les enseignants, le Ministère détermine le con

tenu de~ quatre cours obligatoires de philosophie et des quatre cours

obligatoires defi~ançais.

Désormais, les programmes pré-universitaires et professionnels com

portent i~espectivement 24 et 50 crédits fixés par le Ministère, ainsi

que 8 et environ 10 déterminés par les côlièges. Globalement, cela

repré~ente un~ margé de manoeuvre plus grande pour les collèges.

Selon des conditions déterminées par le Ministre, les collèges peuvent

mettre sur pied des centres spécialisés dans certains secteurs—clés de

la technologie québécàise.

Le contingentement des étudiants dans des programmes particuliers est

remplacé en grande partie par une information à point sur l~s possibi

lités d’emploi.

La répartition des programmes entre les collèges est révisée “en res

pectant les exigences d’une distribution équitable sur le plan régio

nal et dans une perspective de complémentarité des collèges.” (1)

L’innovation pédagogique est favorisée. La Digec continue à !a sub

ventionner en tenant à jour ses critères de sélection des projets.

Les domai~,es prioritaires sont identifiés avec l’aide du Conseil des

collèges.

L’élaboration et la révision des programmes relèvent désormais de com

missions de programmes qui “examineront en priorité la cohérence des

contenus par rapport aux objectifs.’’ (z)

(I) Ibid., p. 67.

(2) Ibid., p. 56



— 173 —

L’évaluation de I ‘apprentissage et de l’enseignement relève totale

ment des collages. Elle fait l’objet de politiques locales. Le Mi

nistère fournit aux collèges des techniqqes et des instruments pour

les aider dans ces démarches.

Nécessaire, l’évaluation externe est faite par un organisme indépen

dant, le Conseil des collèges. (1)

Pour en garantir la valçur de façon non ~quivoque partout, I ‘Etat

continue à accorder les reconnaissances officielles d’études collé

giales.

3.2.~t AWWi~ de n~eLa,tLoyv~s de t’uwaLt e-t de n.eéhatvtce4 hwnc~Lneé

Moyennant la mise en oeuvre par les collègçs de la politique d’enca— -

drement pédagogique des enseignants dont il défini4 les grands élé

ments, le gouyernement “est disposé à lever.., l’application du Rè

glement d’éducation numéro 4, relatif à la ceftification des maî

tres.’’ (2)

3.2.5 Â1Ç1Ça.L&eé ~tucUxzn.teé

Relativement aux affaires étudiantes, “le goùvernernent r~e pense pas

qu’il appartient au Ministère de fixer des normes précises dans un

domaine où chaque établissement est le mieux placé pour définir ses

politiques en fonction des besoins de sa clientèle. Cependant, il

juge opportun d’indiquer les lignes directrices qu’il est disposé à

privilégier sur ce point.’’ (3) Entre autres, les collèges seront in

vités à mieux définir les conditions de vie des étudiants.

(1) Projet du qouvérnement, p. 55.

(2) Ibid., p. 64. La politique d’encadrement est présentée aux pages 60
à 64.

(3) Ibid., p. 59. Les lignes directrices en questiqn sont exposées de
Ja page ~ à la page 60.
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3.2.6 Èducwtton deô adatte4

Le Ministère accorde la gratuité scolaire à tous les étudiants adultes

Â inscrits à des cours crédités.
Il inclut au budget les sommes nécessaires à l’encadrement administra

tif et pédagogique.

Les collèges sont invités à se concerter sur une base régionale, sélon

des structures à définir.

Par-delà ces interventions limitées mais pressantes, le gouvernement

amorce l’élaboration d’une politique globale de l’éducation des adul

tes. (1)

3.3 Conseil des collèges

Pour des raisons de concertation, de stimulation et d’évaluation, le

gouvernement annonce la création d’un organisme-conseil indépendant et

permanent, appelé à assister le Ministre et les collèges dans la mise

en oeuvre du renouveau de ces derniers. Il s’agit du Conseil des col

lèges.

Le Conseil est composé d’un président, d’un secrétaire et d’une quin

zaine de membres, nommés par le gouvernement et représentant les cbl—

lèges, le gouvernement, les milieux de travail, les universités et

les régions.

Sa fonction principale est de donner au Ministre des avis sur l’état

et les besoins de l’enseignement collégial.

Le Ministre est tenu de lui demander des avis sur les projets de ré

glementation, les plans de développement relatifs aux collèges, le

total des crédits qui leur sont alloués et les règles de leur répar

tition, le plan quinquennal d’investissements des collèges.

(1) Ibid., pp. 68-70.
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Entre autres, le Conseil prycède à1’.exanien des politiques locales

d’évaluqtion et de leur application. Il adrèsse av Ministre ét aux

collèges les avis que lui syggère un tel esarnen. Égaigment:, il ~s—

sure au~ collè~es désirant s’en prévaloir, un service d’évaluation

d’un programme d’enseignement ou d’~.in aspect de le~jr pratique insti

tutionnelle. (1)

4. Conclusions

Il y a un écart séparant le bilan des relations çntre_l’Etat et

les collèges que fait le Livre blanc ~ur l’enseignement collégial

et la réalité_vécue. L’autonomie dévol ue aux cégeps et exercée~

par eux est effectivement moins grande que ce que lç document

gouvernemental laisse entendre. Si les deux causes de malaises

qu’il identifie, c’est—à—dire l’imprécision et l’articulation dé

ficiente cies compétences respectives,, sont bien réelles, (2) il

ne touche pas un mot d’autres causes~ tellés des structures de

partnership inexistantes ou insuffisantes poqr l’élaboration çie
V la réglementation, 1 ‘absençe le réglementation dans certains do

maines et son excès dans d’autres, les exig?nces des conventions

collectives, les compressions budgétaires, la composition même du

conseil d’administration et la situation faite aux directeurs gé—

tiéraux et aux direçteur~ des services pédagogiques. (3)

Il y a un écart entrç l’orientation goyvernementale prioritaire de

ren~~Tp6nsab,i,ïés locales et J_~~ç~ures qu’il annonce

poJ~traduire cette priorité dans les faits. Même si la s!tuation

faiT&iil~ directeurs g~i~~aux et aux directeurs des services péda—

gqgiques est améliorée,la composition du conseil d’administration

(1) Projet du gouvernement, pp, 76 et 77.

(2) Entre autres, c’est respectivement le pas pour les négociations collec
tives et les reconnaissances des études.

(3) . Voir les conclusions de la deu~ième partie. 1ÇR —) ~O



— 176 —

donne résolument la prépo,id~anceàia représentation_interne

sur la représentation externe. Une seule mesure porte sur

l’amélioration du pa~&EihÏp e~itre I ‘~tat et les collèges dans

l’élaboration de la réglementation. (I) Qui plui est, le gou

vernement fait part d’importantes modifications qu’il_entend ap—

~ porter au r€gime pédagogique et au régime financier sous la forme
d’un Livre blanc, ce qui, normalement, constitue une déclaration

d’intentions ~5articulièrement ferme de sa part. Assoupliesd~ns

quelques cas, les approbations et les- sanctions gouvernementales

• demeurent sensiblementce qu’elles sont depuis 1967. Le poids

_d_e~_cespQqsabiJJfls_ppucJ~squeJJes l’autonomie locale s’élargit

n’est pas supérieur à.celui des responsabilités pour lesquelles

- .elle diminue ou se trouve menacée. - - -

Il y a un écart séparant la redéfinition des relations entre I ‘État

et les collèges- prônée par le Livre blanc et la façon dont les en

trèvoient le rapport Parèn€, le Document d’éducation no 3 et le

rapport Nadeau. - - - -

— La composition du conseil d’administration du document gouverne

mental et le choix dont elle procède sont tout à l’opposé des

reèommandations de la Commission royale d’enquête. La création

du Conseil des cohèges assure au niveau collégial la triade
t - -

d’éléments que le rapport Parent avait estimée essentielle pour

le fonctionnemént efficace et démocratique du système d’ensei

gnement: un ministère bien structuré; un conseil consultatif et

représentatif, capable de faire contrepôids aux préoccupations

électorales du Ministre, d’éviter la concentration des pouvoirs
dans les mains des fonctionnaires et-de-trouver le pôint d’équi

libre entre les intérêts du réseau et les intérêts locaux; une

(I) Il s’agit de “l’établissement d’un plan trienRal du développementdu
réseau et de chaque collège élaboré en étroite collaboration avec les col
lèges.” Cf. Projet du gouvernement, p. 74. . - -
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direction décentralisée. Mais, à se& rôles de concertation et

de stimulation, le Livre blanc ~joute çelui d’examiner les po—

lit?ques JocaL&s_4’évaluation ainsi que de leur mise en oeuvre

et de présentçr ~u Ministre les avis inspirés par çet examen. -

Or, ce troisième rôle risque d’entrer en cqnfllt avec les deq≥c -

premiers et de faire du Conseil uh agent du Ministrç.

— Pour le Document d’éducation no 3, ‘!tput ce qui n’est pas dévolu

e~p1 içitement à 1 1action du goi,ivernêment relève de l’-action autç

-nome du conseil d’administration.” (1) MaIs, selon le Livre

blanc, le cégep nia d’~utononiie que celle qui lui ~Td~volue -

e~pl içitemènt. Le partnership dans l’élaboration de l-a régIe—

mentatiorj n’est pas améliore. Les pouvoirs dévolus aux collèges

nç connaissent pas d’élargissement notqble. -,

— Le document gouvernemental emprunte plusieurs Øléments au rapport

Nadeau (évaluation institutionnelle, financement par programme,

reddition de cqmptes, Conseil des collèges). Mais !J~’en éloi—

gne sur l’essentie (notions de programme çt de régime pédagor

gique, composition du conseil d’administr~tion, durée du mandat

du directeyr gépéral , budget global, reççnnaiss~nces d’étu4es

- institutionnelles, açcréditation des collèges par le Conseil des

collèges).

Deux grandes raisons paraissent expliquer çes écarts. La première

est que le Livre blanc ne s’inspire asde principes de bas prési

dant au partage et~ I ‘~rticulatioq des compéteqçes entre 1 ‘hat. et

les~bTÏÏges. La deuxième est que le Livre blanc obéit pour une

bonrfè~rt à des impératifs politiques. Pour rassurer une opinion
-

publ;q~e qui s’interroge, il insiste I~eaucoup sur l’analyse et

j ‘éyalçiation institutionnelles, de même qup sur -la reddition de

comptes d~s collèges au Ministère et à la collectivité. Pour-res-t

pecter l~ pro~ramme du parti au pquvojr et concrétiser son idéologie

(1) Cf. p, ~i6. - -
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de participation, il préconise un conseil d’administration carac—

J térisé~ par la. prépondéçaijce 4eJ~~et par la

t représentation paritaire des enseignants, des étudiants et des ad
L r- ne pas indisposer un@clientèle électorale

privilégiéç,il laisse tomber le Règlement numéro4et précise que

l’évaluation d~spersonels, ‘~ce point .déiicat,mais capital, de

j l’évaluation institutionnelle,’’ respectera ‘‘tout naturellement’’
les lim(f~sfigéès pèr lescon~entions cdllectivés et les ~politi

ques administratives et salariales (1)

B LOI SUR LE CONSEIL DES COLLEGES (22 juin 1979)

I. Elaboration

[luit organismes fqnt connaître leurs réactions au projçtde loi sur le

Conseil des, collèges. ~ ‘:

La Fédératiôn des assoc’[ati’ôns ‘de’parent~ .des cégeps estd’accord avec

‘le.râLe d’évaluationduCon.seil’maiscraint.qu’il’n~ fasse double em—

- ‘.pl.oi avec~la Fédération des~cégeps~~dans certaines de ses autres fonc

tionS. ‘ . . 4 .~ .

Pour l’Association des collèges du Québec, la création d’un conseil

• spécifique auniveau collégial ayant pourtâche deprocéder à l’examen

des ‘politiques localesd’évaluation constitue •un progrès. -Elle souli—

‘gne cependant UambiguVté dé •sdn râla relativement à l’évaluation,

~.]puisqu’il doit à la:fois ai.der les cdllèges à s’évaLuer,, examiner leur

• • f éva-luation iocaleét donner .des av’[s à ce sujet au Ministre.

L’As~oéi’atidn n~tid,ale’ d’~ ét’iidïdnt~ du Qdébed et~L~’Centr~le de l’en—

seignérnentciu OEuéb’eE sont eômpl’&teme’nt ojp’osées aù Conseil des collèges.

(1) Projet du gouvernement, p. 55
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L’organisme a pour raison d’être, affirment-elles, l’application des

politjqû~s inacceptables du Livre blanc sur l’enseignement collégial.

Pour 1a C.E.Q., par l’évaluationqu’ll fait des coll~ges, le Conseil

est un orqanisme dç surveillance au service du t4inist~re. De plus,

les mandats dont il est investi représentent une remise en question

des responsabilités définies dans les conventions collectives

nalement, de par sa composition et le mandat de la Commission de

.1 ‘enseignement professionnel, il permet l’intrusion du patronat dans

Jes qollèges.

Aux yeux du Conseil des universités, la création du Conseil confirme

la spécificité du niveau collégial, en facilite le développement et

permet de réaliser l’équilibré entre les fonctions de planification,

de consultation et d’exécution.

Si elle dénonce la contradictioq entre 4 r6le consultatif du Conseil

et celui de sa Commission de l’évaluation, la Cornission de l’enseH

gnemçnt collégial du Conseil supérieur dè l’éducation est d’avis que

l’ôrganisme favorise l~ cQncertation, la mise en oeuvre d’une évaiçia—

tion appropriée aux collèges et leur développement.

Notant qu’il est temps de doter le niveau coll~gial d’un organisme

consultatif spécifique pou

bureaucratique en séparant

ficationet d’exécution, la

4’administration des cégeps

àun certain nombre de dis

Conseil soit juge et parti

L— des rôles de l’organisme;

l’absence de représeptatio

fopdés sur l’expertise; la

des cpmmissions scolaires

vant faire contrepoids à la

les fonctions de consultati

Conférençe des présidents

et la Fédération des cége

positions du projet de loi:

e en matièr~ d’évaluation;

le mandat de la Cpmrnissiçn

n régionale et de çritères

présence d~ représentants

et du gouvernement. D~après ces

central i~at ion

on, de plani—

de conseils

P5 s’opposçnt

e fait que le

la multiplicité

de llévaluation;

de nomination

des universités~

organi s—

mes, le Conseil devrait principalement donner des avis sur: les be

seins de l’enseignement collégial, les politiques de développement
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des pro~rammes et d’innovation-pédagogique, les -politiques dévalua

- ~i6n des’ dollè~es, les critèfes de répartition des crédit~ -entre les

collèges. - -. - --: - -

2~ ~ Lb-i 24~ - .-. . u -

Les éléments principaux de la Loi 24 concernent la composition du

Conseil, ses Commissions et ses fonctions

2.1 Composition

Le Conseil e~t composé du (de la) président(e), de huit personnes du

milieu collégial, de trois personnes du monde du travail: de la coopé—

iation et des affair’-es, d’ur~ représentant des parent~, d’un r~présen—

tant des universités, d’un représentant des commissions s~olai~es,

d’ùn fâhc~iàhhàirédu gàuver~èmeht &a~s drôit de Vôté érdes p~ési

dent≤~desdeitdmmissior~~ . - - - . 7. -. ‘ - -

Tous les membres sont nommés par le gouvernement après consultation

des organismes intéressé~,sauf le(la) jrésident(e), le fônctionnaire

du gouvernement ei~ les présidents des Commissions -

2.2 Cori,missi6n~ - . . - . - - .

“La Commission de l’évaluation est chargée de procéder à l’examen des

politiques institutionn~lles d’é~ialuation et de lamiseen oeuvre de

j ces politiques, e~ d’adresser au Conseil les avis que lui suggère un
‘-J . . - - -..-.. -, . - - -. - -.

tel examen. Elle offre également au~ collèges un service d’évaluation

de leurs programmes d’enseignement ou d’un aspect quelconque de leurs

pratiques institutionnelles’’ (art 17)

-~est-chargée iie présen—

ier des avis au:.Conseii qui doit la consulter sur les politiques tou

chant- 1 ‘ens~ignqnjent, profess.iQnnql’’.. (art..l8).. .• ‘-.- -.

OutrecesdeùxCdriirhisè-ions permanéntes~ r-~Ie.Cbn~èil p~ut, âveel ‘auto

risation du ministre de l’Éducation, constituer d’autres commissions
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chargées çle mandats particuliers et déterminer leur composition ainsi

que la duréç du mandat de leurs membres” (art. 22).

2.3 Fonçt ions

Le Conseil a trois grandes fonctions. Il dônne des avis au Ministre

sur des mati~res que celui—ci est tenu ~ q~9l juge opportun de lui

soumettre. Chaque année, il remet au Ministre un rapport sur l’état

et les besoins de l’enseignement pôllégial.

Les matières au sujet dçsquelles leMinistre est tenu de demander

l’avis dy Conséil sônt les suivantes;

• les projets de rØglçmen~s sur les programmes d’études, l’admi~slon

dçs étycliants, les examens, les djplôtnes, la qualification du pet

sonnel pédagogique;

• l~s projets de création de nouveaux collèges;

lés projets de nouveaux programmes établis par le Ministre;

• le plan de répartition des programmes entre les collèges;

• les politiques d’alloçation des crédits annuçis entre les collèges;

le plan et les règles de répartition de~ budgets d’investissement

entre les collèges.

3. Conclusions

• La créationdu Conseil des collèges renconzre l’açcord général dans

l~ mesure où il répond au besoin ressenti d’un organisme consulta—
~ / tif spécifiq~e au niveau collégial et dans la mesure où il rétablit
(•. .les conditions d’un fonctionnement efficace et démocratique du ré’

seau souhaitées p~r le rapport Parent: un organisme indépendant,
t permanent et représentatif qui assure la consultation du mliteuèt—...~

çonseille le Ministre; le Ministre qui planifie et ré~lemente çn

tenant compte des avis de l’organisme—consefl; l~s fonctionnaires

et les cégeps qui appliquent la réglementation ministérielle.
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• Le Conseil n’a pas à transmettre au Ministre les avis que lui

suggère l’examen des pôlitiques d’évaluation locales et de leur

applic~tion, comme l’avait proposé le Livre blanc. De la sorte,

il n’est pas un agent du Ministre chargé de l’évaluation externe

des cégepsni, non plus,.un organisme intervenant à l’instar d’un

~organ•isme d’accréditation. Mais, la Commission de l’évaluation

~garde le double mandat de procéder à l’examen des politiques

d’évaluation locales ainsi que de leur application et d’offrir

un service d’évaluation aux collèges.

C LOI MODIFIANT LA LOI DES CEGEP (zz juin 1919)

1. frlaboration

Huit organismes font des représentations au sujet du projet de loi

amendant la Loi 21: Ces représentatiôns portent sur lànaturejuri—

dique du cégep, ses structures administratives et les pouvoirs qui

lui sont dévo!us.

1.1 Association des directeurs généraux des collèges

Les directeurs généraux s’opposent à la consultation privilégiée de

la commission pédagogique avant la nomination et le renouvellement

du mandat du directeur général et du directeur des services pédagogi

ques.

Ils donnent leur accord aux dispositions concernant le statut du di

recteur général, les fonctions du président du conseil d’administra—

tion, le mode de nomination des membres du conseil et la durée de

leur mandat.
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1.2 Fédêrati on des associa ons deparentsdescég9

Lçs parents suggèrent ~qe la représentation externe ~u conseil d’ad—

ministration soit accrue.

Par ailleurs, ils estiment que le Projet de loi no Z~ açcentue la

centralisation pratiquée par le gouvernement.

1,3 Association nationale des étudiants du Québec

• Pour les étudiants, l~s prôgrammes a caractère national serviront

les jntér~ts du parti aq pouvoir et dt~.patronaÇ.

1 - ~ £onfLr~efi~.pLéIi dents de conleil des cég~p s

Les présidents de conseil des collèges rappellent que les conseils

ont été des arènes où se sont affrontés les intérêts de groupes de

pression, entre autres à 1 ‘oècqsion des.négociations collectives.

~n conséquence, ils demandçnt que deux—tiers des membres proviennent

de l’extérieur du collège. C’çst à cette condition, estiment—ils,

que les conseils pourront être centrés sur le “bien collectif”.

Déplorant le peu de considération du Ministère pour les conseils d’ad

mini~tration locaux, ils notent que, par ce projet de Ipi, il centra

lise de plus en plu2.

-5 £e~.tr~1e_da j) nse~g entu Qué bec

La centrale syndicale regrette qu’il n’y ait pas de représentant du

personnel de soutien au Conseil.

Elle trouve inacceptable de remplac~r un enseignant par un profession—

nçl. Elle s’opposç aux restrictions concern~nt les membres de ~

terne quand il s’agit de l’engagement ou des conditions de travail des

employés du collège.

Au chapitre des pouvoirs dévolus aux collèges, elle dénonce la centra—

lisation de plus en plus poussée du Ministère et, par le truchement du
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Conseil des collèges, •son ingérence dans les responsabil-ité~ d~parte

méntaies. La -perte d’autonomielocale,~fait—elie observer, diminue

la capacité des collèges de s’adapter à leur communaut& régionale.

1.6 Conseil des universités - - -

Pour le Conseil des universités, les cadres à l’intérieur desquels

les collèges doiventexercer leur-autonomie sont mal: définis. :Les

membres dp.consçil d’administration en provenance.~e l’extérieur doi

vent assurer l’administration du~~collège.~sur.la basedu bien collectif.

Responsables de la gestion, les officiers du collège ne devraient pas

faire partie du Conseil. - .- -

1.7 Conseil supérieur de1~éduéation

Selon la Commission de l’enseignement collégial du Conseil, les inté—

r!ts corporatifs.empêchent une véritable participation au niveau du

conseil d’administration. Le rôle du Conseil devrait être de fixer

les grandes orientations dy collège. Les officiers devraient avoir

les coudées franches et des mandats de gestion clairs.

1.8 Fédératièn des cégeps -

La Fédération se réjouit de ce que le gouvernement ne modifie pas la

nature juridique du cégep. Mais elle regrette qu’au lieu dfaugmenter

son autonomie, il la diminue encore sur le double plan des structures

administratives ei~ des pouvoirs qui lui sont dévolus. -

L’émergence d’autres lieux de participation et la montée du syndica

lisme ayaht diminué l’importance du conseil èoinme lieu depârticipa—

tion, le rôle du conseil, croit-elle, devrait dorénavant se situer

au niveau de la gestion et de la prise de décision. Constitué aux

deux—tiers de membres de I ‘extérieur, il seraiE jlusà même d’assurer

‘intérêt général. -~ :-.
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Lç projet dq loi, souligne—t—elle, augmente les menaces de tutelle.~

Cette mesyre exceptionnelle ne devrait s’appliquer qua la suite

çflune enqu6te. ~n même temps, le projet de loi diminue les pouvoirs

çies C9llèges et augmente ceux de l.’Êtat. ~es coJièg~s devraient être

dotes de pouvoirs de réglemçntation dont l~ seules limites ~eraient

çeqx qui reviennent en propre au gouvern~n1ent dans les domaines des

finances et des études.

2. Sanction

La Loi 25 laisse inchangée la nature juridique des cégçp~. Sur le

plan des structures administratives e1~ des pouyoirs gouvernementaux

ainsi que locaux, elle comporte un certain nombre de mqdiflcations

par rapport â la I,.oi 21.

2.1 Structures administratives

Le conseil d’administration es~ composé de deuxétydiants, dont l’un

inscrit ~ l’éducation des adultes, de &oisenseignants, de quatre

7 parents, d’un professionnel non enseignant, d’un employé de soutien
• — tous élus au scrutin secret par leurs pairs — , de quatre représen—

L tants du milieu socio—économique, d’un représentant du milieu qnivçr
sitaire régippal , d’un représentant du niveau secondaire, du direct&ur

gépéral, du direçteur des services pédagogiques et çlu directeur des

serviçes aux étudiants (art. 4).

À l’e,çception du directeur 9énéral, les membres du conseil qui sont

employés du collège ne peuvent pas voter quand il s’agit de l’engage-t

ment et des conditions de travail des employés de leur catégorie et

qqapd il s’agit des cpnditions de travail des employés des autres ca—

té9oçies (art. 6),

Le direçteur général et le directeur 4es services pédagogiqq~s.sont

nommés pour des mandats d’ay moins trois ans et n’exçédant pas cinq

ans (art. 13). .
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2.2 Interventions gouvernementales

L’aire d’intervention du lieutenant-gouverneur en conseil est sensi

blement agrandie. Il peut adopter des règlements génÈraux concer

nant: les règlements qu’un collège doit adopter; la qualification du

personnel pédagogique; les limites à l’intérieur desquelles les col

lèges peuvent faire des transactions immobilières sans avoir besoin

d’un arrêté en conseil; le contenu du rapport annuel; les conditior~s

d’emploi •des personnels qui ne sont pas membres d’une association

accréditée; les conditions et les modes d’aliénation des biens meubles

et immeùbles e~cédêhtairés; la procadure d~ nomination, de renouvelle

ment de mandat et de destitution du directeur général et du directeur

des serv~i~ces pédagogiques (art; 11). (1) De plus, le lieutenant—

gouverneur institue, à la requête d’au moins deux collèges et sur la

recommandation du,Ministre, des sociétés ayant pour objet de fournir

aux collèges qui en font partie des services autres que l’enseignement

(art. 20) Il prescrit les renseignements que doivent contenir les

états financiers (art. 27). Enfin, il peut, après la tenue d’une en

quête demandée par le Ministre, ordonner que les pouvoirs d’un conseil

soient suspendus pour la période ‘qu’il détermine et nommer un adminis

trateur qui en exerce les pouvoirs lorsqu’un collège s’adonne à des

pratiques ou tolère une situation incompatibles avec l,a poursuite de

ses fins.’ (art. 16). ,

La Loi 25 augmente également de façon importante l’aire d’intervention

du..Ministre. Ce dernier autorise les programmes qu’un coliègepeut

offrir etil peut.réviser ces autorisations après avoir pris l’avis

du Conseil •des col lèges . (art. 3) ., Il peut établi, r des• normes géné

rales concernant des conventions relatives à l,’enseignement cpnclues

par les collèges avec tout autre organisme (art. 3)., Il peut charger

(1) Le lieutenant—gouverneur peut aussi, dit la Loi 25, adopter des règlements
généraux concernant les programmes d’études, les examens et le~’dipl6mes. Mais
c’est le cas depuis la sanction du Règlement numéro 3, en 1966.
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une personne qu’il désigne de faire enquête sur quelque matière se

rapportant à la pédagogie, à I ‘administration ou au fçnçtionnement

d’uq collège (art. 1). Après une telle enquête, iip~ut nommer un

ppntr6leur chargé d’assurer la bonne utilisation 4es fonds publics

dans un collège qui n’exerce pas uà contrôle budg4Qire suffisant.

Les pouvoirs attribués à ce cpntreleur sont àbsçlus (art. 19).

2.3 Pouvoi rsloc~yx

En vertu de la Loi 25, 1e~ collèges peuvent constituer un comité char—

9é de 1.’ôrganisation et de la gestion d’un programme d’enseignement

• professionnel jouissant, moyennant I ‘approbation du Mi~lstre, d’un

statut particulier çt lui ponférer par règ1em~nt les pouvoirs néces

saires (art. 10). Ils peuvent aussi effectuer des transactions immo

bilières sans l’autorisation du lieutenant—gouverneur~ ppurvu qu’elles

se situent dans les limites que ce dernier a fixées ~art. 11). Leurs

règlements de régie interne n’ont plus à être approuvés par le Ministre.

Ils entrent en vigueyr dès leur dépôt auprès d&pelui-ci (art. 12).

3. Conclusions

En çonformité avec le Livre blanc sur l’enseignement collégial et

avec tous les organismes qui ont fait des représentations sur la

Loi 25, la nature juri4ique du cégep demeure ce qu’elle a été~ de—

puis 1967. Effectivement toutefois, le cégep n’a d’autonomiq que

celle qui lui est explicitenjent dévolue.

Les structures administratives dy cégep ne sont pas modifiées de

façqn à faciliter l’eNerçice de l’autonomie locale. Elles vont à

1 ‘enqpntre des suggestions de 1 ‘ensemble des organi$me~ qui ~nt

réagi au FRroietde loi no25 et, dans certains ca~, elles sont en

de9a cç ce que préçonise le Livre blanc. L’obligatiçn.du sçrutin

sepret pour I ‘éleçtion de çertains membres du conseil, la légèrç

amélioration de la situation faite au directeur général et au di

recteur des services pédagogiques, l’impossibilité pour les employés
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du collège de voter:a’u sujet dè l’engagement et des conditions
• •de travail des autres empiôyés consti tuentpar. elles—mêmes des.~

me~ures’timide~’etlimi.tées~ ‘Elles appbraissent .ne:ttement’’in

• s’uffisahtesquârid ôh cons±dère q’ue’la Loi’25’:rend le conseiL

r., d’ad?ni’nis:traticn entore.plus lourd, auginente la~prépondérance

de la réprésentaticn interne sûr la représèhtation externe, et y

t. introduit d’autres représentants de groupes de pression. Les

représentants des groupes socio-économiques ne sont plus. quequ?—.

,:,t~re et .i.~mod.~1ité,s,,a.insi que les critères qui. pré~ident à.leur

....,.:.~,choix n,.ç sont, pas,.prfrc!s~s.. Par ailleurs,, le cpnse.il. derneu.r,e

tenu.de dei~jander.l~avj.s de.~no

7 mina~ion et le renouvellement de,m~ndat du directeur général et
‘~-‘ ( du directeur ~es services. pédagogiques., Sur le plan des~tructu

res adminiflr.atives, le.gouvernement. prête plus l’oreille à ,la

voix des sy6~!~ts qu’à cefl.es.des,présidents de conseil, du Con

seil de~, u,ntv~rsi ~s, du, c,onsei,l s,upØrieur ~e l ‘éducat!on et, de

la ‘.Féd~rat~ion des .p~geps. , . , . ,

Malgré les intentions annoncées dans le Livre blanc et l’opinion

~unanime des organismes qui o réagi au Projet de loi no’25,;

• ~ J, les pouvo!rs des collèges connaissent une forte diminutidn. Le

• I rayon d’intervention du lieutenant—gouveçneur s’agrandit ~t il at—
• teint des domaines où, jusqu’alors, l’autonomie locale était grande,

• . tels~ ceux des. ~ffai res étudiantes. ,et des condi t ions.. de*travai 1 con

cernant les employés non membres d’une, association accréditée.

Les menaces d’enquête et de tutelle s’accentuent: elles reposent

sur des môtifs très génêraux et elles visent tous les’ dom~inès

• d’ac~ivi”tés’’des cé~eps’. Il est vrai que les collè~e~ n’ont plus

~ faf~etapjDrbuver leurs r~glenients’ de régïe i~erne ~ar le Minis

tre; il leur: ~tîff’F’f dorénavant “de’les’ ‘dépdser :auprè~ ‘di’ cé dernier.

Mais’ ~es dbjets d~ ré~lèrn~ntation idda’lè’ 4ui ‘ne ~ p~s”soumis aux

r~glemen’ts gkr~’€ra’u~ dû l’ieutenant—goùverr?eur ‘en. .~onsei:l. sont mainte

nant fort limites Ô’estleMin,stre et non pas Jes,col-lèges’-oui
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)contrôle_cet important élément d’org~nisation interne qu’est un

centre spécialisé. La création dç sociétés ayapt pour raisgn

d’être de fournir aux etablissements participants des services

1autres que 1 ‘enpeignement constitue sans doute une heureuse sQ

/ lutionde rechange à la régionalisation de certains collèges. Par
ailleurs, elle implique d~sormais le contrôle de i’Etat. Une ini

tiative comme la mise sur pied du Service r~gional d’admissions

de Montréal ~ar un groupe de c~1lèges de la métropole en 1973 ne

paraît plus possible.





CONCLUSIONS DE L,A TROISI~ME PARTIg

Fondament~1ement, la révision des relations çntre l’État et les çégeps

de 1978 et de 1979 consacre et accentup l’écart s~parant ce qu’en disent

le rapport Parent et le DQcurnent d’éducation nûm~ro 3 d’un côté, et, de

l’autrè, les dispositions de la Loi 21, ansi que la réalité v~cuç pen

dant l~s douze premières années 4u réseau collégial, La cré~tion du

Conseil des collèges constitue un retour ai.i rapport Parent. En réta—

blissant en bonne partie l’ordrç des choses souhaité par les auteurs

du rapport, (I) elle fournit un support à l’autonomie locale. Mais l’en—

f semble des mesures annoncées par le Livre blanc — pour ne pas dire la
démarche elle—même du goyvernement — et la Loi 25 font des collèges bien

J plus des succursales que des partenair~s de 1 ‘État.

Cet écart r~pose essentiellement sur quatre facteyrs: des structures

administratives — notamment la.compositioq du conseil 4’administration —

qui ne sont pas cohérentes avec la nature juridique du cégep; les inter

ventions nombreuses et lourdes dq Jieutenan~—gouverneur ainsi que du

Ministre; les menaces d’enquête et de tutelle; les pouvoirs réduits des

çollèges. Or, ces quatre facteurs spnt en étrqite corrélatioii. Il

est asse~ évident, en effet, que l’affaiblissement du pouvoir interne

appelle, e~ contrepartie, le renforcemept du contrôle externe,

(1) R.P., tome I, par. 132, 133, 134, 185, 186.





QQATRIEME PARTIE

L’EVOLUTION DE L’AUTONOMIe LOÇALE

SOUS LA LOI 25: .1979—1982





INTRODUCTION

En référence à l’évolution qu’elle a connue jusqu’en 1979, comment

évolue l’autonomie locale, de 1979 à 1982, avec l’entrée en scène

du Conseil des collèges, la promulgation de la Loi 25, la mise en

oeuvre des orientations et des mesures gouvernementales contenijes dans

le Livre blanc de l97~ et, aussi, la restructuration de la Fédération

des cégeps? (1)

(1) Dès 1967, la Fédération des cégeps succède à la Fédération des col—
iè9es classiques. Ell~ oui-’—abj~rfrf~ de répondre aqx besoins qu’éprou
vent les cégeps de se conçerter et de sefionner des services, entre autres,
un service des relations de travail. EnQ98O3)elle décide de modifier ses
orientations de base, son organisation, ses—relations avec le Ministère et
ses modes d’intervention. Se définissant désormais comme organisme patro
nal et visant l’unité de pensée et d’action des cégeps, elli opte pour ~n
?~I~ politique nettement plus affirmé. Son assemblée générale se compose
des prØsidents des conseils d’administration et des directeurs généraux,
à l’exclusion de toute autre catégorie de personnel. Uniquement consulta—

-~ives auprès du conseil d’administration, les commissions sont limitées
au nombre de-quatre (les affaires pédagqgiques, les affaires étudiantes, les
affaires administratives, les affaires de relations de travail et de ressour
ces humaines). La Fédération devient le seul interlocuteur du Ministère
pour les questions d’intérêt général et la collaboration entre eux s’exerce
4ans le cadre de comités mixtes, soit sur la base de la consultation, soit
sur la base de la concertation.



- 196 —

L’étude suit ici la même démarche que dans la deuxième partie, (1) mais

en se bornant à dégager les éléments nouveaux par rapport à cette der

nière.

(1) cf. introduction de la 2ème partie.
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A. AFFAIRES ADMINISTRATIVES

T Partnership dans l’élaboration de 1? réglementation

À partir de 1979, selon les modalités qu’elle détermine, plusieurs

collèges sont associés à la Digec dans des recherches ayant pour but

de déterminer les critères en fonction desquels les cer~ti’esspécia

lises peuvent être accordés et les conditions particulières à ces

~htres.

En 1981, en vertu de l’article 11 de la Loi 25, le Ministre soumet

au- Conseil des collèges pour avis un prpjet de règlemçnt concernant

les renseignements qu’un collège doit fournir dans •son rapport annuel.

Ce projet se fonde sur l~ nécessité que les cégeps, institutions pu-

-bi iques, rendent compte de leurs activités et sur la nécessité, aux

yeux du Ministère, qu’ils le fassent selon un çadre uniforme pour

“rendre comparables” d’un collège à l’autre, et d’une année à l’au

tre, les données fournies par chacun des collèges. (1) Considérant

que le rapport annuel est d’abord un ôutil de gestion pour les col

lèges et.qu’il appartient au conseil d’administration d’en déterminer

le contenu, le Conseil “suggère au Ministre de ne pas donner suite

au projet.’’ (2)

2. Interventions gouvernementales -

Entre 1979 et 1982, le Ministre impose deux enquêtes sur l’administra

tion de deux cégeps. Dans le premier cas,ll décide d’intervenir alors

que le conseil d’administration a déjà entrepris de régler un problème

ayant fait les manchettes. Dans le deuxième, il intervient à la demande

(1) QIJbEC (PROVINÇE) . CONSEIL DES COLLEGES. Avis du Conseil des collèges
au ministre de 1 ‘Education concernant le règlement sur les renseignements
que doit contenir le r~pport d’activités des àégeps, Qùébec, mài 1981, p. 1

(g) Ibid., p. 10.



- 198 -

des personnels syndiqués du collège. Ces derniers estiment avoir

des revendications justifiées à faire valoir au niveau du conseil

d’administration et affirment se heurter à une fin de non-recevoir.

Dans les deuxcas, la mise~en application des recommandations de

l’enquêteur gouvernemental •est laissée au conseil même si, relative

ment au second, la partie syndicale exige la tutelle gouvernementale

et la destitution de certains cadres. Sans acquiescer à cette de

mande, la Ministre enjoint tout de même le conseil de donner inté

gralement suite à toutes les recommandations de l’enquêteur. (1)
Or l’une des plus importantes n’est pas entièrement fondée. (2)

Les capacités physiques des collèges déterminent le nombre d’étu

diants qu~ils acceptent. En 1981—1982, le Ministère fait des pres

sions auprès de certains pour qu’ils admettent un surplus d’étudiants.

Le financement diffère de 1 ‘un à l’autre, selon les ententes interve

nues. *

3. Autonomie exercée par les collèges

En vertu de l’article 29a de la Loi 25, un certain nombre de collèges

ayant appart&nu à un collège régional obtiennent la Création d’une

société leur fournissant des services autres que I ‘enseignement.

L’ensemble des cégeps se dotent d’un réseau de téléinformatique adap

té à leurs besoins et géré par eux. Ils obtiennent du Ministère que

les budgets requis pour 1 ‘autdfinancement complet du réseau leur

soient octroyés en 1982—1983.

(1) Cf. La Presse, 25 mars 1982, cahier A, p. 16.

(2) Datant de janvier 1982, un protocole iRtervenu~entre le Ministère
et là Fédération des cégeps au sujet des conditions de travail des câ—•
dres et gérants precise que le Min,stre fixe par règlement le minimum
de vacances annuellesauquel les cadres et gérants ont droit. Dans le
rapport de l’enquêteur, rendu public deux mois plus tard, ce minimum est
interprété comme un maximum et comme une mesure impérative. Aussi est—il
recommandé que le collège le respecte.
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Un cégep, une municipal [té et une régionale s’unissent pour cons

truire un centre communautaire sur les terrains du collège et ac

ceptent que celui—ci soit le mattre-d’oeuvre de la cqnstruçtion.

La responsabilité de la gestion du Centre pose problème. Un média-.

teur du ministère de 1 ‘Éducation recommande qu’el le soit confiée

au collège. En dépit de cette recommandation, le mihistre de I ‘Éduca

tion et le ministre des Affaires municipales s’entendent pour qu’elle

soit confiée à la régionale et le ministère de 1 ‘Éducation essaie de

rallier le collège à cette solution. Or, la régionale est prête à

céder la gestion du Centre à la municipalité et, à son tour, •l~ mu

nicipalité désire la confier à un concessionnaire privé. Devant

I ‘oppositiçp de l’ensemble de la communauté du collège et sa décisiQn

d’en appeleraux tribunaux, une entente intervient c~ui laisse la ges

tion du Centre à ce dernier.

Par ailleurs, un autre collège demande l’intervention informelle de

la Digec poyr régler un différend entre le conseil et l’administration

générale, d’un côté, et, de l’autre, le personnel d’un programme pro

vincial en voie de devenir centre spécialisé. Bpn nombre de rapports

annuels 1980—1981 respectent à la lettre ce qui est prévu dans le

projet de règlement du Ministre concernant les renseignements qu’un

collège doit fournir dans son rapport d’activités.

4. Conclusions

Si la réglementation touchant les çentres spécialisés s’élabore

avec le concours des collèges et répond à une attente qu’ils ex

priment depuis longtemps, le projet de règlement du Ministère au

sujet du rapport annuel des cégeps s’élabore en dehors d’eux et,

au jugement du Conseil des collèges, aurait pour effet de limiter

indûment l’autonomie locale.

Les enquêtes décrétées par le Ministère révèlent à quel point il

peul être sensible aux pressions politiques, la faible considéra

tion qu’il e pour les conseils d’admi’nistration et la situation

fragile dans laquelle ces derniers se trouvent.
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• Du côté des collèges; on observe à la fois les signes d’une vo

lonté nouvelle de se comporter de façon autonome et la persis

tance des vieux réflexes de dépendance.

B. AFFAIRE~ FlNÂNcI~aEs Et MATERIELLES

Au nhieau des affafres financières et matérielles, les seuls change

ments i~niportants à survenir entre 1979 et 1982 concernent le partner—

shi~i de 1 ‘~tat et dès cégeps! dans l’élaboration de la réglementation.

1. Historique

1919—1980

En 1975-1976, pour faciliter la gestion de la

accord avec les collèges, la Digec a commencé

sur la base de la t’cl ientèle’’ dite rectifiée. C

s’est mise à subventionner à 50% la différence —

en moins .- des effectifs étudiants de 1976-1977

l’année antérieure. Or, dans plusieurs collèges

diants ont continué à augmenter. En 1 ‘absence d

rence stable, les subventions ont dépassé ce qui

de l’établissement de la ‘‘clientèle’’ rectifiée.

En! 1973-5 80, face à cette situation, le Conseil du! trésor impose

~ (19!76:l977!,,9omme année de iéférence stable. Ce pas~age de la “cl ientèlerac-t]fiée” à l~a “clientèle budgétaire” entraîne des problèmes

pour les çollèges avec! un excédent d’étudiants et suscite leur oppo

sition. Mais cette dernière demeure vaine.

décroissance (1) et en

à financer les collèges

‘est—à—dire qu’elle

en plus, mais aussi

par rapport à ceux de

les effectifs étu—

‘une année de réfé

avait été prévu lors

(1) D’après les prévisions démographiques du Ministère, les effectifs
étudiants devaient amorcer i~ur courbe descendante en 1977. - -
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198O—1982~’

(En 1980, le Ministre annonce des coupurês considérables au chapitre

du budget çie fonctionnement pour l’année 1981—1982. En effet, le

Con~eil du trésor lui a imposé de retrancher 20 Q0O,O0 $ du budget

de l’enseignement collégial. Sans contester la nécessité de coupu

res dans le secteur de l’éducation, le Conseil des collèges et la

Fédération des cégeps s’objectent à ce que les collèges absorbent

les coupures prévues dans une même année. Dans une lettre adressée

au ministre de l’Education et rendue~publique, la Fédér~.tion s’expri

me dans les termes suivants:

Quand Le dadumej’vts du m.Ln-Ls.t&Le £ndZquent que LVL
une augrnen.ta-tLon de 8.2%, an dou pn.€vorn une aug
mej’vtcvUôn de 15% poun. La seule )t€munfitw&on de-s en
sagnan-tô..., ce qwt enL’tcz-tne que paLOt Les OLW&LC5
pQJZhonnet6 e-t cà(Zts, U n’y atota que 2% d’aagmena~
tLon, U ne ~Çawt pas Wte g’tand çle.kc paun. compken~
dite que L’op~)uttLon cons-Ls-te ~ demctnden. aux ~-tabtts
semen-tô de g&Len. Les .‘te-tqmb€es nega.tLves de b~n~
~Ç-Lces qu7an n’avaLt pas Les moyens d’.accan.dvt. (1)

De plus, le Conseil émet des réserves sur la façon dont le Ministère

a envisagé l’allocation des budgets. *

Touchant I ‘enseignement régul ier, c’est yne coupure de 13 600,00 $
que les collèges doivent absorber, sans que les traitements soient

affectés. Appliquée comme le suggère le Ministère aux dépenses qu’il

estime compressibles ~t qui sont de 36 000,00 $, il s’agit d’une cou

pure de 38~, sans tenir compte de l’inflation. En tenant compte de

celle-ci, la coupure est de 50°/~. Une telle coupure oblige les collè

ges à procéder à une brusque révision de leurs priorités et à diminuer

leurs services. D’autant plus qu’on enregistre une ajigmentation d’ef

fectifs étudiants aussi forte qu’imprévue. Le Ministère a prévu des

eff~ctifs d’environ-i<l-7~$0O étudiants. Les collèges doivent en ac

comoder plus d~7 125 O00.~

(I) Cf. Le Devoir, 27 mars 1981.
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Le budget des cours d’été est réduit de 1 900,00 $.

Les réactions du Conseil des collèges et de la Fédérati.ôWdes• cégeps

n’empêchent pas le Ministère d’imposer ses coupures telles quélles

pour l’exercice financier 1981—1982. Mais elles provoquent l’étude

conjointe par la Digec et la Fédération des cégeps du budget 1982-

1983.

En collaboration avec les cégeps, la Digec poursuit par ailleurs

1 ‘implan~tation — amorcée il y a plusieurs années — d’un nouveau sys

tème budgétaire. Appelé SIFA (système d’information financière par

activité), il tend à rationaliser davantage le budget des collèges.

D’accord avec le principe du système, cès derniers ont des objections

relativement aux modalités d’application envisagéespar la Digec.

Finalement, à l’instigation de cette dernière, deux comités Digec

collèges voient le jour en 1981—1982. Il s’agit du comité sur l’éco

nomie de l’énergie et du comité sur les coOts des conventions collec

tives dans les services auxiliaires (résidences, cafétéria...).

2. Conclusions

De 1979 à 1982, toujours en l’absence d’un véritable règlement,

la Digec et le gouvernement appo~tent plusieurs modifications im

portantes au régime budgétaire et financier des collèges.

La Digec implique davantage des collèges dans l’élaboration de la

réglementation, mais uniquement sur le plan de la consultation.

Quant au gouvernement, il ne les consulte même pas.

L’influence exercée par les collèges est, au plus, fort limitée.

La s!tuation amène ces derniers à réagir de façon publique et po

litique face au gouvernement.
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Ç. AFFAIRES PhAGOGIQUES

1. Partnership dans l’élaboration de la réglementation

De 1979 à 1982, quelle est l’implication des c~1l~ges dans l’élphora-.

tian de la réglementation conc~rnant le régime pédagogique, la çréa—

tion et la répartition des programmes entre les collèges, la révision

des programmes, ainsi que les autres éléments de réglementation?

• 1 Ré~irneyédagoglque

En 1979, par la voix de leur Fédératiôn, les cégeps se disent d’ac—

t cord avec les objectifs gouvprnementaux énoncés dans le (..ivre blanç

d’qctobre 1978 de faire du régime pédagogique en vigueur un règlement

des étqdes collégiales (I) et de consolider la formation collégiale

selon les exigences de la formation dite fondamentale. D’autre part,

/ au. nom d’un retour qu’ils jugent nécessaire au mçdèle d’prganisation

des é~udçs du rapport Parent et au nom de l’autonomie locale, ils
L s’oppbsent à un certain nombre de modifications que le gouv-~rnement

V veut imposer, telles l’ajout de nouveaux cours obligatoires et ta di—

/ minution correspondante de cours complémentaires.

La façon dont ils sont consultés les déçoit.. A travers de multiples

projets du rêglément, la consultation s’éternise jusou’en 1982, sans

qu’il soit possible de savoir ce qi’e le Ministère a l’intention de

faire au sujet d’un dossier aussi capital. Ils se demandent si, le

Ministre ne prête pas une oreille plus attentive à la voix des étu

diants et des enseignants — les uns et les autres opposés à ce que

le régime pédagogique devienne règlement - qu’à la leur. Par ailleurs,

au contraire de ce qu’on a connq de 1967 ~ 1979, il n’y a plus de struc

ture de p~rtnership et d~ règles’du jeu, clairement définies. D~un

(1) Un des argument,s invoqués est qu’pn l’absence d’un règlement, les nor
mes çnt tendance à se multiplier, de même qu’à changer fréçiuemment et brus
quement. . .
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côté, le virage gouvernemental de prendre les décisions au nivéau du

régime pédagogique modifie le raie du directeur du Service des pro

grammes et eh fa(t-ub intermédiaire entr~ TeMih’istre-~i-nsi que le:

:bureau des sous—ministres et, I ‘Assemblée des directeurs ~es services
• - pédagogiques... D.’un autre cOté,. la restructuration de la Fédération

fait. en sorte que-la Commission des affaires pédagogiques n’est plus

— à moins d’un- mandat explicite de l’organisme - un.-porte—parçle of

ficiel des collèges.

1.2 Création et répartition des programmes - - -

2 En l’absence-d’une véritable poiitique.de qréation, de.réparti-tion et

d’implantation des programmes, les-critères et les-procédures. que la

Digec s’est- donnés- peu à peu depuis 1970 et qu’èlle a clarifiés- à

l’occasion de la:création du Conseil -des collèges-demeurent en usage.

À p~rtir de 1980 toutefo[s~ les décisions sont prïse~ pSr lè Ministre,

aprè~ consultahdn du Conseil des collèges. - ç -

En 1981—1982, la Digec amorce l’élaboration d’une “carte provinciale

des programmes”. Ce plan comprendrait le profil des programmes par

région et des informations touchant les programmes à implanter, à

abandonher ét à regrouper, sur la b~~e d’échanges possibl-es entre col-

• lèges. - -. - - - -

1.3 frlahoration et révision des progran~mes - - -

En 1981, les modifications importantes envisagées pour le programme de

techniques infirmières font l’objet de consultations auprès ~du Comité

permanent des programmes. et d’informations au niveau de l’assemblée des

directeurs des services pédagogiques.

En même temps, le comité-conseil du directeur du Service des programmes

(c’est-à-dire l’exécutif de la commission des affaires pédagogiques de

la Fédération des cégeps et quelques DSP. de l’Associatioh des èollè—

ges privés) se voit saisi d’un projet de restructuration de la coordina

tion provinciale’des programmes, émanant du service des programmes: de la

Digec.
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• k Autresjléments

Trdis programmes d’aide ~ l’enseignement voient le jour de l~78 à

1980. Il s’pgit du Programme d’aide à la proçiuction de documents

didactiques écrits (1278), du Programme d’aide à l~ production de

documents audio—visuels (1979) et du Programme d’aide à la production

de matériel didactique informatisé (1980). Les collèges ne sont

pas impliques dans la création de ces programmes, qui sç≥nt J’oeuvre

du Service des programmes de la Digeç et du Service général des

moyens d’enseignement du Ministère. Mais ils sont impliqués dans

leur mise en oeuvre, entre autres, au niveau du jury dç sélectipn

des projets.

2. Autonomie dévolue aux collèges

À cause de leur rigidité, les programmes empêchent des innov~tions

et des adaptations répondant à des bçsoins nouveaux des régiQns. On

ne pourrait ainsi satisfaire des besoins considerables qui se font

,Jour dans les domaines mixtes informatique—électronique et informatique—

techniques administratives, à partir des programmes actyels çI’électro—

technique et de teçhnique~administratiyes.

La création des programmes et leur attribution aux collèges conti

nuent à faire problème. Selon les collèges, la centralisation prati

quéç par le Ministère les empêche çie s’adapter aux besoins cju marché

du travail, voire de le développer. Plijsieurs nouveaux programmes de

vraient être implantés, pensent—Ils, et ils estiment être mieux placés

pour connaître les besoins de leur milieu que le Ministère. D’autre

part, la centralisation de ce dernier s’accompagnerait d’incohérences.

On cite le cas d’un collègç qui, pendant quelque h~it ans, demqnde

l’autorisation q’impi~nt~r un programme de santé et de sécurité du

travail. La»é d’essuyer refus sur refus, il lai5se tomber son pro

jet. Par l~ suite, u~e bonne dizaine de collèges se voient autorisês

à l’implanter, Pourquoi avoir peur à ce point de l’autonomie, deman

dent les colrèges? En Ontario, ~es cqllèges créent de nouveaux pro

grammes, modifient les programmes existanfl selon lçs besoins, prennent
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appui sur des comités industriels au niveau local, Jadaptent’’la durée

des programmes aux besoins réels. Pourtant, les. résultats ne semblent

pas infér~eurs à ce qu’on voit au Québec.~ Il est vrai., reconnaissent—
ils, que les conditiqns y sont différentes d’ici. Les collèges onta—

riens, sont autonomes, quant à leur gestion, fin.ancièr,e et assument les

risques du développement de l’enseignement.. Ils sont également auto

nomes dans la g,estion. des ressources humaines, la sécurité d’emploi

telle qu’on la connaît..ici..n’existant pas. dans 1a province voisine.

Par ailleurs,, les délais. et les procédures concern~n.t la création,

l’obtention. et l’implantation des programmes s.’alourdissent de plus

en plus. Il arrive même que l’attribution des programmes paraisse

obéir à des préoccupations politiques et électorales. (I)

En 1981—1982, le financemént des- cours d’été ‘subit une coûpur~ draco

nienne. Les co]j~ges se, voient ipdirectement imposer. des quotas

d’étudiants.

3.... Conclusions,, L . . . . .

Au point de vùe des structures et des règles dè partnership dans

l’élaboration de la réglementation toncer’nant les affaires pédago—

giques, la situation, qui est faite aux collèges constitue un recul
j.comparativement a celle qui a prévalu de 1967 a1979,.

En ce•qui regai-de’la création et 1 ‘attribution’ des prog’~-âmmes, les

7 cégeps ‘se rètrouvent’moinç autonomes que jamais. Aux décisions

qu’ils estiment trop centralisées, discrimin~toir~s et ‘paifois in

cohérentes, s’ajdute maintenant lé fàit qu’à l’occasion elles parais—

I’ -sent obéir à des considérations politiques ou’é1ectbiale~.

Leur marge de manoeuvre est sérieusement limitée par les restric

tions budgétaires.

(1) Cf.’ ISABÈLLE,.’Robert, ‘‘L!attribution des pro~ràmie~Zaux collèges: un
processus qut n’obéit pas toujours au~ mêmes, l.ois”,,.dans .Cégepropos, no 75,
décembre 1981, pp. 8-Il.
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D. AFFAIRES DE RELATIONS DE TRAVAIL ET DE RESSOURCES HUMAINES

1. Partnership dans l’élaboration de la] réglementation

I , 1 Personnel de cadre et dçgérance

À partit de 1979., le progrqrnme de perfectionnement des directeurs

généraux, cadres et gérants des collèges est 4issocié de celui des

personnels de direction des commis~ions scolaires. Les cØllèges sont

associés à la répartition du bud9et affecté à ce prograflime, qui com

prend trois type~ d’activités: dçs sessions dç perfectionnement orga

nisationnel, des sessions de perfectionnement fonctionnel — les unes

et les autres adaptées. aux besoins spécifiques d’~tablissements ou de

groupes de participanfl - et des interventions d’aide—conseil ad hoc.

En février 1982, le differend qui oppose la Fédération des çégep~ au

Ministère depuis 1976 au sujet çie l’élaboration de la réglemçntation

/ touchant les conditions d’emploi des cadres et des gérants des collè
ges prend. fin. Les deux parties signent un protocole étal~lissant

leurs responsabilités respectives et définiss?nt leurs relqtions à ce

niveau. (1)

D’après le protocole, le Ministre réglemente les sujets d’intérêt na

tional. (2)

(1) QUEBEC (PROVINCE). MINISTERE DE L’~DUCATION. PrQtocçle ministère
de I ‘Educat.ion/Fédération des cégeps concernant, les conditions de tiavail
des çadres et gér~nts des collèges. Qijébec,ja~vier 1982. 9 p.

(2) ~che]le de traitement; m~sses disponibles pour fins d’a~ançempnt an—
nuel~ régime général d’qdministratiori des traitements en regard du traite
ment individuel dans les ca~ de modific~tions à l’emploi (nomination~ mu
tation, pràniotion, rétrogradation, reclassement, etc.); régime intégré des
rentes et des assurançes; caisses de congés de maladie; r~9ime de retraite;.’
al1oc~tions relatives à l’isolement et à 1 ‘élçignement~ minimum garanti de
vacances annuélles; aspects financiei~s de la ~tabilité d~mp1oi et de ses
mécanismes.
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C’est également le Ministre qui réglemente les sujets d’intérêt ré

seau. (1)

Les collèges réglementent les sujets d’intérêt local. (2)

Pour les sujets d’intérêt nationàl, le Ministre consulte la’Fédéra—

tion ainsi quel ‘Association des èadres et des gérants et il prend

avis auprès d’uncornité directeur composé de représentants du Minis

tère et de la Fédération. En ce qui a trait aux sujets réseau, le

Ministre réglemente àla demande de la Fédération, après consensus

au niveau du comité directeur et après consultation de l’Association

des cadres et gérants.

En plus de donner des évis sur les projets de règlements touchant les

sujets d’intérêt national et d’élaborer les projets de règlements por—

tant sur les •sujets d’intérêt réseau, le comité directeur interprète

ces. derniers et élabore le cadre général de la politique de gestion

concernant les sujets d’intérêt local.

(1) Règles déterminant les effectifs; classification des emplois et cri
tères d’admissibilité; plan de classification des postes; perfectionnement
(p01 iti.que générald et répartition du fonds provincial); mécanismes tou
chant la stabilité d’emploi; recours et droit d’appel; cadre général de.
la politique locale de gestion.

(2) Organisation administrative; consultation; classement des individù~.;
règles locales d’effectifs; I ‘emploi relativement à la sélection,. 1 ‘enga
gement, la nomination, la probation, Hévaluation, le dossier profession
nel, le non—renouvellement de nomination, la résiliation de nomination,
le non-rengagement, la suspension, le congédiement; les con9és et les ab
sences; le versement du traitement; les frais de représentation; la poli
tique locale de perfectionnement; la cotisation professionnelle; les va
cances.
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1.2 Personnels syndiqués (I)

Les né9oçiations en vue des conventions colleçtives de 1979 à 1982

ont lieu ~n 1979-1980. C’est la Loi 55 (2) du 23 juin 1978 quI én

définit les règles d1.i jeu. Tout en créant un comité patronal bi

partite Ministère—Fédération des cégeps qui élabore, négocie et agr6e

les ententes, elle donne un rôle prépondérant au Conseil du trésor.

Celui—ci autorise les mandats du comité patronal dans les matièrçs

qu’il juge d’intérêt gouvernemental.

Cèrtaines lacunes du partnership constatées ou dénoncée~ depuis 1972

sont corrigees. C’est ainsi qu’un protocole (3) précise les matières

poqr lesquelles la voix des représentants de l’une et l’autre partie

est prépondérante. Les collèges se concertent mieux et prennent une

part plus large à la détermination des mandats de négociation et aux

modificqtions à leur apporter au cours des n~goçiations.

Fondamentalement toutefois, le scénario des négociations de 1975~-l976

se répète.

• À l’insu des collèges, le gouvernement accorde des avantage~ que les

syndiçats n’ont même pas demandés,- tels les droits parentaux et la

sécurité d’emploi dans un rayon de 50 kilomètres. À l’encontre de

leur volonté formelle, il accorde le statu quo presque total rel~ti
• vement au département et total quant au comité de sélpction des ensei—

gn~. Sans doute, en agissant de la sorte, obéit-il à des préoccu

patfons politiques et va—t—il à l’encontre du pr9tocple ré9lssaqt les

• travaux du Comité patronal de négociations des collèges (C.P.N.C.).

(1) Ici, comme dans la deuxième partie, pour se tenir dans des limites rai—
~ohnables, I étude considère presqu’uniquçmenç lç cas par aN leurs exemplaire
du perspnnel enseignant. -

(2) Loi sur l’organisation des parties patronales et syndicales aqx fins
des négociations cqllec~ives dans les secteursdè ~‘é~ucàtion, dçs aff~ires
sosies èt s organismes gduvernem~ntau~. -

(3) Entente entre les représentants désignés par la Fédération des cégeps et
les représ~ntants du ministre de 1 ‘Edçicat~on duQuébecsur I ‘or~ganisat1on de
la partie patronale aux fins de la négociatiôn d~ conven~ions cdlleçtives
des c&geps. • Québec, novembre 1978. 4Q’p.
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De leur côté, les collèges arrivent difficilement à définir des man

dats qui ne soient pas idéologiques et généraux, alors que le gouver

nement et les syndicats discutent de données concrètes Par exemple,

il est difficile de voir selon quelles modalités préc~ises les collèges

entendent raffermir leurs droits de gérance relativement aux départe

ments Par ailleurs, soit parce qu’ils n’ont pas la vue d’ensemble

du gouvern~ment, soit à cause de leur diversité, soit afin de préser

ver une paix locale fragile, les collèges se montrent faibles au ni

veau de mandats stratégiques et d’une action pdlitique èommune.

Une fois la négociation terminée, la Fédération dénonce publiquement

et vig~ureusement L’attitUde du gouvern~ment. Cela n’empêche pas ce

derni~r d’exercér’ l~s pressibns sur les co~lè~es qui hésitent à si

gner les ‘‘conventions des autres’’

2. Autonomi~ dévoliia àLix cége~s

2.1 Cadres et gérants

Dans le cas d’un non-rengagemènt, d’une résiliation d’engagement ou

d’un côngédiemènt,: leRèglement relatif aux conditions d’emploT du

personnel de cadre et de gérancepré~oit que le cadre ou là g&rant

concerné peut adresser une plainte à un comité d’appel composé d’un

• président représentant le Ministère, d’un représentant de la Fédéra—

tion et d’un représêhtant del ‘Assôciâtion de~ “cadres et gérants. La

• décision du cbmité~ d’appel est finale et e~écutoire; lin tel comité

élimine un des pouvoirsfbndaméntaux ettraditionnels del’employeur,

celui de congédier. S’il correspond à la Loi sur les normes de tra—

vai 1, il va plus loin qu’elle Votée par I ‘Assemblée nationale en

1979, cette loi stipule que les employés non syndiqués, y~ compris Tes

cadres, ayant cinq•• ans.deservice o~i plus dans une entreprise ?euvent

avoir recours à l7arbitrage obligatoire s’ils croient avoir été con

gédiés injustement. L’arbitre gouvè&ïiemèhtal ; dàntlâdécTsiô~fest

sans appel~ peutréfritégrêr le cadre congéd[é dans son pste, ce qui

est unique en Amérrque du Nord
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2.2 Enseignants

La conventi9n collective des enseignants qégociée en 1979—1980 réta

blit quelque peu les pouvoirs de gérance revendiqu8s par lçs collè

ges. L,a responsabilité de la coordination départementale est confiée

à un seul enseignant. De plus, cet enseignan; doit être permanent.

• Le département transmet au collège son plan de travail et son rapport

annuel, Toutefois,

Le.4 )Lekv6e~L9neJn~n-t6 eont.encu cWn4 c~ doeurnen~tô ne
pc.Lwen~t 4e)tv1A. a L’évaLuatLon deÀ pfl.o ~6eLVz4, deh

• )LqÀpQnhabLeh de fa eookd2nwtton d~pntemenfl1e ou.
de6 p’w~Çeueun.é chtvz.~OE6 de cata~Lne.ô n.e~spon4ahLU-
tOE~... (.1)

3. Autonomie exercée par les collèges

~u cours des négociations de 1979—1980, face à des arrêts de travail

• qui empêchent le déroulement nçrmal des activités, un çégep déçrète

le lock—out. Publiquement, le Ministère dénonce le geste du collège.

4. Conclusions

À partir de 1979, le partnership entre 1 ‘Etat et les cégeps dans

l’élaboration de la réglementation touchant les relations de tra

vail et les ressources humaines connaît une nette amélioration aux

niveaux de ses structures et çle ses règles. Mais en ce qui concer

ne les négociations collectives de 1979—1980, le gouvernement ne

respecte ni la lettre ni l’esprit du protocole qui le lie à son

partenaire, dont par ailleurs les positions manquent qe clarté,

d’unité et de fermeté.

À tout prendre, les pouvoirs dévolus aux cégeps ne sont pas plus

j grands que durant la période de 1967 à 1979.

(1) Cf. Entente de la Fédération des enseignants de cégeps (C.E.Q.)
art. 4-3.09.
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Le gouvernement se montre plus envahissant, interventionniste et

dirigiste qu’auparavant, tandis que la Fédération adopte une atti

tude de contestation plus agressive.

E. AFFAIRES ETUDIANTES -,

1. Partnership dans l’élaboration de la réglementation

En 1980, le Ministre consulte la Fédération des cégeps et le Conseil

des collèges touchant un •projet de règlement relatif aux règlements

qu’un collège doit adopter en ce qui a trait à c~rtaines conditions

de vie étudiante au collège. À l’instar de la Fédération des cégeps,

le Conseil se dit globalement d’accord avec ce -projet. derègFément,

qui ,, souligne-t-il , laisse à chaqtie collège de décider du. contenu de

ses -règlements, évite la bureaucratie .1 iée aux directiyes,.~t oblige

à clarifier publiquement les; droits et les devoirs respectifs des

étudiants et des établissements. (1)

La même année, donnant suite à une intention gouvernementale annoncée

dans le Livre blanc de 1978, le Service des affaires étudiantes de la

Digec s’associe un comité informel de responsables de la vie étudiante

- pour élaborer -un projet de politique de base relativement aux affaires

étudiantes.’ Ces derniers sont d’accord avec une telle politique, y

voyant un moyen d’assurer aux affaires étudiantes~une consécration non

équivoque et les ressources qu’elles, exigent. -

Après avoir ‘soUmis son projet à la consultation de la ‘Fédération des

cégeps et de la Fédération des associations de parents, le S.A.E. le

retouche en. tenant compte, jusqu’à -un certain point seulement, des

avis exprimés par la pre.m.ière. . . . - -

(1) QUEBEC (PROVINCE). CONSEIL DES COLL~CES. Avis au ministre de 1 ‘frdu—
cation concernant le règlement relatif aux règlements qu’un collège d’ensei
gnement général et professionnel doit adopter en ce qui a trait à à&rtaines
conditions ‘de v.ie étudiante au colLège. Québec, décembre 1980. 14 p.
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La version finale.ne laisse pas d’étonner les représentants des collè

ges qui ont participé à l’élaboràtion de laversioninitiale. En ef

fet, eIles’en éloigne sensiblement. Par ailleurs, ils çie.sont pas

invités à y réagir.

Faisant en quelque sorte pendant au régime pédagogique-~ ~a politique

concernant les affairés étudiantes est contenue dans un document inti

tulé Les affaires étudiantes au collégial, orientations et développe

ment. - -

La. nce.&sLtOE ded~&spo-se’t. d’uit te.! cacl&e. de n.~1Ç&zenee,
dLt te docrnnen.t, est 1te44e)vtLe ftia ~oL~ paiLles aie
.ton..LtOEé gocwa’rnementates et les coLliges. Ces denvLvts
cité pensent déjà de. nornineuz sensLLces a la. popula-tton
fZtud&yvte.; LEs 4 ‘Znte’titogen-t a I ‘occnston 4cm. £ ‘oppc~k

• tLLnLt€ dema~LntenL&, de .‘c.OEdu-O.e.oLL de d~vetoppeA ce.k-:
ta.~Ln4 de. ces svwZces; £kOEquenlnlePvt au44-L, LES sont

• 4oLtLci.tOEs pan des beso~Lns nouvcaux a 6atLs~3aL’te.
•ConjÇ’~n~tOEsà de nt~k&s cUve&genté, conttcutnts de
pnnd&e des cWCL&Lon-s dep.tws en pius d~cLtes,

• cot~tèg.e attendent ~ bon ditoU de L’Eta-t qu’il
Z&tn. ~otvu’ds3e des £nd-Lca~.tLon4 a&Wte4 san. les pit-Lo
itLt€s qu’il vent vdLk n.espec-te’t, dans La ttgvte. des
gn.andes »o&tLque~s de d€veloppernent cuLttLftel, so&al

• e~t ~co.nontLque. (1)

La politique distingue quatre domaines d’activités, qu’elle classe

selon un ordre de priorité. (2) Pour chaque domaine, elle établit

(1) QIJEBEC (PRoVINCE). •?IIN.IST~RE DE L’EDIJCATION. Les affaires étudiantes
au collégial; orientations et développément, Québec, (s.dj, p. 1.

(2) Ces domaines, par ordre d’importance décroissant, sont les suivants:

activités de soutien à l’apprentissage (registrariat, information
scolaire et professionnelle, psycho—orientation, aide pédagogique indvi—
duelle, placement);

• activités touchant au développement personnel et social (pastorale,
socio—cul turel , ~port) ;.

• activités liées aux besoins essentiels (santé, aide sociale ou juri
dique, logement, assistance financière, alimentation, transport);~

activités axées sur la qualité de la vie étudiante (information, rè
glements de vie interne, participation, regroupements autour des programmes,
associations étudiantes, accueil, etc.).
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un ordre de priorité parmi les activités qui ~‘y rattachent. Ces

priorités: présideront au. développement des services et, le cas

échéant,. au choix de ceux qui seront maintenus. (1) -

2~ Autonomie dévolue aux cégeps -

En ce quiconcerne les orientations et le développement-des affaires

: étudiantes, la nature de la politique ministérielle n’est pas claire.

Selon certains passa9es, elle n’est qu’indicative:

Avant tn&ne 4e~iuzppe.&a Le6 £ondernenté de ce docwnerct, -iL
£rnpon-te de pt@en-UL -toute éqatvo que. Qu’on ne à ‘attende
~ y )LCt)LoUVQJL de4 cLtépoàLttonh ayant un’ ca.kac~t~ke
obttgato.&te! 11 à ‘ctg~tt b2en d’un cac&e de kOE1Ç&tence,
OEnonç.an.t d~ dnLenflvUonà .ét non dei cLL&ec~ttveé. (2)

D’après d’autrés passages, elle paraît être plutôt infpératlve:

• ~ nJ)tcon&tancei., deticjent contw-Lndke £‘ttat et
Leà coîflgeé à op&tvt. de-s choa paknu. £e VW-tceà à
ptt€6e)wek,. nuL doute que. (Le) ac.tLvLt~ d’apposnt à
t’enàe~Lgnement heAaLen.t côn&LdOE.ft~eà comme dc* pLo~’t-LtOE
abàolueé. Ce cangefl~.e pn-Lon.LtaOte £nàpL’te~’ta au44.L .teé
cotUge qui &‘ZnteMogent Lu.k Le dOEveloppernent à donne-t~ c.ehtoin4 de Lewt 4Vw2ce2. .S~L de nôuvefle4 )LehouJL
ceà àont dLépon~Lbte-s, ettes e’w-&tont d’abo-td à jÇOUAVIJJL
à L’OEtud-&nt un encashtement pOEdagog.Lque &ccku. (3)

Les collèges ouvrent l-es portes dé leurs centres flortifs a la popu

lation qu’ils desservent. À l’occasion, celle—ci fait des pressions

sur le Ministère pour obtenir une meilleure qualité de service (par

exemple plus de chauffage), à même les budgets des coll~ge~ ~Â son

tour, le Ministère fait pression sur les collèges pour qu’ils satis

fassent à ces demandas, sans toutefois augmenter leurs subventions.

(I) Les affaires étudian~es au collégial, pp. -28—29.

(2) Ibid , p 2

- . (3) Ib~d.-,~ pp.- 2g etJ~9~ —
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À partir de 1979—1980, le Ministère privilégie l’information scQlaire

e~ professionnelle de façon unilatérale, en iqi affectant de~ ressour

ces partlcu]ières..

Â l’occasion d’un conflit entre les étudiants et la direption d’un

collè9e, des représentants du Ministre traitent directement avec les

premiers et blâment la seconde.

L’autonomie des services de vie étudi?nte se trouve diminuée par la

convention collective des employés de soutien qui impose de donner

un salaire honoraire minimum de 8,00 $ aux .étpdiants. Ce salaire —

jugé exorbitant par les étudiants eux—mêmes — a pour effet de limiter

les activit~s des services.

Pour ce qui est des services spéciaux comme l’assistance aux handi

capés, les collèges disposent d’autqnoinie, mais sans les ressources

requises pour I ‘exercer.

3. Conclusions

En 1980, il s’élabore deux importantes pièces de réglementation

concernant les affaires étudiantes. L’une est un règlement géné

ral qui, en tant que tel, rencontre l’accord des collèges. L’autre

est une politique quelque peu ambigu~, à l’élaboration de laquelle

les collèges sont associés, mais è titre purement consultatif et en

dehors de structures et de règles d~ partnership nettement définies.

Par ailleur~, la version finale ne reflète leur point de vue que

d’une façon limitée.

Mpnacée par l~ politique ambiguS du Ministère, l’autonomie locale

continue à diminuer en raisqn de l’interventionnisme gouvernemen

tal , des exigences des conventions col lect ives et du manque de

ressources financières.
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‘F. EDUCATIOI(DES ÀDULTES’’

I. Partnership dans l’élaboration de la réglementàtion

En 1979, la Fédèration dés cégepsH estime que laphilosophie debase

adoptée”paH’le’Livrèblanô surFenseignèiient collégial èn’te’ qui

concerne l’éducation des adultes est celle’ del ‘édùcation dite.récur—

• ~,rente, .tel:le. que la décrit Charles .Hummel : ,

So~ph1nc~Lp~ de: base i~Â.t 4.bnjQLe: 21 4 ‘agLt d’1n4-
taWLVL.un 4y6flm~4anC4ULCh ~‘ap)t~ lequel Chaque
£ndLv~Lda ttLVLaLt la p044.LbLUt€ de n.epn.enc&Le 4 ~6
~tude.~ c’a. éa ~on.nîcttLôri ap’tèà 1e4 avo~Ln. £nten~kampt~es
e-t d’aUe,’Lnen., cuu4Z, pendan.t tawte 4cUL60n, de-s p€
-ttodeé de tuzva-Lt (ou de LoL&Lk) avec de-s p&z2ode-s

.~ct’~ducct&o,’v. ‘(lï. .. ~..

Elle’ se’réjoûif de cette prisé de po~iYioh du gouvernement’pa’rce que

l’éducation récurrente lui apparaît constit~ief~ un iTnportSlt ~5rogrès

pour l’éducation des adultes. Mais elle souligne que la finalité de

ce type de formation “demeure la rentabilité du travaillet~r”et qu~’il

est essentiel lement axé sur le recyclage et le perfectionnemen~ pro

fessionnels. Aussi.est—ce à titre de phase transitoire vers la mise

en oeuvre-de. 1 ‘~ducation permari.ente qu’elle donne son accord aux modi—

fications envisagées par l’État.- Par ailleurs, elle donne son entier

appui à desmesures conc.rètes~..demandées depuis longtemps par les col

lèges~ -;elle.s !a.g,r I tries étudiants adultes inscrits

- ,. à.temps- partiel ainsi que des subventions, de base ~ffectéesi 1 ‘enca

drement administratif et pédagogique. Finalement,elle précise un

- çertain nombre de changements à apporter afin de permettre aux collèges

de développer leurs services d’éducation des adultes dans le sens de

l’éducation permanente: indexation des budgets permettant ‘de dispen

ser lalbrmation dans les localités éloignées; aide financière aux

(1) L’éducation d’aujourd’hui face au monde de demain, p. 56. Cité dans
Réaction au Projet du gouvernement à l’endroit des cégeps: éducation des
adultes, Montréal, Fédération des cégeps, novembre 1979, p. 8.
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adultes pour qu’ils pqissent avoir accès aux endroits où sedonne

la formation; ressources pour faciliter la concertation régionale

entre les collèges et entre les niveaux; fjnançement des activités

de formation sur mesure et d’éducatipn populaire; règlement des étu—

‘des collégiales tenant, compte de la spécifflcité des étudiahts adul

tes...
N - -

~ 1981/en dépit des objections des collèges et des recommandations

~L.Co1i’~eil des collèges, (1) le budget_dei’éducationdes’adultes

est coupé de quelqueqdatre mjllions de dollars. Unilptéralement, ‘la

Qigec modifie ses normes de financement. I_a gratuité est touchée.

Alors que lés frais d’inscription étaient facultatifs et ne devaient

pas dépasser 5,00 $ pour quinze heures de cours, ils deviennent obli

gatoires à raison d’un minimum de 5,00 $ pour quinze heures de cours.

2. Autonomie dévolue aux cégeps

L’allocation des ressources à l’éducation des adultes en’ 1981—1982

influe sur l’autonomie locale de différentes’ façons. À toutes fins

utiles, en modifiant ses normes 4e financement, la Digec oblige tous

les collèges à brusquement revoi r leurs priorités, à adopter les sien

nes et â privilégier les cours de formation professionnelle au détriment

des autres types de formation. Les collèges qui , auparavant, dispo

saient librement des frais d’inscriptions qu’il~ jugeaient opportun

de demander, dpivent maintenant utiliser les frais d’inscription obli—

gatoirçs pour compenser les restrictions budgétaires affectant l’en

cadrement de la formation.

(1) QU~BEC (PROv!lqCE). CONSEIL DES CÔLL~GES. Avis du Conseil des collèges
au ministre de 1 ‘Education concernant l’allocation des ressources au réseau
collégial pour~ l’année 1981-1982 (édùcàtion’ des adultes).. ‘Québec, mai 1981.
23 p. ‘
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3. Conclusions

Èn ce c~iji conèerne l’élaboration de la r&~leiiienta~tion toùchant

1 ‘éduèat~on de~adultes, l~s co1lè~esre&onnaissènt des tfaces

de leur influence à travers les éléments d~ pôlit~iqùéde base que

le goûvernément déàlare vouloir se donner dans le Livr~e blanc.

Mais aucune structure et aucune règle de partnersh?p ne sont éta—

• Mies: L’allocation des ressources •pour~l981ffl982vaàl’ehcontre

des orientation~ du Livreblanc. Les représentatiôns des cégeps

et du:Conseil des collèges au sujet. de. cetté allGcationdemeurent

lettre ~orte. •~ .~

• L’allôcàtion des rebsources à l’éducation dés ad’ultes pour 1981-

f 1982 à comme con~équente une importante diminution d~ l’autonomie
l6c~l~. • .



CONCLUSIONS DE LA QUATRI~i1E PARTIE

Entre 1979 et 1982, la courbe d’évolutiçn qL[i a marqué les relations

entre les cégeps et 1 ‘Etat de 1967 ~ 1979 s’accentue brusquement.

Les collèges prennent encdre plus figures de succursales de I ‘Etat,

s’Øloignant ainsi davantage de cette institution autonome, partenaire

de 1 ‘État dans la prestation d’un serviçe oublic, qu’on retrouve dans

le rapport Parent et 1~ Document d’éducation numéro 3.

- La réglementation ~ui s’élabore pendant cette période de temps re

lativement brève est importante au double point de vue de la nature

et du nombre des mesures en cause. (1) Certaines de ces mesures

sont gn contradiction formelle avec 1 ‘autonomie locale. Dans quel

qiies cas, il est vrai, les structures et les règles de partnership

cQnn~issent pne nette amélioration. (z) Souvent toutefois, il n’en

existe aucune. En outre, la structure dç partnership çoncernant le

(I) Conditions d’implantation de~ centres spécialisés, règlement concernant
le çontenu du rapport annuel des collèges, “clientèles” rectifiée et budgé
taire, règles budgétaires, SIFA, projet de règlement des étiides collégiales,
conditions d’emploi des cadres et gérants, çonventions collectives 1979-1982,
règlement sur les règlements locaux touchant les conditions de vie étudiante,
orientatjons concernant le développement des affaires étudiantes, etc.

(z) Entre autres, il y a celles qui ont trait aux négociations des conven
tions collectives et à la détermination des conditiohs d’emploi dçs cadres
et gérants des collèges.
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régime des études disparaît. De façon très générale, là où ces

structures et ces règles existent, le rôledes collèges est pu

rement consultatif et leur influence marginale.

— Au chapitre de l’autonomie dévolue aux cégeps, trois constatations

se dégagent. À travers plusieurs interventions, le Ministère lèse

l’autonomie locale. (I) À l’occasion, il agit de telle façon que

la crédibilité des administrations locales se trouve mise en cause

de façon indue ou inopportune. Par delà la reconquête de quelques

faibles pouvoi.rsdans~te doinainedes relatidns .de travail, les pou

voirs des collèges ne connaissent aucun élargissement (affaires ad—

s—’ \ministratives, affaires financières et matérielles), se trouvent

rnenac€s ou diminuent (affaires étudiantes, affaires: pédagogiques,

,)éducation des adultes).. ..~

- L’évolutioiT d~s relations entre les cégeps et I ‘État au cours de la

~ de l9j~ à :1982 âllaht dans~:lemê~e •sens que c&le qui s’ob

~1967 ~ 1979, ii est normal qu’elle s’expliqu&entrès

grande .partï& par~ l~e~:.ntêmès.fact~urs. (2) MaPs la:cotirbe? fort

pronon.c~p qu’elle accuse paraît bien tenir à l’influence plus dé

terminante de quelques—uns de ces facteurs, tels l’absence de rè

J. glement ou de po1 itique de base dans plusieurs domaines, 1 ‘affai—

/ blissernent~upouvoir interne amené par la Loi 25, l’intervention—

nisme, ledirjgisme et les préoccupations électorales du gouverne

ment, les restrictions bu4gétair~s.. . . .. .

Cette évolution des relations entre les collèges et I ‘Etat s’accompa

gne par ailleurs de quelques changements qui vont dans le sens du

rapport Parent,et du Document d ‘édqçation numéro 3. . ...

(1) Les cas 2es plus:pat~nts~:sont sans.~ doute. la façon avec laquelle I I.
traite les conseils d’administration des deux collèges où il fait faire
une :enquêt~.et la façon dont 41: impcse les: coupures budgétai res..

(2) Voir les conclusions de la deuxième partie. .;,
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— Le fait que 1e Ministre ne laisse plus la Digec être le maître

d’oeqvre d’une grande partie de la réglementation mais ré~lernente

rn~intenant lui—même dans nQmbre de c~s marque un retour partiel

au p~rtage des responspbilités préconisé par le rapport Parent

entre lui, un conseil cQnsultatif et lés fonctionnaires ainsi que

les institutions. (I)

- Tout en trahissant ençore des réflexes de dépendance envers le

Ministère, les collèges manifestent des signes d’une volonté nou

velle d’affirmer et d’assumer leur autoqpmie. Ce comportçment

co’i’nçide avec la restructur~tion de la Fédération des çégeps et

l’entrée en scène du Conseil des collèges.

(1) Cf. 1ère PARTIE, RAPPORT PARENT, Çonditions du fonctionnement effi
cace et démocratique du système.





CINO,UI~W PARTIE

LES PERSPECTIVES D’AVENIR





INTRODUCTION

D’après la 9rande majorité des persqnnes interviewées dans le cadre de

l’enqu6te faite pour les besoins de cette etude, les cégeps pQurraient

bien être en voie de cievenir.dgs collèges d’État. Or, presqu’vniversel

lement, on se refuse à cette évolution. Et on précise certaines condi—

tions n4cessaires pour un redressement de 1 ‘autonomie locale,
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A. RISQUE QUE LES CEGEP DEVIENNENT DES COLL~GES D’~TAT~

La façon dont les représentants syndicaux, ceux de la Digec et ceux

des collèges éntrevoient l’évolution à venir de l’autonomie locale

diffère sérisiblement,

Pour les premiers, si ce n’est déjà un fait accompli, les cégeps sont

destinés ~ devenir des collèges d’Etat, analogues aux anciens instituts

de technologie.

Pour les secqnds, les cégeps demeurent et demeureront fondamentalement

des établissements autonomes. Mais il est qn fait. Dan~ le moment,

l’autonomie locale se trouve menacée, entre autres parce que les col

lèges subissent des restrictions budgétaires draconiennes et parce

que trop de collèges q’assument pas pleinement la marge de manoeuvre

dont ils disoosent.

Quelques représent~nts des collè9es font observer que, depuis quelques

années, les cégeps manifestent des signes de vôuloir affirmer leur auto

nomie et formulent I ‘hypothèse que certains facteurs sont susceptibles

d’amener un rétablissement de l’autonomie locale. Au nombre de ces fac

teurs, disent—ils, il y a les exigences plus grandes des étudiants en

vers les enseignants et le fait que les restrictions budgétaires peuvent

provoquer un effort de réflexion, un retour à l’essentiel, un réveil de

l’imagination. (I) Mais la très grançie majorité d’entre eux voient

le~ choses d’un autre oeil. Les principales raisons qu’ils invoquent

sont les suivantes.

Il n’en faudrait pas beaucoup pour que les collèges perdent ce qui leur

reste d’autonomie au profit du Ministère. La prochaine étape consiste—

r~it pour ce dernier à nommer les cadres des collèges. Rien ne laisse

(I) A ce sujet, vdir “La nécessité, mère de l’invention”, Çégepropos,
numéro 76, avPil 1982, pp. 2—7.
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présager une volonté:de moindre intervention et de décentralisation

de la part de I ‘hat. A cause du contexte économique, il est probable

qu’il’ va resserrer les contrôles en pensant faire des éçonomies. Au

niveau de lavérificat.ion.des états financiers des collèges, on s’en

irait vers une vérification transactionnelle, très poussée. ‘ Amenant

un, contrôle ministériel abusif, ce type de vérification ferait en pra

tique du directeur des sel-vices administratifs un véritable fonction

naire. Si, par suite de l’implantation du système d’information fi

nancière par activités (SIFA), le Ministère décidait de changer ses

règlesbudgétàires pour faire’én sorte que les subventions soient ac—

cordées’~ar étudiant-programme plutôt que par étudi-ant, il pourrait

s”ensuivre’’une’ forte’ pe’rte d’àutonomie pour les collèges. À partir

de èette’année, les’collège~ doivent justifier les càupures”budgétai—

•res qû’ils ont’ effdctuées l’an dernier. L’objectif de cette opération

pourrait être une meilleure planification pour ‘les prochaines années et

.;des politiques’ plus conformes au vécu des, établissements., .11 pourrait

égaleme’nt.être l’amorce d’un plus grand contrôle de la part de la Digec.

La-philosophie des, gouvernements en période de crise’économique se fait

utilitariste relativement à I ‘éducation des adultes. Les. chances sont

grandes que’ la formation en fonction des be-soins de l’économie soit

privilégiée pour les années -à venir. Les collèges vont répondre à des

demandes’ de l’entreprise et organiseront des. activités de formation

‘-pour lesquelles la population paiera. Les besoins en main—d’oeuvre se—

ront considérés. au détriment des besoins de la. main—d’oeuvre.. On pour

rait aussi s’en aller vers le modèle CRSSS, c’est—à—dire vers une dé

concentration du pouvoir central. Cette formule permet de centraliser

sur un plan régional et facilite la gestion de la décroissance.

Du côté syndical , il ne semble pas que le~ orientations défendues de—

puis le début des années 1970 soient appelées à connaître des modifi

cations de fond.

Si, jumelées aux contraintes des conventions collectives, les restric—

tions budgétaires demeurent ce qu’elles sont ou augmentent encore, que

r&stera-t-i 1 de 1 ‘autonomie des cégeps? Même la principe d’une enveloppe
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globale ne signifie pas beaucoup lorsque 90* et plus de cette enve

loppe est déjà affecté. Présentement, les collèges survivent en

raison des surplus accumulés au cours des années passées. Toutefois,

- d’ici peu, la situation peut devenir critique pour plusieurs institu

tions. Le gouvernement sacrifiera—t-il les corporations autonomes

que sont les cégeps à la “paix sociale”, en se rendant encore aux

exigences syndicales?

Jusqu’à maintenant, les collèges n’ont pas @u des réflexes aytonomis—

tes particulièrement vigoureux. Les collèges francophones surtout

ont eu plus tendance à s’en remettre au pouvoir central qu’à reven

diquer leur autonomie. Prenant de 1 ‘age, les, personnels de direction

seront-ils prêts à se’ battre pour l’autonomie locale? La recherche de

la sécurité peùt être une tentation irrésistible. Encore aujourd’hui,

il reste quelque chose de l’élan des années 1960. Mais, sous le poids

de la bureaucratie, cet élan diminue de plus en plus. Qui se sent

vraiment respon~able de quelque chose dans notre système aujourd’hui?

Tout ceci incline à penser que les directions des collèges pourraient

se résigner.assez facilement, somme toute, à oeuvrer dans le cadre de

collèges d’~tat. (1)

B. REFUS DES COLLEGES D’ETAT

Rappelant que l’autonomie locale n’est pas une fin en soi, quelques re

présentants deb collèges soulignent qu’elle n’est pas synonyme d’excel

lence, puisque, au moment où ils ont ~té passablement autonomes, les

(I) Le rapport annuel 1980-1981 de la direction générale dv cégep de Ste—
Foy rend compte d’une réflexion collective des cadres de cette institution
sur l’autonomie locale. Il n.’est pas sans intérêt de signaler ici que,
selon ces derniers, l’évolution à venir de l’autonomie des collèges sera
vraisemblablement “une’ synthèse pragmatique de ces trois grandes directions”
que sont la transformation des cégeps en collèges d’Etat, l’amélioration de
l’ordre actuel des choses et le passage des institqtions au statut d’éta
blissement carrément autonomes. Cf. CEGEP DE SAINTEFOY. DIRECTION GENERALE.
Rapport annuel 1930-1981; le collège de Sainte—Foy des années 80: essai de pro
blérnat’ique, Saii~te—Foy, octobre 1981, pp. 17—21.
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collèges onL commis des Faux pas., D’autre part, disent—ils, si la

perte de l’autonomie locale représente une réduction d’esprit créa

teur et de couleur locale, elle assure une meilleure cohérence du

réseau. ,

Pour tous les. autres, l’autonomie locale n’est effectivement pas une

fin en soi, mais un moyen de réaliser une mission. Or, cette mission

sera d’autant mieux remplie, ajoutent—ils aussitôt, que les collèges

disposeront d’une plus grande autonomie locale. Divers arguments vien

nent soutenir ce point de vue, qui rejoint celui des auteurs du rapport

Parent.

Laperte de l’autonomie locale ne signifie pas que la diminution de

l’esprit créateur et de la couleur locale. Elle signifje également le

manque d~adaptation des services aux besoins de la population desservie,

l’appauvrissemeht des’ relations entre le collè~je et son milieu, le gas

pillage des ressources et l’augmentation des, problèmes intern~s. En

tre autres,, la. ‘gestion des constructions et des réaménagements démon

trerait que l’autonomi.e locale coûte moins cher que la centralisation.

L’autonomie locale est la condition indispensable pour la revivifica—

tion des cégeps. S’ils veulent vivre pleinement, les collèges doivent

s’enraciner dans leur milieu et se personnaliser. Et ils ne peuvent

réussir ni l’un ni l’autre sans autonomie.

C. CONDITIONS D’UN REDRESSEMENT DE L’AUTONOMIE LOCALE

Touchant l’es. conditions d’un rédressement de 1 “autonomie ‘locale, les

représentants de la Digec et ceux des collèges expriment des points de

vue comp’l’émentai r’e~’. ‘ . ,

À titre personnel ‘et’san~ qu’ils fassênt nécessairement l’unaniihité’

~entre eux, les représentants, de la Digec croient que trois mesures

peuvent revaloriser 1 ‘autonomie locale 1 ‘assoupl tssement des pro

grammeS d.’en~eigneme’nt, ‘l:’al’iocation d’un budget global ,et 1 ‘accrét

: ditat’i’on’des établis~emènd.”J ‘ . .‘. ...‘. .
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Les principaux points de vue des représeiitants des collèges se résument

comme suit. -

La morosité qui s’est installée dans le réseau pourrait disparaître si

les collèges sentaient le Ministèrè prêt à les copsidérer comme de véri

tables partenaires. Le Ministère sousLestime le souci de bonne gestion

des fonds publics qu’ont les collèges. Par ailleurs, s’il veut gagner

la confianc~e des collèges,, le Ministère aura à faire preuve de plus de

cohérence.

La Fédération a entrepris de mieux défendre l’autonomie des cégeps,

mais elle n’a pas encore assumé toute’ sa marge de nianoeuvre. Elle

doit pratiquer un “lobbying” plus vigoureux et se donner des stratégies

politiques. II faut que les collèges se concertent davantage et ne

traitent plus individuellement avec le Ministère.

Comme la diminution de l’autonomie locale est en grande partie liée

au manque de ressources financières, les collèges auront à trouver

d’autres sources de financement que le gouvernement. En même temps,

celui—ci sera à même de constater qu’une gestion décentralisée est

garante d’économies, j

Il importe de faire la distinction entre les politiques générèles et

leur application. L’Etat doit se doter de politiques générales, mais

il ne doit pas administrer à la place des collèges.

Comme complément à ces opinions, il est intéressant de souligner de

quelle façon l’équipe de direction du Collège de Sainte—Foy entrevoit

les conditions du redressement de l’autonomie locale:

deueloppek une po&LtLon cokpokaLtve, non
pa4 pouk Le pLaL6Zk de Le £aL&e, maLé en £néLs
.tan~t qu’une -LnstttutLon ne pat pa~ £onattonne& e4-
~-Lcacemen~t ta-t MmptLk MI mLé4.-Lon -&L eLle e≠s-t ~tou1Ç-
~e pœ’t Le,t, cont’rflLez, ra-t dLkec-tLve6 d’un E.ta~t qu-L
abtu,e ou abcuen.aLt con~~tamment de. ‘sa 6okce.

2. V€ue2oppeit. pair. Le jÇaLt m&ne un £~vtOE&€t paflttcutte,4.
wr2g-Lnant du. v&lu e,t de La 4p€c~LtÇZcLt€, po4ai-vt L’au
-tono,nLe comme La p-Le?tn.e anguza2}r.e de. La quaLtt€ de
vLe dans un cOEgep, de ‘son ~&r.-satLon dczn’s Le mLf-Leu
communawtcWLe a~Ln’s.L que de ‘son dOEveLoppe~newt gOEnOE’r.aL.
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3. Exaratne.n. a.ttentLuemen~t Le,ô pn.OEAogwtLveô con~k~e~5
pan. La. c(uvute e..t .teà €xMceA en )tompaivt avec La
tjLacLLtLon de. pa44LVLtOE.

4. Cn.~e.& une keta.tLon avec. L’È&t qat Mnpttquen.aLt
un .tu~ton.a-t mo-Ln.ô Loun.d que ce n’ wt ac~tueLLemen-t
Le. ca4: con~t’tL5ue.’i. donc à La conceptton d’un
nouveau contiùtt.

5. Tn.avaLUen. à L’€rneJtgence de nouveaux -teVuLLn4
d’ e’tte~te en~tke .te.~ £nt&wenan-t~ poiLtageawt Le
vOEcu d’un coLflge. Retn.ouven. un nouveau pLan de
4OtLdOJt-tt€ qwt n’~Ln&&tmen.aLt pa4 paLOt awtant Le6
%n≠tOE&êts de:chacun, maL~ qwt .1Çe’iaLt vCloJÂ La
pan ttculan2fl de L ‘-Last&tutto n. (1)

(1) Cf. CEGEPDE STE—FOY. DIRECTION GÉNÉRALE. Rapport annuel 1980
1981, pp. 2122.



CONCLUSIONS DE LA CINQUI~ME PARTIE

Quelle que soit la façon dont on entrevoit l’évolution future de

l’autonomie locale dans l’ensemble du milieu collégial, on y relève

un consensus extrêmement général sur la nécessité de la redresser.

Aux yeux des collèges, un vigoureux coup de barre s’impose pour

qu’ils ne deviennent pas, à toQtes fins utiles et dans un laps de

temps plus ou moins long, des collèges d’État.

Le milieu signale un bon nombre de conditions requises pour un re

tour aux relations entre 1 ‘~tat et les collèges préconisées par le

rapport Parent et le Document d’éducation numéro 3. Mais, comme il

ressort de la présente étude, elles demandent à être complétées et

à être articulées.





CONCLUSIONS
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A. RELATIONS ENTRE L’~TAT ET LES CEGEP: UN PROJET AVORif

De 1967 à 1962, sans qu’ils deviennent des collèges d’hat en toute

rigueur de termes, les cégeps s’éloignent progressivement et subs

tantiellement de ces établissements autonomes, préconisés par le

rapport Parent et le Document d’éducation numéro 3 qui devaient, à

titre de partenaires de 1 ‘gtat, assurer 1 ‘enseignement collégial con—

çu comme service public. Cette évolution résulte d’un ensemble de

causes, qui se conjuguent entre elles dans des proportions variables.

1. Projet initial

Pour les auteurs du rapport Parent, le ministère de 1 ‘Education est

le maître d’oeuvre de l’enseignement collégial. Mais, craignant les

effets négatifs de la centralisation, ils suggèrent que cet enseigne

pient soit la responsabilité complémentaire et solidaire du Ministère

et d’institutions distinctes, lesquelles ne sont ni des collèges

d’hat, ni des organismes décentrai isés au sens traditionnel. (1)

Ils soulignent qu’il faudra trouver un équilibre entre les pouvoirs

des partenaires et décrivent à grands traits les rôles respectifs du

Ministère et des cégeps.

Le Ministère réglemente les matières essentielles, dans la mesure où

cela s’impose pour l’unité et la cohérence du réseau. Générale, cet

te réglementation s’élabore en concertation aveç les collèges. Les

contrôles ministériels sont r4duits au minimum et ils évitent l’abus

de la centralisation. Pour le reste, le rôle du Ministère consiste

à fournir aux collèges toute l’aide technique requise afin qu’ils

puissént accomplir leur mission au mieux.

Comprenant au plus douze membres représentatifs du milieu et nanti de

larges pouvoirs, le conseil d’administration préside à l’organisation

(1) R.P., tome III, par. 45.
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et au développemênt du collège, en tenant compte des besoins soci.o

économiques et des perspectives de développement de la région.

Pour éviter que l~ systèmed’enseignemént ne s’enroule sur liii—même

et que le Ministère ne commette des abus de pouvoir, les auteurs du

rapport Parent recommandent la création d’un Conseil supérieur de

l’éducation, ayart poùr fonction d’aviser le Ministresur l’état et

les besoins dé l’enseigi~ement collégial et capable, le cas échéant,

de faire échec à ses préôôcupationscentralisatrices etéléctorales.

Ils recommàndent également qué Ministre (réglementation), Conseil

(consultation de la population et avis au Ministre), fonctionnaires

et institutions (application de la réglementation) jouent leur rôle

propre. . . .

Sousèrivant au projet du rapport Parent, les auteurs du Document

d’éducation numéft 3 affirment que le ~ouvernement veut faire des

collèges ‘‘des partenaires aùxquels il poûrra déléguèr le plus possi—

blede responsabilités.’’ (1)

2. Loi 21:~ première entorse au projet initial

Dès 1967, la Loi des collèges d’enseignement général et professionnel

constitue une entorse au projet initial. Au point de vue de sa nature

juridique, le cégep correspc~rd à ce que préconisent le rapport Parent

et le Document d’éducation num&o 3. Mais ce n’est ~Sas le cas aux

points de vue de ses structûres admjoJ_sti~j:jy~s et des pouvoirs qui

lui sont dévolus. .

Le conseil d’administration est lourd — il compte dix—neuf membres —

/et il se caractérise par la prépodd~rance numérique des membres en

( provenance du collège. L’absence de précisions touchant les membres
de I ‘èxtérieur et la cobsultation des organismes régionaux assure mal

1 ‘influence du milieu socip—économi que et laisse ùne ~r~ande latitude

au choix discrétionnaire du Ministre.

(1) Cf. p. 47.
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En contradiction avec l’énoncé de base du Document d’éducation numé

ro 3 (1) le cégep apparaît comme un organisme distinct, exerçant les

seuls pouvoirs que lui •accorde la loi. Et, dans les affaires admi—

L

nistratives et les affaires financières, ces derniers sont très limi

tés.

3. Forte diminution de l’autonomie locale sous la Loi 21: 1967-1979

De 1967 à 1979, on s’éloigne fortement de l’équilibre voulu au dé

part dans les relations entre 1 ‘~tat et les collèges.

Dans des ma~jèie~_nonessentielles mais ayant des incidences impor

tantes sur la vie des collèges, le gouvernement réglemente de façon

,,unilatérale. Le Ministère n’élabore pas de règlements relativement

“L aux matières essentielles, si ce n’est dans les affaires de relations
\

de trayail et de ressources humaines. Sur de nombreux plans, cette

réglementation convient mal aux doiièges. De plus, elle s’élabore

en dehors d’un véritable partnership. Â la place de règlements dans

les matières essentielles, la Digec établit des régimes, des normes,

des règles, des procédures et des directives, qu’elle modifie quand

elle le juge opportun ou nécessaire, assez souvent sans égard pour la

planificatiôn des collèges. Si onfait~~ç~ptiondurégime pédagogi

que, le rôle et l’influence des cégeps en ce qui a trait à la régle— --

~ièntation de la Digec ne sont pas ceux d’un partenaire digne de ce

nom, en raison de structures et de règles de partnership mal définies,

restrictives, aléatoires ou simplement inexistantes. Ministre et

Digec ont tendance~~ à se comporter comme s’ils avaient la responsabi

lité directe des collèges.

S’il n’y a pratiquement pas de contrôle externe de l’enseignement, les

contrôles dans les affaires finahcières et matérielles sont nombreux

et s’accompagnent souvent de procédures lon~ues et complexes.

(1) “Tout ce qui n’est pas dévolu explicitement à l’action du gouvernement
relève de l’action autonome du conseil d’administration”. Cf. p. 46.
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/ Loin de s’élargir, les pouvoirs des collèges se rétrécissent, au

N profit du gouvernement, du Ministère, de la Digec, des syndicatsV et même, dans le domàine des relations de travail, de la Fédération

des cégeps.

Par ailleurs, les collèges éprouvent des difficultés àpleine~ment

exercer les pouvoirs qui leur restent et qui demeurent appréciables

• dans bien des cas. Cela tient à la composition du conseil d’adminis—

• 7tration, aux relations entre les composantes des collèges, à la si

tuation faite aux directeurs généraux et aux directeurs des services

~pédagogiques et au comportement d’un bon nombre d’administrations lo

cales. A la limite, le conseil d’administration fonctionne comme une

assemblée c~élibérante, entérinant le poiR~t de vue des éléments inter

nes dominants. Trop peu nombreux et souvent insuffisamment armés,

les représentants du milieu régional ne peuvent pas largement ouvrir

le collège sur ce dernier et trancher les litiges internes dans le

sens du bien commun. Affiché ou latent, un affrontement pour ainsi

dire permanent s’est installé dans bien des collèges entre, d’un côté,

les administrateurs locaux et, de l’autre, les enseignants, les étu—

cours à une autorité extérieure.

Face à la situation, la Fédération des cégeps se sent quelque peu im

puissante. Avant tout, elle est un organisme de services. Par ail

leurs, elle n’est pas poussée par les collèges à intervenir de façon

politique pour protéger l’autonomie locale. Toutefois, en vue d’exercer

r

diants, les professionnels non enseignants et

Dotés de mandats limités à trois ans et dont 1

1 être soumis à l’avis d’une commission pédagogi
\bune syndicale, les directeurs généraux et les

pédagogiques sont dans une situation précaire,

faciliter l’exercice de responsabilités mal ac

de la communauté du collège. De plus, chez un

ble d’administrations locales, on remarque une

à l’endroit du Ministère et le réflexe de se p

le personnel de soutien.

e renouvellement doit

que souvent devenue tri

directeurs des services

qui est loin de leur

ceptées par 1 ‘ensemble

nombre non négligea

attitude de dépendance

rotéger en ayant re—
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un minimum d’influence dans ce sens, elle joue le jeu de la centra

lisation de l’élaboration et de l’application des conventions col

lectives. -

Au cours de cette période de douze ans, tout particulièrement de

1967 à 1970, le cas de l’éducation des adultes, où l’autonomie locale

est notablement plûs grande, s’impose comme exemplaire. On y rejoint

en quelque sorte les grandes orientations esquissées par le rapport

Parent dans la perspective de l’éducation permanente. De plus, c’est

dans ce domaine que les collèges vivent le plds leur appartenance au

milieu et leur mission de répondre aux besoins socio-économiques et

aux perspectives de développement régional, comme l’avaient préconisé

la Commission royale d’enquête et le Document d’éducation numéro 3.

4. Révision gouvernementale de 1978—1979: consécration et accentuation

de l’écart relativement au projet initial

Par la publication d’un Livre blanc sur l’enseignement collégial en

1978 et la promulgation de la Loi sur le Conseil des collèges (Loi 24)

ainsi que de la Loi modifiant la Loi des collèges d’enseignement géné

ral et professionnel (Loi 25) en 1979, le gouvernement procède à la

( révision de ses relations avec les collèges. Cette révision consacre
et accentue l’écart entre ce qu’elles sont devenues et le proj~t ini

tial.

Le Livre blanc fait du redressementde l’autonomie locale une de ses

grandes priorités. Mais il ne dresse pas le bilan des relations en

tre 1 ‘Etat et les collèges. Et l’ensemble des mesures qu’ il préconi

se en vue de ce redressement fait des collèges bien plus des succur

sales que des partenaires de lEtat.

La création du Conseil des collèges con~titue un retour au rapport

Parent et fournit un support à l’aùtonomie locale. Mais, à l’encontre

des avis exprimés par les organismesconcernés, la Loi 25 augmente

le divorce entre la nature juridique du cégep et ses structures
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administratives de même qua ses pouvoirs. Le conseild’administra

tion s’alourdit.et passa à vingt.inembres. Professionnels non en

seignants et personnel de soutien y ont maintenant leurs représen

tants. Les membres socio—économiques ne sont plus que quatre., Les

modalités de consultation du nilieu régional et les critères •de

choix de ces membres ne sont pas précisés. Le rôle de la commission

pédagogique et la situation du directeur. général et du directçur des

services pédagogiques demeurent fondamentalement les mêmes. Au moyen

des règlements généraux qu’il peut faire, le rayon.d’intervention du

lieutenant—gouverneur s’àgrandit et. il englobe maintenant des domaines

jusqu’alors sous la seule responsabilité des collèges, tels celui des

affaires étudianteset des relations de travail concernant les employés

non n~embres d’une association accréditée. Les menaces d’enquête et

de tutelle se multiplient et se justifient par des motifs.aussi géné

raux que s’adonner à des pratiques ou tolérer une situation incompa

tibles avec les fins de l’institution.

5. Efforis de redressement et agrandissement de 1 ‘écart par rapport au

proje€ ihitial

De 1979 à 1982, les çelations entre l’~tat et les collèges ont deux

caractéristiques. . .

Tout en trahissant encore des réflexes de dépendance à I ‘endroit du

Ministère, les administrations locales défendent et affirment leur

autonomie avec une vigueur nouvelle. Cette attitude coVncide •avec

l’avènement du Conseil des collèges et la restructuration de la Fé

dération des cégeps.

Toutefois, en ce qui concerne 1e~ structures et les règles de part—

nership dans 1 ‘élaboration de la réglementation, on note un recul

important du côté des affaires pédagogiques. Touchant les négocia

tions collectives des ententes de travail il y a bien amélioration,

mais les collèges ne pèsent pas lourd dans certaines décisions
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fondamentales dont ils auront à subir les conséquences. Par ail

leurs, trois facteurs viennent grever l’autonomie locale de façon

plus notable. Il s’agit de l’interventionnisme et de l’ingérence

du gouvernement, des contraintes des conventions collectives ainsi

que des effets conjugués des restrictions et des normes budgétai

res.

B. CHOIX URGENT ET DIFFICILE À FAIRE

Au cours de leurs quinze années d’existence, les cégeps ne sont pas,

dans l’élaboration de la réglementation concernant le réseau collé

gial, les partenaires de l’État que voyaient en eux le rapport Parent

et le Document d’éducation numéro 3. Et ils deviennent des institu
if -

tions hybrides, à la fois collèges d’Etat et établissements autonomes,

la dimens ion collège d’État l’emportant nettement sur l’autre.

Une telle situation engendre toutes sortes d’effets négatifs, tels

l’attentisme, la confusion des rôles, la manipulation, la frustration,

les tensions internes, l’inefficacité, la vaine dépense de temps,

d’énergie et d’argent, la démobilisation. Jamais autant qu’en pério

de de négociations de conventions collectives ou de conflits de tra

vail les contradictions marquant les relations entre 1 ‘Etat et les

collèges ne se révèlent-elles dans une lumière âussi crue. En témoi

gnent les deux faits suivants. Le mercredi 13 octobre 1982, les

enseignants des cégeps se livrent à un débrayage de deux heures pour

protester contre le programme de restrictions salariales du gouverne

ment. Quelques jours plus tôt, le premier ministre a affirmé qu’il

était improbable que les salaires des manifestants soient coupés ou

que d’autres sanctions soient prises. Entre autres, la Fédération

des cégeps est intervenue pour rappeler au premier ministre 1 ‘illégi

timité du geste et le prévenir qu’il est du devoir des collèges de

ne pas rémunérer les heures chômées illégalement. Le vendredi 15
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octobre, un porte—parole du ministère de l’~ducation ahnoncê que

“les salaires des emplàyés du réseau collégial qui ont participé

à cettê grève seront diminués des heures qu’ils n’ont pas travail

lées, à la demande du ministre, CamilleLaurin.” Les côllèges étant

légalement libres de rémunérer leurs employés, le porte—parole minis

tériel précise: “Ils gèrent leurs fonds eux—mêmes, mais nous sommes

en droit de couper leurs subventions.” (1) Toujours le vendredi 15

octobre, l’intersyndical (sic) du collège du Vieux—Montréal rend pu

blique une demande au ministre de l’~ducation. Letexte fait obser

ver que, depuis deux ans, le collège a aboli quarante-trois postes

d’employés de soutien, entraînant une détérioration des conditions

de travail et de la qualité de ,l ‘enseignement d’autant, plus grande

que le nombre d’étudiantsa sensiblement augmenté. Par ailleurs, il

souligne qu’à l’automne 1981 le çonseil d’administration aaffecté

des surplus budgétaires excédant 600 00O,00~$ à des investissements

destinés à “camoufler des erreurs administratives” présumément commi

ses au moment de la construction du collège. En conséquence, le texte

demande ‘‘de la part du ministre un regard plus critique sûr les choix

budgétaires du collège.” (2)

Il est assez évident que si la situation faite aux cégeps peut servir

les intérêts du gouvernement ét ceux des syndicats, elle ne permet pas

aux institutions de remplir leur mission au mieux. Un choix s’impose

donc entre la formule des collèges d’hat et celle des établissements

autonomes.

& Urgent~ ce choix n’est pas facile. ‘Est—iL possible d’infléchir 1 ‘orien

tation qu’ont prise les relations de I ‘Etat et des collèges depuis quin

ze ans? Le projet du rapport Parent et du Document d’éducation numéro 3

estHl encore souhaitable et réalisable? Presqu’unànimement, le milieu

(I) Cf. La Presse, vendredi 15octobre 1982, p. A 2. Voir aussi, ibid.,
lundi 18 octobre 1982, p. A 7.

(2) Cf. La Presse, vendredi 15 octobre 1982, p. A 7.
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collégial répudie la formule des collèges d’Etat. Mais toutes les

parties concernées sont—elles prêtes à accepter les conséquences que

ce choix implique pour elles? Dans l’hypothèse d’un redressement de

l’autonomie locale, quelles en seraient les meilleures conditions de

réalisation?

Il n’entre pas dans le cadre de la présente étude de répondre à ces

questions. (1) Mais on peut en dégager quelques grandes conditions

d’un éventuel retour aux relations de l’Etat et des collèges voulues

par le rapport Parent et le Document d’éducation numéro 3.

C. QUELQUES GRANDES CONDITIONS D’UN RETOUR AU PROJET INITIAL TOUCHANT LES

RELATIONS DE L’ETAT ET DES CEGEP

Ces conditions générales d’un retour à l’équilibre des pouvoirs entre

“deux autorités complémentaires et nécessairement solidaires’ (z) concer

nent le gouvernement et le Ministère, la Loi 25, les collèges, le

Conseil des collèges, la Digec, les syndicats des employés des collè

ges et la Fédération des cégeps. Mais ce n’est qu’incidemment qu’il

sera question de la Digec, des syndicats et de la Fédération.

1. Ministère (3)

L’enseignement collégial étant un service public, c’est le Ministère

qui en est le premiet responsable. Sa responsabilité s’exerce sur

trois plans: la régieméntation, le contrôle de 1 ‘app1ication de la

réglementation, 1 ‘assistance -aux collèges.

(1) Le Conseil a l’intention de les aborder dans une étude ultérieure.
Cf. INTRODUCTION, MANDAT DE L’ETUDE.

(z) R.P., tome III, par. 45.

(3) Ce qui est dit ici vaut, mutatis mutandis, pour le gouvernement.
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1.1 Réjlementat ion

En ce qui regarde la réglementation relevant du Ministère, quatre ques—

tians se posent: quels sont les objets de cette réglementation, quel le

en est I ‘imj,ortance, quelles doivent en être la nature et les modalités

d’élaboration.

En plus du rapport Parent, d’autres travaux ont abordé la question des

objets de la réglementation ministérielle. (1) De l’un à l’autre,

on note des convergences et des divergences. (2) Des précisions s’im

posent donc dans ce domaine. Comme le recommande le rapport Tremblay,

le Ministère devrait procéder, en consultation avec le Conseil des col

lèges, à l’identification des matières faisant l’objet de définitions

et de règlements à l’échelle du système. (3)

/La réglementation ministérielle sert de fondement à l’autonomie locale,

/ à l’organisation et au développement de l’enseignement collégial. (4)

~ Or, il y a peu de règlements ministériels en dehors du domaine des re—

lations de travail. Aussi le rapport Tremblay recommande—t—il

que, davu~ .te~ rna-tL&Leé qaL 40n.t de L’ôn.d&e du .6y4-
.t~me, Le m.&vL&tke aLt L’obttgatLon e-t non pah Leu
Lem en-t Le pou.vO-FJL de “ct€1Ç.LnL’t”, de ‘~k€gLemen~teA”

(I) Cf. NOCAUDIE, D. Etude administrative du CEGEP; CONSEIL SUPERIEUR DE
L’EDUCATION. Le Collège; TREMBLAV,A. (etautres). Introduction à l’évalua
tion continue du système et des institutions de l’enseignement collégial.
Québec, Cégep de Limoilou, 1979 et 1980. Deux volumes.

(2) Parmi les points de convergence, il .y a la création et la répartition
des établissements; la répartition des programmes entre les collèges; le
financement; les programmes d’enseignement; l’admission des étudiants; la
qualification, la certification et la rémunération du personnel. La recon
naissance des études constitue un point de divergence.

(3) Cf. vol. 1, p. 275.

(4) C’est peut—être bien dans le cas de l’éducation des adultes que les
conséquences négatives de 1 ‘absence de réglementation gouvernementale et
ministérielle de base se manifestent le plus clairement.
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au d’ ag~t’z. de. .towte autte man~L&te. n.equ-L6 e pouit
mabvteiWt La en Iv!&enee de t’ ei~u embLe du n.OEé eau
de. L’en~e2gnemen~t coU€g~La.t. (1)

Nécessaire, la réglementation ministérielle doit être claire et

générale. À ce double point de vue, il s’impose, entre autres,

de reconsidérer le régime budgétaire et financier, les programmes

d’enseignement et les conventions collectives. Un budget global,

des programmes—cadres et des conventions collectives simplifiées et

allégées (2) constituent des requêtes souvent répétées par les col

lèges.

Pour que les collèges soient vraiment associés à 1 ‘~tat dans 1 ‘élabo

ration de cette réglementation, comme l’a voulu le rapport Parent, il

faut plus que des structures d’information et de consultation. Il

faut des structures et des règlesde concertation analogues à celles

qu’on retrouve dans le Protocole ministère de 1 ‘~ducation — Fédéra

tion des cégeps concernant les conditions de travail des cadres et

gérants des collèges. (3)

1.2 Contrôles

Au point de vue des contrôles exercés par le Ministère, on se retrou—

/ ve devant uné situatiôn curieuse. Il n’y a pratiquement aucun contrôle
externe du domaine capital de l’enseignement. Par contre, fly e

pléthore de contrôles dàns les affaires financières et matérielles.

Il paraît s’imposer que le Ministère assure l’implantation d’un sys

tème de contrôle de I ‘enseignement qui ne porte pas atteinte à 1 ‘auto

nomie locale.

(I) Cf. vol. 1, p. 275.

(2) Entre autres, la détermination de •structures internes qui relèvent de
l’autonomie statutaire des collèges, comme les départements et la commission
pédagogique, ne doit pas être négociée et fai~,~re partie des dispositions des
conventions collectives. ,,) ~—..

(3) Cf. QUATRIEME PARTIE, D, 1, 1.1.
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Par ailleurs, les contrôles ministériels dans les affaires financières

et matérielles devraientse faire moins étouffants et porter plus sur

les résultats que sur les activités, les normes et les ressources. (1)

1.3 Assistance aux collèges

Selon le rapport Parent, le Document d’éducation numéro 3 et le rapport

Nadeau, le rôle du Ministère doit se définir plus en termes d’assistan

ce professionnelle et technique aux collèges qu’en termes de contrôles.

C’est ainsi , par exemple, qu’il faudra i t songer à 1 ‘établi ssement d’un

centre de ressources en évaluation institutionnelle.

2. Loi 25

La Lo.i 25 demande, à être retouchée pour qu’il y ait cohérence entre,

d’un côté, la nature juridique du cégep, c’est—à-çlire une corporation

publique’ autonome, et, de l’autre, ses,pouvoirs et ses structures ad—.

ministratives. Il faut à la fois augmenter les pouvoirs des collèges

èt rendre ces derniers capables d’exercer pleinement leurs pouvoirs.

2.1 Pouvoi rsdu Lélea

La stricte tutelle à laquelle les collèges sont soumis dans lçs affai

res administratives et financières doit être assouplie. Les règlements

généraùx que peut faire le lieutenant—gouverneur concernant les règle

ments qu’un collège doit adopter, le contenu du rapport annuel, les

conditions d’emploi des membres du personnel non membres d’une asso

ciation accréditée, les conditions et les modes d’aliénation des biens

meubles et immeubles excédentaires, la procédure de nomination, de

renouvellement de mandat, et de destitution du directeur général et du

directeur des services pédagogiques conviennent à des établissements

d’hat, mais pas’ à des établissements autonomes.

(1) À ce sujet, voir l’étude de Michel BELLAVANCE,’Le rôle du M.E.Q. dans
le système universitaire québécois. Montréal, ENAP, 1978. 24 p.
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Les menaces d’enquête et de tutelle qui pèsent sur les collèges et

qui peuvent se justifier par des motifs vagues ne sont pas accepta

Mes.

2.2 Structures administratives du cégep

Les modifications à apporter aux structures administratives touchent

la composition du conseil d’administration, le choix des représentants
L” du milieu et la situation du directeur général et du directeur des ser

vices pédagogiques.

Le conseil d’administration doit être allégé sensiblement et, à tout

le moins, les représentants du milieu régional doivent être plus nom

breux que les représentants du collège.

Les critères du choix des représentants du milieu et les procédures

de consultation des organismes régionaux demandent à être précisés.

Pourquoi le directeur général et le directeur des services pédagogiques

ne seraient—ils pas nommés par le conseil d’administration, après con

sultation de la commission pédagogique dans le cas du second, et ne

verraient—ils pas leurs contrats renouvelés à chaque année, à moins de

dénonciation de part et d’autre, à l’instar des autres cadres?

3. Collèges

La réalisation du projet initial touchant les relations entre I ‘État

et les cégeps exigé que ceux—ci satisfassent aux quatre conditions

suivantes: le recours à des sources de financement autres que gouver

nementales, le partage de certaines responsabilités avec les ensei—

gnants, le plein exercice de leurs pouvoirs et la concertation entre

eux.

Il n’y a guère d’autonomie administrative possible sans autonomie

financière. Aussi le rapport Parent avait—il prévu que les collèges

recevraient des fonds des municipalités ainsi que des commissions sco

laires et feraient appel “aux organismes industriels et commerciaux
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• et aux groupes sociaux susceptibles de contribuer à. leur développe-

• ment’’. Cl) Plus que jamais s’impose—t—il que les collèges trouvent

les moyens appropriés de faire appel aux ressources de leurs milieux.

L’affrontement qui a trop longtemps duré entre les administrateurs et

les enseignants provient peut—être bien d’un faux problème. Partant

du fait qu’ils répondent de la qualité de l’enseignement, les premiers

veulent le contrôler directement et dans le détail. Arguant qu’un tel

contrôle.relève de leur compétence professionnelle, les seconds s’y

opposent. Il faut, croyons-nous, distinguer deux niveaux.de responsa

bilités différents et complémentaires et les articuler l’un à l’autre.

Ce sont effectivement les enseignants qui ont la compétence profession

nelle pour évaluer la qualité de l’enseignement. Et ce sont les admi

nistrateurs qui ont la responsabilité de prendre les décisions exigées

par la qu~lité_de l’enseignement. Dès lors, la façon de sortir de

1 ‘impasse pa ratt cIa ire. Il faudra i t qu’à I ‘instar des profession

nels des établissements de santé~ les professionnels de 1 ‘enseignement

décident dans ledomaine de leurs responsabilités propres et~recomman—

dent à la direction les mesures administratives requises pour assurer

la qualité de l’enseignement. Cela suppose, évidemment, que les en

seignants fassent le départ entre leurs préoccupations syndicales et

leurs responsabilités professionnelles et que les administrateurs ac

ceptent de partager leurs pouvoirs dans les affaires pédagogiques, se-

Ion l’esprit de la loi des collèges. (2)

Comme le souli~gne le rapport annuel 1980-1981 du Collège de Sainte—

Foy, une autre condition de la reconquête de l’autonomie locale con

siste à “examiner.attentivement les prérogatives conférées par la

charte et les exercer en rompant avec la tradition de passivité’1. (3)

(I) R.P., tome III,. par. 537 et 547-550. - Cf. aussi Le Collège, p. 127.

(2) Il nous semble qu’une telle perspecti’~’& serait un apport important dans
les négociations collectives.

(3) Le Collège de Sainte—Foy des années 80: essai de problématique, p. 22.



- 251 -

Pour mettre un terme à 1 ‘association chimérique du pot de terre et

du pot de fer, il faut de plus que les collèges apprennent à se con

certer entre eux et à s’unir solidement au sein de leur Fédération.

4. Conseil des collèges

Certains voient dans le Conseil des collèges la dernière chance de

la restauration de l’autonomie locale. De fait, en vertu de ses

fonctions et de l’autorité morale dont il est investi, le Conseil

peut jouer un rôle considérable dans ce sens.

Mais la pente à remonter est si longue et si raide que le retour aux

relations entre 1 ‘hat et les cégeps souhaité par le rapport Parent

et le Document d’éducation numéro 3 ne paraît pas possible sans que

l’ensemble des conditions rapidement évoquées ici ne se réalise.
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MODIFICATIONS AUX CONTRATS (I)

Responsabilité Action

Collège 1. Suite à une demande de changement, consignée clans
un procès—verbal d’assemblée de chantier, ou à une
demande interne, fait une demande à la D.G.E.C.
pour obtenir l’autorisation de préparer les docu-’
ments nécessaires à l’approbation de l’avis de chan
gement, selon les directives de l’annexe 27.

D.G.E.C. 2. Fait l’analyse de la demande du collège.

3. S’il y a lieu, autorise le collège à faire la pré
paration de I ‘avis de chantier.

Collège 4. Sur réception de l’autorisation de la D.G.E.C., de
mande à l’architecte de faire préparer 1 ‘avis de
changement; on utilisera les tableaux de l’annexe 28.

5. Sur réception de l’avis de modification, recommandé
par l’arçhitecte, en fait l’analyse.

6. En cas d’accord, fait approuver la modification par
le conseil d’administration du collège et fait par
venir la résolution et l’avis à la D.G.E.C.

D.G.E.C. 7. Étudie les documents.

8. S’il y a lieu, demande au collège de faire repren
dre les plans et devis et de faire préparer une nou
velle cotation.

Collège 9. Reprend l’avis de changement, fait approuver la mo
dification par le conseil d’administration et la
transmet à la D.G.E.C.

D.C.E.C. 10. Vérifie si l’avis de changement corrigé est confor
me aux directives.

Il. S’assure de la conformité de l’avis de changement
avec les politiques du ministère et les enveloppes
budgétaires.

12. Signe l’avis de changement et le transmet au collè
ge pour 1 ‘autoriser à procéder.

13. Transmet l’avis signé par un mandataire du collège,

_________ à l’architecture.

(1) Lois, règlements, politiques et procédures de l’enseignement collégial,
RMF, 009, p. 31/39 et 32/39.
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Présentation -

L’entrevue d’aujourd’hui a pour objectif de recueillir des données servant è illustrer l’évolution
de l’autonomie dévolue aux cégeps depuis 1967 touchant les affaires financières et matérielles.
Elle vise aussi à recueillir des données quant è la façon dont les collèges ont réagi et réagissent
par rapport à l’autonomie qui leur a été impartie.

Chacun des participants a déjà reçu un questionnaire devant servir è la présente entrevue. Sans le
modifier pour I ‘essentiel, il -a paru opportun de le remanier-quelque peu pour assurerune meilleure
cueillette de données.

Les questions se partagent en deux blocs.

Le premier bloc concerne 1 ‘évolution de l’autonomie dévolue aux cégeps dans le domaine des affaires
financières et matérielles. Il s’agit de voir comment le M.E.Q. s’est comporté et se comporte vis—
à—vis les-collèges dans l’élaboration et la mise en vigueur des règlements, des politiques, des nor
mes et des directives concernant ces affaires. Puis, relativement aux responsabilités majeures dans
les affaires financières et matérielles,, il s’agit également de préciser les éléments suivants:

le degré actuel d’autonomie qu’ont les collèges par rapport à celui qu’ils onf eu dans le passé;

les facteurs qui ont influé sur l’autonomie locale en termes d’augmentation ou de diminution;

le degré d’autonomie que les collèges estiment souhaitable.

Faut—il souligner qu’en fonction de l’étude menée par le Conseil ce bloc .est le plus important?

Le deuxième bloc concerne les réactions (attitudes, comportements, attentes) des cégeps face à l’auto
nomie locale, telle qu’ils l’ont vécue et la vivent. -

A. EVOLUTION DE L’AUTONOMIE DEVOLIJE AUX CEGEP

1. Elaboration et mise en vigueur des règlements, politiques, normes, directives

Les différentes mesures d’encadrement du M.E.Q. ont—elles eu tendance à augmenter ou à
diminuér depuis 15 ans? -



• Les cégeps ont—ils été et sont—ils consultés pour l’élaboration des règlements, politi
ques, normes et directives en matière d’affaires financières et matérielles?

• Comment s’est faite cette consultation?

• Cette consultation a—t-elle eu tendance à augmenter ou à diminuer depuis 1967?

• Quel cas la D.G.E.CJa—f—elle fait des résultat~ de~ces cônsultatiôns?

Quel a ét~ le. degré de stabilité de ces mesures?

• Ces mesures ont—elles toujours été publiées? De quelles façons?

• Commentant-elles été portées à la connaissance descolièges?

• Ont-elles tenu compte de plus en plus ou de moins en moins des conditions dans lesquelles
les collèges devaient les mettre en application?

APPLICATION DES R~GLEMENTS, POLITIQUES, NORMES, DIRECTIVES

e

Compl . ~ ~Nul Aug.~Dim. ~ Compl I~iat. I~k~l

2.

RESPONSAS IL IT~S Degré actûel
d’autonomie

Evolut ion
depuis 1967

Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Degré d’autonomi
souhaitable

o’
Explications
Remarques
Commentai res

Financement autre que gou
vernemental -

. fondations - .. .

. entreprises, organismes...

. dons, legs .

. services auxiliaires

. autres .

Elaboration et approbation
des budgets

. fonctionnement - .

. investissement . . . - - .

. budgets spéciaux . . r
“n



Degré actuel
d’autonomie

Evol ut ion
depuis 1967

Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Degré d’autonomie
souhaitable

Explications
Remarques
Commentai res

RESPONSAB IL ITES

Compl.IRelat.INul Au9.IDim.IAuc. tompi.

Uti1isat~on des budgets

.. transferts
. groupes

~ -. postes
~ dépenses

Disposition des surplus
budget

Règlement des.déficjts

Location de locaux excé
dentaires

Transactions immobilières

. aliénation

.vente-
~ achat
. autres:

Constructions et réamé-
nagements

. élaboration des projets

. réalisation de~ projets

Locaux

. nombre

. -dimensiâns

. utilisation

p,o’
‘J,

o’



Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Explications
Remarques
Commentai res

RESPONSAB IL ITES fDegré actuel
d’autonomie

Compl jR~t.jNu

Évolution
depuis 1967

f inan—

1 Aug.

Ensemble des gestes
ciers’

• soumissions
• pol [tique d’achats
• processus interne d’ap

probation des dépenses
et &!éniission de chèqUes

• emprunts
• placements
• choix des institutions

bancai res
choix des vérificateurs

• autres

Degré d’autonomie
souhaitable

Compl I~iati Nul

“J
o’o’Politiques diverses

. sécurité
•• énergie
• transport
• dis~onibilitè des làcaux

et équipements.
. ententes âvec orgânismes

et municipalités pour
utilisation communautaire

• àutres:~

Versement des salaires

Disposition des biens
excédentaires

RecoUv~ment d’argent au
près de la D.G.E.~.

n
—J

• indexation des salaires



Degré actuel
d’autonomie

Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Degré d’autonomie
souhaitable

Exp 1 i-cat ions
Remarques
Commentai res

B. REACTIONS DES COLLÉGES FACE-À L’AUTONOMIE LOC~ALE

I. Y a—t-il des activités de votre champ d’activités pour
jours exerçé l’autonomie dont ils disposaient2 Quelles
collèges n’ont-ils pas -exercé leur autonomie?

2. Y a-t-i 1 des aUj vi tés de votre champ d’activités pour lesquelles les col lèges ont exercé une
autonomie dont ils ne disposaient pas? Quelles sont-elles? Pour quelles raisons les coilè9es
ont—ils agi de la sorte? - -

3. Touchant votre champ d’activités, quelle évolution de l’autonomie des c€geps prévoyez—vous?

4. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que •de peu d’autonomie dans votre champ -d’activité,
que-1-les sont les conséquences ide cet état de fait? . ~ ------ ~ -

5.r-Dans 1 ‘hypothèse. où les cégeps ne dispÔ~eht 1Ùe de peu d’autonomie dans -votre champ d’activité,
une plus grande autonomie constitue—t—e-11e une pr-io-rité à vos yeux? Si tel est le cas, qu’est—
-ce que vous estimez que-les collèges sont disposés à faire Øour obtenir plus d’au-tonomiel
Quelles seraient les étapes -et les conditions recuises pour que ce redressement se fasse? - Quels
seraient i-es obstacles? - -- - -

6. Selon l’expérience vécue dans votre champ d’activités, les cégeps vous apàaraissent-ils comme
des -partenaires de ~l1Ertat -ou comme des succursales de celui—ci? -

RESPONSAB IL I TÉS

Compl .jRelat.JNIJ1

Evolut ion
depuis 1967

Aug. IDim. lAuc. Compi .jRelat.jNul

. cJ-ientèle.du2O -sept. - --

. subventions

. auti—es - - -

~ta-ts financiers ï~ - - - - - -

. confection - -

. vérification - - - - -

. mandat des vérificateurs -

AUTRES - - - - -

lesquelles les collèges n’
sont—elles? Pour que-1-les

ont pas tou—
raisons les

Mo’
—J
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Présentation

L’entre-vue d’aujourd’hui a pour objectif de recueillir des données servant à illustrer l’évolution de
l’autonomie-dévolue aux cégeps depuis 1967 touchant les affaires pédagogiques. Elle vise aussi à re
cueillir des données quant à la façon dont les cégeps ont réagi et réagissent par rapport à l’autono
mie qui leur a été impartie.

Chacun des participants a déjà reçu un questionnaire devant servir à la présente entrevue. Sans le
modifier pour l’essentiel, il a paru opportun de le remanier quelque peu pour assurer une meilleure
cueillette des données. -

Les questions se-partagent en deux blocs.

Le premier bloc concerne l’évolution de l’autonomie dévolue aux cégeps dans les affaires pédagogiques
depuis leur création. Il s’agit de voir l’autonomie dont ont jou-i les collèges dans l’élaboration du
régime pédagogique et de l’éventuel règlement des études collégiales. Relativement aux responsabilités
majeures en matière d’affaires pédagogiques, il s’agit également de préciser les éléments suivants:

le degré actuel d’autonomie qu’ont les collèges par rapport à celui quHis ont eu dans- le passé;

les facteurs qui ont influé sur l-autonomie locale en termes d’augmentation.ou de diminution;

le degré d’autonomie que les collèges estiment souhaitable.

faut—il souligner qu’en fonction de l’étude menée par le Conseil ce bloc est le plus important?

Le deuxième -bloc concerne les réactions (attitudes., comportements, attentes) des cégeps face à l’auto
nomie locale, telle qu’ils l’ont vécue et la vivent.

-A. ÉVOLUTION DE L’AUTONOMIE DÉVaUE AUX CECEP

1.1 Élaboration du régime pédagogique actuel et de l’éventuel règlement des études -

Les collèges pnt—ils été impliqués dans l’élaboration de la première version du régime
pédagogique (1967)? Si oui, de quelle façon?

V a—t—il eu, à ce moment, consensus au sein des collèges touchant le contenu de ce régime?

• Quel rôle les collèges ont-ils joué à l’occasion les modifications qui ont été apportées O
au régime p&agogique depuis 15 ans? - - - - .2.



• Dans l’ensemble, y a-t-il eu consensus dans les collèges en ce qui a trait à ces modifica
tions?

• Jusqu’à quel point ce régime pédagogique a-t-il lié les collèges?

• Pour quelles raisons le M.E.Q. a-t—il décidé de taire du régime pédagogique un règlement
des études coll~~ii•ales?

• Cela, répond—il à un dés.i r des collèges ou rencontre—t—il leur assentiment?

• Comment ont réagi les collèges face à la consultation qu’a faite le M.E.Q. sur son projet
de rEèglément des’ études collégialès?

Responsabilités majeures des cégeps quant aux affaires pédagogiques1.2

RESPONSAB I LITES • Degré actuel
d’autonomie

Evolut ion
depuis 1967

ompl Relat. jNul Aug. Dim.IAuc.

Ivacteurs ayant
influé sur
l’évolution

Degré
souha I

d ‘autonomie
table

Compl jRelat

Explications
Remarques
Commentai res

M

MDétermination des objectifs
institut, de formation •:

Développement”des programmes

. axededévelop. - •

• implantation de programmes

Création de nouveaux pro—
grammes

Organisation pédagogique

• plan d’efféctif~dês~
serv. pédâgogiques ‘- •

• départemènts H

. nombre

. taillé

. fonctions • •

. regroupements autour .•

des programmes (modules)
. comités • -

• autres ‘- -



Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Explications
Remarques
Commentai res

RESPONSABILITES Degré actuel
d’autonomie

Compl

Evolut ion
depuis 1967

I~tiN11l Aug. JDim. jAuc

Degré d’autonomie
souha? table

Compl ~Relat. jNul

Recrutement des étudiants

Admission des étudiants

. conditions gén.

. sonditions particulières
-duco-ilège

.. sel-v. -régionaux ~I’adrnis—
s-ion

. cb~irs de rattrapage pour
préalables

. cas tJe.5O~ d’échecs -

Programmes

. pr-og.—cadres
. élaboration
. évaluation
. retouche

~ prog.. institut.
. élaboration
: évaluation
. retouche

Cours -

~ pôndération
. objecti fs
. contenu
. méthodes
. procédés -d’éval-.
. moyens d’ens.
. récupération

Cours d1été

t’,
—J

t’,



RESPONSAS IL TES IDegré actuel ~volution Facteurs ayant Degré d’autonomie Explications
ld’autonomie depuis 1967 influé sur souhaitable - Remarques
~ —l’évolution Commentaires
lCompl. IRe~t. fr~i ~ug. jDim. jAuc. - Compi. lat. jNul

Calendrier ~cblaire

. établissement

. réaménagement

Hoi~airés des cours et sta—
9es

Contingentement

Stages d’apprentissage

Présence aux cours

Êguivalences

. -acqui ~ :scolai res

. acquis non—scol.

Exemption des cours d’édu-
cation physique/adultes

Charge de travai l/étudiant

Exigences de réussite des
cours

Révision des notes finales

Frais de scôlarité- des
étudiants étrangers

Prévisions des effectifs
étud. et détermination des
postes d’ens. . . . .

l%3
-4
4:-

tA)



t Degré d’autonomie
souhai table

Explications
Rema rques
Commentaires

RESPONSAS I L ITÉS Degré actuel
d’autonomie

Evol ut ion
depuis 1967

Compl.jRelat.INul Aug.~Dim.~Auc.

Facteurs ayan
influé sur
l’évolution

Compl . IRe~t. I~~~Jl

Echanges d’étud. et d!en
seignants

. Québec

. Canada

. étranger

Evajuation des enseignants

. non permanents
. permanents

Perfectionnement des ensei
gnants

. poli tique locale

. stages en entreprise
(prof.)

. subventions pour études à
temps partiel (prof.)

Utilisation des enseignants
mis en disponibilité

Utilisation des périodes de
disponibilité des ensei
gnants

Contrôle et évaluation de
l’anseignement .

. interne

. externe
M.E.Q.

. cor porations
~ . universités

. autres

AUTRES

M

‘J,

r-,



B. REACTIONS DES COLLEGES FACE À L’AUTONOMIE LOCALE

1. V a—t—il des activités de votre champ d’activités pour lesquelles les collèges.n’ont pas
toujours exercé l’autonomie dont ils disposaient? Quelles sont-elles? Pour quelles rai
sons les collèges n’ont—ils pas exercé leur aùtonomie?

2. Y a-t-il des, activités de votre champ d’activités pour lesquelles les collèges ont exercé
une autonomie dont ils ne disposaient pas? Quelles sont—elles? Pour quelles raisons les
collèges ont—ils agi de la sorte?

3. Touchant votre champ d’activités, quelle évolution de l’autonomie des cégeps’ prévoyez—vous?

4. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre ‘champ d’acti
vi tés, ~ue1les sont les conséquences de cet état de fait?

5. Dans l’hypothèse où les cégep~ ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d’acti
vités, une plus grande autonomie constitue—t—èlle une priorité à vos yeux? Si tel est le
cas, qu’est—ce que vous estimez que les collèges sont disposés à faire pour obtenir plus
d’autonomie?: Quelles seraient les étapes et les conditions requises pour que ce redresse
ment se fasse? Quels seraient les obstacles?

o’
6. S~lon l’expérience vécue dans votre champ d’activités, les cégeps vous apparaissent—ils comme

des partenaires de I ‘Etat ou comme des succursales de celui—ci? -

“n
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Présentation

L ‘entrevue d’aujourd’hui a pour objectif de recueillir des données servant à T] lustrer l’évolution de
l’autonomie dévolue mix cégeps depuis 1967 touchant les affaires de relations de travail et de ressour
ces humaines. Elle vise aussi à recueillir des données quant à la façon dont les cégeps ont réagi et
réagissent par rapport à l’autonomie qui leur a été impartie.

Chacun des participants a déjà reçu un questionnaire devant servir à la présente-entrevue. Sans le
modifier pour l’essentiel, il a paru opportun de le remanier quelque peu pour assurer une meilleure
cueillette des données.

L-es questions se partagent en deux bLocs. -

Le premier bloc concerne l’évolution de 1 ‘autonomie dévolue- aux -cégeps en tant qu’employ~urs depuis
leur créati.on. Pour chacun des personnels dont la gestion est soumise à un règlement ou à une conven
tion collective, il s’agit de voir l’autonomie dont ont joui les collèges dans l’élaboration, la né
gociation et 1 ‘acceptation de ces règlements ou conventions. Pour chacun des personnels et relative
ment aux responsabilités majeures en matière de gestion des ressources humaines, il s’agit également
de préciser les éléments suivants: -

L’)
• le degré actuel -d’autonomie qu1ont les collèges par rapport à celui qu’ils ont eu dans le passé;

- les facteurs qui ont influé sur l’autonomie locale en termes d’augmentation ou de -diminution;

• le degré d’-autonomie que les collèges estiment souhaitab-l~.

Faut—-il sou-i igner qu’en fonction de 1 ‘étude menée par le Conse-i 1 ce bloc est le plus important?

Le deuxième -bloc concerne les réactions (attitudes, comportements, a-tt-entes) des cégeps face à l’auto—
romie locale, telle quflls l’ont vécue et la vivent. - -

A. ÉvoLuTioN DE L1AUTONOII-IE -DÉVOLUE AUX CECEP — - -

• 10 PERSONNELS NON SYNVIQUÈS
1.11 Directeur-s généraux, cadres, gérants - - - - -

1.11.1 E-laboration de La politique et des règlements relatifs aux conditions d’emploi des direc
- teurs généraux, des cadres et des gérants

Pour quelles raisons, le M.E.Q. a-t—il -élaboré une politique administrative et salariale
des -hors-cadres, des cadres- et des gérants? -



• Cela a—t-il été fait àla demande des’ collèges?

• Les collèges ont—ils été consultés pour I ‘élaboration de cette politique?

• . • Comment s’est faite cette consultation? . , . .~ .:.

.‘~Y’ a—t—il euconsensus au seih des collèges touchant le contenu de cette politique?

Jusqû’àquel pôintcette politique liait—elle les collèges?

•‘:~Pour quelI~ ra~ons le M.E.Q. a—t-il fait des règlements de cette politique?

• L’a-t-ii fait è la demande ou avec l’accord des collèges? -. . -~

Les collèges ont—ils été. consultés pour les modificatioi~ apportéesè Ï.a politique?

• Y a-t—il eu consensus dans. Ies~.collàges- q~ant:au contenu des règlements?

1.1.1.2 Application des règlements relatifs aux.conditipns.d?empl.oi des directeurs généraux,
cadres et gérants

Degré actuel ‘ É~oluti~n Facteurs ayant
d’autonomie depuis 1967 influé sur

. 1 ‘évolution
Compl. ~e1at. Nul Aug. jDirn Auc.

Degré d ‘autonomie Explications
souhaitable Remarques

Commentaires.
Compl . Rel.at.

Règles d’effectifs . . . . . . . . .

. cadres . . . . . . .

. gérants .

Engagement et nomination

. comité. de sélection . . . .

. critères admissib. , . . . . .

. critères éligibilité

.durée. :. . .. .

. D.C.. . . .. • . • . . ..

. D.S.P. .. . .. . . . ... . . .

. autres . .. .~ . -

RESPONSAB IL ITES
o



Avantage~ de l’emploi

• vacances
• coneés

• fériés et sociaux
• charge publique
• affaires profess.

• assurances et rentes
• congés-maladie
• régime retraite
• autres

• frais déménagement

R ES PON SAB Iii TES Degré- actuel
d ‘~autonomie

Evol ut ion
tpuis 1967

Compl. heiat. jNul Aug.]Dim.JAuc

Facteurs ayant Degré d’autonomie Explications
influé sur souhaitable Remarques
1 ‘évolution Commentaires

Compi iRebti Nul

Cl ass i fi cati on

Rémunération

. échelles de t-rait&nent

. annualité

Probation

-Evaluatiori -

Procédure de nomination, de
renouvellement de mandat et
de destitution du D.C. et -

du D~S.P.

tlodifications à l’emploi
(promotion, rétrogradation,
-nomination provisoire, non
rengagement, congédiement
.-•-•)

Perfectionnement

$3o,

LD



Compi. jRelat. INul Aug. jDim. Auc. Compl.. IRe~t. Nul

. vacances sans so1de
. etc

. stabilité d’èrnpïoi

Devoirs dè 1’e~ploi

. horai r~e: de travail
,. tue.

Aut.res:ï.. ..... . . . - . .. -

RESPONSAB IL ITES Degré actuel
d’autonomie

Evol
depu

ut ion
is 1967

Facteurs •ayant
influé sur
l’évolution

Degré d’autonomie
souhaitable

Expl icat ions
Rema rques
•Dommen ta ires

I

1.12 Secrétaires du directeur général et du directeur du personnel

Qu~l e~t le degré d’autonomie des collèges touchant le traitement et les
• .. trava1l de ces employés?

Jusqu’à quel point les collèges peuvent-ils les empêcher de se syndiquer
èlefaire9 •. . .. .

.20 .PERSOWHEL≤ SVNVIÇ~UtS .

.20.1

Ni
Go
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.Etaboration des conventions collectives Je 1967 à 1980

ditions de

les~ autoriser

• Depuis 1967, jusqu’à quel point les cégeps ont-ils été impliqués dans la détermtnation
de l’ensemble des mandats de négociation patronaux?

Y a-t-il des mandats qUe les.collèges ont pu définir de façon exclusive?

• Y a—t-il, ,eu des ententes que les collèges ont fait accepter au partenaire gQuvernemental? Ni
o



-. Y a-t-il eu des ententes contraires aux volontés des collèges que le gouvernement a si
gnées seul ou qu’il a obligé les collèges à signer?

• Le cas échéant, qu’ont fait les collèges et la Fédération des cégeps pour s’opposer à
cela? Quels ont été les résultats?

• Les responsabilités et les pouvoirs des collèges dans l’élaboration des conventions
de travail ont—ils déjà été clairement définis et rendus publics?

• Les collèges et la Fédération ont-ils disposé des ressources nécessaires pour jouer
pleinement leur rôle dans I ‘élaboration et la négociàtion des conventions?

• La Fédération a—t-elle suffisamment consulté les collèges au niveau de la détermination
des mandats et au niveau des modifications éventuelles à apporter à ces derniers au
cours des négociations?

La Fédération a-t-elle défendu les positions des collèges de façon satisfaisante face
aux syndicats et face au gouvernement? -

Degré actuel Facteurs ayant Degré d’autonomie Explications
d’autonomie influé sur souhaitable Remarques

l’évolution Commentaires

RESPONSAB I-L IT~S

1.20.2 Application des conventions collectives

Evol ut ion
depuis 1967

Compl . [Relat. INt~l Aug. JDim. ~

r’,
‘J,

jRelat. [Nul

Interprétation des articles
des. conventions

Aibitrage

. choix des avocats
• ententes hors cour
• autres

Conflits de travail

• lock-out
• détermination des ser—

vices essentiels r’,



RESPO.NSAB.I L ITES Degré actuel
d’autonomie

Evo lut ion
depuis 1967

Compl. Relat.jNul

Facteurs ayant
influé sur

— l’évolution
Aug INm. Auc

Degré d’autonomie
souhai table

Explications
Rèmarques
Commentai res

Compl Relat. Nul

Arrangements. locaux prévus -

par convent. . .

Politique de gestion des
personnel s syndiqués adaptéE
aux1 besoins 4u col lège

Règles d’effectifs

;-ènseignants.
. professio~,neIs
. soutien .

Engagement

. enseignants

. pràfessionnels

. soutien

Classification

. enseignants -:

. professionnels

. soutien

Rémunération

Probation

. enseignants
. professionnels
. soutien

Eva luat ion

. enseignants

. professionnels
. soutien .
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Permanence t

. enseignants

. professionnels [

.. soutien

Modif-ications à l’emploi
(promotion, réaffectation,
non rengagement, congédie—
ment...)

Perfectionnement

. soutien
. professonnels
. ensei9nants -

. stages en entreprise
(prof.]

. subventiôns pour études
. à temps partiel (prof.)

Nomination et révocation
des R.C.D.

Avantages de l’emploi

; vacances
. congés
. assurances
. s-écurité &emploi
. autres

RESPONSABILITÊS Degré actuel
d’autonomie

Evolut ion
depuis 1367

Compl . jRelat. fr.~l

Facteurs ayant
influé sur
1 ‘évolution

Aug.

Degré d’autonomie
souhaitable

Compl. l~t.i~i
ExpI [cations
Remarques
Commentai res
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Devoirs de l’emploi

• service exclusif
disponibilité
horaires de travail

• autres.
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.r:”.l Y a—t-il des activités
• .~; jours exercé l’autonomi
• - ::r . collèges n’ont-ils pas

3 Touchant votre champ d’activités, quelle évolution de l’autonomie des cégeps prévoyez_vous?

Dans 1 ‘hypoI~hèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d’activités,
• quelles sont; les conséquences •de cet état de fait?

Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent q’ue de peu d’aut~nomie dans votre •champ d’activités,
une plus grande autonomie constitue—t—elle unh priorité à vos yeux? Si tel es-t le cas, qu’est—ce
que vous estFmez que les col lèges sont disposés à faire pour~ d’autonomie? Quel les
seraient les: étapes et les conditions requises pour que ce rédi-éssernent séfasse? Quels seraient
les obstacles-? - . -

Selon l’expérience vécUe dans votre champ d’a~ti~ités, le& cégeps~ vous ~parais~sentCiis cômme des
partenaires de 1 ‘Etat ou comme des succursales de celui—ci?

RESPONSABILITES Degré actuel
d autonomie

~vol ut ion
depuis 1967

Compl. Relat. Aug. I
.1

acteurs ayant
nflué sur
‘évo lut ion

Dim. Auc.

Degré d’autonomie
souhaitable

Autres

Compi ~ fr~l

Explications
Remarques
Çommentai res

B. •• !~ACTIONS DES CO:LL~GES FACE À L’AUTONOMIE LOCALE

de votre champ d’activi
e dont ils disposaient?
exercé leur autonomie?~

2 Y a-t-il des activités de votre champ d’activités pour 1
autonomie dont ils ne disposaient pas? Quelles sont—ell
ont—ils agi de la sorte?

tés pour lesquelles les collègesn’ont pas tou—
Quelles sont-elles? Pour quelles raisons les
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Schéma d’entrevue

EVOLUTION DE L’AUTONOMIE DEVOLUE

AUX CEGEP DEPUIS 1967 EN CE QUI

CONCERNE LES AFFAIRES ETUDIANTES

Janvier 1982

Robert Isabelle





Présentation

t. entrevue d’ aujourd ‘hu a pour obi ect if de recueil I I r des données servant à illustrer 1 ‘évolution de
I autonomie dévolue aux cégeps depuis 1967 touchant les affaires étudiantes~ Elle vise aussi â re
cueillir- des données quant à la façon dont les collèges ont réagi jusqu’à maintenant par rapport à
l’autonomie qui leur a été impartie.

Chacun des’participants a déjà reçu un questionnaire devant servir à la présente entrevue. Sans le
modifier pour 1 ‘essentiel, il a paru opportun de le -remanier quelque peu pour assurer une meilleure
cueillette de données.

Les questions se partagent en deux blocs. -

Le premier bloc concerne 1 ‘évolution de I ‘autonomie dévolue aux cégeps depuis leur èréation dans le
secteur des- affaires étudiantes. Pour les responsabilités majeures du secteur notamment, il s’agit
de préciser les éléments suivants: -

. --le degré actuel d’autonomie qu’ont les cégeps par rapport à celui qu’ils ont eu dans le passé;

les facteu-rs qui ont influé sur l’autonomie locale en termes d’augmentation ou de diminution;
‘.0

le degré d’autonomie que les collèges estiment souhaitable.

Faut-ilsouligner qu’en fonction de l1étude menée par le Conseil, ce bloc est le plus important?

t.e deuxième bloc concerne les réactions (attitudes, comportements, attentes) des cégèps face à l’auto
nomie locale, telle-qu’ils l’ont,vécue et la vivent. -

A. EVOLUTION DE L’AUTONOMIE DEVOLUE AUX CEGEP

- I. Règlements, polit-i-g, ues, normes, directives du H.E.Q.

Depuis 1967, y a-t—il eu beaucoup de règlements, de politiqués, de normes, de directives
imposés aux collèges par le M.E.Q.? - -

Généralement, ces mesures d’encadrement ont-elles fait 1 ‘objet de coxisulta.tions auprès
des collèges? - - -

0’.



• Leur contenu a—t-il fait l’objet d’un consensus au sein des col lèges?

• De quelle façon ont—elles été portées à la connaissance des col lèges?

• Ont—elles été souvent modi~fiées?

• Jusqu’à quel point ces mesures liaient—elles les cégeps?

• Pour quelles raisons le M.E.Q. a—t-il l’intention de promulguer un règlement relatif aux
:règiements qu’un collège doit adopter ence qui -a trait à certaiiies conditions de vie
étudiante au collège?

• Cela procèd~-t—il d’une demande des collèges ou rencontre—t—il leur accord?

• Quelle. consultation a été faite-à ce sujet auprès des collèges? -

Responsabilités majeures en matière d’affaires étudiantes - -2.

RESPONSÀB IL itEs Degré actuel
d’autonomie

Compl. IR&at. INhul

~vol ut ion
depuis 1967 - -

Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Aug. ~Dim. [Auc.

Degré d’autonomie
souhaitable

Cômpi. IR~t. Nul

Explications
Remarques
Commentai res

Détermination des objectifs - - - -

du secteur

Organisation. du secteur - - - -

• structùres - - - - - - -

. restructuration en fonc
tion des besoins-ou des -

ressources
• etc. -
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Orientations-et activités
des services

• pastorale -

• aide financière
• information scolaire et

professionnel le M
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• orientation
• psychologie
• socio-culturel
• sports

• intra
• extra

• résidence
• cafétéria
• santé
• placement
• accueil
• admission

aide pédagogique inçljv.i—
due lie

• transport
• organismes étudiants

Degré d1autbnornie-
souhaitable

Explications
Remarques
Commentai res

RESPOENSABI L ITÉS Degré actuel
d ‘autonomie

Evo lut ion
depuis 1967

Compi. I~t.I~ Aug.jDim.jAuc

Facteurs ayan
influé sur
l’évolution

t

Côrnpl jRelat.j Nul:
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Cotisation étudiante

Frais de scolarité des
étudiants étrangers

Dossiers spéciaux

. condition féminine
~ -accueil -des handicapés
~ charte ~es droits des

étudia n-t~
• autres

Se~vices •à la collectivité
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RESPONSABILITES Degré actuel
d1-autonomi e

Facteurs ayant Degré d’autonomie Explications
influé sur souhaitable Remarques
1 ‘évolution Commentai-res

Problèmes du milieu étu— . - .

diant

. débrayages

. occupations -

~. al-coôl . -

. drogue :--

. autres . • -

Aufres -

B-. REACTIONS DES COLLEGES FACE A L’AUTONOMIE LOCALE

Y a—t—il des activités de votre champ d’activi tés
toyjours. exercé l’autonomie dont ils disposaient?
les collèges n’ont—ils pas exercé leur autonomie?

2. Y a-t—il des activités de votre champ d’activités pour lesquelles les collèges ont exercé
une.autonQmie dont ils ne disposaient pas? Quelles sont—ellès? Pour quelles raisons les col
lèges ont-ils agi de la sorte?

3. Touchant votre champ d’activités, quelle évolution de l’autonomie des cégeps prévoyez—vous et
souhaitez—vous? -

4. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d’activités,
quelles sont les conséquences de cet état de fait?

5. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d’activités,
une plus grande autonomie constitue-t-elle une priorité à vos yeux? Si tel est le cas, qu’est—
ce que vous estimez que les collèges sont disposés à faire pour obtenir plus d’autonomie? Quel—
les seraient les étapes et les conditions requises pour que ce redressement se fasse? Quels
seraient les obstacles? - - - - -u

6. Selon l’expérience vécue dans votre champ d’activités, les cégeps vous apparaissent—ils comme- des
partenaires de 1 ‘.Etat ou comme-des succursales de celui-ci? - - - -

Evol ut ion
depuis 1967

Comp L. iRe lat. j Nul Aug. Ioim.1~~~ Compl . jRelat. ~

pour lesq
Quelles
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Schéma d’entrevue

EVOLUTION DE L’AUTONOMIE DgVOLUE

AUX CEGEP DEPUIS 1967 EN CE QUI

CONCERNE L’EDUCATION DES ADULTES

Janvier 1982
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Présentat ion

L’entrevue d’aujourd’hui a pour objectif de recueillir des données servant à illustrer l’évolution de
1 ‘autonomie dévolue aux cégeps depuis 1967 touchant I ‘éducation des adultes. Elle vise aussi à re
cueillir des données quant à la façon dont les collàges ont réagi jusqu’à maintenant par rapport à
l’autonomie qui leu-r a été impartie. -

-Chacun des participants a déjà reçu un questionnaire devant servir à la présente entrevue. Sans le
-modifier-pour l’essentiel., il a paru opportun de le remanier quelque peu pour assurer une meilleure
cueillette dedonnées.. -

Les questions se partagent en deux blocs. - -

- Le premier bloc concerne 1 ‘évolution de l’autonomie accordée aux cégeps depuis leur création dans le
domaine de l’éducation des adultes. Pour les activités majeures de ce service, il s’agit de préciser
-l éléments suivants: . - - - . . . -

• le degré actuel d’autonomie qu’ont les cégeps par rapport à celui qu’ils ont eu dans le passé;

les facteurs qui. ont influé sur I ‘autonomie locale en termes d’augmentation ou de diminution;

• le degré d’autonomie que les collèges estiment souhaitable.

Faut—il souligner qu’en fonction de l’étude menée par le Conseil ce bloc est le plus important?

Le deuxième bloc concerne les réactions (attitudes, comportements, attentes) des cégeps face à l1auto—
• nomie locale, telle qu’ils l’ont vécue et la vivent.

A. - ~VOLUTJON DE L’AUTONOMIE D.~VOLUE AUX CEGEP - . -

Facteurs ayant Degré-d ‘autonomie
influé -sur souhaitable
1 ‘évolution

___________________________ Compl . freiat. jNul

-ACTIVITES Degré actuel
d’autonomie

Evol ut ion
depuis 1967

Compl . f~t. IN~~l

—Détenu-i nation

Aug.~Dim.~Auc.
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Remarques
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~CJIVITÉS~. Degré actuel
d’autonomie

~vol ut ion
depuis 1967

CompLlRelat.jïNu

‘Facteurs ayant

AugjDifl1.~Auc.

influ~
I ‘évol

su r
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Degré d’autonomie
souhaitable

C-ompl. 1Re~ti~1

Expl icatior~s
Remarques
Commenta ires

Rè41es.d~ff~tif~

ges t4 on
. soutien professionnel . . - .• ....

. soutien administratif . . .. ..

formateurs

Coopérati-on avec organisme&. . ...,.. .- ., -

. régionaux .

. provinciaux - . . . -

. nationaux - . - . . .

. internationaux

Contrats de service bijaté—
raux -. .. . .

Sélection du personnel . ...

. comité de sél.

. critères - . . *

. etc.

Rémunération fôrmateurs . ,. . . . t

Evaluation du personnel

Modifications à l’emploi
(affectation-, non i-engage
ment, corig4diement, etc.) - . . . -~ .. -

Perfectionnement .. . .

. analyse de besoins - . *

. andragogie .

.etc. * . .
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Degré actuel
d Tautonomie

Facteurs ayant
influé sur
l’évolution

Degré d’autonomie
souhaitable

Expi ic:ations
Rema rques
Commentaires

ACT W I-T ES Evo lu t ion
depuis 1967

Compl.[Relat.jNul Aug.IDim.IAuc Compl Relat. Nul

Politique de gestion des
personnels adaptée aux be—
soins du service

Permanence—en sel gnants

Admission—étudiants

. cotws—maison -

. cours/DGEC

. formation professionnelle
. à temps partiel

~. autres

Définition de l’étudiant
adulte

Reconnaissance <les acquis
de formation non scolaires

Frais d’i-nscri.ption

Calendrier des activités --

de formation .

Définition des objeçtifs . .-‘.-..

de 7f o rma ti on

-. pr-ô~rammès
[cours- - .- - .-.

Définitiôn des cbntenus
4e formation--- ... . - - - . . - . ... -

. programmes
. cours : - . ,‘ --
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ACTIVITES Degré actuel
d’autonomie

Evo lut ion
depuis 1967

Compl.fRelat_jNul Aug.jDim. ~uc~

Facteurs ayant
influé sur
I ‘évolution

Degré d ‘autonomie
souhai table

Compi . I~1at. fr~.ui

Explications -.

Remarques
Commentai res

Choix des méthodes de for
mation

Choi, des moyens d-idacti
ques -

Choix des modes d’évaiija—
tion de l’apprentissage

ContrôLe et évaluation . . .

de la f-ormation

Recherche et innovation.
pédagogique

Reconnaissances d’études—
maison . .

Développement de services
d’aide aux étudiants:

. accueil -

. orièntation

. etc.

Locaux de formation .

. choix

. location

. etc.

Elabor~tfon du budget

Utilisation du budget

N’Lo

u,
4:-



ACTI VI TES Evol ut ion
depuis 19E7

Facteurs -ayant
influé sur
I ‘évolution

Degré d’autonomie
souhai table

Exp li cations
Renarques
Comentaires -

B. REACTIONS DES COLLEGES FACE A L’AUTONOMIE LOCALE

I. Y a-t-il des activités de votre champ d’activités pour 1
jours exercé I ‘autonomie dont ils disposaient? Quel les
collèges n’ont-ils pas exercé leur autonomie?

2. Y a—t—il
au tonom I
ont—ils

esquelles les collèges n’ont pas tou—
sont—elles? Pour quelles raisons les

r’)
‘-D

3. Touchant votre champ d’activités, quelle évolution de l’autonomie des cégeps prévoyez—vous?

~i. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d ‘activi
tés, quelles sont les conséquences de cet état de fait?

5. Dans l’hypothèse où les cégeps ne disposent que de peu d’autonomie dans votre champ d’activi
tés, une plus grande autonomie constitue—t-elle une priorité à vos yeux? Si tel est le cas,
qu’est-ce que vous estimez que les collèges sont disposés à faire pour obtenir plus d’autono
mie? Quelles seraient les étapes et les conditions requises pour que ce redressement se fas
se? Quels seraient les obstacles? -

6. Selon l’expérience vécue dans votre champ d’activités, les cégeps vous apparaissent-ils comme
des partenaires de 1 ‘Etat ou comme des succursales de celui-ci?

Degré actuel
d’autonomie

Compl . jRelat. jNul Aug.~Dim.IAuc. Compl . Relat.

Fonds venant d’autres sour-
ces que le tI.E.Q.

. étudiants - -

. entreprises

. organismes

. etc. -

Autres

des activ-i tés de votre champ d’activités pour lesquelles les collèges ont exercé une
e dont ils ne disposaient pas? Quelles sont—elles? Pour quelles raisons les collèges
agi de la sorte?





SCH~MA D’ ENTREVUE

(D.G.)

I. ~volution de l’autonomie dévolue aux cégeps depuis 1967 dans le
domaine de l’administration générale.

2. Réactions au bilan des consultations touchant:

les affaires pédagogiques;
les affaires financières et matérielles;
les affaires de relations de travail et de
ressources humaines;
les affaires étudiantes;
l’éducation des adultes

Février 1982

Robert Isabelle





Présentation

Pour les fins de l’étude que mène le Conseil des collèges sur l’évolution de l’autonomie des cégeps de
1967 à aujourd’hui, cinq groupes de cadres dé différents collèges ont déjà été consultés au sujet des
affaires pédagogiques, des affaires financières, des affaires de relations de travail et de ressources
humaines, des affaires étudiantes et de 1 ‘éducation des adultes. Un domaine n’a pas f-ait l’objet d’une
consultation spécifique. C’est celui de l’administration générale.

La rencontre d’aujourd’hui poursuit deux objectifs.

Le premier objectif est de recueillir des données concernant l’évolution de l’autonomie des cégeps en
matière d’administration générale selon les quatre volets suivants:

le rôle et l’influence des collèges dans l’élaboration des lois, des règlements, des politiques, des
ràgles ou normes, des directives du M.E.Q.. et, plus particulièrement, de la D.C.E.C.;

l’autonomie dévolue aux collèges relativement à certaines responsabilités majeures; ici, il s’agit
-de préciser:

— le degré d’autonomie qu’ont le~ collèges par rapport à celui qu’ils ont eu dans le passé;

— les facteurs qui ont influé sur l’autonomie locale en termes d’augmentation ou de diminution;

- le degré d’autonomie que les collè~es estiment souhaitable-; --

- - . l’autonomie effectivement exercée par -les collèges; - - . - - -

l’évolution prévisible et souhaitable de l’autonomie local-e. - - . -~ --

Le deuxième objecti f de 1 ‘entrevue est de connaître les réactions -de d-i récteurs ~énéraux aux- données re
cueillies dans les cinq rencontres antérieures et aux conclusions qui en ont -été tiréès. Il s’agit de
les confirmer, de les enrichir, de les nuancer, de les situer dans Une perspéctive d’ensemble ou, le cas
échéant, de les infirmer. - - - - - -



ÉvoLutioN p~ L’AUTONOMIE DES_C~GEPS
EN 1IATIERE D’ADMINISTRATION GENERALE

1. Implication (rôle et influence) des collèges dans l’élaboration des mesures d’encadrement (lois,
règlements, politiques, règles,-programmes, directives).

o

w
C,

liesures

Raisons ayant
amené M.E.Q. - Cela fait à -l-a - Explications
D.GE.C~ à demande des- - -_ Jusq&où a—t---on Accord dans les -

édic-t-&- du. à collèges -ou Col lèges coni-ul- tenu compte de coilè~es quant -au Rem&q4ies
envisager de -avec leur ac- tés?- De quelles l1av~s- des col- contenu des mesu- - -

le faire? - coi-d? façons? - lèges2 - res? - . Commentaires

toï2k -.

Lo125 --

Règlement re- - ~ - -

latif à 1 ‘ad— . - -

mission des
étudiants et . . - - -

aux pouvoirs --

connexes des
collèges - - . -

C ré—inscrip
tion) . -

Règlement/ad
mission et - -

frais de sco— - - - . . --

larité des
étudiants de -

l’ext. du
Québec

Informatique . - - .~



Mesures

Raisons ayant
amené M.E.Q. - Cela fait à la Explications
D.G.E.C. à demande des Jusqu’où a-t-on Accord dans les
édicter ou à collèges ou Collèges consul— tenu compte de collèges quant au Remarques
envisager de avec leur ac— tés? De quelles 1 ‘avis des col— contenu des mesu
le faire?, cord? façons? lèges? res? Commentaires

Règlements! -

conditions -

d’emploi
D.G., cadres
et gérants

Répartition -

des options
entre -les -

do-lIèges -

Rapport -

annuel

Autr~s

2. Autonomie dévolue aux cégeps quant à certaines responsabilités majebres

Degré actuel d’auto— Evolution depuis Facteurs ayant Degré d’autonomie Explications
- —.. - - nomie 1967 influé sur souhaitable Remarques

.. --•- l’évolution Commentaires
Responsabilités J~JRJN I l•~ H loi - JCJR H I
Détermination des .

oriéntations, prôjets, - --

objectifs institution— -

nels -

.0-
‘41

Nomination
du 2C..A.

des menbres

Choix et rôle du pré_
sident des C.A.
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3. Autonomie effectivement exercée par les cégeps

• Va—t—il, dans le domaine de l’administration générale, des responsabilités pour lesquelles les
collèges n1ont pas toujours exercé l’autonomie dont ils disposaient? Lesquelles? Pour quelles
rai sons?

• Est-il arrivé, au contraire, que les collèges aient exercé une autonomie dont ils ne disposaient
pas? Dans quels cas? Pourquoi?

• Depuis 1967, combien d’enquêtes ou de tutelles le ministère a—t-il imposées aux cégeps? Dans
chacun des cas, d’oCi est venue l’initiative? Quelles en ont été les raisons? Quels en ont été
les résultats?~

4. ~volution prévisible et souhaitable de l’autonomie locale

• Quelle évolution de l’autonomie des collèges quant à l’administration générale prévoyez-vous et
estimez-vous souhaitable dans les années à venir?

• Une large autonomie constitue—t—elle une priorité pour les collèges? Si oui, pour quelles rai
sons? Selon vous, que sont disposés à faire les collèges pour obtenir plus d’autonomie dans la
mesure où ils souffriraient de ne pas en avoir suffisamment? Comment voyez-vous les conditions,
les obstacles et les étapes d’un redressement éventuellement nécessaire dans ce sens?
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~volution de 1 ‘autonomie des cégeps

depuis leur création
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Présentation

Le Conseil des collèges a entrepris une étude sur l’autonomie des cégeps, plus précisément sur 1 ‘évo
lution de l’autonomie locale depuis 1967 jusqu’à aujourd’hui. Il s’agit d’illustrer les modifications
subies par -l ‘autonomie des cégeps en relation avec les divers organismes qui interfèrent avec eux,
notamment la Direction générale de l’enséignement collégial, la Fédération des cégeps, les fédérations
syndicales.

Soulignons que l’étude ne touche pas la question du partage interne du pouvoir dans les collèges.
Cette question fera l’objet d’une autre étude que le Conseil a l’intention d’entreprendre.

Pour mener à bien l’étude sur l’autonomie des cégeps, il a paru nécessaire de procéder à une enquête
auprès de personnes à l’oeuvre dans les collèges, de membres de la D.G.E.C. et de responsables syndi
caux.

L’enquête vise à recueillir des données objectives et pertinentes décrivant la réalité en matière d’au
tonomie locale depuis l5~ ans.

Le type d’enquête retenua été celui d’entrevues de groupe. Une telle enquête comporte une dynamique
permettant aux participants de se rappeler de. nombreux éléments de réponse, de mieux les situer et
de mieux évaluer leur importance.

Le schéma d’entrevue contient 5 blocs de questions. Ils portent sur les points de vue suivants:

les raies de la D.G.E.C.;

la participation des cégeps à l’élaboration de l’ensemble de la réglementation édictée par le M.E.Q.
au sujet de l’enseignement collégial;

la façon dont la D.C.E.C. assure le respect de cette réglementation;

l’usage qu’ont fait les collèges de leur autonomie;

l’évolution prévisible et souhaitable de l’autonomie locale.

Faut—U mentionner que d’autres questions jugées importantes ou intéressantes pour l’étude pourront être
ajoutées? Toutefois, pour faciliter la cueillette des données et le travail du secrétaire, le schéma
sera suivi assez fidèlement.
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I. Rôles de la D.G.E.C.

• Comment la D.G.E.C. définit—elle son rôle par rapport au ministre de l’Education?

• Comment l~ défi ni t-~el le par rapport aux col lèges et à la Fédération des cégeps?

Dans iuels documénts cd~ rôles sontHls ex~l !cités? .

• De quel les façons cela à-t-il été porté à la connaissance des collèges?

: Quelles ont rété les àpinions des éàllègés et de la Fédération à ce sujet?

2. Participàtion des collèges à 1 élaboration de la réglementation

• :Qu~ls sont lés: mécanismé~ de consultation des collèges et de concertation avec ces derniers que
s~-est donnés la D.G.E.C. depuis 1967 concernant: .

— l’adininistratlon générale;

- les àffaires pédagogiques; - . .

• — les affaires étudiantes;

• — les affaires financières et matérielles,

—. les affaires de relations de travail et de ressources humaines;

— l’éducation des adultes?

• Quel rôle les collèges ont—ils joué et quelle influence ont—ils exercée en ce qui a trait aux
• • mesures d’encadrement suivantes:

• • - Loi 24; • • • •

— Loi 25;

— Règlement relatif à 1 ‘admission des étudiants à un collège et aux pouvoirs connexes ou ac
cessoires que peut exercer un collègè; •

- Rè~lement relatif aux conditions d’admis~ion et aux frais de scolarité qu’un collège doit •

exiger des étudiants venant de l’extérieur du Québec;



— Orientations et développement des services d’affaires étudiantes dans les collèges;

— Politique des services alimentaires; -

— Régime pédagogique (première version et modifications ultérieures);

— Système de coordination des programmes et des disciplines;

—~ Politique des stages;

— Programme de subvention à I ‘innovation pédagogique;

- Programme d1aide à la production de documents didactiques;

— Prévision des effectifs étudiants;

— Répartition des options entre •les collèges;

— Contingentement des étudiants dans les programmes;
‘-J

— Règlements relatifs aux conditions d’emploi des directeurs généraux, des cadres et des gé
rants; -

— Programme de stages en entreprise pour enseignants du secteur professionnel;

- Régi-me budgétaire et financier;

— Politique des déficits;

- Coupures budgétaires.

• Selon quelles modalités les collèges sont—ils informés des mesures d’encadrement décidées par
le N.E.Q. et la D.G..E.C.?

3. Respect de la réglementation par les collèges -

• Jusqu’à quelS point la D.G.E.C. estime-t—elle contraignants pour les collèges les éléments de
réglementation autres que les lois et les règlements. Sont—ils indicatifs ou impératifs?

F.
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• Par quels moyens la D.G.E.C. assure-t—elle le respect de ces éléments de réglementation?

• Quelles sont la nature et la fréquence des contrôles qui s’exercent dans les divers secteurs
de l’activité collégiale? .

— administration générale;

— affaires pédagogiques;

— affaires étudiantes; .

— affaires financières;

— affairés dê relation~ de travail;

— édûcation des adultes.

• Depuis 1967, combien y a-t—il eu d’enquêtes et de. tutelles dans les collèges? Dans chacun
des cas, d’où est venue l’initiative? Quelles en ont été les raisons? Quels en ont été les
résultats?

4. Usage de leur autonomie par les collèges

Depuis 1967, dans les différents domaines de leurs responsabilités, des cégeps ont—ils fait
usage detoute leur autônomie? S1ils ne l’ont pas fait, quelles en sont les raisons?

Est—il arrivé, au contraire, qu’ils aient exercé une autonomie dont ils ne disposaient pas?
Dans quels cas? Pour quelles raisons?

• Aux yeux de la D.G.E.C., les cégeps se sont-ils comportés comme de véritables partenaires
depuis 1967?

5. Evolut ion future de I ‘autonomie locale

• Pour les années à venir, quelle évolution de l’autônomie locale la D.G.E.C. entrevoit—elle et
estime—t-elle souhaitable.
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Présentation

te Conseil des collèges a entrepris une étude sur l’autonomie des cégeps, plus précisément sur I ‘évo
lution de l’autonomie locale depuis 1967 jusqu’à aujourd’hui. Il s’agit d’illustrer les modifications
subies par 1 ‘autonomie des cégeps en relation avec les divers organismes qui interfèrent avec eux,
notamment la Direction générale de i’enseignement collégial, la Fédération des cégeps, les fédérations
syndi cales.

Précisons que l’étude ne touche pas -la question du partage interne du pouvoir dans l-es collèges. Cette
question fera l’-objet d’une autre étude qu~ le Conseil a l’intention d~ntreprendre.

Pour mener à bien l’étude sur l’atitonomie des cégeps, il a paru nécessaire de procéder à une enquête
auprès de personnes à l’oeuvre dans les collèges, -de membres de la D.G.E.C. et de responsables syndi—
tau-x. - -

L’enquête vise à recueillir des données objectives et pertinentes décrivant la réalité vécue en matiè
re d1autonornie locale depuis 15 ans. -

Le type d’enquête retenu a été çelui d’entrevues de groupe. — Une telle enquête conporte une dynamique
permettant aux participants de se rappeler de nombreux éléments de réponse, de mieux tes si-tuer et
de mieux -évaluèr leur iriiportance.

Ce schéma d’entrevue contient 4 blocs de questions. Ils portent sur les points de vue suivants:.

l’implication -(i.e. rôle et influence) des collèges dans -1 ‘élaboration de quelques grandes -mesures
d-e réglementation depuis 1967;

- la -centralisation des négociations des -conventions col l-ect4ves; - -

l4usage qu’-ont -fait -les collèges de 1-eur autonomie; -

l-’évolutjon future de l’aut-ononte locale. - -

Faut—i-l mentionner -que d1autres questions jugées importantes ou intéressantes pour l’étude pourront être
ajoutées? Toutefois, afin de faciliter la cueillette des données et le travail du secrétaire,- le schéma
sera suivi assez fidèlement.
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1. Implication des collèges dans 1 ‘élaboration de quelques grandes mesures de réglementation depuis
1967

• Quel rôle les collèges ont-ils joué et quelle influence ont-ils exercée dans l’élaboration
— ,des grandes mesures de réglementation qui suivent:

— Loi 24,

— Loi 25;

— régime pédagogique (version initiale et modifications ultérieures);

- système de coordination des programmes et des disciplines;

- négociations collectives...

• Quel~ sont vos commentaires à ce sujet?

2. Ceniralisation des’négociatibns des con’kntions cdllectives -

“3

: Au terme de la Loi des collèges, il était pensable que les collèges, négocient leurs propres “z
conventions collectives àvec leurs employés. ‘Cependant, dès le début au niveau collégial,
dn en vint à négocier provincialement l’ensemble des conventions collectives.

Qui a voulu des négociations provinciales et pourquoi?

• Comment a—t—on ou n’a—t—on pas assuré un rôle réel à l’institution qu’est un collège, tant dans
les négociations que dans l’application des conventions collectives?

3. Usage dê’leur autonomie par les collèges

Depuis 1967, dans les différents domaines de leurs responsabilités, les cégeps ont—ils fait
usage de toute feur autonomie? S’ils’ ne l’ont pas fait, quelles en sont les raisons?

. Est—il arrivé, au contraire, qu’ils aient exercé une autonomie dont ils ne. disposaient pas aux

yeux, du M.E.Q.? Dans quels cas? ‘Pour quelles raisons? - -

• Depuis 1967, peut-on dire que les cégeps ont été des partenaires de 1 ‘~ta’t? , - r

‘r,



4. Evolution future

Pour les années à venir, quelle évolution de l’autonomie locale est à prévoir?

Une lar2e autonomie constitue—t-elle une priorité pour les cégeps? Si oui, pour quelles rai
Sons? A supposer qu’elle s’impose, quels seraient les conditions, les obstacles et les éta
pes d’un redressement dans ce sens?
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